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M O N S I E U R,

I je voulois reprendre dans le

J Commentaire du P. Hardouintout

ce qui le mérite ſur les matieres de la

grace , je ferois des volumes. Partout

où l'Auteur a cru pouvoir Pelagiani

ſer le texte ſacré, il l'a fait. Mais il

s'y eſt appliqué ſpécialement dans ce

qu'il a écrit fiir l'Epître aux Romains.

Il a mis à la tête un eſpéce de Dictio

naire pour l'intelligence des termes

dont ſaint Paul fait un uſage plus fré

quent. Et avec ce ſecours l'Auteur

aſſure que l'Epitre aux Romains eſt

de toutes les Epîtres de ſaint Paul la

plus facile à entendre, quoiqu'elle ait

été regardée juſqu'à préſent comme la

plus difficile. Les termes dont on n'a

point eu le vrai ſens juſqu'au P. Har

douin, ſont les termes de Loi & de

Grace , de Juſtice & de Juſtification , ºg°***

de Péché & de Concupiſcence, d'Elec

| Tom, I I I. A. -
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tion , de Foi, & autres ſemblables.

La raiſon qu'il en donne, eſt que ſaint

Paul, qui avoit été inſtruit aux pieds

de Gamaliel, n'a pas pris ces termes

dans le ſens ordinaire , mais dans le

ſens que leur donnoit l'Ecole de Ga

maliel. Car comme nos Scholaſtiques

ont un langage qui leur eſt propre, de

même l'Ecole de Gamaliel avoit le

ſien, que ſaint Paul a retenu, & qu'il

a employé dans ſes Epîtres. Voilà

pourquoi l'Auteur a cru devoir met

tre à l,- tête de l'Epître auxRomains

l'eſpéce de Dictionaire dont je parle.

" Il définit » la Foi, qui eſt la baſe de

» la Religion , une connoiſſance de

» Dieu rémunérateur & vengeur ;

» connoiſſance ferme & certaine, pui

. » ſée dans les Livres ſaints & dans la

» Tradition. La Foi eſt auſſi la con

| » noiſſance de la véracité de Dieu &

» de ſa fidélité dans l'exécution de ſes

» promeſſes.De même encore elle eſt

' 33 † connoiſſance deJeſus-Chriſt Dieu,

» Fils de Dieu , mort pour ros pé

·» chés , & enſuite reſſuſcité. »

Telle eſt la notion de la foi, que

ſaint Paul a puiſée dans l'Ecole de Ga

maliel; notion qu'ilfaut toujoursavoir

préſente, quand on lit ſes Epîtres, ſi



4 L E T T R E XV,

on ne veut pas tomber dans de grands

mécomptes.Je n'ai pas beſoin, M. de

vous faire remarquer que l'on fait ici

conſiſter la foi dans la ſeule connoiſ--

ſance de certaines vérités ; que la cha

rité n'y entre pour rien; & qu'ainſi,

lorſque ſaint Paul dit dès le premier

chapitre de l'Epître aux Romains, que

le juſte vit de la foi , cela ſignifie qu'il

vit de la ſeule connoiſſance des véri

tés qui font l'objet de ſa foi. O l'utile,

& le précieuxDictionaire ! Quels ſer

vices ne va-t-il pas rendre aux anciens

& aux nouveaux Pélagiens !

Après la Foi vient la juſtice. L'Au

teur la définit » Toute bonne œuvre,

» quelle qu'elle ſoit, qui peut être
» digne de louange & de récompenſe

: » devant Dieu. c

C'eſt de l'Ecole judaïque deGama

, fiel, que ſaint Paul a appris à définir

ainſi la juſtice. Elle conſiſte dans la

bonne œuvre , quelle qu'elle ſoit ,

pourvû que Dieu y ait attaché une

récompenſe quelconque.Donc le Juif,

purement Juif, qui faiſoit des œuvres

, extérieures auſquelles Dieu avoit at

. taché une récompenſe temporelle; ce

Juif étoit juſte devant Dieu. Et lorſ

que tout le peuple pratiquoit ces œu

A ij
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vres extérieures, qu'il offroit des ſa2

crifices , qu'il célébroit les Fêtes &

les jeûnes preſcrits , c'étoit alors un

euple de juſtes , la Nation ſainte,

† de Dieu. Je dis plus : les Infi

déles mêmes qui faiſoient des actions

de vertu, que Dieu récompenſoit en

cette vie, étoient, ſelon cette régle,

des juſtes devant Dieu. Saint Auguſ

tin les a regardés comme des hommes

vains auſquels Dieu donnoit une ré

compenſe vaine : Vani vanam recepe

runt mercedem ſuam. Mais ſaint Au

guſtin n'avoit pas la clef du P. Har

douin pour pénétrer le vrai ſens de

ſaint Paul.

Un terme que cet Apôtre employe

encore dans l'Epître aux Romains, eſt

celui de juſtice de Dieu. L'Auteur le

définit : » La vraie piété , la vraie

» Religion , le vrai culte de Dieu ,

» c'eſt-à-dire celui que Dieu exige de

» l'homme avant tout , & qu'il ré

» compenſe de la vie éternelle. «

Selon cette notion de la juſtice de

Dieu , il faudroit dire que ces ſages

· du monde, dont ſaint Paul parle au

premier chapitre de l'Epître aux Ro

mains , ont connu la vraie piété &

la yie éternelle qui en eſt la récom
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penſe. Car ſaint Paul dit d'eux, qu'ils

ont connu la juſtice de Dieu. Or com

ment les ſages du monde auroient-ils

pû avoir la connoiſſance de la vie

éternelle, qui eſt la récompenſe de la

vraie piété ? Il faudroit qu'ils euſſent

connu la révélation : & ils ne l'ont pas

, connue. Cette objection qui ſeroit

très-grande pour tout autre, n'eſt pas

même une objection pour le P. Har

douin. Ce ſont, dit-il, les Auteurs de

la verſion de Mons, Montenſes , qui

entendent des Philoſophes païens ce

que dit ſa#Paul de ces ſages qui ont

- retenu la vérité de Dieu dans l'injuſ

tice , & que Dieu a livrés à un ſens

reprouvé* Mais ils ſe ſont trompés

lourdement : car il faut entendre des

Page 435;

col. 2 .

Juifs tout ce qu'ils entendent des Phi

loſophes Payens , dont ſaint Paul ne

dit pas un mot dans ce chapitre. Ce

ſont les Juifs qui ont connu la juſtice

de Dieu, c'eſt-à-dire la vraie Religion,

le vrai culte de Dieu, & qui n'ont pas

compris que ceux qui commettent les

plus grands crimes, ſont dignes de

mort : & non-ſeulement ceux qui les

commettent , mais ceux qui y con
ſentent. s

Je ne m'arrête pointà ce que dit des

A iij
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Auteurs de la verſion de Mons ce Jé

ſuite. Le crime dont il les accuſe, eſt

celui de tous les Péres & de tous les

Interprètes, qui ont tous entendu des

Philoſophes Payens ce que dit ſaint

Paul des ſages du monde. Le P. Har

douin eſt le premier qui ait expliqué

des Juifs tout cet endroit de l'Apôtre.

L'invention étoit digne de lui. Mais,

ce qu'il faut bien remarquer, c'eſt qu'il

fait conſiſter la juſtice de Dieu dans le

culte extérieur, dans la profeſſion de

la vraie Religion. C'eſt qu'il ap

pelle la vraie piété. Il ne lit pas que

la charité eſt l'ame de la vraie piété ;

ue c'eſt-elle qui donne au culte tout

† prix & tout ſon mérite. Il ne dit

pas que le ſens dans lequel ſaint Paul

prend preſque partout le terme de

juſtice de Dieu, eſt celui de juſtice qui

vient de Dieu, que Dieu donne en ré

pandant la charité dans le cœur. Mais

il meſure tellement ſes expreſſions,

qu'en leur donnant un vernis de Ca

tholicité, elles ne ſignifient après tout

que la profeſſion extérieure de la

vraie Religion. C'eſt ce que l'on ne

peut trop obſerver , parce que de

tous les termes que l'Auteur entre

prend de définir pour avoir la clefdes.
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Epîtres de ſaint Paul, il n'y en a pas

un dans la définition duquel il faſſe

entrer l'amour de Dieu, comme vous

l'allez voir. . |

· En effet, après avoir donné, à ce

# prétend , la notion des termes

e foi, de juſtice & de juſtice de Dieu,

telle que ſaint Paul l'avoit appriſe dans

F'Ecoſe de Gamaliel , il définit » le

» Juſte : un homme pieux, religieux ,

» craignant Dieu : » tous termes ſuſ

ceptibles d'un bon & d'un mauvais

ſens. - -

| Selon le langage des divines Ecri

tures & de tous les ſaints Docteurs,

on n'eſt pieux, religieux & craignant

Dieu, qu'autant que l'on aime Dieu.

Car la crainte§ , qui fait des

· hommes pieux & religieux, eſt une

crainte chaſte, que les Juſtes conſer

vent même dans le Ciel. On ſçait

combien les Ouvrages de ſaint Auguſ

tin en particulier retentiſſent partout

de cette Doctrine. Mais, ſelon les Jé

ſuites, on eſt pieux, on eſt religieux,

& on craint Dieu ſans l'aimer d'un

amour de charité. Et ainſi l'Auteur

dans la définition de ſon Juſte ne dit

encore rien qui marque qu'il y faſſe

entrer cette ſainted& divine dilec

tion. Aiv
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L'Auteur explique enſuite ce que

ſignifier t dans le langage de Saînt Pant

ces trois termes : étre juſtifié; être juſ

tifié par la foi; juſtification. Et il dit :

,, Eftre juſtifié, c'eſt être conduit au

,, vrai cultede Dieu; être rendupieux,

,, religieux, vrai adorateur de Dieu ;

,, & être regardé tel de Dieu même.

;, Eſtre juſtifié par la Foi , c'eſt être

2, réputévraiadorateurdeDieu, parce

s, que l'on croit à Dieu oU a J. C.

,, La juſtificâtion eſt cette même

,, juſtice de Dieu, ou le vrai culte de

,, Dieu, en tant qu'il eſt reçu & agréé

,, de Dieu , & qu'il fait que nous ſom

,, mes réputés devant Dieu pieux &

» juſtes.,, - - - -

Vous voyez, M., cette affectation

à ne pas nommer ici l'amour de Dieu

une ſeule fois, quoique l'on définiſſe

juſqu'à trois fois ce que c'eſt que d'ê

tre juſtifié. Vous avez dû auſſi remar

quer la particule disjonctive que l'Au

teur fait entrer dans la définition de

la juſtification par la foi.,, C'eſt, dit

,, il, être réputé vrai adorateur de

,, Dieu, parce que l'on croit à Dieu

,, OU à J.C. ,, Il ne dit pas, parce que

l'on croit à Dieu & à J. C. C'eſt que,

ſelon les Jéſuit© ceux qui n'ont eu

/
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aucune connoiſſance de J.'C. ont pû

être juſtifiés par la foi en un ſeul Dieu

rémunérateur & vengeur. J'ai expli

qué, en réfutant le P. Berruyer , ce

qu'entendent par la foi implicite en

J. C. ceux de ces Péres qui paroiſſent

l'exiger pour la juſtification. Ici lePere

Hardouin va plus rondement. Il nous

dit qu'on eſt réputé vrai adorateur de

Dieu , quand on croit à Dieu ou à

J. C. L'obligation de croire en J. C.

pour être juſtifié, ne regarde que ceux

auſquels on a prêchéJ. C. Et voilà ce

qu'il faut bien avoir dans l'eſprit pour

entendre les Epîtres de ſaint Paul.

Continuons :

- Saint Paul ſe ſert pluſieurs fois de

ce terme: Eſtre réconcilié à Dieu. L'Au

teur le définit : ,, Eſtre fait enfant &

,, ami de Dieu , en paſſant de l'im

2, piété au vrai culte de Dieu.,,

Mais l'Auteur ne dit point qu'ilfaille

aimer Dieu pour être reconcilié avec

Dieu ; pour devenir ſon enfant & ſon

ami. Voyez comment il ménage ſes

expreſſions. L'amour de Dieu lui fait

tant de peur, qu'il ne le nomme pas

une ſeule fois. º -

Autre terme très-fréquent dans ſaint

Paul, c'eſt le terme d'Elus.,, Les Elus,

A V
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,, dit l'Auteur , ſont ceux que Dieu

,, aime principalement a cauſe de la

,, vraie Religion , du vrai culte de

,, Dieu qu'ils profeſſent ; comme au

' ,, trefois il a aimé les Juifs, & main--

,, tenant il aime les ſeuls Chrétiens

,, catholiques. On appelle donc élus

» ToUs cEUx qui connoiſſent Dieu,

,, & qui le ſervent ſuivant le Rit qu'il

,, a preſcrit. Parce qu'ils ont cru , ils :

,, ont été élus pour profeſſer une vie

,, ſainte, & enſuite obtenir la béati--

», tude , ſi ils embraſſent les moyens

,, d'arriver au ſalut, & ſurtout ſi ils

,, perſéverent dans leur foi ( c'eſt-à--

2, dire dans leur Religion.),,

Conformément à cette définition

du terme Elus , l'Auteur dit que par

élection, il faut entendre,, l'amour que

», Dieu porte ſinguliérement à ceux

» qui† en lui, & qui ont em

3
», braſſé ſa Religion.,,

Je ne m'arrête point à la notion que

l'Auteur attache au terme Élus, & au

ravage qu'il fait par-là dans la doc- .

trine de ſaint Paul. Bientôt l'Auteur

traitera la matiere ex profeſſo. Je ne

veux pas prévenir ce qu'il y aura à

dire à cette occaſion. Mais je vous

· prie, M. de remarquer que dans la
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notion qu'il nous donne desElus & de

l'élection , la charité en eſt encore

écartée. Car, ſelon cette notion, on

eſt élu, pourvû que l'on ſoit Catho

que ; comme autrefois on étoit élu,

ourvû que l'on fût Juif. On eſt élu,

il eſt vrai, pour faire profeſſion d'une

vie ſainte : & on arrive au ſalut éter

nel, ſi on embraſſe les moyens de ſa

lut ; mais on ne dit point en quoi con

ſiſte cette vie ſainte , ni ſi la charité

en eſt l'ame. On ne dit point quels.

ſont ces moyens de ſalut, ni s'ils ren

ferment comme une condition eſſen

tielle l'amour de Dieu pour lui-même

par-deſſus toutes choſes. Je ne puis

trop vous faire remarquer que dans

toutes ces définitions que l'on nous

donne comme la clef des Epîtres de

Saint Paul, l'amour de Dieu n'y entre

point.

L'Auteur nous donne enſuite la no--

tion du terme Prédeſtination. ,, C'eſt,

,, dit-il , le Decret par lequel Dieu a

,, ſtatué, qu'il faut que les Chrétiens

,, ſoient ſemblables à J. C. s'ils veu

,, lent être ſauvés. .. Et ainſi, ſi nous

, prenons ce terme dans le ſens de

,, l'Apôtre , tous tant que nous ſom--

,, mes de Fidéles, nous†s pré

º - v]. | .



I 2 L E T T R E XV.

，

,. deſtinés, ou pour parler plus exac

,, tement avec ce même Apôtre, noiis

,, ſommes prédeſtinés pour être con

,, formes à J. C. c'eſt-à-dire, que nous

,, ſommes du nombre de ceux que

,, Dieu, après avoir prévû qu'ils obéi

2, roient à la foi , a ordonné qu'ils.

,, meneroient une vie conforme à la

,, vie de J. C. & qu'enſuite ils ſeroient

,, récompenſés éternellement. .. Il n'y

,, a point dans les Livres ſacrés d'au

,, tre prédeſtination que celle-là.,,

J'omets encore ici toutes les ré

flexions ſur cette idée monſtrueuſe de

la Prédeftination, pour vous faire re

marquer uniquement , que la charité

n'eſt point nommée dans le portrait

que l'on nous fait de la Prédeſtination

des Saints. On ſe renferme toujours

dans des termes vagues , qui , à la

vérité, préſentent un bon ſens ; mais.

que la ſubtilité des Jéſuites ſçait élu

der.

L'Auteur donne enſuite la notion

de ce terme Saints : & il dit que

,, les Saints ſont ceux qui ſont conſa

, crés ſpécialement à Dieu ; qui lui

, ſontagréablesà cauſe delaprofeſſion

|,, de la vraie Religion, & qui par cet

» endroit ſont ſéparés des hommes

e profanes & impies. »
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· Où vous remarquerez que le Jéſuite

fait conſiſter cette ſéparation dans la

profeſſion extérieure de la vraye Re

hgion. Quand on la profeſſe , cette

Religion, on eſt ſaint, on eſt conſacré

ſpécialement à Dieu. L'Auteur ajoûte

que c'eſt ence ſens que l'onprend dans

les Pſeaumes le terme d'Egliſe des

Saints, & que l'on y dit : Vous tous .

qui étes ſes Saints , aimés le Seigneur.

Pour cette fois, voilà l'amour de Dieu

nommé ; mais il n'entre pas,dans la

définition de la Sainteté : On la fait

conſiſter dans la profeſſion de la vraye

Religion, & on dit à tous ceux qui la

profeſſent : Vous tous qui étes Saints,

aimés le Seigneur. Ils ſont ſaints avant

même qu'ils aiment.

L'Auteur continue, & dit ce qu'il

faut entendre par le terme de Loi fi

fréquent dans§ Paul. C'eſt, dit-il,

,, la Loide Moyſe, & quelquefoistous

,, les Livres de l'Ancien Teſtament.,,

, Ce n'eſt pas l'idée qu'en donne ſaint

Auguſtin dans le Livre de l'eſprit &

de la lettre. La Loi, dans le langage

ºde ſaint Paul, ſe prend très-ſouvent

pourle commandement, quelqu'il ſoir.

La lettre de l'Evangile, deſtituée de

· la grace, n'a pas plus d'effiçace pour
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faire arriver à la vraie juſtice, que la

Loi de Moyſe.

Après la notion du terme de Loi,.

vient celle du terme de grace. ,, La .

, grace, dit l'Auteur, eſt tout bien

,, fait que l'homme reçoit de Dieu

,, gratuitement. Et lorſqu'on l'oppoſe

,, à la Loi, c'eſt la doctrine de l'Evan

,, gile que la divine providence fait

,, annoncer aux hommes, Dieu exci

,, tant & exhortant intérieurement

,, ceux qui l'écoutent, à l'embraſſer.

| Telle eſt, ſelon l'Auteur, l'idée que

ſaint Paul a eue de la grace , & qu'il

a puiſée dans l'Ecole de Gamaliel.

Vous remarquerez encore qu'il n'eſt

pas fait la plus légére mention de l'a- .

mour de Dieu dans cette définition de

la grace. C'eſt un don gratuit, quel

qu'il ſoit; c'eſt auſſi la doctrine de l'E

vangile, jointe à une excitation & une

exhortation que Dieu fait intérieure

ment pour porter à l'embraſſer. C'eſt

toute la part que l'Auteur accorde à

la grace dans l'opération des bonnes

oeuvres. Elle excite, elle exhorte le

libre arbitre à faire ſon devoir ; mais

elle ne va pas plus loin.

Enfin , l'Auteur termine ſon Dic

tionaire pour l'intelligence des Epîtres
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de ſaint Paul, par donner la notion :

du terme Concupiſcence qu'il définit ::

,, Le deſir d'une choſe défendue. ,,,

· Et ilajoûte que, ſi l'ons'imprime bien :

dans l'eſprit les notions de tous ces .

termes , on entendra aiſément l'Epî--

tre aux Romains. Autrement , loin

d'y porter la lumiére, on ne fera qu'y

répandre des ténébres : on s'écartera

de la doctrine de l'Apôtre : on lui ſub--

ſtituera les inventions de ſon propre

eſprit; & l'on tombera dans des er

reurs contraires à la foi catholique.

Voilà, Monſieur, les malheurs qui

doivent arriver aux téméraires qui ne

ſuivront pas la route tracée par le Pere

Hardouin. Avez-vous vû dans un Ecri

vain un plus grand abus de la raiſon &

de la Religion ? Bien des gens diront, .

c'eſt un fou : pourquoi relever ſes fo

Jies. C'eſt luifaire tropd'honneur.Pour

moi, je penſe différemment. Le P. Har

douin a écrit de grandes folies, j'en

conviens. Mais il les a écrites avec

beaucoup de réflexion, & pour le ſer

vice de †Compagnie.(a) Cethomme

(a) Le P. Hardouin n'eſt plus un Auteur

ſans conſéquence , depuis que la Société a

ris fait & cauſe pour lui dans l'affaire du

- Berruyer, ſon diſciple, & que le parti de
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a vû que l'Ecriture & la Traditiont

étoient contraires à la doctrine qu'il

a puiſée dans la Société. Pour ſe dé

faire de deux témoins qui dépoſent

continuellement contre cette Doc

trine , il a dit d'abord : Tous les Ou

vrages des Péres ſont ſuppoſés. Après

bien des années il a fait le ſemblant

d'abandonner cet horrible ſyſtème :

mais il l'a conſervé juſqu'à la mort.

Et à l'égard de l'Ecriture, il a oſé dire

que le Texte grec du Nouveau Teſta-s

ment n'eſt qu'une verſion ſans auto

rité ; verſion infidéle & qui renferme

des erreurs. Il ajoûté que les Apôtres

& les Evangeliſtes ont écrit en Latin ;

que l'Edition vulgate duNouveauTeſ

tament eſt l'Original même ſorti des

mains des Apôtres.

Pour décrier le texte Grec, qui eſt

vraîment le texte original, il le con

· tredit à chaque verſet. Et pour dé

crier laV† en paroiſſant lui ap

plaudir, il fonde ſa canonicité ſur un

fait abſolument faux, ſçavoir que l'é

dition latine du Nouveau Teſtament

eſt tellement conforme à l'original

celui-ci y a prévalu, comme tout le mond4

le yoit aujourd'huie -
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ſorti des mains des Apôtres & des

Evangéliſtes, qu'il n'y a pas le plus

petit changement dans les mots, ni

dans les points & virgules. Le P. Har

douin ſçavoit très-bien le contraire ;.

mais il ſçavoit auſſi qu'en bâtiſſant ſur

un fondement qui s'écroule de toutes

parts, les gens d'eſprit, du nombre des

Sceptiques, en conclûroient que l'E

vangile & les Ecrits des Apôtres n'ont

aucune autorité. De l'aveu duſçavant

P. Hardouin, devoient - ils dire, le

texte Grec ne mérite aucune créance.

De ſon aveu, pour reconnoître com

me autentique le texte latin, il faut

que ce ſoit le même qui eſt ſorti des

mains des Apôtres, & qu'il n'ait ſouf

fert aucune altération, pasmême dans

une virgule. Or quelle preuve a-t-on

que l'édition latine du Nouveau Teſ

tament, dans l'état où elle eſt aujour

d'hui, ſoit ſi conforme à l'Original

ſorti des mains des Apôtres, qu'il n'y

ait pas même une virgule de changée ?

Quand le Concile de Trente reconnut

la Vulgate pour autentique, il ordon

na qu'on† fautes qui

s'y étoient gliſſées.Sixte V l'entreprit,

y corrigea ungrand nombre defautes;

& depuis lui, Clément VIII fit encore

|
| ,
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retoucher la Vulgate, pour la mettre

dans l'état où elle eſt actuellement.

Clément VIII avoit-il les Originaux

mêmes écrits en Latinparles Apotres?

Avoit-il des manuſcrits fidéles qui ſe,

fuſſent conſervés dans les Bibliothé

ques ? Le P. Hardouin dit que tous les

manuſcrits des Bibliothéques ſont ſans

autorité. Où étoient donc ces manuſ

crits, ces copies fidéles qui conſer

voient le texte original juſqu'à un

point & une virgule ? Le P. Hardouin

dit qu'ils étoient entre les mains de

tous les Fidéles. Qui les a vûs, ces

manuſcrits ? Que ſont-ils devenus ? Le

P. Hardouin ne le dit point. Il avoit

trop d'eſprit, diront les Sceptiques,

pour ne pas voir l'abſurdité de ſon

ypothèſe. Mais il a bâti ſon ſyſtème

ſur cette hypothèſe abſurde, afin de

faire entendre aux gens qui ſçavent

penſer, que les Livres de l'Ancien &

du Nouveau Teſtament n'ont aucune

, autorité. Ecrivant dansla Communion

de l'Egliſe Romaine, il falloit qu'iI

parût reconnoître la vérité & la cano

nicité de ces Livres : mais en exaltant

outre meſure l'édition Vulgate, il a

, très-bien compris qu'ilen ruinoit l'au

torité. Donc, enrejettant ce quevous

@
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appellés l'Ecriture Sainte, nous en

trons parfaitement dans l'eſprit du P.

Hardouin. Et ſi ce grand homme vi

voit, & qu'il nous vît donner tête

baiſſée dans ſon hypothèſe, intérieu

rement il ſe mocqueroit de nous, &

nous regarderoit comme des imbécil

les qui n'entendent pas le langage des

gens d'eſprit. Tels ſont les raiſonne

mens que doivent faire les libertins,

en liſant le Commentaire du P. Har

douin ſur le Nouveau Teſtament.

Mais ce Jeſuite a très-bien compris

que tous ceux qui le liroient, ne ſe

roient pas des Sceptiques; & que ſoit

e l'on ajoutât foi à ſon hypothèſe,

† qu'on la rejettât, le commun des

Lecteurs regarderoit les Livres Saints.

comme inſpirés de Dieu. Or pourem

pêcher que la lecture que l'on en feroit

ne donnât de l'éloignement pour la

doctrine de la Société, il a joint à

chaque chapitre du Nouveau Teſta

ment une paraphraſe dans laquelle il .

fait dire aux Auteurs Sacrés tout ce

† veut qu'ils diſent, pour canoni

ſer la doctrine qu'il a puiſée dans ſon

Corps. .

C'eſt de cette maniere que le Clerc

s'y eſt pris pour ſocinianiſer l'Evan
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gile. Au bas de chaque page de ſa con

corde ou harmonie Evangélique regne

une paraphraſe qui corrompt perpé

tuellement le ſens du Texte Sacré.

Sous la plume de Le-Clerc les Evan

géliſtes parlent comme Socin auroit

voulu qu'ils euſſent parlé. D'autres

Sociniens avoient fait l'eſſai de cette

méthode ſur le commencement de

l'Evangile de S. Jean. Rien n'eſt ſi

commode pour trouver dans les Au

teurs Sacrés tout ce que l'onveut. Le

P. Hardouin l'a donc employée, cette

méthode : & après lui, ſon diſciple le

P. Berruyer. Mais la paraphraſe du P.

Hardouin eſt ſoutenue par des notes

deſtinées à lui donner encore plus de

relief. Quand il s'écarte du ſens des

Auteurs Sacrés, il a ſoin de citer des

textes de l'Ecriture qu'il prétend favc

riſer le ſens qu'il a imaginé. C'eſten

core la méthode des Sociniens , qui

recueillent avec ſoin dans toute l'Ecri

ture, tous les paſſages qu'ils croyent

devoir ſervir de preuves de compa

raiſon, pour juſtifier le mauvais§

qu'ils donnent au texte qu'ils com
mentent.

Les notes du P. Hardouin ſont mê

lées auſſi de traits d'érudition profane.



L E T T R E X V. 2 1'

Tantôt c'eſt Pline, tantôt Térence,

ou quelqu'autre de ſes Auteurs favo

ris qui viennent figurer à côté des Pro

phètes & des Apôtres. DesMédailles,

des Inſcriptions Grecques ou Latines,

ſervent encore à relever le mérite du

Commentateur. Mais ſon application
à critiquer la Verſion de Genève, plus

encore cellede Mons, eſt pour lui une

ſauve-garde qu'il s'eſt ménagée avec

ſoin. En habile politique, il s'eſt dit :

ſi j'attaque, quoiqu'avec précaution,

le myſtére de la Trinité , comment

puis-je éviter la cenſure à Rome & le

ſoulévement en France ? Je n'ai point

de moyen plus aſſuré que de décrier la

verſion de Mons. Pour cela il faudra

que je l'accuſe perpétuellement d'être
conforme à la verſion de Genève. En

faiſant toujours marcher de pair ces

deux verſions, dont l'une a été faite

ſur le Grec par des Hérétiques , &

l'autre ſur la vulgate avec les diffé

rences du Grec par les Théologiensde

Port-Royal; je montrerai beaucoup
de zèlepourla Vulgate,& contre ceux

qui ne l'ont pastoujours ſuivie: & alors

: pourra-t'on ſe perſuader que je ſois

« Socinien ? A Rome on a tant de peur

du Janſéniſme, que l'on ne croira pas
V.
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qu'en criant beaucoup contre la ver

ſion de Mons, & la mettant ſans ceſſe

en parallele avec celle de Genève,

j'aye des ſentimens hétérodoxes.J'au

rai ſoin auſſi d'attaquer les Sociniens :

mais ſans leur faire beaucoup de mal.

Tel eſt le plan que le P. Hardouin s'eſt

fait, &qu'ila rempliexactement.

| Mais n'oublions pas que les Soci

niens ſont égalementAnti-Trinitaires

Pélagiens. Il faut donc trouver le Pé

lagianiſme dans les Livres ſaints. C'eſt

à quoi la paraphraſe du Pere Hardouin

lui ſert beaucoup. Quand Pélage au

roit écrit l'Evangile & les Epîtres de

ſaint Paul, il n'auroit pas parlé autre

ment que le P. Hardouin fait parler

Jeſus-Chriſt & ſaint Paul, Sa para

phraſe ne reſpire que le Pélagianiſme.

Mais parce que l'Epître aux Romains

eſt celle que les ennemis de la Grace&

de la Prédeſtination ont toujours le

· plus redoutée, le P. Hardouin l'a ren

orcée de cette eſpéce de Dictionaire

que nous avons vû, & d'une Diſſerta

tion qu'il a placée à la fin du huitiéme
Chapitre. •

Cette Diſſertation qu'ila intitulée :

| Digreſſio de Prædeſtinatione hominum ,

, eſt l'abregé de la Doctrine desJéſuites
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·ſur la Prédeſtination & la Grace. Et

ainſi, outre la paraphraſe Pélagienne

tui cotoye chaque chapitre, & les

notes ſur chaque verſet qui en détour

nent le ſens , le Dictionaire marche

-entête , & la Diſſertation ſert comme

d'arriere-garde à l'Epître aux Romains.

De cette ſorte, ſaint Paul eſt ſi bien

bridé, (je demande grace pourle ter

me) qu'il ne peut faire aucun mouve

•ment que ſous la direction du P. Har

douin. Mais parce que ce Jeſuite*a

réuni ſous un même point de vûe dans

ſa Diſſertation, tout ce que penſe ſa

Société ſur le double myſtére de la

·Grace& de la Prédeſtination, je crois,

Monſieur, devoir vous tracerenabré

·gé ce que la Diſſertation nous fait con

noître du ſyſtême des RR.Peresſurun

dogme qui fait l'ame de la Religion.

Vous avez déja dû remarquer que,

ſelon la notion que l'Auteur attache

aux termes de Foi, de Juſtice & de

Sainteté, la Religion ne préſente plus

· qu'un ſquelette. On lui ôte l'eſprit qui

: en fait la vie. L'amour de Dieu n'entre

-dans aucune des définitions de tous les

termes qui compoſent le Dictionaire

· de l'Auteur. Cela ſeul annonce un

· deſſein d'anéantir la Religion, Car où

:
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il n'y a point d'amourde Dieu, il n'y

a point de culte intérieur, point d'a

S. Auguſt. doration en eſprit& en vérité : Nec ila

- colitur niſ amando. L'amour de Dieu

· eſt l'ame de la juſtice , l'ame de la

piété, l'ame de la Religion. C'eſt l'a

mour qui fait les Juſtes; c'eſt lui qui

fait les Saints, & qui ſeul réconcilie

avec Dieu, quand on a eu le malheur

de l'offenſer. Et néanmoins que ré

ſulte-t-il de ces définitions qui doi

vent, nous dit-on, tout applanir dans

ſaint Paul ? Que la juſtice conſiſte à

faire une profeſſion extérieure de la

vraie Religion. Suivez de près le Jé

ſuite : il ne va pas plus loin. Et n'allez

pas lui dire que la lecture de ſaint Paul

donne de la juſtice une idée toute con

traire. Il vous répondra que ſaint Paul

n'attache pas aux termes l'idée que

l'on a coutume d'y attacher. Il les

prend dans un ſens ſcholaſtique qu'il

avoit puiſé aux pieds de Gamaliel.

Quel malheur, que le P. Hardouin

n'ait pas ſurvêcu à la publication de

ſon Commentaire ! Je m'imagine que

, pour prouver ce qu'ilavance de l'Eco

le de Gamaliel, il nous auroit produit

· les cahiers que ce célebre Docteur

: donnoit à ſes Diſciples, ou q dé

allt
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faut de cahiers, il auroit trouvé dans .

Pline, ou ſur quelque médaille anti

que, la preuve de ce qu'ilavanceavec

tant de§ -

Mais il eſt tems de donner le plan

de ſa Diſſertation. Il dit donc qu'il eſt .

manifeſte par ſes remarques ſur le hui

tiéme chapitre de l'Epître aux Ro

mains, que ſaint Paul dans toute cette

Epître n'a pas dit un mot de la Prédeſ

tination des Elus à la gloire, ni même

de la preſcience au ſens que l'on prend

aujourd'hui dans l'Ecole les termes de

Prédeſtination , de Preſcience, d'Elus.

C'eſt, dit l'Auteur, que le langage de

l'Ecriture eſt bien différent de celui de

l'Ecole. Oui, dit-il, je ſuis perſuadé

qu'il n'eſt fait aucune mention dans les

Livres ſaints de la Prédeſtination à la

gloire avant la préviſion des mérites. .

Tout ce que j'y trouve, eſt que Dieu

promet la vie éternelle à ceux qui vi

vront ſaintement , s'ils perſéverent

· juſqu'à la fin. Et cette condition eſt

totalement au pouvoir du libre arbi

tre : Conditione illâ totâ poſitâ in poteſ

tate liberi arbitrii. C'eſt au libre arbitre

à bien uſer du pouvoir ſurnaturel que

Dieu lui donne, pour mériter la ré

compenſe que Dieu lui promet. Car

Tome III.

Col. 1 .

P. 453.

4 '
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i)ieu ſe conduit dans la diſtribution de

1es récompenſes comme un grand Ca

pitaine qui promet de récompenſer

tous les ſoldats de ſon armée qui ſe

comporteront en gens de cœur dans le
combat. Ce Général dit-il intérieure

ment avant le combat : Je donnerai

mes récompenſes à tels & tels ſoldats ?

Non : il attend l'événement pour ſça

voir qui il doit couronner. Sur cela il

n'a point de prédilection. Il en.eſt de

même de Dieu. Ce n'eſt point à ceux

ci plutôt qu'à ceux-là qu'il deſtine la

vie éternelle ; il la deſtine à tous in

différemment : & il donne à tous des

graces ſuffiſantes, pour y arriver s'ils

le veulent, ſi velint. * Soyez fidéle

», juſqu'à la mort, & je vous donnerai

», la couronne de vie, * eſt-il dit dans

l'Apocalypſe.Donc, conclut l'Auteur,

à s'en tenir aux Livres ſaints, il n'y a

point de Prédeſtination à la gloire

avant la préviſion des mérites , mais

uniquement après les mérites prévûs.

La raiſon eſt que Dieu a mieux aimé

tirer ſa gloire de ſa miſéricorde à ſe

courir l'homme, & de ſa juſtice à le

récompenſer pour des œuvres où le

libre arbitre a la principale part, que

non pas de récompenſer l'hommepour
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-

des œuvres qui ſeroient l'effet de la

ſeule miſéricorde. -

Quels ſont donc ceux dont ſaint

Paul dit, que Dieu les a connus dans

ſa preſcience ? Tous les Chrétiens ,

répond l'Auteur. Ce ſont eux qui ſont

la race† d'Abraham. Ce ſont

eux auſſi que Dieu a prédeſtinés, à

condition qu'ils ſe rendroient confor

mes à† de ſon Fils. Or cette

condition eſt cauſe que tous les hom

mes ne ſont pas ſauvés. Car quoique

Dieu veuille ſincérement les ſauver

tous; & que pour cela il donne à cha

cun des ſecours abondans : auxiliagra

que Dieu fait dépendre du libre ar

bitre l'efficacité de ſa grace, jamais il

n'arrivera que tous faſſent unbon uſa

ge de ſa grace.

Delà l'Auteurprend occaſion de diſ

tinguer deux ſortes de graces; les unes

que Dieu donne comme s'il n'en pré

voyoit pas l'effet; les autres que Dieu

donne , parce qu'il en a prévu l'effet.

· Les premieres ſont données générale

ment à tous les hommes ſans avoirété

méritées. Lesſecondes ne ſontdonnées

qu'après avoir été méritées d'un mé

rite de congruité, Lespº# ſont

l]

, P. 4

tiœ etiam copioſa ; cependant parce Col, I e

54e .
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des graces ſuffiſantes; & ſi bien ſuffi

ſantes, que quelquefois avec elles on

fait des actions héroiques. Qu'y a-t-il

de plus héroïque† la réſolution que

· prit Abraham de ſacrifier ſon fils ? Or

cette action étoit l'effet d'une grace

ſuffiſante ; c'eſt-à-dire, de ces graces

que Dieu donne comme ſans ſçavoir

ce qu'elles deviendront. La preuve,

dit l'Auteur , en eſt claire. Quand

Abraham eut le bras levé pour frapper

ſon fils, un Ange l'arrêta, & lui dit :

» Abraham, Abraham, ne mettez point

» la main ſur l'enfant. Je connois main

» tenant que vous craignez Dieu. »

C'eſt au nom de Dieu que l'Ange par

loit. Et pourquoi, diſoit-il : Je connois

maintenant ,# ce n'eſt parce que Dieu

n'avoit donné à Abraham qu'une de

ces graces qu'il donne comme ne ſça

chant pas quel en ſera l'événement ?

L'Auteur les appelle des graces ſuffi

ſantes & non méritées. Les autresſont

efficaces & méritées. Elles ſont effica

ces non par elles-mêmes, mais par le

bonuſage que le libre arbitre veut bien

en faire. QuandDieu veut les donner,

· il conſulte, il examine , & prend ſes

meſures pour trouver le libre arbitre

dans des diſpoſitions favorables. Il y
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` a donc deux ſortes de graces, les unes

ue Dieu donne°comme ſans y regar

- †. & les autres qu'il ne donne qu'a

près y avoir bien regardé. Ces der

nieres, le libre arbitre les rend tou

· jours efficaces, parce que Dieu ne les

| donne qu'après avoir prévu que le

libre arbitre voudra bien les rendre

efficaces. Ce n'eſt pas qu'elles ſoient

' d'une autre nature que les graces ſuffi

ſantes. Selon l'Auteur, ces deux ſortes

de graces tirent également leur effica
· cité du libre arbitre. Mais quand Dieu

donne des graces ſuffiſantes , il les

donne comme ne ſçachant pas ſi le

libre arbitre les rendra efficaces : au

· lieu qu'en donnant les autres, il ſçait

très-bien que le libre arbitre voudra

les rendre efficaces. C'eſt ce que les

· Jéſuites appellent graces†

· Les graces de cette ſeconde eſpéce,

l'Auteur le répéte, ſont toujours mé

ritées : car Dieu s'eſt impoſé la loi de

ne les donner qu'au mérite ou de celui

auquel elles ſont accordées , ou de

quelque bonne ame qui prie pourcelui

à qui elles ſont données. Dieu a re

cours alors à la ſcience des futurs con

ditionels, pour choiſir les graces qu'il

• prévoit que le libre arbitre†" ef

- 1J t
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ficaces. Et ces graces ne manquent

point de faire ce pourquoi elles ſont

données. Si elles ſont données pour

convertir, elles convertiſſent§
blement. -

Demandez à l'Auteur ce qu'il en

tend par graces ſuffiſantes; il ne le dit

point d'une maniere préciſe : mais ila

dit dans ſon Dictionaire que la grace

eſt tout bienfait que Dieu donne gra

, tuitement. Et ici il met au nombre

des graces ſuffiſantes la roſée du ciel

& la graiſſe de la terre que Dieu don

noit aux Juifs. Quand Dieu béniſſoit

de cette ſorte le peuple d'Iſraël, ces

, bénédictions étoient pour les Nations
voiſines des† qui pou

voient les porter à croire que le Dieu

d'Iſraël eſt le vrai Dieu. Mais pour

que les Juifs méritaſſent ces bénédic

tions temporelles, il falloit qu'ils fiſ

ſent de bonnes œuvres. Et pour les

faire, Dieu quelquefois leur donnoit

- en corps de Nation des ſecours qui

pouvoient ſervir à deux fins. Si on les ,

méritoit d'un mérite de congruité, ils

· ſervoient à obtenir§ les

biens temporels, mais de plus les biens

éternels. Si le mérite de congruité n'y

. étoit pas, ils attiroient ſeulement des

bénédictions temporelles. -
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A l'aide de ces principes lumineux,

le P. Hardouin explique le Texte cé

lébre d'Ezechiel où Dieu promet de

donner à ſon peuple un cœur nou

veau , & de le faire marcher dans ſes

préceptes. Dieu, dit l'Auteur, pro

met ici des graces efficaces à tout le

Peuple, populo univerſo. Mais cesgra

ces dont Dieu a prévu ſeulement que

le libre arbitre les rendra efficaces,

ne ſont données que pour faire des

œuvres qui méritent des biens tempo

rels. Pour les graces du ſalut, il faut

les avoir méritées par un mérite de

congruité. Or ce ne ſont pas ces gra

ces que Dieu promet dans le Texte

d'Ezéchiel. Car tout ce que Dieu pro

met aux Juifs en Corps de Nation, ne

regarde que des bénédictions tempo

relles. Et dans le paſſage d'Ezechiel

Dieu promet de retirer efficacement

les Juifs du culte des Idoles. (a)

(a) Populo dixiuniverſo promiſſas eſſein hoc

Ezechielis loco gratias efficaces ex prævi

ſione conſenſûs futuri , ut mererentur bonis

operibus beneficia temporalia quæ à Deo poſ

cerent, quæque ibi commemorantur. Neque

enim juſtis fingulis promiſſiones illæ fiunt in

veteriTeſtamento , ſed toti populo duntaxat.

Itaque non eſt ibi ſermo de gratiis ad ſalu

tem promerendam efficacibus ex prœviſione

B iv
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| Ne me demandez pas , Monſieur ,

ourquoi l'Auteur met au nombre des

§ temporelles de paſſer du

culte des Idoles au culte du vrai Dieu.

Qui eſt-ce qui peut rendre raiſon des

extravagances du P. Hardouin ? Pour

ôter à la grace du NouveauTeſtament

ce caractére qui lui eſt propre , d'é

crire la Loi dans le cœur, le Jéſuite

s'eſt mis en tête de ne faire promet

tre par Ezechiel que des graces qui at

tirent ſur le Peuple des bénédictions

temporelles; comme le Prophète, en

promettant un cœur nouveau, pro

met que le Peuple renoncera aux Ido

les , l'Auteur s'eſt vû forcé de mettre

ce renoncement au nombre des béné

dictions temporelles. Rien aſſurément

n'eſt plus ſpirituel qu'un pareil bien

fait : mais quand l'Auteur a entrepris

· de faire dire à un Texte ce qui n'y eſt

pas, il faut que tous les termes ſigni

fient ce qu'il veut qu'ils ſignifient. Je

veux que la lumiére ſignifie les téné

bres , & que les ténébres ſignifient la

lumiére. Vous voulez ! Mais qui êtes

" futuri conſenſûs , quæ ſoli merito de con

gruo anteriori dantur ; ſed de his quae effi

caciter revocarent Judaeos ab idolorum cultu,

ut patet ex verſu 25. Pag. 461.Col. I - -
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' vous pour contredire toute la terre ?

Je ſuis le P. Hardouin, & le P. Har

· douin Jéſuite. En faut - il davantage

pour impoſer la loi à tout l'Univers ?

| | Reprenons l'analyſe. L'Auteur fai

ſant réflexion ſur la nature des graces

ſuffiſantes, dit que comme nul ne ſçait

· ſi les œuvres qu'il fait ſont d'un aſſés

· grand prix pour mériter d'un mérite

· de congruité les graces du ſecond gen

re , qui ſont des graces que le libre

' arbitre rend toujoursefficaces, on doit

veiller continuellement pour ne pas

recevoir la grace envain. Car il ſe

· peut bien faire que Dieu donne plus

de graces du premier genre que du ſe

|.cond ; & alors on doit craindre de

· n'en pas faire un bon uſage. Mais pour

| encourager à mettre à profit les gra

ces ſuffiſantes, l'Auteur aſſure que le

bon uſage que l'on en fait eſt récom

penſé d'une oudedeuxgraces du ſecond

genre. Et queſquefois un acte héroique

· fait avec le ſecours d'une grace ſuffi

ſante, attire pour le reſte de la vie des

· graces du ſecond genre , c'eſt-à-dire

de ces graces que le libre arbitre rend

toujours efficaces. L'Auteur croit que

· c'eſt la conduite que Dieu tient à l'é

· gard des Miſſionaires qui vº#prêcher
V
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aux Infidéles. Grande conſolation ,

comme vous voyez , pour les Jé

ſuites de§ & de Pekin.

• S'ils ſont ſi bien partagés, qui peut le

trouver mauvais ? Il étoit bien juſte

· que le P. Hardouin fit quelque choſe

pour ſa Compagnie. Cependant il en

uſe encore mieux envers Jeſus-Chriſt

| & la ſainte Vierge. -

S'il faut que les graces que le libre

· arbitre rend efficaces ſoient méritées

par le bonuſage des graces ſuffiſantes,

l'Auteur en excepte le Seigneur Jeſus

· & ſa très-ſainte Mére. Ni l'un ni l'au

tre n'a paſſé par l'épreuve des graces

· ſuffiſantes : mais dès le premier mo

ment ils ont eu des graces que Dieu

a prévu , que leur libre arbitre ren

droit toujours efficaces. L'Auteur en

· trouve le privilége pour la ſainte Vier

- ge dans le Concile de TrenteSeſſ VI.

Can. 23. Mais excepté Jeſus-Chriſt &

la Sainte Vierge d'une part , & les

Miſſionaires de l'autre , on ne ſçau

roit ſçavoir exactement combien Dieu

donne de graces efficaces (congrues)

our récompenſer le bon uſage que

'on fait des graces ſuffiſantes.

Mais ce qu'il faut bien remarquer,

c'eſt que les graces efficaces n'ont pas

Y
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le même privilége que les graces ſuf

fiſantes. Les graces efficaces ne méri

tent jamais d'autres graces efficaces :

Gratiam aſtualem efficacem Deus non

dat unquam pro premio operis faôti ex

gratiâ efficace. Si les graces efficaces

méritoient d'autres graces efficaces,.

on pourroit concevoir que Dieu di

roit en lui-même : Je donnerai une

grace efficace pour récompenſe de

telle œuvre qui aura été l'effet d'une

grace efficace. Mais, dit l'Auteur, on

ne conçoit point que Dieu puiſſe for

mer un tel decret. Ce n'eſt qu'à l'é

gard des graces ſuffiſantes ; graces que

Dieu donne ſans en prévoir l'événe

ment, que l'on peut concevoir un pa

reil decret. Les Hérétiques Janſeniſtes

les appellent des graces verſatiles pour

les décrier : mais tout ce que l'héré

ſie blaſphéme, eſt catholique ; & il

n'y a même que cela qui le ſoit.

Ab Haereticis Janſenianis per contemp P. 461.

tum gratia verſatilis appellatur : Sed Col. 2.

Catholicum eſt omne de quo blaſphemat

hereſis : atque id ſolum. . -

Quoi donc , eſt-ce que les œuvres

faites en conſéquence de la grace effi

cace congrue ne mérite quoique ce

ſoit ? Elles méritent, mais ſeulement .

B vj
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une augmentation de grace & de dons

du même ordre, du même genre. Les

actes de foi méritent une augmenta

tion de foi ; les Actes de charité, une

augmentation de charité ; & ce mé

rite n'eſt pas un mérite de congruité,

mais un mérite de condignité. Ici l'Au

teur répéte que les graces ſuffiſantes

ſont les ſeules qui méritent. Quand

Dieu a donné ce qu'il veut donner

de graces eſficaces en conſéquence

d'une œuvre faite à l'aide de la grace

ſuffiſante , il revient au gouverne

ment ordinaire. Il donne des graces

ſuffiſantes toutes les fois que le pré

cepte oblige. Il ne les refuſe à per

ſonne : Il les donne ſans qu'elles ayent

été méritees, & ſans faire à leur égard

aucun uſage de la ſcience moyenne.

· Certainement , dit l'Auteur, ſelon

ce que je viens d'établir, ceux qui ſe

ront condamnés au jour du Jugement,

n'auront aucun ſujet de ſe plaindre.

Ils en auroient un bien plauſiblè , ſi

Dieu prédeſtinoit avant la préviſion

des mérites, je dis , des mérites qui

ſeroient l'effet de ces graces que le li

bre arbitre rend toujours efficaces. Ici

l'Auteur ne rejette pas ſimplement la

Doctrine de ſaint Auguſtin & de ſaint
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Thomas , qu'il regarde comme héré

tique : mais il rejette le ſyſtème de

la Prédeſtination gratuite, tel que les

Jéſuites Congruiſtes l'ont ſoutenu.

L'Auteur dit donc que les réprouvés,

ſelon le ſyſtème des Congruiſtes, pour

roient dire à Dieu : Pourquoi ne nous

avez-vous pas ſecourus comme vous

avez ſecouru ceux auſquels vous don

nez la vie éternelle ? Pourquoi n'avez

vous pas choiſi le tems, le lieu , &

toutes les circonſtances qu'il falloit

· pour nous donner au dernier moment

une de ces graces que vous ſçaviez

que notre libre arbitre rendroit effi

caces ? Ceux que vous avez choiſis

avant tout mérite , valoient-ils mieux

que nous ? Mais ſi Dieu ne donne des

graces efficaces congrues qu'à ceux

qui font un bon uſage des graces ſuf

ſantes , toutes les plaintes ceſſent :

car il n'a tenu qu'à ceux qui ſe per

dent, d'avoir de ces graces efficaces.

Que ne les méritoient - ils en,faiſant

un bon uſage des graces ſuffiſantes ?

Au reſte l'Auteur ne peut goûter le

ſentiment de ces Théologiens qui ad

mettent des graces ſuffiſantes auſquel

les l'homme ne conſent jamais. Pour

hui il ſoutient qu'avec la grace ſuffit
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ſante ſeule on fait quelquefois des ac

tions héroïques. Et pour le prouver

il revient encore à l'exemple d'Abra

ham : car il ne craint pas les répéti

' tions. Si, dit - il, la grace qui porta

Abraham à vouloir ſacrifier ſon fils ,

eût été ou une grace efficace par elle

même , comme le prétendent les héré

tiques, ut volunt hœretici; ouune grace

efficace congrue, Dieun'auroit pas dit:

Je connois maintenant que vous craignez

Dieu : Mais il auroit dit : Apprenez

maintenant combien vous m'êtes rede

vable & à ma grace ſeule; ou, com

bien vous êtes redevable à la bienveil

lance ſinguliére qui m'a fait prendre

le tems où vous ſeriez d'humeur à con

ſentir à ma grace. Et tout au contraire

Dieu dit : C'eſt parce que vous avez

conſenti que je connois. Cela n'empê

che pas,† l'Auteur, qu'il ne faille

dire que Dieu ſeul fait la bonne œu

vre. Il opére comme cauſe phiſique

les premieres touches qui conſiſtent

dans les mouvemens indélibérés. Il

exhorte , il invite , il échauffe la vo

lonté, il réprime la concupiſcence,

ſans conſulter la volonté : mais en

ſuite il la laiſſe agir ſeule , comme

cauſe phyſique&principale deſonacte;
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· c'eſt-à-dire que Dieu fait comme cauſe

, phyſique tout ce qu'il y a d'indélibéré

- dans la bonne œuvre ; & uniquement

, comme cauſe morale tout ce qu'il y a

. de libre. Il fait ſeul les préparatifs; &

· la volonté ſeule les met en œuvre.

C'eſt de cette maniére que l'Auteur

, entend que Dieu ſeul fait la bonne

-CellV1"e.

L'Auteur entre enſuite dans le dé

tail des avantages quê l'on retire du

· mérite de congruité. Quelquefois la

· piété d'un pere & d'une mere, la vi

gilance d'un Curé, d'un Miſſionnaire

à remplir les fonctions du miniſtere,

· méritentd'unmérite de congruité, que

des enfans reçoivent le baptême avant

- leur mort. Bien des perſonnes croyent

que les prieres de l'Egliſe ont mérité

pour ſaint Paul une de ces graces,

| dont Dieu prévoit que le libre arbitre

voudra bien les rendre efficaces.Mais

- l'Auteur croit plutôt que ſaint Paul

· doit ſa converſionaux bonnes œuvres

, qu'il a faites dans le Judaiſme. Elles

· ont mérité d'un mérite de congruité,

que Dieu lui fît miſéricorde.

Une mort prématurée dans untéms

favorable, mort que quelques-uns ,
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dit l'Auteur , appellent la perſévé

· rance phyſique, peut être méritée d'un

, mérite de congruité, ſoit de la perſon

ne même qui eſt ainſi enlevée, ſoit de

quelque homme de bien ou de quel

que Communauté qui aura prié pour

cette perſonne.

Mais ſi quelqu'un mérite d'être en

levé dans un moment favorable par

' uue mort prématurée , il peut perdre

· cet avantage par le péché mortel. Et

alors Dieu lui prolongera la vie ou

our ſonbien ou pour celui des autres :

Et il en ſera de cet homme comme des

· acteurs dont les uns ne paroiſſent qu'au

premier ou au ſecond acte de la piéce;

· & les autres paroiſſent juſqu'au der

nier. Cependant comme l'on peut per

dre le don de perſévérance phyfique,

on peut auſſi le recouvrer, ou en le

méritant ſoi-même, ou quelqu'autre

le méritant pour nous.

Quant aux enfans qui meurent ſans

baptême, parce que perſonne n'a mé

rité pour eux que Dieu le leur fît ad

miniſtrer; Dieu les traite ainfi, parce

† a prévu que quand il leur com

erveroit la vie par miracle, ils en

abuſeroient & mériteroient la damnar
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· ſalut d'une maniere expreſſe : At ipſamxp P

tion Dieu ne punit pas les péchés

qu'ils auroient commis s'ils euſſent

vécu long-tems, il ſeroit abſurde de

le penſer : mais Dieu par miſéricorde

ne permet pas qu'ils§ expoſés à

les commettre. Et ce bienfait, l'Emi

nentiſſime Cardinal Sfondrate l'attri

bue aux mérites & à la Redemption Page 164.
de Jeſus-Chriſt. "s

Ceci donne occaſion à l'Autetir de

développer ſa Théologie touchant la

mort & la priere de Jeſus-Chriſt pour

tous les hommes. Certainement, dit

il, Jeſus-Chriſta prié pour tous; &en

priant il ſçavoit qu'il ſeroit exaucé :

mais il n'a demandé poſitivement le

ſalut pour perſonne que pour ſa ſainte

Mere. Elle eſt peut-être la ſeule pour

laquelle Jeſus - Chriſt ait demandé le

ſalutem in re pro nemine petiit , exceptâ

, Dei parâ, eâqueſolá fortaſſis. Pour tous

les autres, Jeſus-Chriſt a demandé des

moyens de ſalut, mais non le ſalut

même expreſſément. Jeſus - Chriſt a

demandé premierement des graces ſuf.

fiſantes pour tous : enſuite que tous

ceux qui uſeroient bien des graces ſuf.

fiſantes , euſſent des graces efficaces

congrues. Et à l'égard des enfans,it
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a demandé que Dieu fit pour eux ce

que ſa divine bonté jugeroit de plus

convenable. C'eſt pour obtenir ces

graces différentes, que Jeſus-Chriſt eſt

· mort : & tout ce qu'il a demandé, il

· l'a obtenu, comme cela étoit juſte. Il

a prié comme médiateur, quoique

commeJugeilſçût très-bien quiétoient

les réprouvés : mais il§ pas

alors uſage de cette connoiſſance. Il

en uſoit comme les Confeſſeurs qui ne

connoiſſent que par la Confeſſion les

péchés de léurs pénitens.Ajoutez que

la connoiſſance que Jeſus-Chriſt avoit

comme Juge, ſuppoſe l'abus que l'on

devoit faire des graces qu'il avoit mé

ritées comme Médiateur. Et ainſi il a

dû mériter ces graces, avant que de

connoître l'abus que l'on en feroit.

C'eſt ainſi que Jeſus-Chriſt eſt mort

& a prié pour tous. Il a prié pour les

adultes, afin qu'ils fuſſent ſauvés s'ils

| le vouloient. Il a prié pour les enfans

qui meurent après le baptême , que

, ce double bienfait, d'être baptiſés ,

& de mourir après le baptême, leur

fût accordé aux prieres des autres. A

· l'égard des enfans qui meurent ſans

baptême, Jeſus-Chriſt a demandé qu'il

-n'y eût que ceux que Dieu prévoyoit
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devoir être damnés, s'ils parvenoient

à l'âge de raiſon, qui mouruſſent ainſi,

Jeſus-Chriſt conſentant par un certain

genre de bonté & de miſéricorde en

vers ces enfans, que ſa médiation ne

leur ſervît de rien par une influence

poſitive : Conſentiente Chriſto ex quo

dam erga iſtos genere pietatis & miſericor

diœ, nihilut ipſis ſua prodeſet mediatio,

poſitivo influxu. -

L'Auteur explique enſuite deux tex

tes célébres. L'un où Jeſus-Chriſt dit :

Je ne prie point pour le monde. L'autre

· où ſaint Paul dit ; que Dieu veut que

tous les hommes ſoient ſauvés, & par

viennent à la connoiſſance de la vérité.

Le premier texte ne regarde que les

Juifs : car le monde veut dire lesJuifs.

. Et ainſi cette parole, je ne prie point

pour le monde, ſignifie , je ne deman

de point que les Juifs ſoient préſer

vés des peines temporelles qu'ils mé

ritent, ni que leur ville ſoit épargnée

par l'armée Romaine.

Pour le texte de ſaint Paul, il s'é

tend à tous les Adultes, & ne regarde

qu'eux, parce qu'ils ſont les ſeuls qui

uiſſent parvenir à la connoiſſance de

†! De cette ſorte, les enfans

- même baptiſés qui meurent avant l'âge
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de raiſon, ne ſont pas compris dans

ce texte, Dieu veut que tous les hommes

ſoient ſauvés. Cependant Dieu par un

effet de ſa bonté & de ſa miſéricorde

a voulu & veut, ou que les enfans

ſoient ſauvés, comme le ſont en effet

ceux quimeurent après le baptême; ou

- qu'ils ayent† choſe de mieux,

non pas que le ſalut ou le baptême,

mais que le baptême & une vie que

Dieu a prévu qui ſe termineroit par

· la damnation , s'il les laiſſoit vivre.

Certainement mourir dans l'enfance

ſans baptême vaut mieux que le bap

tême & une vie que Dieu prévoit qui

ſe termineroit par la damnation.

L'Auteur ſe fait enſuite quelques

objections. Par exemple , pourquoi

Dieu donne à l'un plus qu'à l'autre. Et

· il répond que quand Dieu donne plus,

- ce n'eſt pas qu'il veuille plutôtſauver

· celui-ci que celui-là : mais quand il

: donne plus, c'eſt qu'il veut redeman

der davantage à celui auquel il fait de

- plus grands dons.

· Si on inſiſte, & que l'on diſe que

· ceux qui ſont ſauvés, doivent plus à

· Dieu que ceux qui ſont damnés, l'Au

teur répond que beaucoup des pre

miers ont moins reçu au commencee
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ment que bien des ſeconds ; que ce

ndant ceux qui ſont ſauvés, reçoi

vent plus à la fin que les damnés; &

: qu'ainſi à cet égard ils ſont plus rede- .

vables à Dieu, que les damnés. A la

: ſuite de cette réponſe , l'Auteur fait .

: une évaluation & un tarifdu produit

e doivent rapporter les graces ſuffi

§ & les graces efficaces congrues

ſuivant leurs différentes combinaiſons.

Et ilarrange le tout de façon qu'aucun

: des damnés n'a lieu de ſe plaindre.

Mais pour tarir la ſource de toutes

ces plaintes, il ne dit pas : ô homme,

qui étes-vous pour conteſter avec Dieu ?

Il prend une voie plus conſolante. S'il

y a des peuples qui encore aujourd'hui

ſont privés de la connoiſſance de l'E

vangile , & qui le ſeront peut-être

toujours, l'Auteur répond que c'eſt

par une ſorte de miſéricorde que Dieu

, les traite ainſi; c'eſt afin qu'ils ſoyent

moins punis, utmitiùs puniantur. Dieu

par ſa ſcience moyenne a prévu que

ces peuples abuſeroient de la lumiere

qu'il leur enverroit, & qu'alors ils ſe

: roient punis plus rigoureuſement.

Voilà pourquoi il les laiſſe dans d'é

, paiſſes ténébres. Mais telle eſt la bonté

, de Dieu, que s'il prévoyoit qu'ily eût

:

.

.

:

-

y
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ſeulement deux hommes qui profitaſ

ſent juſqu'à la fin des graces qu'il leur

feroit, indubitablement il enverroit

prêcher la foi chez ces peuples.

L'Auteur revient enſuite à la Pré

deſtination , & répéte en partie ce

u'il en a dit. Pour me ſervir , dit-il,

e ce mot, Prédeſtination, au moins

une fois avec la multitude, je ſoutiens

que les Livres ſacrés ne regardent

point la PREDEsTINATIoN coMME

vN MYsTERE. In prœdeſtinatione certè

ut eo verbo velſemel utamur cum multi

tudine) nullum agnoſcunt myſterium

ſacre pagine. Il ajoute que, ſelon le

langage des divines Ecritures, la Pré

deſtination n'eſt autre choſe que le de

cret éternel par lequel Dieu avoit ré

ſolu de faire prêcher l'Evangile aux

Gentils, afin que les Juifs & les Gen

tils ne fiſſent qu'un peuple, & que l'on

ne pût être de ce peuple que par la

foi en Jeſus-Chriſt. C'eſt-là le myſtere

caché dans tous les ſiécles, & qui a

été depuis manifeſté. Mais pour la

Prédeſtination à la gloire, telle qu'on

l'enſeigne dans les Ecoles, l'Ecriture

ſainte n'en dit pas un mot. Cette Pré

deſtination eſt tirée d'un autre Evan- .

gile, quede l'Evangile de Jeſus-Chriſt:



L E T T R E XV.

& néanmoins il n'y en a pas d'autre :

Ex alioiſta vox Evangelioeſt, quodnon

eſt aliud. Gal. 1. c.

Pour prouver qu'il n'eſt nullement

queſtion de Prédeſtination à la gloire .

dans les Livres ſacrés, l'Auteur dit :

Certainement, il n'étoit pas poſſible

au commencement de la prédication,

qu'il n'y eût de grands débats entre

les Apôtres & les Juifs. Les Apôtres,

&ſur-tout ſaint Paril, prêchoient que

Dieu avoit réſolu dans ſes decrets d'a

bolir la Loi Judaïque, de ne plus met

tre de différence entre la race d'Abra

ham & la Gentilité, d'aimer égale

ment tous les peuples. lls annonçoient

que les Juifs ſeroient rejettés s'ils ne

croyoient en Jeſus-Chriſt. Mais que

les Gentils que Dieu prévoyoitdevoir

embraſſer lafoi, deviendroient enfans

d'Abraham. Ces diſcoursne pouvoient

paroître que bien étranges aux Fidéles

d'entre les Juifs : & ils devoient exci

ter entr'eux & les Gentils convertis

de grandes conteſtations. C'eſt pour

les terminer, que ſaint Paul établit

dans l'Epître aux Romains la doctrine

que l'Auteur vient d'expoſer dans ſa

Diſſertation: où l'on voit, dit-il, que

le but de ſaint Paul ne pouvoit regar
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der la Prédeſtination à la gloire avant

la préviſion des mérites.

Quel eſt donc l'objet de l'Apôtre,

quand il s'écrie : ô profondeur des tré

ſors de la ſageſſe & de la ſcience de Dieu ?

Le voici : ô que Dieu eſt ſublime &

riche enſageſſe & en ſcience ! Que ſes

jugemens† incompréhenſibles! Que

la maniere dont il gouverne le monde

eſt impénétrable ! Que les voies par

leſquelles il exécute ce qu'il voit qui

ſera le meilleur s'il arrive , eſt au-deſ

ſus de toutes nos penſées ! Dieu d'a

bord appelle les Juifs; & ceux-ciayant

prévariqué, Dieu les remplace par les

Gentils, au moment où il voit que les

Gentils ſeront diſpoſés à le ſervir.

| O Altitudo ! Dieu dès le commence

ment forme la réſolution de détruire

la ſynagogue dont il eſt l'auteur, &

d'établir une nouvelle forme de Reli

gion chez les Gentils, que les Juifs

eux-mêmes pourront embraſſer s'ils

le veulent. Quieſt-ce qui pouvoit s'at

tendre à un pareil événement ? O Al

titudo ! Dieu a puni les méchans com

me ils le méritoient, & il a loué ſa

vigne à d'autres vignerons, pour qu'ils

lui en rendent le fruit quand le tems

ſera venu, O profondeur des conſeils

-
de
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de Dieu ! Qui eſt-ce qui peut ſçavoir

ce que Dieu veut ? O profondeur de

la ſagacité divine à trouver différentes

voiesde faire miſéricorde! O Altitudo

divine ſagacitatis in inveniendis diverſis

miſerendimodis !

Après cette dériſion des paroles de

l'Apôtre , l'Auteur , pour terminer

enfin tout ce qui concerne la Prédeſ

tination, ſe fait encore quelques de

mandes. , Premierement , pourquoi

Dieu attire celui-ci, & n'attire pas

celui-là ? Cur Deus hunc trahat , & al

terum non trahat ? Notez que c'eſt ſaint

Auguſtin qui ſe fait cette demande.

L'Auteur répond qu'elle eſt inſenſée;

puiſque Dieu attire indiſtinctement

tous les hommes, chacun ſelon ſa ca

pacité. Reſpondeo ſtultè hoc quœri; cùm

trahat omnes ſecundùm propriam virtu

tem Matt. XXV. I4. -

Seconde queſtion. Pourquoi laiſſe

t-il celui-ci vivre plus longtems que

celui-là. . * -

R. Parce qu'il faut que lesuns ſoient

dans le monde plus longtems que les

autres. Dans uneTragédie, il y a des

Acteurs qui diſparoiſſent après le pre

mier acte. D'autres jouent leur rôle

iuſqu'au cinquiéme acte qui eſt le der:
Tome III, C
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• *

- Qiti gſ-ce qui vous diſcerne 2

, nier. Il n'importe à quel acte on finit

· ſon rôle , pourvû qu'on l'ait bien

joué.

, Troiſiéme queſtion. Ilyades hom

mes que Dieu attend juſqu'à ce qu'ils

ſe convertiſſent; & cependant ils ne

· viennent à réſipiſcence qu'à la fin de

leur vie. Pourquoi Dieu les attend

t-il ſi longtems ? Si Dieu le fait, dit

l'Auteur, il ne le fait qu'à cauſe de

quelque œuvre ſecréte d'un grand mé

rite , qu'ils auront faite durant leur

vie , ou parce que quelque bonne

· ame l'aura faite pour eux. Mais il y en

a d'autres, & en grand nombre, qui

ne ſe convertiſſent point , pourquoi

Dieu les attend-t-il? Parce qu'ils ont

· mérité par leurs péchés, queDieu les

punît très-rigoureuſement. Dans la vie

il faut , comme dans une Piéce de

· Théatre, diverſes conditions. Il faut

des gens de campagne & des gens de

, Cour, des Laïques & des Clercs, des

· Boulangers & des Cuiſiniers, des gens

· en un mot de tout état & de toute

profeſſion. Dieu donne à chacun des

talens ſelon ſa capacité. Y a-t-il là de

quoi s'écrier: ô altitudo.

| | Quatriéme queſtion. L'Apôtre dit :

| |
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"L'Auteur répond : S'agit-il du con

· ſentement que je donne à la grace ?

· C'eſt ma volonté qui me diſcerne de

: celui qui ne conſent pas. Et pourquoi

ma volonté me diſcerne-t-elle ? C'eſt

i'elle eſt à elle-même l'unique cauſe

e ſa détermination. Cependant elle

· ne peut produire cet acte, ſi aupara

*vant elle n'eſt mue par un pieux mou

vement indélibéré que Dieu opére en

· elle. Où vous remarquerez, M. que

I'Auteur mettotalement dans l'homme

1e diſcernement. Dieu opére dans tous

de pieux mouvemens indélibérés. En

cela tous les hommes ſont traités éga

dement ; & perſonne juſques-là n'eſt

diſcerné. Mais l'homme commençant

à agir librement, il commence dès

lors à agir ſeul. Et dès qu'il agit ſeul,

celui-ci conſent à la grace; celui - là

#la rejette. Donc c'eſt de l'homme, &

de l'homme ſeul que vient le diſcerne

- ment. -

Voilà, Monſieur, un précis de la

3Diſſertation dont le P. Hardouin a

voulu munir l'Epître aux Romains ,

pour détromper des fauſſes idées que

tant de Théologiens ſe ſont faites de

la doctrine de l'Apôtre. Qui pourra

-déſormais citer ſaint Paul en faveur de * e

C ij



52 L E T T R E XV,

la Prédeſtination gratuite des Elus ?

Que ſaint Auguſtin , ſaint Proſper , |

ſaint Fulgence, ſaint Thomas, & tous

leurs diſciples ſe taiſent. lls n'ont rien

compris à la doctrine de l'Apôtre. Pe

lage, Julien, Molina & Sfondrate ſont

ceux qu'il faut écouter. Le P. Har

douin leur donne la palme. Ames ti

mides, qui au ſeul nom de Prédeſtina

tion êtes effrayées, raſſurez-vous. On

vous dit aujourd'hui qu'il n'y a pas

l'ombre de Prédeſtination dans toute !

l'Ecriture ſainte. Si le P. Hardouin to- .

lére que l'on ſe ſerve de ce terme, ce

n'eſt qu'en lui donnant un ſens qui

n'a plus rien qui étonne. Il porte mê- ·

mel'attentionjuſqu'à conſoler lesdam- -

nés dans leur malheur ; parce qu'il y

en aun nombre innombrable que Dieu

a privé de la lumiére de l'Evangile ,

afin qu'ils fuſſent moins punis. On

chantera donc dans l'Enfer la miſéri

corde & la juſtice de Dieu. Miſericor

diam & judicium cantabo tibi , Domine.

L'auriez-vous crû, Monſieur, que ce

Pſeaume eût été fait pour mettredans

la bouche des damnés ?

L'étrange doctrine , que celle dont

je viens de vous donner le précis ! Ce

, n'eſt pas un Commentaire, c'eſt une |
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dériſion perpétuelle deS. Paul. Quand

on fait réflexion ſur le fond du ſyſtème

que contient la Diſſertation de l'Au

teur, on voit que c'eſt le Pelagianiſme

qu'il fait revivre ſous d'autres noms.

Pelage faiſoit conſiſter la grace dans

le pouvoir naturel du libre arbitre.

Par-là il rendoit la grace commune

auxPayens & auxChrétiens, auxbons

& aux méchans , aux Fidéles & aux

Infidéles. C'eſt ſaint Anguſtin qui en

fait la remarque. Pelage diſoit auſſi

que la grace eſt donnée aux mérites ,

& que le choix que Dieu fait d'un

homme préférablement à un autre, eſt

fondé ſur la préviſion des mérites de

'un & des démérites de l'autre. Par

cette Doctrine Pelage mettoit le ſe'ut

dans les mains de l'homme : & l'Ecri

ture dit que notre ſort eſt entre les

mains de Dieu : In manibus tuis ſortes

meae. " " - -

En quoi donc le P. Hardouin ſe diſ

tingue-t-il de Pelage ? Il ne fait pas

conſiſter la grace§ le pouvoir na

turel du libre arbitre; c'eſt-à-dire qu'il

ne lui applique pas le nom de naturel.

Epît. r86.

pag. 664

Mais il lui en donne l'eſſence & les ef

fets. Enſorte que, de l'aveu de l'Au

teur, ce n'eſt point Dieu qui diſcerne

C iij
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un homme d'un autre homme. C'éftº

l'homme qui dit à l'Apôtre : Vous me

- demandez qui eſt-ce qui me diſcerne ?

Et vous voulez que je réponde : c'eſt

Dieu. Et moi, je ſoutiens que ce n'eſt

pas Dieu. C'eſt moi qui me diſcerne. .

Pélage diſtinguoit trois choſes dans .

la bonne œuvre, le pouvoir, le vou--

ſoir & l'action.Le pouvoir , diſoit-il, .

nous le tenons de Dieu , parce que

c'eſt Dieu qui nous a donné le libre :

arbitre. Mais le vouloir & l'action , .

c'eſt nous, & nous ſeuls qui nous les

donnons. Pelage en cela contrediſoit

l'Apôtre qui dit : C'eſt Dieu qui opére |
envous le vouloir & le faire ſelon ſons |.

bon plaiſir.. |^, :

Mais le P. Hardouin eſt d'accord •.

pour le fond avec Pelage. Carla grace :

qu'admet le Jéſuite, eft une grace qui !

· donne lé ſimple pouvoir, & qui n'in-- |

flue point comme cauſe efficiente ſur :

le vouloir & l'action. .

La grace de Pelage étoit commune

auxPayens&auxChrétiens, auxbons .

& aux méchans, aux Fidéles & aux

Infidéles. Saint Auguſtin vient de le

dire. Il en eſt de même de la grace |

ſuffiſante du P. Hardouin. Elle eſt |

donnée à tous, & ne manque jamais ,
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'au moment où il faut accomplir le

précepte. - ;'

Pélage enſeignoit que la grace eſt
, donnée ſelon nos mérites. Pour rete

nir cet erreur en paroiſſant s'en éloi--

ner, le P. Hardouin diſtingue deux

# de graces, la grace ſuffiſante,

& la grace congrue qu'il appelle grace

efficace. La grace ſuffiſante , dit-il ,

n'eſt jamais méritée. En cela il paroît

s'éloigner de Pelage : mais il ajoûte

que la grace qu'il nomme efficace, eſt

· toujours méritée ; en quoi il ſe metº

àl'uniſſondePelage. Cependant,parce

que les oreilles chrétiennes ne peu

vent entendre dire que la grace eſt

donnée aux mérites, il diſtingue deux

ſortes de mérites : Un mérite de con

ité , & un mérite de condignité.

Ce que Dieu donne au mérite de con

gruité, dit l'Auteur, en rigueur de

juſtice il ne le doit pas. Mais s'étant

impoſé à lui-même la loi de les don

ner, il ne pourroit le réfuſerſans man

quer à ſes promeſſes. *.

# à l'Auteur d'où il tient

· † ieu s'eft fait une loi de donner

es graces efficaces à ceux qui font

un bon uſage des graces ſuffiſantes; il

ne pourra vous le dire. Mais ce que

· · C iv
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l'on voit ſans beaucoup de pénétra

tion, c'eſt que l'Auteur nous dit ſous

d'autres termes, que la grace eſt don

née aux mérites. En effet, les graces

ſuffiſantes ne donnant que le pouvoir,

elles ne donnent rien au-delà de ce

que Pélage accordoit au libre arbitre.

Or pourquoi Saint† repro

choit-il à Pélage d'enſeigner que la

grace eſt donnée aux mérites ? C'eſt

parce que cet Hérétique ſoutenoit que

l'homme pouvoit la mériter par le

bon uſage qu'il feroit du pouvoir que

Dieu lui avoit donné gratuitement de

faire le bien. Pour ne pas dire crû

ment, je ſuis Pelagien , le Jéſuite dit

que ce pouvoir, qui dans ſon ſyſtê

me comme dans celui de Pelage, eſt

commun à tous , n'eſt pas un don de

la nature. Il ſoutient que c'eſt un don

ſurnaturel qui eſt donné en vûe de

Jeſus-Chriſt. Mais, outre que ce que

dit le Jéſuite, il le dit'gratuitement,ſon

prétendu don ſurnaturel ne change

rien au fond du ſyſtème de Pelage. Car

la grace ſuffiſante ne fait jamais paſſer

le libre arbitre du pouvoir à l'action :

c'eſt par ſes propres forces que le li

bre arbitre en vient là. En effet, il

faut mettre une grande différence en
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tre ſe don, & le bon uſage du don.

Le don , qui eſt la grace ſuffiſante ,

vient de Dieu : mais le bon uſage du

don vient en ſeul du libre arbitre. Or,

comme ſuivant l'Auteur, le bon uſage

de la grace ſuffiſante mérite toujours

la grace efficace, & que ce bon uſage

eſt l'ouvrage en ſeul du libre arbitre,

il faut dire que dans ce ſyſtème la

ace eſt donnée aux mérites du li

† arbitre, & qu'ainſi ſous d'autres

termes on fait revivre le Pélagia

niſme.. -

Encore un trait de conformité du

ſyſtème de Pélage & de celui du Jé

§ Pelage attribuoit le choix que

Dieu avoit fait de Jacob , à la prévi

ſion de ſes mérites. Toute la Diſſer

tation du Jéſuite n'eſt employée qu'à

ſoutenir cette erreur. Il ne veut pas

que le choix de Dieu ſoit dans les Elus

la cauſe du mérite : mais il veut que

la préviſion des mérites ſoit la cauſe

du choix de Dieu. -

Pourquoi Pelage donnoit-il tant au

libre arbitre , & ſi peu à la grace ?

C'eſt que Pelage vouloit que l'homme,

fût toujours maître de ſon ſort. Il ne .

vouloit pas faire dépendre le ſalut du

bon plaiſir de Dieu. C'eſt auſſi ce que

| C w
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# P. Hardouin redoute infiniment. II *

ne craint rien tant que de mettre le

ſalut dans les mains de Dieu, Il trouve ?

u'il eſt bien plus ſûr pour l'homme -

§ l'affaire du ſalut; de ne dépendre -

que de ſoi-même en derniere analyſe. -

Il veut même que cela ſoit plus glo- .

rieux pour Dieu. De-là ſa comparai
ſon de Dieu avec un Général d'armée :

ui attend le ſuccès du combat pour :

§ à qui il donnera ſes récompen- .

ſes., Mais le ſçavant P. Hardouin n'a

pas vû ou n'a pas voulu voir qu'un Gé--

néral donne les récompenſes , & ne :

donne pas le courage qui les fait mé--

riter : & Dieu donne le courage & les :

récompenſes. Parce que Dieu donne

lecourage, il n'a pointà craindre, lorſ- .

qu'il deſtine la récompenſe avant la

préviſion du mérite, que le courage :

qui fait mériter la récompenſe, ne les .

récéde pas. Le ſçavant P. Hardouin ,

ignoroit-il que qnand Dieu couronne

les mérites de ſes Saints, il couronne .

ſes propres dons ? Un peu moins des

littérature profane, & un peu plus de -

connoiſſance de la Religion n'auroit :

pas nuit à ce R. Pere. ..

| Qui ne ſeroit indigné du ſens qu'il '

donne aux parolespar leſquelles Dieu



L E T T R E XV. 55º

--------

promet dans Ezechiel un cœur nou

veau?Cette promeſſe magnifiquequ'on

lit auſſi dans Jérémie , n'avoit pour

objet, ſelon le Jéſuite, que des gra

ces qui devoient attirer† les Juifs

des bénédictions temporelles. Elles ne

regarde point, à ce qu'il prétend, les

graces du ſalut. Et toute l'Egliſe lui

crie après ſaint Paul, que Dieu Y Prº -

met de faire avec la maiſon d'Iſraël

& la maiſon de Juda une alliance qui

ne ſera plus violée, parce que Dieu
ne la laiſſera point dépendre du ca

price du libre arbitre. Dieu dans cette

alliance ne ſe contentera pas d'écrire

ſa Loi ſur des tables de pierre ; mais

il l'écrira dans le cœur, il l'imprimera

dans les entrailles, il donnera lui-mê

me l'obéiſſance qu'il preſcrit : » Je fe

» rai que vous ferez, « dit-il : faciam

ut faciatis...Voilà la grace que Dieu

romet aux enfans de la nouvelle al- .

ance ; grace qui ne montre pas ſim

plement ce qu'il faut faire, mais qui

donne de faire, & de faire comme il

faut ce qu'il faut faire. Et cette grace,

i n'eſt autre que le don de l'amour

& de la ſainte dilection, Inſpiratio di- .

lectionis, cette grace après dix - ſept :
cens ans devient ſous la P† d'un !

L VJ ,



6o L E T T R E XV,

Jéſuite une grace d'un ordre ſi peut

élevé, qu'elle n'eſt donnée que pour

faire mériterdes bienstemporels. Ame

baſſe & rampante, n'eſt-ce pas aſſez

que tu te dégrades , ſans dégrader

encore la grace qui t'a fait Chrétien ?

Mais quoique le Jéſuite ait cor

rompu ſi indignement le ſens du texte

d'Ezechiel, il paroît néanmoins qu'il

*a cherché dans les graces congrues

• quelque choſe de moins révoltant,.

pour expliquer tant d'autres textes.

qui expriment l'efficacité de la grace

Auſſi leur donne-t-il le nom de graces

efficaces. Ceux de ſes Confréres qui

les ont inventées, les ont appellé gra--

ces congrues. Mais il affecte de les ap--

† graces efficaces, & ſe contente,

e dire qu'elles ſont toujours méritées.

d'un mérite de congruité.

Il n'a oſé dire d'un mérite de con

dignité : mais par ſes principes il l'a,

dû dire. Si on l'en croit, Dieu. s'eſt.

fait une loi de donner les graces effi-.

caces à quiconque fera un bon uſage

des† ſuffiſantes. Dieu ne peut

refuſer les premieres au bon uſage des.

fècondes, ſans manquer à ce qu'il ſe

doit à ſoi-même. Qui dit congruité, dit.

une choſe convenable.Or peut-on dire
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qu'il eſt convenable queDieu exécute

ce qu'il a promis ? Dieu étoit libre

# ne pas promettre. Mais la promeſſe

ite, & la condition accomplie , il

n'eſt pas ſimplement convenable , il

eſt néceſſaire que Dieu rempliſſe les

engagemens qu'ilabien voulu prendre

avec ſa créature.Etainſi leJéſuite fait

illuſion, quand il appelle mérite de

congruité ce qui dans ſes principes eſt

un vrai mérite de condignité. Car la

vie éternelle que Dieu promet à nos

bonnes œuvres, n'eſt pas méritée au

trement : & cependant on dit qu'elle

eſt mérité d'un mérite de condignité.

,, Ceux qui pratiquent le bien juſ

,, qu'à la fin, dit le Concile deTrente,.

,, & qui eſperent en Dieu, la vie éter
seſrvi, -

,, nelle doit leur être propoſée &ch, 16,

, comme une grace miſéricordieuſe

», ment promiſe aux enfans de Dieu
:

- / -

» par Jeſus-Chriſt, & comme une ré

,, compenſe quiſerafidélement rendue

,, à leurs bonnes œuvres & à leurs

» mérites.,. - ,

L'Auteurditavecautant d'aſſurance

que s'il en avoit eu une révélation,,

que Dieu n'accorde les graces effica

ces, que lorſqu'elles ont été méritées.

Par le bon uſage des graces ſuffiſantes
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Mais il a ſenti où ce principe le con--

duiſoit, s'il s'y attachoit rigoureuſe

ment. ll y a donc mis une exception

par rapport à l'humanité de J. C. &

même† rapport à la Sainte Vierge.

Suppoſer un inſtant où J. C. n'auroit

eu qu'une de ces graces, dont l'Au

teur dit que Dieu les donne ne ſça

chant pas quel en ſera l'événement,

une pareille ſuppoſition auroit trop

révolté ; on en auroit conclu qu'il

auroit eu un moment où le ſort de

l'humanité ſainte de J. C. n'auroit pas

été fixé. IF a donc fallu à l'égard de

l'humanité de J. C. embraſſer en entier

le ſyſtème des Congruiſtes. Il a fallu

admettre pour elle la Prédeſtination

avant la préviſion des mérites. L'Au

teur en a uſé de même envers la Sainte

Vierge : le Fils & la Mere , par une

exception à la régle, ont été† -

nés gratuitement; & en conſéquence

ils n'ont eu que des graces congrues.

Mais en évitant un inconvénient ,

l'Auteur n'a pû parer à un autre. Les

graces congrues n'ont d'effet que ce

lui que le libre arbitre veut bien qu'el

les ayent. Et ainſi, ſelon le P. Har

douin, il faut que Dieu ait cherché

dans ſes tréſors des graces ſi bien aſ :
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ſorties au tems, aux lieux, aux cir- .

conſtances & aux diſpoſitions actuel- .

les de l'ame de J. C. qu'il n'y ait point :

eu à craindre que§ ame les rejet--

tât. Mais qui peut tolérer que l'on diſe :

de Dieu, qu'il a eu beſoin de recou--

rir à la fcience moyenne pour empê

cher J. C. de pécher ? Qui peut tolérer

que l'on diſe de J. C. qu'il a fallu que

Dieu ait étudié ſon génie, ſon carac- .

tere & ſes diſpoſitions actuelles pour

lui faire faire le bien ? Car l'on nepeut

trop remarquer que la grace congrue -

n'eſt pas d'une autre nature que la :

grace ſuffiſante. Ces deux ſortes de

^ graces dépendentabſolument pourleur :

effet , du caprice de la volonté. La

grace congrue ne tire pas ſon efficacité :

de ſa propre force : Elle lui vient to- .

talement du libre arbitre. Si elle eſt e

efficace, elle pouvoit également ne ·

l'être pas. La circonſtance dans la--

quelle elle eſt donnée, eſt extérieure ·

à l'action. Elle n'influe point dans l'ac- .

tion même. Elle laiſſe à la volonté des ,

forces égales† le bien & pour le !

mal. Et ainſi il faudra dire de J. C. qui

n'aura eu que des graces congrues , .

qu'il aura toujours été dans l'équili

bre , ſoit pour le bien , ſoit pour le

mal ; penſée qui fait horreur..

N
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Ce n'eſt pas tout. Nous avons vû

que la grace, ſoit ſuffiſante, ſoit con

grue, des Jeſuites, ne faitjamais paſſer

du pouvoir à l'action. Ce paſſage eſt

l'ouvrage du libre arbitre en ſeul. C'eſt

le libre arbitre qui devient alors ſeule

cauſe efficiente de ſon choix. D'où il

réſulte que c'eſt l'homme à cet égard

qui ſe diſcerne. Mais ſi Jeſus-Chriſt

n'a eu que desgraces congrues, ſa vo

lonté humaine aura donc été à elle

même la cauſe, & la ſeule cauſe effi

ciente de ſes actions. Ce ſera cette vo

lonté qui, pour paſſer du pouvoir à

l'action, aura ajouté de ſon propre

fond ce qui manquoit à la grace. C'eſt

elle qui† ſera diſcernée. Et ainſi, à la

queffion : Qu'avez - vous que vous

n'ayez reçû ? La volonté humaine de

§ aura pû répondre : Je n'ai

pas reçu ce qui fait proprement le mé

rite, ce qui rend bon , ce qui rend

juſte. J'ai reçu, il eſtvrai, le pouvoir :

mais ce n'eſt pas le pouvoir, c'eſt le

vouloir, c'eſtl'action quifait le mérite

devant Dieu. Conſéquences aſfreuſes,

T.2. troi- qui montrent combien le principe d'où

ſiéme Inſ- elles partent, eſt déteſtable. «L'huma

º chaP » nité de Jeſus-Chriſt, dit M. Nicole,

» n'opéroit rien ſeule & ſéparément.

-
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« Elle étoit toujours gouvernée&ré

» gie par l'impreſſion du Verbe à qui

» elle ſervoit d'inſtrument. Si l'huma

» nité de Jeſus-Chriſt vouloit quelque

» choſe, le Verbe vouloit qu'elle le

» voulût, & la pouſſoit à le vouloir

» ſelon le decret de ſa ſageſſe. « Et

deux pages après il ajoute:,, Comme

,, l'humanité en Jeſus - Chriſt étoit

, l'inſtrument du Verbe , le Verbe

, coopéroit tellement avec elle, qu'il

, étoit vraie cauſe de ſon action & de

, l'effet produit. » Voilà la doctrine

de l'Egliſe; doctrine qui ſeule conſerve

à Jeſus-Chriſtl'impeceabilité. Dans le

ſyſtème de l'Auteur Jeſus-Chriſt n'a

as péché , mais il pouvoit pécher.

§ la doctrine de l'Egliſe , Jeſus

Chriſt n'a ni péché ni pû pécher. II

étoit abſolument impoſſible que Jeſus

Chriſt péchât. S'il avoit pû pécher,

quoiqu'il n'eût dû jamais, à cauſe des

graces congrues , faire uſage de ce

pouvoir, ilfaudroit dire que le Verbe

auroit pû pécher; ce qui eſt blaſphé
ImatOIre.

Mais l'Auteur ne veut pas qu'on lui

parle de grace efficace par elle-même.

Voilà pourquoi, n'oſant donner àl'hu

manité de Jeſus-Chriſt des graces ſuffis
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ſantes , il eſt forcé de lui donner des

aces congrues, nonobſtant les con-"

équences affreuſes qui naiſſent · de ^

cette opinion. L'averſion de l'Auteur

pour la grace efficace par elle-même

eſt telle, qu'il ne craint pas de la qua-'

lifier d'héréſie, & d'appeller héréti

ques ceux qui la ſoutiennent. C'eſt

porter l'inſolence bien loin pour un

coupable. Le mal eſt que le P. Har

douin n'eſt ici que l'organe de ſaCom

pagnie. Elle ne ſe ſouvient plus du

tems où elle ſupplioit que l'on ſuſpen

dît la condamnation de ſà grace verſa-"

tile. Aujourd'hui elle léve la tête, &

veut exterminer du Royaume de Dieu

& la grace efficace par elle-même, &

tous ceux quila ſoutiennent. Onle dit

donc maintenant ſans détour : Les

Janſeniſtes ſont hérétiques, parce qu'ils :

· ſoutiennent la grace efficace par elle

même, & qu'ils rejettent lagrace ver

ſatile. M. Paſcal l'avoit prévu, que les

Jéſuites le diroient un jour. Il ſçavoit

qu'ils n'avoient eu d'autre but, en fa- .

briquant les cinq propoſitions, que

d'en faire retomber la condamnation :

ſur la grace efficace par elle - même.

Que ceux qui ont des yeux, les ou- .

· vrent. Ces hommes que l'on décrie.
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· depuis cent ans comme les plus dan- .

géreux ennemis que l'Egliſe ait eu,

leur crime eſt de ſoutenir la grace effi

cace par elle-même que l'on enſeigne

hautement dans l'Egliſe , , & que le

Pape Benoît XIII a exhorté§ -

nir. Que de maux on auroit arrêté dès

le commencement, ſi l'on ne s'étoit

pas laiſſé prévenir contre des inno

cens, & que l'on ſe fût dit à ſoi-même

e tout le fracas que les Jéſuites fai--

oient , n'avoit d'autre but que de .

faire triompher leur grace Molinienne

ſur la grace qui fait les Saints; grace '

qui tire ſon efficace; non du libre ar--

bitre, mais de ſa vertu propre &in- .

trinſéque. Un aveu tel que celui du

P. Hardouin eſt pour les prétendus -

Janſéniſtes une apologie complette :

mais il eft en même-tems la condam

nation & la honte des Jéſuites. Les

voilà convaincus de n'avoir troublé

l'Egliſe depuis plus d'un ſiécle, que

poury établir leurs Nouveautés. Bien

des gens le ſçavoient : mais beaucoup

d'autres , ne vouloient pas qu'on le

leur dît. Qu'ils le voyent donc, &

qu'ils n'en doutent plus. -

Que dirai - je maintenant de ce

réchaufé. de Pélage , qui fait dire à º

, "
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l'Auteur que le choix que Dieu fait

d'un enfant préférablement à un autre,

vient du mérite des parens ou des Mi

niſtres de l'Egliſe. Mais il ne faut que

des yeux pour ſe convaincre du con

# .traire. Le choix de Dieu , dit ſaint Au

† " guſtin, eſt ſi impénétrable, que quel

uefois il refuſe le Baptême à des en

fans dont les parens ſont pleins de foi

& de Religion, tandis qu'il accorde

cette grace aux enfans de ceux qui

blaſphement ſon ſaint nom. Les parens

fidéles deſirent ardemment que leurs

enfans reçoivent le Baptême, Paren

tibus ardenter deſiderantibus. Les Mi

niſtres ſe hâtent pour le leur adminiſ

trer : Miniſtris ſacramentorum alacriter

ſeſtinantibus. Si Dieu, qui eſt infini

ment puiſſant & infiniment miſéricor

dieux, prolongeoit de quelques mo

mens la vie de ces enfans, ils regne

roient éternellement avec lui : mais ils

meurent avant qu'on ait pû les régéné

rer dans les eaux du Baptême : Ab

omnipotentiſſimo & miſericordiffimo Deo

non differtur paululùm mors eorum.... *

ſed antequàm baptiſentur expirant. Que ，

l'on diſe après cela que Dieu a égard ，
$aux mérites des parens ou de quel

• qu'autre, Sur cette queſtion ſaint Au (
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guſtin ne ſçait qu'adorer les jugemens

de Dieu. * L'un eſt pris, dit-il, l'autre

,, eſt laiſſé, parce† , comme Dieu

,, eſt infiniment miſéricordieux, il eſt

Ibid. lib,

I • P• 888e

,, de même infiniment juſte. Unus aſc

ſumitur, & alter relinquitur, quia magna

eſt gratia Dei , & verax juſtitia Dei. .

,, Mais pourquoi celui-ci eſt-il pris,

,, & celui-là laiſſé ? Je réponds, dit le

,, ſaint Docteur, que les jugemens de

,, Dieu ſont impénétrables. » Sedquare

ille potius quàm ille, inſcrutabilia ſunt

judicia Dei.

Mais ce qui a été pour ſaint Auguſ

tin & pour toute l'Egliſe un myſtere

impénétrable, n'a pas l'ombre de dif

ficulté pour le P. Hardouin. Tous les

enfans, dit-il, qui meurent ſans Bap

tême, ſont traités ainſi, parce§

Dieu a prévu que quand il leur conſer

veroit la vie par miracle, ils enabuſe

roient, & mériteroient la damnation.

Mais dans l'exemple que ſaint Auguſ

tin vient de rapporter, Dieu a vû que

s'il prolongeoit de quelques momens

la vie de ces enfans auſquels on s'em

preſſe de donner le Baptême, ils ſe

roient éternellement heureux :& Dieu

qui eſt également puiſſant & miſéri

cordieux, a laiſſé mourir ces enfans

N,
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: ſans avoir reçu le précieux gagede leur

· ſalut. Raiſonneurs, taiſez-vous. Etes-s

· vous entrés dans les conſeils de Dieu,

, pour nous dire que tous les enfans qui

meurent ſans Baptême ſe ſeroient

damnés, s'ils fiiſſent parvenus à l'âge

s de raiſon ? Dieu dans ſes decrets éter

· nels avoit ordonné qu'ils ne parvien

· droient pas à cet âge; comment donc

, a-t-il vû qu'ils ſe damneroient s'ils y

: parvenoient ? Mais Dieu a vû que

s'ils recevoient le Baptême avant leur

emort, ils ſeroient heureux : & cepen- .

, dantilles alaiſſémeurirſans Baptême.

Si c'eſt par miſéricorde que Dieu les a

cenlevés avant l'âge de raiſon, com

ment Dieu , ne l'a-t-il pas étendise ,

· cette miſéricorde, juſqu'à leur pro

curer le Baptême. -

·Vous dites que Dieu ne punit pas

$les péchés qu'auroient commis les en

· fans s'ils euſſent vêcu : mais que Dieu

' : par miſéricorde n'a pas permis qu'ils

·fuſſent expoſés à les commettre. Vous

voulez éviter par cette échapatoire le

grand argument que ſaint Auguſtin a

· employé avec tant de ſuccès contre

les§ & les Sémipélagiens :

mais vous ne pouvez vous en défen

•dre.Si Dieuavoit prévu que les enfans
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, qui meurent ſans Baptême , euſſent

bien vêcu étant parvenu à l'âge de

raiſon, vos principes vous conduiſent

: à dire que Dieu ne les auroit pas laiſſé

: mourirſans Baptême. C'eſt donc parce

e Dieu a prévu qu'ils ſe perdroient

. dans un âge plus avancé qu'ils ont été

enlevés dès l'enfance avant d'avoir

-reçu le Baptême. Et ainſi ce ſont les

péchés qu'ils devoient commettre &

-qu'ils n'ont point commis , qui ont

§é de leur ſort. C'eſt l'abſurdité .

où tomboient les Pélagiens , & dans

laquelle vous retombés avec eux,

1malgré les efforts que vousfaites pour

l'éviter. - -

Que ſert ici d'alléguer pour la dé

fenſe de votre cauſe l'Eminentiſſime

Sfondrate ? Ecoute-t-on les coupables

qui plaident pour d'autres coupables ?

L'Eminentiſſime Sfondrate eſt une

Eminentiſſime criminel dénoncé au

ſaint Siége par cinq de nos Evêques,

du nombre deſquels étoit le grand

Boſſuet. Après les excès où Sfondrate

eſt tombé ſur cette matiere, le citer

pour ſoi, c'eſt annoncer que l'on eſt

Pélagien comme lui,º & que l'on mé

rite avec lui tous les anathêmes de

l'Egliſe. Qui jamais, avant ce Car

A
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dinal, avoit oſé regarder comme un

bienfait dû aux mérites & à la rédem

ption de Jeſus-Chriſt, de ce que Dieu

retire du monde les enfans qui meu

rent ſans Baptême ? Pour couvrir cette

dériſion des mérites de Jeſus-Chriſt,

on veut que par une abſtraction de

l'eſprit nous ne faſſions tomber le bien

fait que ſur ce que Dieu ne permet pas

que ces enfans arrivent àun âge mûr,

parce qu'ils s'y ſeroient perdu, c'eſt

à-dire, que Dieu en vûe des mérites

de Jeſus-Chriſt aura épargné aux en

fans qui meurent ſans Baptême des

péchés qu'ils n'auroient jamais com

mis, & qu'ils ne pourroient commet

tre qu'en dérangeant l'ordre de la

nature pour leur donner occaſion de

les commettre. N'eſt-ce pas ſe mo

uer des mérites de Jeſus-Chriſt que

† faire ainſi le jouet de l'imagina

tion ? Dieu en vûe des mérites de

Jeſus - Chriſt épargne aux enfans des

péchés imaginaires ; , & il les laiſſe

mourir avec le péché originel. Fai

ſeurs de ſyſtême, qui prétendez avoir

dénoué le nœud du myſtere de la Pré

deſtination, faux Sages, voyez com

ment Dieu vous convainc de folie.

Pour ne pas reconnoître un myſtere

- incompréhenſible
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incompréhenſible que la foi nous pro

poſe, vous nous en faites un mille fois

plus incompréhenſible, que la raiſon

& la foi rejetttent.

Encore une erreur intolérable. Je

ſus-Chriſt, dit l'Auteur, n'a demandé

poſitivementleſalut que pour ſa ſainte
Mere. C'eſt donner un démenti formel

à Jeſus-Chriſt même, qui dit :,, Mon

,, Pere, j'ai fait connoître votre nom

,, aux hommes que vous m'avez don

,, nés , en les ſéparant du monde.

, Ils étoient à vous ; vous me les avez

,, donnés, & ils ont gardé votre pa

,, role ... C'eſt pour eux que je prie. Je

», ne prie point pour le monde , mais

,, pour ceux que vous m'avez don

,, nez, parce qu'ils ſont à vous. .. ..

,, Conſervez en votre nom ceux quevous

" , m'avez donnés, afin qu'ils ſoient un

,, comme nous.... J'ai conſervé ceux

,, que vous m'avez donnés, & aucun

,, d'eux ne s'eſt perdu : mais ſeulement

,, celui qui étoit enfant de perdition,

,, afin que l'Ecriture fût accomplie.

,, Je ne vous prie pas de les ôter du

,, monde ; mais de les préſerver du mal...

' ,, Sanctifiez-les dans la vérité,.. Je me

• ſanctifie pour eux comme une victi

Tome III. D

Joanni,

XVII,
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,, me ſainte, afin qu'ils ſoient auſſi

,, ſanctifiés dans la vérité. ,,

Voilà ce que Jeſus-Chriſt demande

nommément pour les Apôtres ; &

voici ce qu'il ajoûte pour tous les

Elus.

, Je ne prie pas pour(mes Apôtres)

,, ſeulement, mais encore pour ceux

,, qui croiront en moi par leur pa

», role , afin que tous enſemble, ils ne

», ſoient qu'un. Comme vous , mon

», Pere, vous êtes en moi & moi en

,, vous ; qu'ils ſoient de même un en

,, nous, afin que le monde croie que

,, vous m'avez envoyé. Et je leur ai

,, donné la gloire que vous m'avez don

,, née , afin qu'ils ſoient un, comme

,, nous ne ſommes qu'unemême choſe.

,, Je ſuis en eux, & vous en moi, afin

,, qu'ils ſoient conſommés en l'unité,

,, & que le monde connoiſſe que vous

,, m'avez envoyé , & que vous les
25 avez aimes, C0/7l/72e VOllS 772 avez all/726 .

,, Mon Pere , JE V Evx que là où je

,, ſuis , ceux que vous m'avez donnés,

,, Y soIENT AUSSI AVEc MoI, afin

,, qu'ils contemplent ma gloire , cette

,, gloire que vous m'avez donnée

,, parce que vous m'avez aimé avant

»s la création du monde.,, -
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De quels termes falloit-il que Jeſus

Chriſt ſe ſervît pour demander le ſa

lut des Apôtres & celui de tous les

Elus ? Ne le demande-t-il pas de la

maniere la plus expreſſe ? L'Auteur

nous dit que Jeſus-Chriſt a demandé

poſitivement le ſalut pour la ſainte

Vierge. Cela n'eſt pas douteux: mais

trouvera-t-il un texte de l'Ecriture où

Jeſus-Chriſt ſe ſoit exprimé pour la

ſainte Vierge de la maniere qu'il le

fait pour les Apôtres ? Et s'il eſt per

mis de dire que Jeſus-Chriſt n'a pas

demandé§ le ſalut des

Apôtres, quoiqu'il l'ait fait dans les

termes les plus clairs, comment l'Au

teur prouvera-t-il à un incrédule que

Jeſus-Chriſt ait demandé poſitivement

le ſalut de la ſainte Vierge ? Aveugle,

qui n'a pas voulu voir que Jeſus-Chriſt

a demandé poſitivement le ſalut du

bon Larron. Tu ſeras aujourd'hui avec

moi dans le Paradis , lui dit Jeſus

Chriſt. Après une parole ſi poſitive,

comment a-t-on oſé dire que Jeſus

Chriſt n'a demandé le ſalut poſitive

ment que pour ſa ſainte Mere ? Et

lorſque Jeſus-Chriſt dit à ſaint Pierre : .

J'ai prié pour toi , afin que ta foi ne dé

ſaille point , n'étoit - ce#º
l] -
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Cap. 8.

l'Apôtre qu'ilavoit obtenu pour lui la

erſévérance finale ? Qu'on liſe avec

quelle force ſaint Anguſtin pouſſe cet

argument dans ſon livre de la Cor

rection & de la Grace. Il demande ſi

quelqu'un oſeroit dire, qu'après une
telle priere il ſe pouvoit § que

Pierre ne perſévérât pas.

Mais remarquez la bizarrerie de ces

Inventeurs de ſyſtème. Ils voyent

dans l'Ecriture ce qui n'y eſt pas : &

ils n'y voyent pas ce qui y eſt en ter
mes exprès. L'Auteur voit dans l'E

criture que certainement Jeſus-Chriſt

a prié pour tous : & l'Ecriture lui

dit que certainement Jeſus-Chriſt n'a

pas prié pour le monde. L'Auteur

vient de nous dire que Jeſus - Chriſt

n'a demandé poſitivement le ſalut

pour perſonne que pour ſa ſainte

Mere : & nous venons de voir qu'ila

· demandé poſitivement le ſalut pour

ſaint Pierre, pour les autres Apôtres,

pour le bon Larron , pour tous les

lus. J'ai donc eu raiſon de dire que

l'Auteur voit dans l'Ecriture ce qui

n'y eſt pas ; & qu'il n'y voit pas ce

qui y eſt.

Maintenant que penſer de cet ima

gination groteſque, qui lui fait dire
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† Jeſus-Chriſt a demandé des graces

ſuffiſantes pour tous; des graces con

grues pour ceux qui feroient un bon

uſage des graces ſuffiſantes : & qu'à

l'égard des enfans Jeſus-Chriſt s'en eſt

rapporté à ce que ſon Pere voudroit

bien en décider. Encore l'Auteur n'eſt

il pas ferme dans ſon arrangement : 2

car le moment d'après il nous dit que

Jeſus-Chriſta fait pour les enfans quel

† choſe de plus que ce qu'il avoit

| dit d'abord. Il aſſure que Jeſus-Chriſt

a demandé pour les enfans qui meu- . -

rent après avoir reçu le Baptême,

que ce double bienfait, de recevoir

le Baptême, & de mouriraprèsl'avoir

reçu, leur fût accordé aux prieres de

leurs parens ou de quelqu'autre. Selon

ce nouveau plan, le ſort de ces enfans

eſt réglé par Jeſus - Chriſt ; & il ne

Éaiſſe point à ſon Pere à le décider.

Mais ce qui eſt infiniment injurieux à

Jeſus-Chriſt, l'Auteur ne veut pas que

ce ſoit lui qui demande expreſſément

à ſon Pere le ſalut de ces enfans : c'eſt

à la priere des parens ou de quelqu'au

tre que le ſalut des enfans eſt accordé.

Tel eſt le ſpin que Jeſus-Chriſt prend

de ſes Elus. Il les abandonne au ca

price de la volonté humaine. Si quel

D iij . '
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qu'un s'aviſe de prier pour eux, à la

bonne heure, ils ſeront ſauvés. Si on

, ne prie pas, les voilà perdus. Et ainſi

dans ce ſyſtème, J. C. pour connoître

ſes Elus, ne conſulte pas la volonté

de ſon Pere, mais il eſt obligé de con

ſulter la volonté des hommes pour

ſçavoir s'il y en aura quelqu'un qui

méritera que Dieu lui accorde le ſa

lut de tel & tel enfant. J'appelle cela

un badinage & un jeu perpétuel de la

Religion. -

Peut-on prendre autrement ce qu'a

joûte l'Auteur , que quoique J. C.

connût comme Juge ceux des hommes

qui ſe perdroient, il n'a pas laiſſé de

prier pour tous comme Médiateur,

parce qu'alors il en a uſé comme les

Confeſſeurs qui ne connoiſſent que

par la Confeſſion les péchés de leurs

pénitens. Eſt-il rien qui ſoit plus ca- .

pable d'avilir les myſteres que d'em

ployer de ces ſortes de comparaiſon ?

· Les gens du monde qui les liſent , en

ſentent le ridicule , & les regardent

· comme des bouffonneries.

Ce n'eſt pas tout. L'Auteur , par

ſon dernier arrangement , n'a encore

· pourvû qu'aux enfans qui meurent

après le Baptême. Mais J. C. ne fera
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t-il rien pour ceux qui meurent aupa

ravant ? D'abord l'Auteur avoit réglé

e J. C. s'en rapporteroit à ce que

on Pere voudroit en décider. Ici iI

revient encore ſur ſes pas : & il nous

dit que J.C. a demandé pour les enfans

qui meurent ſans Baptême, qu'il n'y

eût que ceux que Dieu prévoyoit de

voir être damnés, s'ils fuſſent parve

nus à l'âge de raiſon , qui mouruſſent

ainſi. Et il ajoûte que J. C. par un cer

tain genre de bonté & de miſéricorde

envers les enfans, a conſenti que ſa

méditation ne leur ſervît de rien par

une influence poſitive. C'eſt-à-dire que

J. C. par miſéricorde a conſenti qu'ils

ne reçuſſent point le Baptême. Croi

roit-on que dans un ſiécle auſſi éclairé

que le nôtre on oſât écrire de pareil

les rêveries ? -

Mais ce viſionaire n'a pas vû que

ſon ſyſtême croule. de toutes parts.

Car ſi J. C. a demandé que tous les

enfans qui meurent ſans Baptême, fuſ

ſent uniquement ceux qui ſe ſeroient

· perdus s'ils euſſent vécu , pourquoi

J. C. n'a-t-il pas demandé que tous les

enfans qui devoient perdre la grace de

leur Baptême ſans la recouvrer , fuſ

· ſent enlevés du monde avant l'âge de

- - D iv
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raiſon ? Quoi ! J. C. eſt touché de

compaſſion pour les enfans qui meu

rent ſans Baptême, & qui,§ euſſent

vécu , auroient blaſphémé ſon ſaint

nom : & il eſt ſans compaſſion pour

tant d'enfans qui ſont devenus ſes

membres par le Baptême ? S'il avoit

ſeulement demandé pour eux la perſé

vérance phyſique, ( c'eſt le nom que

l'Auteur donne à une mort précipitée

quand on eſt en état degrace† Ce3

enfans auroient été de grands Saints ;

& ils ſeront éternellement de grands

fcélérats. Mais bientôt l'Auteur nous

dira que dans les Piéces de Théatre ,

tous les Acteurs n'ont pas le même

rôle. Il y en a qui diſparoiſſent après

le premier Acte ; & d'autres vont juſ

qu'au cinquiéme. Cette raiſon en ma

: tiere Théôlogique n'eſt-elle pas bien

concluante ? Je comprends néanmoins.

qu'elle doit être d'un grand poids chez

des gens accoutumés à jouer la Reli

gion. -

" Mais voici un nouvel inconvénient.

L'Auteur nous dit que Dieu a voulu,

à la priére de J. C. que les enfans qui

meurent ſans baptême , ayent quelque

choſe de mieux , non pas que le ſalut

& le Baptême, mais§ Baptême
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& une vie que Dieu a prévu qui ſe

termineroit par la damnation, s'il les

laiſſoit vivre. Il ſuit de-là que les en

fans qui meurent ſans Baptême, ſont

mieux partagés que ceux qui après

avoir reçu le Baptême ſe†
malheureuſement. J. C. pour les pre- .

miers obtient que Dieu coupe le fil

de leur vie, pour leur épargner tous

les péchés qu'ils auroient commis : &

il ne demande pas pour les ſeconds

que Dieu leur accorde la même grace.

Cependant, comme je l'ai dit ci-deſ

ſus, les premiers ne lui ont jamais été

incorporés : & les ſeconds l'ont été,

Les premiers , en prolongeant leurs

jours, ne ſeroient jamais parvenus au

bonheur éternel ; les ſeconds , en

abrégeant leurs jours, y ſeroient par•

VenlIS, - · --

Vous aurez remarqué, Monſieur,

que l'Auteur a mis ici un correctif à

Fexpreſſion du CardinalSfondrate. Le

Cardinal n'a pas craint de dire que les

enfansquimeurent ſansBaptême,, ſont

» deſtinés à quelque choſe de mieux Nod.pred

» que la vie éternelle. * Le Jéſuite dit§

qu'ils ſont deſtinés à quelque choſe de f. 1 n. 11.

mieux, non pas que la vie éternelle &

leBaptême , mais que le#s &

v
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une vie que Dieu a prévu qui ſe ter

mineroit par la damnation : en quoi il

ſemble s'éloigner de l'impiété du Car

dinal. Mais quand on le preſſera en

lui diſant, que cet enfant qui meurt

ſans Baptême, n'a jamais dû dans les

decrets de Dieu parvenir à l'âge de

raiſon ; que cette vie criminelle que

l'on ſuppoſe que l'enfant auroit menée

s'il eût vécu, eſt une chimere, quelle

autre iſſue lui reſtera-t-il pour ſortir

de ce défilé , que de revenir au dé- "

nouement de Sfondrate ? Jeſus-Chriſt

a dit deJudas, qu'il auroit mieux valu

pour lui qu'il ne fût pas né: mais l'im

piété de Judas étoit réelle, elle n'étoit

pas fondée ſur une ſuppoſition en l'air.

Au lieu que dans le cas préſent c'eſt

une ſuppoſition chimérique qui fait la

baſe du raiſonnement de l'Auteur.

La bénignité de l'Auteur s'étend à

tout. Après l'avoir portée auſſi loin

que vous venez de le voir pour les

enfans qui meurent ſans Baptême , il

n'oublie pas toutes ces Nations infi

déles qui n'ont jamais entendu parler

de l'Evangile , & qui peut-être n'en

entendront point parler.Juſqu'ici nous

avions regardé ce malheur comme

l'effetd'un jugement de Dieu bien ter
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rible ſur ces Nations. C'eſt l'idée que

l'Ecriture nous en donne : & toutes

les Chaires retentiſſent des obligations

que nous avons à Dieu de ne nous

avoir pas traités avec la même rigueur.

Abus, illuſion, les Livres Saints nous

trompent. L'Egliſe&ſesMiniſtresnous

débitent des menſonges. C'eſt par une

ſorte de miſéricorde , dit l'Auteur ,

que L)ieu laiſſe tous ces Peuples dans

les ténébres de l'infidélité. C'eſt afin

qu'ils ſoient moins punis : ut mitiiis

puniantur Peuples, qui vivez au gré

de vos paſſions, qui ne connoiſſez ni

celui qui vous a donné l'être, ni ce

1e vous lui devez ; vous, ,, qui êtes .

,, ſans Chriſt , ſéparés de la Société Eph. II.

,, d'Iſraël, étrangers à l'égard des al-**

,, liances, ſans aucune eſpérance des

,, biens promis , & ſans Dieu en ce

», monde, * vous n'êtes pas ſi à plain

· dre. C'eſt par grace que Dieu vous

· traite ainſi. Votre libre arbitre eſt ſi

, corrompu, que malgré toutes les gra- - ' .

ces ſuffiſantes que Dieu vous prodi

gue , il n'y en a pas un parmi vous

- qui dans l'équilibre oùDieu vous met,

veuille incliner ſon cœur vers la Loi

de Dieu. Et Dieu prévoit que s'il vous

envoyoit des Prédicateurs, vous n'en

D vj
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deviendriés que plus coupables. C'eſt

au Pere Hardouin que ce ſecret a été

révélé. Il eſt vrai que J. C. dit desHa

bitans de Tyr & de Sidon, que s'ils

avoient vû§ miracles qu'il avoit fait

dans Corroſaïm & dans Bethſaïde,Tyr

&Sidon auroient fait pénitence dans

le ſac & dans la cendre ; ce qui ſem

ble déranger le ſyſtême de ce bon Re--

ligieux. Car Dieu voyoit que les Ha

bitans de Tyr & de Sidon auroient

bien reçu les Prédicateurs de l'Evan

gile : & cependant il n'eut point égard

à leur diſpoſition, pour faire chez eux

des miracles qui les auroient conver

tis. Mais peut-être que le P. Hardouin

répondroit que Dieu par le ſecours de

laſcience moyenne voyoitencore que

Tyr & Sidon retourneroient bientôt

à leur vomiſſement; & que c'eſt par

bonté que J. C. n'a pas fait dans ces

deuxVilles les miracles qu'ilavoit faits

ailleurs ; & ainſi ce ſeroit toujours par

un effet de la miſéricorde de Dieu,

que lesTyriens auroient été privés de

la connoiſſance de l'Evangile. -

Nouvel inconvénient. Si c'eſt par

grace que les Tyriens ont été privés

de laconnoiſſance de l'Evangile, com

- ment Dieu n'a-t-il pas fait la mêms
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grace aux Habitans de Corozaïm & de

Bethſaïde ! Dieu voyoit que cesVilles

deviendroient plus coupables en fai-,

ſant chez elles de grands miracles; &

il les y fait. Pourquoi ce traitement

ſi différent ? Helas! diront au dernier

jour les Habitans de Corozaïm & de

Bethſaïde , fi Dieu nous avoit fait la

grace qu'il a faite à Tyr & à Sidon ,

nous ne ſerions pas auſſi punis que

nous le ſommes. Mais d'un autre côté,

# voisTyr & Sidon s'élever contre

esVilles de Galilée, & leur dire qu'el

les auroient fait pénitence , ſi elles

avoient vû les miracles que ces Villes

ont vû. Moliniſtes , Sfondratiſtes ,

Hardouiniſtes ! N'y avoit-il pas déja

aſſez de diſcorde parmi les damnés ,

fans les mettre encore aux priſes les

uns avec les autres ? Que je ſuis mal--

heureux, dit le Tyrien au Coroſaïte,

de ce que Dieu ne m'a pas fait la grace

-qu'il t'a faite d'entendre la parole de

' l'Evangile ! Qu'appelles-tu grace, ré

'pond le Corrozaite# C'eſt toi qui as
· été bien plus favoriſé que moi. Si j'a

vois eu comme toi le bonheur de ne

connoître ni Dieu ni l'Evangile de ſon

Fils, je ne ſouffrirois pas tout ce que
*
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Mais ce que dit le P. Hardouin, que

ſi Dieu avoit vû chez les Nations dé

laiſſées deux hommes ſeulement qui

euſſent profité de ſes graces, il y au

· roit envoyé des Prédicateurs, le con

vainc tout de nouveau. Car dans la

ſuppoſition qu'aucun adulte n'eût mis

à profit la grace de l'Evangile , au

moins tous les enfans qui ſeroient

morts après le Baptême, auroient été

ſauvés : & ainfi, au lieu de deux hom

mes , Dieu en auroit ſauvé des mil

lions parmi ces Nations. Et cependant

Dieu les a privées de la lumiére de

l'Evangile.

Je ne finirois point, fi je voulois

relever toutes les abſurdités où tombe

le Jéſuite, en voulant rendre raiſon

de ce qui eſt au-deſſus de toute raiſon.

· Il dit à Dieu : Voilà la conduite que

vous avezdû tenir : &en conſéquence

il ſubſtitue ſes penſées à celles de Dieu.

Mais Dieu le punit de ſon inſolence,

Autant de pas qu'il fait, autant de chîr

tes. Il fait agir Dieu en homme : &

Dieu pour le punir le laiſſe parler en
inſenſé. -

. , Pour faire cadrerl'Evangile avecſes

folies. il eſt obligé de tout boulever

ſer. J. C. dit : Je ne prie point pour 4g
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monde. Cela ſignifie : Je ne prie point

pour empêcher la Ville de Jeruſalem

d'être détruite, ni les Juifs d'être chaſ

ſés de la Judée. Le mot de Prédeſtina

tion ne ſignifie point ce qu'il a toujours

ſignifié, ſçavoir le decret par lequel

Dieu de toute éternité a réſolu de dé

livrer ceux qu'il a connus dans ſa preſ

cience, pour les rendre conformes à

l'image de ſon Fils. Ce n'eſt pas parce

qu'ils devoient être conformes à l'i

mage de ſon Fils , que Dieu les a

choiſis : mais il les a choiſis pour les

rendre conformes à ce divin modéle :

ce qui établit invinciblement, ſelon

ſaint Auguſtin, la Prédeſtination gra

tuite des Elûs. Mais non :il n'ya point

de Prédeſtination. (a) Tous leshom

mes ſont prédeſtinés, s'ils le veulent:

tous ſont Elus. L'étonnement de ſaint

Paul ſur le choix que Dieu fait de l'un

préférablement à l'autre : les voyes de

Dieu qu'il trouve incompréhenſibles :

ces jugemens qu'il dit impénétra

bles, ont un objet tout différent de

( a ) Prædeſtinati ſunt omnes à Deo fieri

| conformes Chriſto .. .. Nec tamen omnes id

ſunt quod prœdeſtinati ut fierent ; quoniam

prædeſtinati ad hoc erant ſub conditione , ſi

uidem vellent perſeverare. Hard. in Epiſt. ad

om. cap. 9. pag. 462. col. I - -
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ce qui ſe préſente à l'eſprit. L'étonne

ment de l'Apôtre eſt que les Juifs ne

voulant point de l'Evangile, Dieu l'ait

fait prêcher aux Gentils préciſément

dans le tems où il a prévû qu'ils vou

droientbien le recevoir. Cette adreſſe,

cette ſagacité de Dieu à prendre ſi bien

ſon tems, qu'il ne manque point ſon

coup :§ ce qui jette ſaint Paul

dans une ſurpriſe dont il ne peut re

venir : Voilà ce qui lui fait crier : 4

altitudo / - - -

Je vous épargne, Monſieur, les ré

flexions ſur le reſte de la Diſſertation.

J'y vois tant d'inepties, qu'elles ne

méritent pas qu'on s'y arrête. Les

hommes quiviennent ſur la ſcène, dont

les uns jouent leur rôle au premier

acte, & ne paroiſſent plus : les autres

pouſſent plus loin leur† , &

ſe montrent juſqu'à la fin de la piéce :

Ces différentes conditions de Paiſans,

de Gens de Cour, de Laiques , de

Clercs, de Boulangers, de Cuiſiniers,

appellés en témoignage pour prouver

qu'il n'y a point de myſtére dans la

Prédeſtination ; tout cela me paroît

fi ſot, que je craindrois de le devenir

moi-même, ſi je ne le traitois avec un

: ſouverain mépris. Je reviensſeulement

ſur un article quej'ailaiſſé paſſer, pour
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ne pas me détourner du ſujet que je

traitois dans le moment.

C'eſt ce que dit l'Auteur, que ſaint

Paul doit #converſion aux bonnes

œuvres qu'il a faites dans le Judaïſme.

Il n'y a qu'un Jéſuite qui puiſſe con
tredire ſi ouvertement l'Ecriture Sain

te. Saint Paul dans toutes ſes Epîtres

ne peut aſſez relever la miſéricordein

finiment gratuite par laquelle Dieu l'a

choiſi, lui qui étoit le premier des pé

cheurs , ayant perſécuté l'Egliſe de

Dieu. C'eſt par la grace de Dieu, s'é

crie cet Apôtre, que je ſuis ce que je '

ſuis. Des mérites, il n'en voit point

en lui ; il n'y voit que des démérites

avant ſa vocation : car pour la juſtice

qu'ii avoit acquiſe dans la Loi , il la

regarde comme du fumier , ut ſter Philip.

cor - Il établit même comme un prin-!!!-*

cipe & une régle pour tous, que la

Loi n'a conduit perſonne à la vraie

juſtice. Et l'on vient nous dire que

faint Paul doit ſa converſion aux bon

nes œuvres qu'il a faites dans leJu

daiſme. Pelage n'a rien dit de plus Pe

lagien. -

Mais pourquoi s'étonner que l'Au

teur attribue aux bonnes œuvres fai

tes dans le Judaïſme la converſion de
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Joann.

XI. 55.

P. 298.

Col. 2•

Gal. II.

º I.

ſaint Paul ? Il accorde aux ſacrifices

qu'offroient les Juifs , la vertu de re

mettre les péchés. C'eſt en commen

tant ce que dit l'Evangile, que laPâ

que étant proche, pluſieurs d'entre les

Juifs allerent à Jeruſalem pour ſe pu

rifier. La Vulgate dit, pour ſe ſancti

fier , ut ſanctifîcarent ſe ipfos : Ce qui

s'entend dºune ſainteté légale. Point

du tout, dit l'Auteur, c'eſt d'une ſain

teté véritable. » Ces Juifs allerent à

» Jeruſalem huit jours avant la Fête,

» pour expier leurs péchés par les

» priéres & les ſacrifices, & ſe mettre

» en état de célébrer la Paque, étant

» Saints pour paroître devant Dieu. «

A ce trait reconnoiſſez-vous leJéſuite ?

N'eſt-cepas dire bien clairementqu'une

préparation légale de huit jours eſt

pleinement ſuffiſante pour faire faire

la Pâque à des pécheurs ? Plus bas

il le répéte. » Cette ſanctification dont

» parle l'Evangile, conſiſtoit dans l'ex

» piation du péché par les ſacrifices &

» les priéres qui appaiſoient Dieu, &

» faiſoient rentrer en grace avec lui. «

Héréſie formelle, Si les anciens ſa

crifices ont pû remettre les péchés,

J. C. eſt mort envain : Si per legem juſº

titia, ergo gratis Chriſtus mortuus eſt.
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Encore une héréſie du même genre. ..

En paraphraſant ces paroles : Perſonnex#
ne va au Pere que par moi, l'Auteur fait ^ " "

dire à J. C. » Perſonne ne vient au

» Pére lui rendre un culte véritable,

» que par moi , par mes exemples &

» mes préceptes. « Où l'on voit que

le Jéſuite, comme Pelage, fait conſiſ

ter la grace dans l'exemple de J. C. &

dans ſa Doctrine. Il avoit fait dire à -

J. C. deux verſets plus haut : » Vous V. 4i

» ſçavez que la voie qui conduit à

» mon Pére, eſt la foi & la doctrine. cs

Il s'explique encore plus clairement

dans ſon Commentaire ſur ce verſet :

Je prierai mon Pére, & il vous donnera

un autre Conſolateur ; à la Lettre, un

autre Paraclet. L'Auteur ne veut pas

que l'on traduiſe Paraclet par Conſola

teur , mais par celui qui exhorte. La

raiſon eſt que la grace de J. C. pre

mier Paraclet, & du Saint-Eſprit ſa

cond Paraclet, conſiſte dans l'exhor

tation. At gratia Chriſti qui primus pa- p.,s，.
- º - • • 4 - - • 3o6s

raclitus fuit, & Spiritüs Sancti qui para- Co §

clitus alter eſt, in adhortatione# eſt. -

» On voit, continue l'Auteur , qu'en -

»»† Paraclet pour celui qui ex

» horte , on peut réſiſter à la grace. - .

» Mais en prenant Paraclet pour Con
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» ſolateur, il n'en eſt pas de même,

» Une grace qui conſole , produit

» elle-même ſon effet. Toutle reſte de

la note eſt dans le même goût. L'Au

teur y rapporte des textes où il eſt dit

que le Saint-Eſprit eſt un eſprit de vé

rité; qu'il enſeignera; qu'ilſuggéreraaux

Apôtres tout ce qui leur a déja été

dit. Et ces termes vérité , enſeignera,

ſuggérera, ſont imprimés en lettresma

juſcules; pour que l'on retienne bien

que la grace de J. C. & duSaint-Eſprit

conſiſte dans l'exhortation, &non pas

dans la conſolation.Auſſi l'Auteur dé

plore-t-il que par une mépriſe & une

erreur des plus grandes, on ait donné

au Saint-Eſprit le nom d'Eſprit conſo

lateur...Car le terme grec ne ſignifie

point Conſolateur , mais celui qui ex

horte : Adhortatorem , non ut errore vul

gari , ſed magno certè , Conſolatorem.

Où eſt M. Boſſuet pour s'élever en

core une fois contre ce rejetton dePe

lage ? M. Simon, moins coupable ,

avoit traduit Paraclet par Défenſeur.

M. Boſſuet le reprend d'avoir ôté du

texte, Conſolateur, qui eſt connu du

" 1. Inſtr. Peuple. » Quand on ôte au Peuple,

#° »dit-il, des expreſſions auxquellesil eſt

accoutumé & qu'il entend; & qu'en
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»même temsonluiendonne qu'iln'en

»tend pas , il ne ſçait preſque plus ſi

» c'eſt l'Evangile qu'il lit. Le terme,

» Conſolateur, quiexprime que le Saint

» Eſprit ſera donné pour ſuppléer par

»ſes dons l'abſence de J. C. & par ce

» moyen nous conſoler dans notre af

»fliction, eſt clair , & bien plus tou

·» chant que celui de Défenſeur qui de

»mande d'être expliqué. »

Mais qu'auroit dit M. de Meaux, ſi

M.Simon avoit traduit Conſolateur par

celui qui exhorte , & qu'il eût donné

pour raiſon, que la grace du Saint

·Eſprit conſiſte dans l'exhortation? Eſt

ce que les Jéſuites ne diſent plus le

Veni Creator ? Créateur dit bien plus ,

que Conſolateur. Ce qui me fâche ,

c'eſt que lesJéſuites n'écrivent ces im

piétés† latin. Je voudrois qu'ils

montaſſent enChaire, & qu'ils diſſent .

au Peuple, que c'eſt par un grand abus

qu'il appelle le Saint-Eſprit , l'Eſprit

· conſolateur : que ce terme Conſolateur

· marque un Dieu qui parle au cœur:

mais que le nôtre ne parle qu'à l'eſ

prit. Il exhorte, il enſeigne , il inſ

truit, il rappelle auſſi dans la mémoire

le ſouvenir des vérités que l'on a ap

priſes, mais il ne va pas plus loin.
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oilà ce que je voudrois que les Jé,

ſuites prêchaſſentauxpeuples, comme

ils l'écrivent dans leurs Livres , afin

que le peuple les connût , & qu'il ne

prît pas le change , comme ils le lui .

- font prendre ſi ſouvent.L'Hymne Veni

Creator ſuffiroit pour porter les Fidé

les à les accabler de reproches. N'eſt

ce pas danscetteHymne que toute]l'E

gliſe expliquant le terme de Paraclet,

appelle le Saint-Eſprit une fontaine

vivifiante, un feu divin, l'onction ſpi

rituelle, & la charité même ? Qui pa

racletus diceris , donum Dei altiſſimi,

fons vivus, ignis, caritas , & ſpiritalis

unčtio ? C'eſt encore dans cette Hymne

que nous demandons au Saint-Eſprit

non - ſeulement d'éclairer nos ames,

mais encore de répandre l'amour dans

nos cœurs : Infunde amorem cordibus.

Dans la Proſe de la Pentecôte ne di

ſons-nous pas : Conſolator optime, Dul

cis hoſpes animœ , dulce refrigerium ? |

Toutes les priéres de l'Egliſe reten

tiſſent de ces vérités. Et voyez ce

pendant avec quelle hardieſſe on les

contredit. -

J'aurois tant de choſes à reprendre

dans le Commentaire du P. Hardouin,

qu'il faut néceſſairement ſe borner.Je
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finirai cette Lettre par un article des

plus importans. Il regarde le péché

originel. Nous n'avons point de texte

plus formel pour établir le dogme du

péché Originel que celui-ci. » Comme Rom. V,

» le péché eſt entré dans le monde par "

»un ſeul homme , & la mort par le

» péché; & qu'ainſi la mort eſt paſſée

» dans tous les hommes par ce ſeul

»homme EN QUI ToUS ONT PECHE',

» in quo omnes peccaverunt. Les Péla

giens ont prétendu que ce texte ne

prouve point que tous ont péché en

Adam ; mais ſeulement que tous ont

péché à l'imitation d'Adam. Les So

ciniens ont renouvellé cétte héréſie ;

& ont dit que in quo doit être expli

qué comme s'il y avoit quatenùs , eo

quod , &c. en ce que tous ont péché; &

non pas, en qui tous ont péché. M. Si

mon s'eſt déclaré pour l'explication

Socinienne : & M. de Meaux lui a

oppoſé l'autorité de quatre Conciles

univerſellement reçus, qui ont décidé

ſous peine d'Anathême , que le texte

de ſaint Paul doit s'entendre du péché

Originel. » Le premier de ces Conci- 9eu#

» les , dit M. de Meaux , eſt celui de# -» Miléve, où ſoixante Evêquesrappor-§. d

» tent ce paſſage ſelon la Vulgate, &
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s» n'alléguentque celui-là dans leur Let

» tre ſynodique à ſaint Innocent, avec

»un autre du même ſens du même

» ſaint Paul : ce qui montre qu'ils en

» faiſoient le principal fondement de

» la condamnation des Pelagiens. Le

» ſecond Concile , pourſuit M. de

» Meaux , eſt celui de Carthage ou

»d'Afrique de 214Evêques qui, dans

»le Chapitre II. après avoir établi la

» foi du péché Originel ſur le Baptême

» des#

» diſans, à cauſe , dit-il , qu'il ne faut

'»pas entendre autrement ce que dit l'A

»pôtre : Le péché eſt entré dans le monde

· » par un ſeul homme ... en qui tous ont

» péché : LN Qvo oMNEs PEccAVE

» RvNT , comme l'Egliſe Catholique

» répandue par toute la terre l'a toujours

» entendu. Où le Concile, en ſuivant

»la verſion qu'on veut conteſter, dit

» deux choſes : premiérement, que le

»ſens qu'il donne à ce paſſage n'eſt

»pas ſeulement le véritable , mais en

»core celui qui a toujours été reçu

» dans l'Egliſe Univerſelle. Seconde

»ment, que pour cela même il n'eſt

»pas permis de ne le pas ſuivre : à

»moins qu'on ne diſe en même tems

»qu'il eſt permis de s'oppoſer à l'in

- telligence

|

ans, anathématiſe les contre- .
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:

»telligence conſtante & perpétuelle

» de toute l'Egliſe. -

» Letroiſiéme Concile eſt celui d'O

» range II. qui dans une ſemblable dé

»ciſion allégue pour tout fondement

» le même paſſage entendu de la mê

» me ſorte. . -- " 4

» Le quatriéme eſt le Concile œcu

» ménique de Trente, quia répété de

» mot à mot les Decrets de ces deux

» derniers Conciles, & par deux fois

» le paſſage dont il s'agit, comme le

» fondement de ſa déciſion ; en décla

»rant dans les mêmes termes du Con

» cile d'Afrique, que l'Egliſe Catholi

» que l'a toujours entendu ainſi , &

» qu'il ne faut pas , c'eſt-à-dire qu'il #

» n'eſt pas permis de l'entendre au- #

3» trement. ſ% •

Mais l'autorité de quatre Concile

eſ§§rê§njéſ§ #

Le P. Hardouin rejette hautement

l'interprétation que l'Egliſe donne au

paſſage de ſaint Paul ; il en détourne le

ſens dans ſa paraphraſe : & il le com

bat dans ſon Commentaire. Dans ſapa

raphraſe il fait dire à l'Apôtre. » Com
» me le péché ACTUEL eſt entré dans Col, I,

» le monde par un ſeul homme ... &

» par ce péché la mort de l'ame & du

Tome III, E
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» corps. (Celle du corps devenue né4

» ceſſaire au tems ordonné de Dieu :

-» celle de l'ame que Dieu prive de

-» ſon amitié au moment de la concep

» tion; privation qui arrivant à cauſe

» du péché d'Adam, eſt appellée pour

» cela péché Originel :) De même la

» mort de l'ame & du corps a par

» couru toutes les Nations, pour y

» punir par une mort qui prévînt celle

» de la nature, ceux qui avoient com

» mis des péchés énormes, par exem

» ple, tous ces hommes qui périrent

» par le Déluge, les Sodomites , Pha

» raon, les Iſraëlites dans le deſert.

| Telle eſt la paraphraſe de ce texte

de Saint Paul : Comme le péché eſt en

tré dans le monde par un ſeul homme,

& la mort par le péché : & qu'ainſi la

mort eſt paſſée dans tous les hommes par

· ee ſeul homme en qui tous ont péché,

, : , ? .
| N

º •t s ?

Â c. " , - ,

: En quoi l'Auteur peut ſe vanter d'ê

tre le premier qui ait apperçu dans le

texte de l'Apôtre toutes les belles cho

ſes qu'il y voit. Il n'eſt pas le premier

qui ait expliqué du péché actuel le

premier membre de ce verſet. Les Pe

Bagiens dès le cinquiéme ſiécle, & de

pus, les Sociniens ont dit que c'eſt le



L E-T T R E X V. . 93

-

-

— - -

péché actuel qui eſt entré dans le

monde par un ſeul homme. Mais ils

n'avoient pas imaginé que pour déve

lopper le raiſonnement de l'Apôtre, il

- fallût dire que comme le péché actuel

: eſt entré dans le monde par un ſeul

- homme ; & par ce péché, la mort,

1 qui eſt devenue néceſſaire pour tous

- au tems ordonné de Dieu : de même

| la morta parcouru toute la terre, pour

4 enlever avant le tems ceux qui étoient

| tombés dans des crimes énormes.L'Au

* teur eſt charmé de cette expreſſion ,

: Morspertranſit : c'eſt une proſopopée

que perſonne avant lui n'avoit apper

çue : Per quaadam proſopopaeiam mors , P. 446,

eleganter dicitur PE R TRA Ns I IssE , Col. 1-^

hoc eſt, quaſi luſtraſſe regiones, non ue

omnes homines occideret, ſed ut inſpice-,

ret ob vitam ncfariam ex hoc mundo citô

tollendos, eà quodgraviter peccaſſent ... c# I 4474

quod nemo adhuc animadvertiſſe videtur. ©

A la faveur de cette paraphraſe on

fait diſparoître in quo omnes peccave

runt ; & l'on ſe joue des déciſions de

l'Egliſe.C'eſt ce que l'Auteur faitd'une

maniere encore plus révoltante dans

ſen Commentaire ſur ces mêmes pa

roles. Il prétend donc avec les Soci

niens, que in quo ne veut# dire ,

· E 14
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dans lequel tous ont péché; mais qu'if

P. 446. faut l'expliquer par quia, quoniam, in

Ccl. I. quantum, eò quôd, quatenus, in eo quod.

Toutes expreſſions qui ſignifient que.

la mort eſt paſſée dans tous les hom

mes, parce que, ou bien en ce que tous

ont péché. Il ajoûte† ceux qui di

fent que in quo ſignifie que tous ont

péché en Adam , avancent une fauſ

ſeté , falſum dicunt. Ces paroles du

verſet ſuivant : Car le péché a toujours

été dans le monde, même avant la Loi,

ſont , dit-il , une preuve que in quo

omnes peccaverunt ne peut s'entendre

du péché Originel. Il va plus loin :'

Il ſoutient que (a) » ſi le Concile de

» Trente déclaroit (comme il le dé-'

P. 447.

Col. I.

» clare en effet ) que l'Egliſe a tou
•jours entendu du péché Originel les

(a) Denique dictum illud Apoſtoli in quo

cmnes peccaverunt, ſi Tridentina Synedus di

ceret, ſemper Eccleſiam intellexiſſe deOrigi

nali peccato , de Eccleſiâ intelligeret , non
- - - A

ut Judex pronunciat de aliquâ controverſià,

poſt examen ſive à Concilio five ab Apoſto

licâ ſede inſtitutum ; ſed ut in Scholis do

cent plerique omnes Theologi. Sec hi ſic

ſenſere illâ ætate, atque etiamnum ita ſen

tiunt , nullo alio mixi fundamento , quàm li

brorum quos à Patribus falſò ſcriptos eſſe

ptitarunt & adhuc putaat,

-
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paroles, in quo omnes peccaverunt, le

» Concile entendroit par l'Egliſe, non

» l'Egliſe en tant qu'elle prononce

, » comme Juge après un examen juri

, » dique : mais ce terme l'Egliſe mar

. » queroit feulement la plus grande par

| » tie des Théologiens. Et il eſt vrai,

: » continue l'Auteur , qu'au tems du

- » Concile de Trente les Théologiens

» expliquoient du péché originel les

, » paroles de l'Apôtre ; & ils le font

. » encore aujourd'hui : ſur quel fon

. » dement ? Parce qu'ils ont cru &

.» qu'ils croyent que les Péres ſont Au

. » teurs des Ouvrages qui portent leur

» nom ; ce qui eſt faux. -

, Je reviendrai à ce que dit l'Auteur,

ie tous les Ouvrages des Péres ſont

§. Cette exécrable opinion re

- paroît, comme vous le voyez, après

| # mort du monſtre qui l'a enfantée.

, Mais ce qu'il faut obſerver mainte

· nant , c'eſt l'impudence avec laquelle

le Jeſuite rejette l'autorité de quatre

Conciles reçus de toute l'Egliſe. En

, nemi du dogme du péché Originel, il

ne peut ſouffrir que l'Egliſe entende

. de ce péché un texte où ſaint Paul dit

, que tous ont péché en Adam. Il oſe ſou

. tenir que ceux qui prenne .#º
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P. 46.

en ce ſens , avancent une fauſſeté ,

falſum dicunt. ' Quoi ! le Concile de

Trente, le ſecond Concile d'Orange,

& les Conciles d'Afrique cités par

M. Boſſuet diſent faux, falſum dicunt ?

Quoi ! l'Egliſe s'eſt trompée dans l'in

telligence d'un texte qu'elle a regardé

comme déciſif pour prouver que tous

les enfans naiſſent avec le péché Ori

ginel ? L'Auteur oſe lui ſoutenir qu'il

n'eſt point ici queſtion de ce péché.

Les Sociniens auront donc encore rai

ſon cette fois , & il faudra adopter

leur leçon , & rejetter celle de l'E

gliſe. Je ſçai que l'Auteur ſe couvre

de l'autorité de quelques Jéſuites &

de Gagnœus, qui ont interprété in quo

· par quatenus. Mais ces petites fineſſes

ne trompent perſonne. M. Simonavoit

· uſé du même artifice. M. de Meaux

ne l'en pourſuit pas moins comme fau

teur des Sociniens , d'abord dans fa

premiere Inſtruction Paſtorale ſur le

Nouveau Teſtament de Trévoux , &

depuis dans ſon ſçavant Ouvrage de

laTradition des SS. Péres. Quel dogme

demeureroit intact , s'il étoit permis

de l'abandonner pour ſuivre quelque

· Théologien ou quelque interprète qui

en auroit donné le.ſcandale ? Ou ces

A "
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Théologiens ſont tombés dans l'er

reur par ſurpriſe ; & il faut leur par

donner : ou ils l'ont fait avec réfle

xion; & alors ce ne ſont plus des mo-.

déles qu'il faille ſuivre, mais des pré

varicateurs qu'il faut condamner. Ici

l'Auteur eſt d'autant plus criminel ,

# péche avec connoiſſance de cau

e. Il avoit ſous les yeux l'autorité du

Concile de Trente , qui entend du pé

ché Originel le texte de l'Apôtre, &

qui défend de lui donner un autre

ens : & malgré cette défenſe l'Auteur

ſe déclare pour l'interprétation des

Pelagiens & des Sociniens. Eſt-il rien

de ſi impudent ? Il affecte de douter

ſi le Concile de Trente a entendu le ^

texte de l'Apôtre du péché Originel :

& dans cette ſuppoſition il donne les

moyens d'éluder la déciſion de ce Con- .

cile. Hypocrite, vous laiſſez tomber ,

votre maſque. Quelemondeapprenne

donc à vous connoître. Quel bruit ,

n'avez-vous pas fait, vous & les vô

tres contre de prétendus Novateurs ,

ennemis, diſiez-vous » des déciſions :

de l'Egliſe, & en particulier du Con

cile de Trente ? Combien de fois , ,

pour décrier l'Abbé de Saint Cyran, , -

lui a-t-on imputé d'avoir # que le

lY
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Concile de Trente étoit un Concife

de Scholaſtiques ? Vos gens ſont reve

nus cent & cent fois ſur cette fauſſe

imputation : Et vous, vous nous di

tes, que ſi le Concile de Trente dé

claroit que l'Egliſe a toujours entendu

le texte de l'Apôtre du péché Origi

nel, il faudroit entendre par l'Egliſe,

non l'Egliſe, Juge infaillible des Con

troverſes , mais le très-grand nom

bre desThéologiens de l'Ecole. Eſt-ce

donc là le reſpect que vous portez aux

Conciles œcuméniques ? Eſt ce-là ce

partiſan fi zélé du ſaint Concile de

Trente ? \

| Mais encore, que dit le Concile ?

Parle-t-il réellement en doutant ? Et

peut-on lui attribuer de n'avoir pas

prononcé affirmativement, qu'il faille

entendre du péché Originel le texte

de l'Apôtre ? Ecoutez, ſourd. Je dis

ſourd, non des oreilles du corps, mais

des oreilles du coeur. Le Concile ,

après avoir dit anathème à ceux qui

nient que les enfans ayent beſoin d'ê

tre baptiſés, ou qui ſoutiennent qu'ils

ne tirent rien du péché Originel d'A

dam , ajoûte : » Car la parole de l'A

»pôtre, qui dit, que le péché eſt entré

» dans le monde par un ſeul homme, &
, -4

-
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» la mort par le péché; & qu'ainſi la mort

» eſt paſſée dans tous les hommes, tous

» ayant péché dans un ſeul , NE PEvr

» EsTRE ENTENDUE D'UNE AUTRE

» MA N I E R E QU E L'A ToUJoURs

» ENTENDU E L'EGLISE CATHoLI

» QUE RE'PANDUE PARTovT. Et

| » c'eſt pour cela & conformément à

| » cette régle de foi, ſelon laTradition

» des Apôtres , que même les petits

' » enfans , qui n'ont pû encore com

' » mettre aucun péché perſonnel, ſont

» pourtantvéritablementbaptiſés pour

» la rémiſſion des péchés ; afin que ce

» qu'ils ont contracté par la généra

.» tion, ſoit lavé en eux par la renaiſ

» ſance. » - -

· L'entendez-vous, homme pervers ?

Audi , ſacrilege , s'écrieroit ici ſaint

Jerôme. C'eſt le Concile de Trente,

ce Concile pour lequel vous & les vô

· tres feignez d'avoir tant de reſpect ;

c'eſt lui qui vous dit , non en dou

tant, mais dans les termes les plus

· clairs , que le texte de l'Apôtre ne

peut être entendu que du péché Ori

inel , comme l'a toujours entendu

'Egliſe Catholique répandue partout :

Que c'eſt en s'attachant à ce texte

comme à la régle de la Foi, & en ſui

E V
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vant la Tradition des Apôtres , que

l'on a toujours baptiſé les enfans, qui

n'ayant point de péché perſonnel, ont

cependant été baptiſés en rémiſſion

des péchés. L'Egliſe, ſe fondant ſur

le texte de l'Apôtre pour baptiſer les

enfans , a donc toujours cru que tous

ont péché en Adam ; & que ces paro

les, in quo omnes peccaverunt, ne ſigni

fient pas quatenus, en tant que, comme

vous le prétendez avec les Pelagiens

' & les Sociniens. Et après une déciſion

ſi claire & ſi préciſe, vous oſez no s

dire que l'Egliſe dont parle le Concile,

n'eſt pas l'Egliſe au jugement de la

quelle il faut ſe ſoumettre : mais que

' par l'Egliſe il faut ici entendre la foule

, des Théologiens de l'Ecole. Voilà

donc le Concile de Trente devenu ſous

votreplume une aſſemblée de Scholaſ

· tiques ; & non-ſeulement le Concile

de Trente, mais l'Egliſe de tous les

fiécles eſt cette aſſemblée de Scholaſti

ques dont vous montrez le cas que

que l'on doit faire , en rejettant l'in

terprétation qu'elle a toujours donnée

au texte de l'Apôtre. Qu'auroient dit

vos Péres; & vous-même, que n'zu

riez-vous pas dit après eux, ſi, en

parlant du Concile de Trente ſur un
- - - º - *
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:

ſujet qui auroit intéreſſé la Société ,

M. de St. Cyran ou quelqu'un dcs .

Théologiens de Port - Royal étoient .

tombés dans un pareil excès ? Mais

par un jugement auſſi juſte qu'il eſt

terrible, vos calomnies ſe retournent

contre vous même, & tous les crimes

dont vous chargez fauſſement les au- .

tres, deviennent vos propres forfaits.

De quoi vos Péres n'ont-ils pas ac

cuſéPort-Royal? A les entendre, Port- .

Royal en vouloit à tous les myſtéres.

Il vouloit détruire le myſtére de la .

Trinité ; & cette exécrable calomnie

dans leur bouche devientdans la mien

ne um reproche véritable par rapport

à vous. - •

Port - Royal, diſoient-ils par la

plume de votre Pere Meynier, caba

loit ſecrétement pour ruiner le myſtere

de l'Incarnation : & c'eſt vous & votre

diſciple Berruyer, qui anéantiſſez ce

myſtere ineffable. - -

Port-Royal vouloit faire paſſer l'E

vangile pour une hyſtoire apocryphe. Et

c'eſt ſous votre plume & celle de vo

tre malheureux diſciple, que non-ſeu-,

lement l'Evangile , mais que toute .

l'Ecriture devient véritablement une :

Hyſtoire apocryphe, cº# vos .

- · · , · E. VJ
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Commentaires impies & le Roman

déteſtable du P. B. qui ſont convain

cus à la face de toute la terre d'en don

ner cette idée. -

Port-Royal , diſoient encore vos

Peres, vouloit exterminer la Religion

chrétienne, & élever le Déiſine ſur les

ruines du Chriſtianiſme. Mais à quel

autre but peuvent tendre vos Com

mentaires ſacriléges & ceux de votre

diſciple , lorſque déſar mant l'Egliſe,

& ruinant toutes les preuves qu'elle

tire de l'Ecriture & de la Tradition ,

vous livrez à l'envi la foi de nos myſ

téres aux Sociniens & aux Déiſtes ?

Port Royal étoit en nemi du culte

que l'on doit à la Sainte Vierge. C'é

zoit une inſigne calomnie dans votre

bouche : mais dans la miepne c'eſt

une vérité évidente , qu en dégradant

le Fils, vous dégradez la Mere, & que

le titre que vous lui don nez de Mere

de Dieu, a dans votre langage un ſens

bien différent de celui que l'Egliſe lui

a toujours donné. '

Port-Royal mépriſoit les déciſions

de l'Egliſe , combien de fois l'avez

vous dit méchamment ? Et moi, quand

je ne le dirois pas de vous, les pierres

mêmes le crieroient. Voilà quatre
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Conciles reçus de toute l'Egliſe qui

prononcent que le texte de l'Apôtre,

in quo omnes peccaverunt , doit s'en

tendre du péché Originel , & qu'il

n'eſt pas permis de lui donner un att

tre ſens. Et vous, vous dites que ceux

qui ſoutiennent que le texte de l'Apô

tre† du péché Origi-.

nel, diſent faux, falſum dicunt. Hypo

crite, vous ne m'échaperezpoint. L'E

gliſe s'eſt donc trompée, & elle a en

traîné dans l'erreur tous ſes enfans.

L'Egliſe n'eſt donc point l'interprète

infaillible des divines Ecritures. L'E

gliſe ne peut donc déterminer ſûre

ment quel eſt le ſens d'un texte. Et

que veulent dire ces paroles : Aperuit Luc xxIv,

illis ſenſum ut intelligerent ſcripturas , 45°.

3y# leur ouvrit l'eſprit, afin qu'ils

» entendiſſent les Ecritures ? « Eſt-ce

que l'Egliſe n'a point hérité de ce don?

Si toute l'Egliſe n'a rien compris aux

aroles de l'Apôtre , c'eſt donc ſur

es Pelagiens, ſur les Sociniens, &ſur

vous, que l'Eſprit de Dieu s'eſt re

poſé, pour nous donner l'intelligence

d'un texte que l'Egliſe a ſoutenu fauſ

, ſement devoir s'entendre du péché

Originel.

Mais vous voulez parler. Eh bien !
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qu'avez-vous à nous dire pour votré

défenſe ? Vous dites que l'on n'a parlé.

comme l'on a fait àTrente, que parce

qu'on y croyoit, comme on le croit

encore à préſent, que les Ouvrages

des Péres ſont des Ouvrages vérita- .

bles : mais que tous les Livres que

nous avons ſous le nom des Péres,

ne ſont point d'eux ; que ce ſont tous

Livres fabriqués par† impoſteurs.

O de tous les hommes le plus impu

dent ! L'enfer vous avoit donc réſervé

dans ces jours de ténébres pour faire

Ja guerre aux Saints, & faire revivre .

les anciennes héréſies qu'ils ont con- .

fondues & terraſſées ? Le projet eſt ,

vraiment digne de vous & de l'eſprit ,

· ténébreux qui vous l'a inſpiré. Com- .

ment faire triompher l'Arianiſme, ſi .

les Ecrits des Athanaſe , des Hilaire , .

des Ambroiſe , des Baſile , des Gré-,

goire & des Chriſoſtome, ſont véri- .

tables ? Comment faire triompher le

Pelagianiſme, ſi les Ouvrages de ſaint

Auguſtin, de ſaint Proſper , de ſaint

Fulgence, & de ſaint Grégoire Pape,

ſont véritablement des Saints dont ils

portent le nom ? Commentfaire triom- .

pher le Neſtorianiſme, ſi ſaint Léon &,

ſaint Cyrille ont écrit les Livres que
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-Pon nous donne comme étant d'eux?

Voilà pourquoi , par un trait de har

dieſſe qui n'a point d'exemple, vous

avez pris le parti de nier que les Ou

vrages des Péres ſoient véritables.

Avez-vous donc eſpéré que le monde

ſeroit aſſez imbécile, pour adopter

en fait d'extravagance ce qui s'eſt ja

mais dit de plus extravagant ? Vous

vous décélez, vous& les vôtres, par

ce trait de hardieſſe qui paroîtroit in

croyable, s'il y avoit quelque choſe

d'incroyable dont vous ne fuſſiez pas

capables. C'eſt un aveu des plus for

· mels de votre part, que tous les Péres

vous ſont contraires.Vous n'avez pris

le parti de nier que leurs Ouvrages

ſoient véritables, que parce qu'on y

lit à toutes les pages votre condamna

tion. Car ſurquoi n'avez-vous pas in

nové ? Dogme, morale, diſcipline,

vous avez attaqué tout , parce que

votre projet a été de renverſer tout.

Mais ces Ecrits des Péres, ces Tours

myſtérieuſes d'où pendent mille &

mille boucliers, ces ſacrés monumens

de la Tradition ſont hors d'atteinte

aux coups que vous leur portez : mais

les éclairs, mais les foudres & les ton

neres qui en ſortent contre vous, jets
*
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teront à jamais la terreur & l'effroi

-dans votre camp. Gens de cabafe ,

Novateurs anciens & nouveaux, uniſ

ſez-vous, & vous ſerez vaincus. Les

· Péresviventtoujours dans leursEcrits;

& toujours ils s'éleveront en témoi

gnage contre vos innovations. Quel

qu'un des vôtres, ily a plus de trente

, ans, fit rejetter le témoignage desPé

M. Lan-res par un Evêque qui lui ſervoit d'or

sº gane. C'étoientdesmorts,diſoit-il, que

† ne devoit pas oppoſer au témoi

gnage des vivans. Cette parole fut

repouſſée comme elle le méritoit. Mais

vous, par un trait de hardieſſe bien

plus grand , vous nous dites que ces

morts ne nous ont laiſſé aucun monu

ment de leurs victoires ſur les enne

mis de l'Egliſe. Le moyen eſt court

our ne laiſſer plus de veſtiges de la

Tradition. Luther , Calvin, Zuingle

& Socin , ne s'étoient pas aviſés de

ce moyen,† lui porter le dernier

coup. Qui l'auroit cru, qu'un Jéſuite

qui affecte, ſur chaque verſet du Nou

veauTeſtament, de critiquer la Ver

fion de Genève, ſeroit plus hardi que

Beze & Calvin, pour ſapper toute la

Tradition ? Le ſiécle dernier fut dans

l'étonnement & dans l'indignation dç
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voir paroître un Livre auquel on avoit

donnépour titre : LePort-Royal&Genè

ve d'intelligence contre le très-SaintSacre

ment de l'Autel. C'étoitune production

du Jéſuite Meynier. Car quel autre

qu'unJéſuite pouvoit calomnier ſi pu

bliquement un Monaſtere où l'on fai

ſoit une profeſſion encore plus publi

ue d'adorer nuit & jourJ, C. dans le

§ Sacrement ? Aujourd'hui par un

de ces jugemens dont je faiſois ſentir

l'équité il n'y a qu'un inſtant, on pour

roit faire un Livre auquel on donne

roit pour titre : Le Pere Hardouin &

Genève d'intelligence pour renverſer la

Tradition. Tous les deux , j'en con

viens, vous prenez des routes diffé

rentes : mais les deux chemins abou

tiſſent au même terme. Vous dites : Je

reçois la Tradition comme parole de

Dieu ; mais les Ecrits qui la contien

nent ſont faux. - Genève dit : Les

Ecrits des Péres ſont véritables; mais

leur conſentement unanime n'eſt pas

la régle de ma foi, Ce n'eſt qu'à l'E

criture que je dois le ſacrifice de mes

propres lumieres. Admettons votre

prIncIpe , comment convaincrons

nous un Calviniſte , que la Foi que

nous profeſſons eſt la Foi de tous
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les tems & de tous les ſiécles ? Nous .

lui dirons que l'Egliſe ne peut tomber

dans l'erreur, & que ſi l'on croit au- .

jourd'hui tels & tels dogmes , c'eſt

une preuve qu'ils ont toujours été crus.

Il nous répondra que J. C. a prédit

pour les derniers tems de grands ſcan

dales; que les dogmes des Egliſes ré

formées ont toujours été crus : mais

que dans le quatorze & le quinziéme

fiécle l'erreur de la préſence réelle &

les autres ayant fait de grands pro

grès , Dieu avoit ſuſcité dans le ſei

ziéme les Auteurs de la Reforme, pour

empêcher l'erreur de tout pervertir..

Si nous lui citons les Ouvrages des

Péres, qui de ſiécle en ſiécle dépoſent

pour la préſence réelle, il nous dira

comme vous, que tous ces Ouvrages

ſont ſuppoſés , & que c'eſt dans la

créance actuelle des Egliſes réformées

qu'il faut chercher ce qu'on doit croi

re, parce que ce ſont ces Egliſes qui

ont pris le vrai ſens des divines Ecri

tures, qui ſeules ſont la régle de la
O1, - - -

J'en dis de même de l'article le plus

important qui nous diviſe d'avec les

Grecs, Suppoſons que tous les Ecrits

des Péres ſont faux , comment leur



L E T T R E xv. 115

prouverons-nous que le Saint-Eſprit

procéde du Fils ? L'Egliſe Romaine le

croit , dirons-nous. Ils répondront :

L'Egliſe Grecque ne le croit pas. Qui

nous jugera ? Les Péres ? Tous leurs

Ouvrages ſont faux. L'Ecriture ? J. C.

dit que le Saint - Eſprit procéde du

Pere ; il ne dit pas, & du Fils. Mais

nous , Egliſe Romaine, nous ſommes

l'Egliſe. Mais nous† Grecque ,

répondront-ils, nous ſommes l'Egliſe.

Laquelle des deux Egliſes a fait ſchiſ

me ? C'eſt vous, Egliſe Grecque, di

rons-nous. C'eſt vous, Egliſe Latine,

répondront-ils. Comment leur prou

verons-nous le contraire ? Vous, Pere

Hardouin, vous dites que tous lesmo

numens de l'Hiſtoire ancienne ſont

faux & fabriqués dans le treiziéme

ſiécle, Nous voilà donc ſans armes &

ſans défenſe, premiérement contre les

derniers ſectaires , & en ſecond lieu

contre les Grecs.

: Mais s'il arrive , comme le ditVin

cent de Lérins, qu'une erreur s'efforce

d'infecter ToUTE l'Egliſe, & que l'on

puiſſe dire de cette erreur ce que ſaint

Jérôme dit de l'Arianiſme après le

Concile de Rimini : » Tout l'Univers

» gémit & fut dans l'étonnement de
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» ſe trouver Arien : Ingemuit totus

orbis & miratus eſt, &c. Dans ce cas

Vincent dit qu'il faut recourir à l'an

tiquité. Mais ſi tous les Ouvrages des

Péres ſont faux, on ne peut plus con

ſulter l'antiquité. Voilâ donc l'Egliſe

encore une fois ſans défenſe. Si vous

aſſemblez des Conciles, l'erreur voris

en oppoſera de très-grands. Elle vous

produira des ſignatures ſans nombre.

t ſi vous lui dites qu'il faut juger de

ce qui a toujours été cru par ce qui

eſt cru actuellement , elle préten

dra avoir ſur vous une victoire com

plette. . -

J'avois donc raiſon de le dire, que

l'on peut faire un Livre , où l'on

montrera que le P. Hardouin eſt d'in

telligence avec Genève pour renverſer

la Tradition. Oui , M. on les peut

mettre à l'uniſſon comme deux cordes

d'un luth.

Dans tous les tems, non-ſeulement

les Docteurs qui ont eu à combattre

les Hérétiques, mais les Conciles mê

me généraux ſe ſont fait un devoir

d'oppoſer à l'erreur les témoignages

qu'ils trouvoient dans les Ouvrages

des Péres. La voye de la preſcription

leur paroiſſoit ſuffiſante pour convain
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:

ere l'erreur de ſa nouveauté. Ce que

nous croyons, diſoient-ils, l'Egliſe l'a

toujours cru. Et ils le prouvoient en

remontant de ſiécle en ſiécle juſqu'à .

J. C. Ils défioient les Hérétiques d'en

faire autant. Ils trouvoient, enremon

tant de proche en proche, le moment

où l'héréſie avoit commencé ; où un

Marcion , un Valentin, un Praxeas

avoient innové. Mais en admettant

que tous les Ecrits des Péres ſont faux,

vous ne pouvés plus remonter de ſié

cle en ſiécle pour prouver que l'on a

toujourscru ce quevouscroyez : vous

ne pouvez plus marquer le point pré

cis où l'hérétique a coupé le fil de la

Tradition. Il ſe prétendra auſſi ancien

que vous, & vous raménera à l'Ecri

ture qu'il prétendra entendre mieux

que vous.

Le Concile deTrente, pour fermer

la bouche à l'hérétique , veut qu'on

l'oblige à entendre l'Ecriture confor-.

mément auſentiment unanimedes Péres.

Mais ſi tous les Ecrits des Péres ſont

faux , l'Hérétique les rejettera avec .

mépris. Tel eſt le ravage que fait le

P. Hardouin dans la doctrine de l'E

liſe, A quoi fi vous ajoûtez§ ce

qu'il dit de tous les Ouvrages des Pé
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res, qu'ils ſont faux, on peut le dire

de même des Livres ſacrés ; que

peut-on de plus abominable que l'en

trepriſe de ce Novateur ?

· · J'ai déja dit qu'il a abandonné le

texte grec du Nouveau Teſtament. Il

ne conſerve que la Vulgate , qu'il
convient avoir été déclarée authenti

que dans le Concile de Trente. Mais

le Concile, en déclarant la Vulgate

authentique, s'appuye ſur ce qu'elle

a été approuvée dans l'Egliſe par le long

uſage de tant de ſiécles. Si tous les Ecrits

des Péres ſont faux, comment ſçaura

t-on que la Vulgate a été approuvée

durant tant de ſiécles ? Qui empê

chera donc, qu'en ſuivant les princi

pes du P. Hardouin, on ne diſe duju

gement que le Concile de Trente a

prononcé ſur la Vulgate , ce que ce

Jéſuite dit du jugement que le même

Concile a prononcé ſur le texte , in

ſuo omnes peccaverunt ? Le Concile a

déclaré que l'Egliſe Catholique répan

due partout, a toujours entendu du pé

ché Originel le texte de ſaint Paul; &

· le Jéſuite nous dit que par l'Egliſe il

faut entendre la multitude des Scholaſ

tiques qui prenoient ainſi le texte de

l'Apôtre, parce qu'ils croyoicnt fauf
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ſêment que les Ouvrages des Péres ſont

véritables. Ondira demême que quand

leConcile a déclaré laVulgate authen

tique commeayantétéapprouvée dans

l'Egliſe durant un grand nombre de

ſiécles, il l'a fait dans la penſée que

tous les Ouvrages des Péres qui ont

autoriſé la Vulgate, ſont véritables :

que les Théologiens du Concile &

les Evêques eux-mêmes étoient imbus

de cette erreur ; & que c'eſt ce qui

les a portés à déclarer la Vulgate au

thentique; mais qu'ils ſe ſeroient bien

gardés de lui donner de l'autorité, s'ils

avoient ſçu que tous les Livres qui

portent le nom des Péres, ſont faux.

A ce raiſonnement qu'auroit pû répli

quer le P. Hardouin ? S'il avoit parlé

ſimcérement, il auroit dit : Vous en

trez dans ma penſée. En rejettant

comme faux tous les Ouvrages des

Péres, & comme ſans autorité le texte

grec du Nouveau Teſtament, penſez

vous que je n'aye pas vû les conſé

quences que l'on devoit en tirer con

tre la Vulgate ? On dit que je ſuis un

fou. Je ne le ſuis qu'aux yeux des ſots :

les gens d'eſprit m'entendent bien.Je

poſe des principes ; je mets ſur les,

yoyes : les conſéquences ne ſont pas

- -
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difficiles à tirer. Vous venez de le

faire ; vous avez ſaiſi ma penſée par

faitement. Non , il n'y a ni Ecriture

Sainte ni Péres de l'Egliſe. J'ai parlé

nettement ſur les Péres.Je ne pouvois
pas le faire ſi clairement à l'égard de

l'Ecriture. Les préjugés ſont encore

trop forts : mais intelligenti pauca.

Voilà, M. ce que le P. Hardouin me

diroit s'il étoit encore au monde, &

qu'il crût pouvoir m'ouvrir ſon cœur.

Rappellez-vous ce que j'ai dit, qu'en

rejettant le texte Grec du Nouveau

Teſtament, dont il ne fait qu'une ver

ſion, & en adoptant celui de laVul

gate comme texte Original , il ne lui

accorde la qualité d'Ecriture canoni

† , qu'en le ſuppoſant tellement con

forme à l'Original ſorti des mains des

Apôtres, qu'il n'y a† un mot, pas

un point ni une virgule qui y manque.

Joignez à cette condition,qui n'eſt pas,

ce que je viens de dire de la voye

qu'ouvre l'Auteur pour ſapper la Vul

gate par un autre endroit, & con

cluez-en que le Jéſuite ne vouloit ni

Ecriture ni Péres de l'Egliſe.

` Si aux preuves que j'ai données que

cet homme ſe joue de l'Ecriture, des

Conciles, & des Péres, vous joignez

CI]ÇQIC
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encore ce qu'il dit pour juſtifier la ré

ponſe qu'il fait à l'autorité du Concile

de Trente; ſçavoir que ce Concile n'a

entendu du péché Originel les paro

les , in quo omnes peccaverunt , que

· parce qu'il a cru fauſſement que les

Ouvrages des Péres étoient vérita

bles, vous verrez que ce que dit le

Jéſuite pour juſtifier une réponſe ſi

étrange , n'eſt réellement qu'une mo

merie. ' .

Il dit donc que l'erreur où l'on étoit
au Concile de Trente touchant les

Ouvra es des Péres; erreur qui a em

pêché le Concile de prendre le vrai

ſens des paroles, in quo omnes pecca

verunt , n'étoit qu'UNE ERREUR DE

FAIT purement hiſtorique ; ce qu'il

importe peu aux Fidéles de ſçavoir

parfaitement. Error autem ille eſt facti

tantùm hiſtorici,•quod non valde intereſt

Aºlebis# perfectè noſſe. Mais ,

ajoûte l'Auteur, » ce que le Concile

» a conclu des paroles de l'Apôtre ,

»ſçavoir que les enfans naiſſent avec

» le péché Originel, eſt un dogme de

» foiquivient de laTradition desApô

» tres. C'eſt ſur cela que l'Egliſe a pro

» noncé commeJuge, & qu'elle a dit

Tom, I I I. . F "

P. 44é.

Col. 1
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é

» anathème à quiconque ne le croiroit»pas. J -

· " Je dis , M. que cette réponſe n'eſt

qu'une momerie. L'Auteur accuſe l'E

· gliſe d'avoir mal pris le ſens d'un texte

de l'Apôtre; en même tems il lui en

léve tous les monumens de ſa Tradi

tion : & après cela il lui laiſſe le droit

de prononcer ſur les dogmes, C'eſt

donc par entouſiaſme que l'Egliſe juge

· des queſtions de foi ? Eh ! qui pour

roit-elle conſulter pour former ſa dé

| ciſion ? L'Ecriture ? Elle ne l'entend

pas. La Tradition ? Elle va la cher

cher dans des ſources corrompues.

· Elle prend pour Ecrits des Peres, des

Livres compoſés p# des impoſteurs,

| Et cette erreur n'eſt d'aucune çonſé

quence pour les Fidèles : c'eſt une er

| reur de fait purement hiſtorique ? Si

l'Egliſe s'eſt trompée ſur le ſens d'un

texte de l'Ecriture, 1'Egliſe n'eſt plus

interprête infaillible de l'Ecriture. Le

Jéſuite coule ſur cet article, & ſe jette

ſur la créance que l'on avoit àTrente,

que les Ouvrages des Péres ſont véri

· tables. C'eſt - là ce qu'il appelle une

erreur de fait purement h'ſtorique 2

· qui n'intéreſſe pas beaucoup les Fi,

| dcle;
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#

#

Hypocrite, je vous tiens encore une

fois.Vous ne connoiſſez point de plus

grands ennemis de§ , que ceux

que vousdécriez continuellement ſous

le nom de Janſeniſtes. Le fait de Jan

ſenius a toujours été dans la bouche

de votre Société l'épouventail dont

elle s'eſt ſervie pour prévenir contre

eux les Puiſſances Eccléſiaſtiques &

Séculiéres. Condamner les cinq Pro

poſitions dans tous les ſens condam

nés par l'Egliſe , partout où elles ſe

trouvent, & même dans le Livre de

Janſenius ſi elles s'y trouvent , n'eſt

rien, avez-vous dit : Il faut croire que

1es cinq propoſitions ſont dans le Li

vre de Janſenius , & le croire de foi

divine ; car chez vous on a porté le

faux zéle juſques-là. On a fait plus : on

a exigé à votre inſtigation la ſignature

- d'un Formi , dans lequel on jure

fur les ſaint iles, que l'on croit

He fait de Jaiiſéiiſus ; fait douteux néan

moins, fait nullement intéreſſant, fait

conteſté s'il y en eut jamais. Et vous,

P. Hardouin , vous niez un fait d'où

dépend la certitude de la Tradition ;

fait qui n'a jamais été conteſté & qui

n'a pû l'être ; fait auſſi certain qu'il

cſt certain qu'il y a une ville de Rome;

· · · F ij
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fait ſur lequel on ne peut jetter le

moindre nuage , ſans établir un Pir

rhoniſme univerſel : & vous dites, ce

n'eſt rien. Oui, qu'il ſoit permis de

ſoutenir que cette multitude d'Ouvra

ges des Péres, compoſés de ſiécle en

ſiécle, & venus de main en main juſ

u'à nous, ſont tous Ouvrages ſuppo

és, & qu'il n'y en a pas un qui ne

ſoit le fruit de l'impoſture , il n'y a

plus rien de certain dans le monde. Il

n'y aura ni Monarchie, ni Corps , ni

Société, ni Famille ancienne qui puiſſe

produire ſes titres pour maintenir ſes

droits. Que dis-je ? On pourra ſoute

nir, ce qui fait horreur , que l'Ecri

ture Sainte eſt un Livre ſuppoſé. Ce

pendant , nous dit-on , ce n'eſt là

qu'une queſtion de fait purementhiſ

torique qui n'intéreſſe pas la Religion

Mais de ſçavoir ſi ci#g propoſitions,

ue tout le monde condamne , ſont

§ un gros Livre latin, c'eſt-là ce

qui importe infiniment au ſalut des Fi

déles. Oſer douter de ce fait, deman

der qu'il ne ſoit pas compris dans le

ſerment que l'on fait en ſouſcrivant le

Formulaire, c'eſt, à vousen croire, le

· péché contre le Saint-Eſprit qui ne ſe

" remet ni dans ce monde ni dans l'au
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" tre. Point d'admiſſion aux Ordres ,

point d'entrée dans les Univerſités ,

* point de réception dans les Monaſté

" , res , point d'Evêchés , point d'Ab

bayes, point de Bénéfices même à ſim

ple Tonſure, que l'on n'ait juré le fait

deJanſenius. . ·

· Jéſuites, auteurs de tous les trou

bles qui nous agitent depuis plus de

cent ans , Dieu dévoile maintenant

votre hypocriſie, & la rend palpable

à l'Univers. Qui ne voit que vous

vous jouez de la Religion , & dès-là

même que vous n'en avez point ? On

a dit de vous, que vous êtes les ag

neaux de Dieu qui ôtez les péchés du

monde. Et moi je dis, que ſi votre mo

rale vous a appris à anéantir les pé

chés, votre politique vous a appris

à les créer. Quod volumus ſanâum eſt.

Qu'il eſt glorieux pour votre Société

d'être ainſi la régle du bien & du mal !

Elle abaiſſe & elle éléve ! Elle donne

la vie , & elle donne la mort. Elle

conduit aux Enfers , & elle en retire.

| Que je crains que ſon orgueil ne lui

ait fait dire : Je ſerai ſemblable au Trés

haut / Mais, en le diſant, on ſe préci

pite dans l'abîme. Quoiqu'il en ſoit

de votre orgueil que tout le monde

F iij
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connoît, je reviens à la queſtion dé
fait. -

C'eſt donc un grand péché, de ne

pas croire , & même de foi divine ,

le fait de Janſenius : c'eſt vous qui le

dites. Mais ce n'en eſt pas un de nier

| le fait qui concerne la vérité desOu

vrages des Péres. C'eſt votre P. Har

douin qui l'aſſure, auteur grave &

capable plus que tout autre d# rendre

ſon opinion probable. Le fait deJan

ſenius, c'eſt encore vous qui le dites,

eſt un fait privilégié, un fait qui ap

partient au dogme, un fait inſéparable

du droit. C'eſt vous qui l'avez ainfi

réglé. Mais le fait que nie le P. Har

douin, eſt un fait purement hiſtorique

qui n'eſt d'aucune conſéquence. C'eſt

Iui qui le dit : & ce que dit unJé

ſuite, eſt-il permis de le révoquer en

doute ? ^ º

Qu'attendent ceux qui vous écour

tent, & que faut il de plus pour les

détromper ſur votre compte ? Vous

abſolvez , & vous condamnez ſelon

qu'il eſt de votre intérêt de le faire.

Ce n'eſt pas la juſtice qui vous guide,

c'eſt ce que vous appellez la gloire de

votre Société. C'eſt à cette idole que

vous ſacrifiez vos lumiéres, votre ré
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putation , votre honneur. Tout ce

que Dieu vous défend, vous vous le

croyez permis, dès que vous le jugez

propre à ſervir votre Compagnie.

Qu'on le voye donc & qu'on ne l'ou

blie plus, que vousjouez la Religion,

& que tout le bruit que vous avez fait

ſur la diſtinction du fait & du droit,

n'a été qu'un prétexte pour établir vos
Nouveautés ſur les ruines de l'ancien

ne Doctrine. Que de maux n'avez

vous pas cauſés dans l'Egliſe ? Que de

bouleverſemens dans les Diocèſes ,

dans les Séminaires , dans les Collé

es, dans les Facultés de Théologie,

# les Univerſités, & juſques dans

les petites Écoles ? Quels ravagesdans

les Chapitres , dans les Cures, dans

· Ies Paroiſſes, dans les Congrégations

Séculiéres & Réguliéres, dans lesMo

naſtéres d'hommes & de filles, dans

lesCommunautés de toute eſpéce ? En

nemis de tout bien, vous n'en avez

pû ſouffrir même l'apparence dans

tous les lieux où vous avez eu quel

que accès. Vous avez encore été plus

loin. Vous avez dit : Je ſuis Reine, &

je veux regner ſeule. Et ce qui paroî

troit incroyable , ſi on ne le voyoit

de ſes yeux : Parce que† aVCZ

1V
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| contre vous deux témoins qui ne ceſ

ſent de réclamer contre vos fornica

tions, l'Ecriture & la Tradition, vous

avez porté l'audace juſqu'à rejetter

tous les Ouvrages des Péres, & tra

veſtir toute l'Ecriture Sainte. Sous la

plume de vos Ecrivains on ne con

noît plus l'Evangile , on ne connoît

plus aucun des Livres ſaints. Ils font

des Diſſertations pour nous dire que

ce n'eſt pas J. C. comme Verbe, mais

J. C. comme fils fait à Dieu dans le

tems, qui eſt l'objet perpétuel des di

vines Ecritures. Quoi ! donner des

régles aux Chrétiens† les empê

cher de trouver dans les Livres ſaints

J. C. ſelon ſa filiation éternelle ! Je

ne ſuis pas ſurpris que les deux hom

mes que j'attaque dans mes Lettres ,

ayent prétendu† le Livre prophé

tique de l'Apocalypſe a reçu ſon der

nier§ ſousTite &Veſ

paſien. Ils ont craint apparemment

1e l'on ne reconnût votre Société

à la deſcription de la Proſtituée. Que

peut faire la femme de l'Apocalypſe

de plus criminel que ce que vous fai

tes ? Mais il n'eſt pas encore tems de

vous dire tout ce que vous méritez

d'entendre. Je réſerve mes derniers
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| traits pour ma derniére Lettre. Votre

P. Hardouin m'occupera encore tout

entier dans celle qui va ſuivre : &

cependant je lui ferai grace d'un très

grand nombre de reproches que j'au

rois à lui faire , ſi je le ſuivois pié

à pié. . - · -

Pourvous, Monſieur, je comptois

vous donner quelque ſoulagement.

Quand j'ai commencé cette Lettre,

j'ai cru qu'elle ſeroit plus courte que

la précédente : & je vois qu'elle eſt

plus longue. Voilà ce qui arrive quand

on écrit contre des gens qui fourmil

lent d'erreurs.

- Je ſuis, &c.
ºs

*--

$

F y
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J# ne ſçai ſi vous avez lû un petit

Ecrit qui me paroît digne de votre

curioſité. Il a pour titre : L'Atheiſme

découvert par le R. P. Hardouin Jéſuite

dans les Ecrits de tous les Péres de l'E

gliſe & des Philoſophes modernes. L'Au

teur de ce petit Ecrit eſt M. de la Pil

loniere , ançien diſciple du P. Har

douin , qui y rend compte de la ma

niére dont lé Jéſuite s'ouvrit à lui ſur

ſes ſentimens. Tout ce que rapporte

l'Auteur de l'Ecrit, s'accorde parfai

tement avec ce que l'on ſçait d'ail

leurs du P. Hardouin. Les Journaliſtes

deTrévoux citent M. de la Pilloniere,

& s'appuyent de ſon témoignage, loin

de le contredire. Il étoit Jéſuite , &

avoit une haute idée du P. Hardouin,

lorſque celui-ci crut pouvoir le met

tre dans ſa confidence : car il n'obtint

pas cette grace aiſément. Dans la ſuite
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M. de la Pilloniere quitta les Jéſuites,

& dans un voyage qu'il fit en Hol- .

lande en 1715 , il donna au Public l'E

crit dont je parle. Juſques-là il n'y a

oint de mal ; mais il alla bien plus

oin : il apoſtaſia ; démarche effroya

ble, à quoi les leçons de§

du P. Hardouin peuvent très-bien l'a

voir conduit. - ^

On voit par le récit de M. de la

Pilloniere , que le P. Hardouin fut

longtems à bâtir l'affreux ſyſtème que

j'ai attaqué en finiſſant ma derniere

Lettre. # ſentoit quelle contradiction

devoit éprouver un ſyſtème qui ac

cuſe de§ tous les Ouvrages

des Péres de l'Egliſe. » Je vous fais

» part, diſoit-il à ſon diſciple, d'une P. 1zs

» découverte qui eſt le fruit de plus

» de quinze années de travail. ... II

» faut avouer que j'ai bien tatonné

» avant que d'en venir là. « Cet hom

me ſçavoit que la doctrine des Péres

eſt contraire à celle de ſa Société. II

voyoit les efforts que faiſoient les Jé -

ſuites pour éluder l'autorité des ſaints

Docteurs ; & le bon ſens fui diſoit

que ſes Confréres ſuccomberoient tou

joursatant qu'ils ne chercheroient qu'à

éhudef par de frivolesdi# les

V}
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P. I9•

P. 18.

-

| Paſſages qu'on leur oppoſe. Que fit-il
，

donc ? » Après bien des tours & des

» retours, ce ſont ſes termes, il alla

» juſqu'à la tête de l'Hidre. Il prononça

» ſur le faux ſaint Auguſtin. Celui là,

» dit-il, qui eſt le maître de tous les

» autres, étant tombé, tous les Péres

» & tous les Conciles tomberent tout

» ſeuls. « Il venoit de dire parlant des

efforts de ſes Confréres pour éluder

les Paſſages qu'on leur objecte : » Pour

» moi , je coupe le nœud qu'ils ne

» peuvent délier. J'accorde ( à nos

» Adverſaires ) qu'ils ont raiſon de

» mettre l'antiquité de leur côté. . .

» Mais je renverſe leur rempart , en

» renverſant l'antiquité, & je les en

. » veloppe ſous ſes ruines. «

Saint Auguſtin eſt celui des Péres

que le Jéſuite redoutoit davantage,

Cependant je ſuis perſuadé que s'il

n'avoit eu à ſecouer que l'autorité de

ce Saint, il auroit cherché dans ſes

Quvrages quelques traits ſur la grace,

· d'où il auroit conclu à ſa façon que les

Ouvrages de Saint Auguſtin ſont des

Ouvrages ſuppoſés. Mais le P. Har

douin n'eſt pas moins ennemi du dog

me de la Trinité que de celui de la

Prédeſtination & de la Grace : & quels
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ſont les Péres qui n'ayent pas rendu

. témoignage au dogme de la Trinité ?

|!

|?

)5

:

H lui falloit donc un principe commun

† accuſer de ſuppoſition tous les

uvrages des Péres : & ce principe eſt

# tous ces Ouvrages ſont remplis

'Athéiſme.

On y lit que Dieu eſt la ſouveraine

vérité, & que la vérité eſt Dieu : Que

le Verbe eſt la vie, la lumiêre com

mune des intelligences : Qu'il eſt la

ſouveraine raiſon. On lit en particu

lier dans Saint Auguſtin, que les idées

dans leſquelles nous découvrons tou- .

tes les vérités, ſont avant nous; qu'el

les ſont éternelles ; qu'elles ſont en

Dieu. Or tout ce qui eſt en Dieu, eſt

Dieu même.

C'eſt de-là que part le P. Hardouin

pouraccuſerd'Athéiſme tous les Péres.

» C'eſt , dit-il , n'admettre point un L'Atheiſ
» vrai Dieu .... que d'entendre ſous† décou

vert p. 13.

» ce terme la vérité éternelle , qui

» comprend les vérités particuliéres

» de Mathématique, &c... parce que

» les vérités ſont des idées abſtraites

» & métaphyſiques qui ... n'ont rien

» de réel, qui n'exiſtent point phyſi

» quement, qui n'ont qu'une exiſtence

»purement§ dans l'eſ
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· » prit, qui ſont ſon ouvrage & n'ert

» ſont point diſtinguées, & ne ſont 4 "

» pour parler le† de l'Ecole ;

» que des êtres de raiſon. - -

» Or Saint Auguſtin & les Péres de

» l'Egliſe prétendus, & la plûpart des

» modernes , entre autres les nou

» veaux Philoſophes , n'admettent

» point d'autre Dieu que ce Dieu chi

» mérique. « Pour le prouver, le Jé

» ſuite renvoye ſon diſciple au deu

xiéme Livre du libre Arbitre compoſé

par Saint Auguſtin. » Vous avez , lui

» dit-il, entrevu quelque choſe dans

» le Livre du libre Arbitre ; attendez

» vousà voir les mêmes principes dans

» tous les Ouvrages de l'Antiquité. .

» Vous en avez aſſés vû pour la re-/

» muer toute entiére ; & pour culbu

» ter tous les Peres prétendus, comme

» les cartes avec leſquelles les enfans

» badinent. Voici comment : ſuivez

» moi. Un Livre où l'Athéiſme eſt éta

» bli , & où l'idée du vrai Dieu eſt

» anéantie , n'eſt point un Livre fait

» par un Saint que l'Egliſe a canoniſé :

» il ſeroit impie de le penſer. Or l'A

» théiſme eſt établi, & l'idée du vrai

» Dieu eſt anéantie dans le Livre du

r libre Arbitre, Donc, &c. voilà déja
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» le Livre du libre Arbitre à bas, dit

» toujours le P. Hardouin. Mais les

» mêmes raiſons qui le font tomber,

» font en même tems tomber tous les

» autres ; puiſqu'il eſt cité & enclavé

» partout, & qu'outre cela les mêmes

» principes regnent dans les autres.

»Donc tous les Ouvrages que nous

»avons ſous le nom de Saint Auguſ

» tin, lui ſont ſuppoſés, auſſi-bien que

» celui du libre Arbitre. Si cela eſt, ju

»gez ce que doivent devenir ceux de

» ſon diſciple, Saint Fulgence , & ju

»gez comme tout le chapelet de l'An- , .

33† doit défiler. « ' -

el eſt le grand argument du Pere

Hardouin pour culbuter tous les Péres.

On eſt doncAthée , ſelon ce Jéſuite , .

quand on dit de Dieu qu'il eſt la vé

rité, & que la vérité eſt Dieu. Il per

met de dire que Dieu eſt véritable :

mais il ne veut pas que l'on diſe que

Dieu eſt la vérité. C'eſt pour cela que

dans ſon Commentaire, ſur ces paro

les : Je ſuis la voye, la vérité & la vie,

il fait dire à J. C. Je ſuis la voye qui .

conduit véritablement à la vie : Ego

ſum via VERE perducens ad vitam. Et

ſur ce texte de ſaint Jean : C'eſt l'eſprie

qui rend témoignage que J. C. eſt la vér
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· rité, il dit que l'eſprit rend témoig

nage que J. C. homme, même ſelon

ſon humanité , eſt véritable & dit la

vérité, lorſqu'il ſe dit fils de Dieu à

cauſe de ſon union perſonnelle avec le

Verbe. C'eſt le tour qu'il prend pour

ne pas reconnoître que J. C. eſt la vé
1'1té. · · ·

, On devoit bien s'attendre que dans

un Ouvrage où le P. Hardouin accuſe

de ſuppoſition tous les Ecrits des Pé

res, il ne manqueroit pas d'y placer

l'accuſation d'Athéiſme. C'eſt ce qu'il

fait ſur ce verſet : Et hi tres unum ſunt,

P. 8o5. & ces trois ſont une même choſe. Qui
Col. 2. "

conque, par le Verbe, entend la vé

rité, la ſageſſe, la lumiere commune

des eſprits , cette lumiére qui étant

conſultée eſt la régle du vrai & du

· bon , celui-là, dit le P. Hardouin, eſt

Athée.

: - Je ne tranſcris pas de mot à mot

tout ce que dit ici le Jéſuite , parce

qu'il s'enveloppe ſous un tas d'expreſ

ſions équivoques qui feroient perdre

de vûe le véritable objet ,§

quand il parle du Pére & du Saint

Eſprit. Mais ce qui réſulte de ce qu'il

dit, c'eſt qu'il n'y a, ſelon lui, que

· les Catholiques qui adorent le vrai
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répa artout : UVbique & immenſe

diffuſum ; cependant quand ils l'invo

quent, ils ne le conſiderent que com

me dans le Ciel. Enſorte que ſi, par

impoſſible, Dieu n'étoit pas partout,

les Catholiques inſtruits par J. C. mê

me n'en ſeroient pas moins perſuadés

que c'eſt du Ciel que Dieu les exauce

roit. Le Jéſuite veut faire entendre

par-là, que quand on conſidére Dieu

comme vérité, comme ſageſſe, com

me lumiére, on ne ſe repréſente pas

Dieu comme étant ſpécialement dans

le Ciel. Pour juger de la ſolidité de ce

raiſonnement, il faut lire le chapitre7. .

d'une des Inſtructions de M. Nicole

ſur leSymbole Tom. I. p. 39. Ce cha

pitre a pour titre : Comment on doit

concevoir que Dieu eſt la vérité, la ſa

geſſe, la juſtice & la lumiere. .. ,

| Mais M. Nicole eſt un des Athées

du P. Hardouin. Il l'a nommé, lui on

ziéme dans un Ecrit (a) qui a pour

titre : Athœi detecti, les Athées décou

verts. M. Arnaud , M. Paſcal, Jan

" (a) CetEcrit eſt dans les GEuvres Diverſes :

du P. Hardouin imprimées en Hollande après

ſa mort, en 1733.

· Dieu : Soli Catholici verum Deum co- Page 8o6.

lunt.† ſçachent que Dieu eſt Col .

I1C1l1 -

º
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ſenius, & le P. Queſnel , Deſcartes;

Regis& le P. Mallebranche, ſont auſſi .

de ces Athées démaſqués par le Pere

Hardouin, pour avoir oſé dire que

Dieu eſt la vérité. » Cette nouvelle

» Philoſophie, diſoit-il à M. de la Pil

loniere, » eſt la# de notre Reli

» gion , à laquelle je croi la vieille

» ſi enchaînée, que je ne doute nul

» lement que Dieu même n'en ſoit

» l'auteur , & qu'elle ne nous ſoit

» venue par tradition depuis Adam. «

Auſſidans ſon Commentaire il ne dou

te point que (a) Jeſus-Chriſt n'ait

révélé à ſaint Jean cette parole, erat

Verbum, pour lui faire connoître que

le Verbe eſt la production de l'intel

lect divin, comme nos idées ſont la

production de notre eſprit.Et par là,
dit-il, Jeſus-Chriſt a approuvé l'an

(a) Approbavit ipſe Chriſtus Dominus ;

edoctusque ab eo Evangeliſta, veterem Phi

loſophiam quæ verbum mentis produci à

mente ponit : Siquidem indè vocabulum iſ

tud, Verbum , accepit , ut ſecundam in Deo

perſonam denotaret , ſimulque Carteſianam

prædamnavit Philoſophiam quae cogitationes

humanae mentis, non operationes verbi ſuis

ſive expreſſe ſpeciei , idearumve effectrices

ſtatuit eſſe , ſed meras perceptiones, p. 243

col. 2 «
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tienne Philoſophie, qui attribue à l'eſ

rit de créer lui-même ſes idées ; &

il a condamné par anticipation la Phi

loſophie de Deſcartes , qui enſeigne

que les idées ſont l'objet immédiat de

l'eſprit; qu'il en a la perception, mais

qu'il n'en eſt pas le créateur. .

Les Journaliſtes de Trévoux ont Janvi

parlé de l'Ecrit intitulé Athei detecti, 1734

comme d'un Ecrit qui n'auroit jamais

dû voir le jour. Ils plaignent , & ils

veulent que l'on plaigne avec eux le

P. Hardouin d'être tombé dans les

écarts étonnans où il eſt tombé à ce

ſujet. Ils ſe mocquent du reproche d'A

théiſme, qu'il fait aux Auteurs qu'il

nomme & aux Peres qu'il ne nomme

pas. Si les Journaliſtes qui écrivoient

en 1734 parloient ſincérement, &

s'ils vivent encore aujourd'hui, ils

doivent être bien étonnés du progrès

u'a fait dans leur Corps le ſyſtème

#. Hardouin, qu'ils traitoient alors

de ſyſtème monſtrueux. Le P. Berruyer

a certainement biendes partiſans dans

la Société : & voici ce que dit ce diſ

ciple chéri du P. Hardouin.

» Ce n'eſt pas ſoulager notre foi, Tom. ri

» c'eſt la défigurer, ou plutôt l'anéan-p. 3° &

» tir, que de ſubſtituer à la reſpec-º
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» table obſcurité de nos myſteres leur

» prétendu éclairciſſement, & ſi l'on

' » peut parler de la ſorte , le traveſ

» tiſſement de nos dogmes en autant

» de vérités profondes, mais intelli

» gibles à quiconque a le don de ré

» flechir & de penſer ; vérités pré

» tendues éternelles, ſouveraines de

» nos ames, infiniment parfaites, in

» dépendantes de toute eſpéce d'inſ

» titution ; idées eſſentielles de vrai,

» de beau, de bon, d'ordre, &c. Or

» ces idées ſi peu abſolues & ſi peu

» indépendantes, que pour être quel

» que choſe elles dépendent de l'exiſ

» tence des eſprits, qui croiroit qu'un

· » certain nombre de Philoſophes les

» ont jugées propres à ſoutenir lesat

» tributs de la divinité, & dignes d'ê

» tre le Dieu qu'ils adorent, ou plu

» tôt le fantôme qu'ils aiment à pa

» rer, pour ſubſtituer ſans pudeur le

» Dieu de Platon au Dieu d'Abraham,

» d'Iſaac & deJacob,au Dieude Moiſe

, » & des Prophètes , c'eſt-à-dire un

» langage vuide de ſens , l'objet de

-» leur imagination, à l'eſprit unique,

» ſingulier, infini, ſubſiſtant, ſouve

» rainement parfait, qu'ont adoré les

» Fidéles de tous les tems, & qu'a

» dorent les Chrétiens. « c -

-
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Voilà donc l'accuſation d'Athéiſme

renouvellée contre les Peres , & en

particulier contre ſaint Auguſtin. Ici

on ne parle que d'un certain nombre

de Philoſophes, par où l'on déſigne

ceux que le P. Hardouin a nommés

dans Athei detecti : mais il eſt viſible

que le P. Berruyer en veut à S. Au

guſtin qui a dit en tant d'endroits de

ſes Ouvrages, que les idées de vrai,

de beau, de bon, d'ordre, &c. ſont

indépendantes de toute inſtitution.

Que je veuille ou que je ne veuille

as, la vérité ſera toujours la vérité,

† beauté toujours la beauté , l'ordre

toujours l'ordre. Les vérités des nom

bres , & en général toutes les vérités

ui font l'objet des Mathematiques ,

étoient avant que je les connuſſe. Ce

n'eſt pas moi qui fais que deux &

deux font quatre, ni que le tout eſt

plus grand que ſa partie. La mémoire,

dit ſaint Auguſtin, » contient les rai

» ſons & les régles innombrables des l,
» nombres & des dimenſions : mais

» aucune de ces regles ne doit ce

» qu'elle eſt à nos ſens. Ces regles,

» ces raiſons des nombres n'ont ni

» couleur, ni ſon, ni odeur,ni ſaveur,

» ni rien qui puiſſe être touché. J'ai

Confeſ,

X. ch.I2s
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» bien entendu le ſon des paroles par

» leſquelles on les exprime : mais le

» ſon des paroles & les paroles elles

» mêmes ne ſont pas les régles. Les

» paroles ont un autre ſon, lorſqu'el

4) •† ſont grecques, que lorſqu'elles

» ſont latines ; au lieu que ces régles

» & ces raiſons de Mathematique ne

» ſont ni grecques ni latines, ni d'au

» cune langue. J'ai vu, continue le S.

» Docteur , des lignes ſi délicates,

» que les filets des toiles d'aragnées

» ne le ſont pas davantage. Mais les

» lignes que je vois des yeux de l'eſ

» prit ſont bien différentes. Elles ne

» ſont pas les images de celles que je

» vois des yeux du corps. Et celui-là

» les connoit qui ſans avoir nulle pen

» ſée d'aucun corps les voit intérieu-.

» rement. J'ai auſſi apperçu par tous

» mes ſens corporels les nombres que

» nous comptons : mais les nombres

» que je vois intérieurement ſont bien

» d'une autre nature. Ils ne ſont pas

» les images des nombres ſenſibles ;

» & dès-là même ils ont plus d'être;

» Et ideô valdèſunt. Que celui qui ne

» voit pas ces nombres que l'eſprit

» ſeul peut appercevoir, rie de m'en

» tendre dire ce que je dis : & moi

|
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» j'aurai pitié de celui qui rit de moi.

» Rideat me iſta dicentem , qui eos non

» videt ; & ego doleam ridentem me.

Le P. Berruyer eſt un de ces rieurs

i auroit fait pitié à ſaint Auguſtin,

s'il eût vécu de ſon tems. Ce qu'il

prend pour des fantômes & des chi

méres, a plus de réalité que tout ce

qui frappe ſes ſens. » Qui eſt aſſés

» aveugle, dit le même Saint, pour ne

» pas voir que ces figures qui ſont

» l'objet de la Géométrie , réſident

» dans la vérité même ? » Quis mente Solil.I.2i

» tam cœcus eſt qui non videat iſtasfigu

» ras que in Geometriâ docentur, habir

» tare in ipſi veritate ?

Or la vérité n'eſt-elle rien, parce

qu'elle n'eſt répandue ni dans des eſ

paces finis, ni dans des eſpaces infi

nis ? Numquid nihil eſt veritas, quoniam Cap. 1o.

neque per finita neque per infinita loco

rum ſpatia diffuſa eſt ? C'eſt ce que S.

Auguſtin ſe demandoit à lui-même ;

& une voix intérieure lui répondit

que la vérité eſt Dieu même : Et cla

maſti de longinquo : immô verô , Ego

fum qui ſum, » Cette voix que j'en

» tendis dans mon cœur, reprend le

» Saint, fit ceſſer tellement tous mes

n doutes, que j'aurois été capable des
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» puis ce moment de douter plutôt fi

» j'étois en vie, que de douter s'il

» a une vérité qui ſe voit par l'œil

» de l'intelligence, & reluit dans tou

» tes les créatures viſibles. « -

| Saint Auguſtin n'a pas beſoin d'a

, pologie pour juſtifier ce qu'il dit, que

， Dieu eſt la vérité même, & que la

· vérité eſt Dieu. Mais qui entrepren

dra l'apologie de ceux qui oſent dire

le contraire ? Jeſus-Chriſt dit : Je ſuis

la vérité ; & l'on oſe lui dire, vous ne

l'êtes pas ! vous êtes véritable, mais

vous n'êtes pas la vérité.Autant vau

| droit-il dire que Dieu eſt ſaint, mais

qu'il n'eſt pas la ſainteté même : que

Dieu eſt juſte, mais qu'il n'eſt pas la

juſtice mêmê : que Dieu eſt ſage,

mais qu'il n'eſt pas la ſageſſe même :

ue Dieu eſt lumineux, mais qu'il

n'eſt pas la lumiére même : qu'il a la

charité, mais qu'il n'eſt pas la chari

té. S. Athanaſe pour montrer que le

Fils eſt égal au Pere, dit du Fils qu'il

eſt la ſageſſe même, la raiſon même,

la puiſſance même du Pere ; qu'il eſt

· la lumiere même , la vérité même,

la juſtice même, la vertu même : Ip

Tom, 1.ſam per ſe ſapientiam, ipſam per ſe po

Page 46, tentiam propriam Patris , ipſum per ſe

- lumen ,
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Eumen , ipſam perſe veritatem , ipſam.

perſé juſtitiam , ipſam per ſe virtatem.

• Que veulent donc dire ces hommes

nouveaux qui ſe croyent capables de

faire la leçon aux Peres de l'Egliſe ;

& non ſeulement aux Peres de l'Egli

ſe , mais à Jeſus-Chriſt même ? Com

prennent-ils combien le reproche d'A

théiſme qu'ils font aux Peres eſt exé

crable ? Il l'eſt d'autant plus qu'il re

tombe ſur Jeſus-Chriſt. A quel tems

ſommes-nous réſervés ! Cemonſtrueux

ſyſtème d'Athéiſme prétendu des Pe

res , & de ſuppoſition de tous leurs

Ouvrages reparoit encore. Les diſci

# du P. Hardouin ne diſent plus :

ous lesOuvrages des Peres ſont faux;

mais ils n'en citent aucun. Ils ne di

· ſent point : l'Athéiſme eſt dans tous

les Peres ; mais ils diſent : l'Athéiſine

eſt dans les nouveaux Philoſophes ;

& cet Athéiſme des nouveaux Phi

loſophes conſiſte à dire ce que les

Peres ont dit, que Dieu eſt la vérité,

& que la vérité eſt Dieu. Croyent

ils donc nous donner le change ?

Croyent-ils que nous ſerons aſſezdu

pes pour ne pas voir où ils veulent

nous mener ? Qu'ils ſe détrompent.

Nous ſommes Chrétiens, nous déteſ .

Tome III. G



*.

146 L E T T R E XVI# +

tons l'Hardouiniſme : & par la miſéris

corde de Dieu , tant que nous reſpi

rerons , nous le combattrons dans ſa

ſcuche & dans ſes rejettons. .

: Je paſſe à un autre article. Le Pere

ardouin a mis à la tête de ſon Com

mentaire une Préface où il dévelop

pe ſon ſyſtème ſur la Vulgate d'une

maniere encore plus claire que dans

ſa chronologie de l'AncienTeſtament,

que M. Boſſuet fit ſupprimer, & dont

il fit retirer le privilége en 1697. Quoi

que j'aye déja parlé de cet étrange

ſiſtème, où ſous prétexte de relever

la Vulgate, on attaque le Texte grec,

on réduit à rien l'autorité du Texte

hébreu, & l'on ſe joue de la Vulgate

elle-même, en faiſant profeſſion de

la reconnoître pour Ecriture Sainte,t

parcequ'on la ſuppoſe revêtue de ca

racteres que l'on ſçait très-bien qu'el

le n'a pas ; je crois cependant devoir

rapporter ici avec un peu plus d'éten

due ce que je n'ai fait que montrer

légérement dans deux de mes Lettres.

La queſtion que le P. Hardouin ſe

propoſe d'examiner dans ſa Préface,

eſt de ſçavoir En quelle langue les

Evangiles ont été écrits. Et d'abord il

proteme qu'ayant à écrire un Com
4 . - -
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mentaire ſur les Evangiles , il eſt du

nombre de ceux qui ne veulent pas,

tant ils ſont religieux, que l'on chan

ge un iota aux divines Ecritures : bien

entendunéanmoins qu'il conſte que ce

ſont les divines Ecritures. Or notre

Auteur ne connoit que l'Edition lati

ne pour authentique. Il ſçait, c'eſt ſon

terme, que le Nouveau Teſtament a

été écrit en Latin par les Auteurs ſa

crés ; & ainſi ille déclare authentique

de premiere claſſe. Il convient que l'an

cien Teſtament n'a pas été écrit en

Latin ; mais la verſion qu'en a faite

un très habile interpréte ayant été

approuvée ſans délai par l'Egliſe Ro

maine , cette verſion , dit-il , tient

lieu de l'original. Cependant attendu

u'elle n'eſt qu'une verſion, il la qua

lifie authentique de ſeconde claſſe.

, Quel eſt cet habile interpréte qui a

traduit l'AncienTeſtament de l'hébreu

en latin ? l'Auteur ne le dit point. Ce

ne doit pas être ſaint Jérôme ; parce

qu'il s'enſuivroit que l'Egliſe Romai

ne auroit été quatre ſiécles ſans An

cien Teſtament. En effet, ſelon l'Au

teur, le Texte hébreu n'eſt pas au

thentique : la verſion des Septante ne

' mérite aucune créance. C'eſt ce qu'il
- - • - , G ij - -

3



-

- - -

| |

P.

ſCol.
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· Texte grec du Nouveau Teſtament

· des Septante, quandila écrit ce Com

- l'hébreu. Il va encore plus loin. Il dit
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a avancé dans ſa Chronologie de l'An2

cien Teſtament. Et ce qu'il dit du

dans ſon Commentaire , n'annonce9

pas qu'il fût mieux diſpoſé en faveur

mentaire. Il faut donc qu'il place dès

le premier ſiécle de l'Egliſe la verſion

latine de l'Ancien Teſtament faite ſur

que Jeſus-Chriſt mêmé en a fait uſa

ge, & qu'elle a été approuvée pre,

mierement par Jeſus-Chriſt, & enſui

te par §Pierre & ſaint Paul. Ce

pendant tout le monde ſçait 1°. Qu'à

† de l'Ancien Teſtament , l'an

cienne Italique qui a été la Vulgate

de l'Egliſe Latine au moins juſqu'au

tems de ſaint Grégoire le Grand, étoit

une verſion faite dès la premiere an

tiquité ſur le grec des Septante.2º.Que

la nouvelle verſion de ſaint Jérôme

a été faite ſur le texte original. 3. Que

l'ancienne Italique & la verſion de S.

Jérôme ſubſiſtent dans les livres &

dans les mains des Sçavans. 4. Que

notre Vulgate , qui eſt conſacrée par

l'uſage univerſel de l'Egliſe , & que

le Concile de Trente a déclarée au

thentique, n'eſt nil'ancienne verſion
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Italique pure , ni la pure verſion de

ſaint Jérôme , mais un compoſé des

deux, dans lequel l'une & l'autre a

été fonduë pour établir une pratique

uniforme dans toute l'Egliſe. 5°. Enfin

perſonne n'ignore qu'à l'égard duNou

veau Teſtament, notre Vulgate n'eſt

autre choſe que l'ancienne Italique

revue & corrigée par ſaint Jérôme ſur

le Texte grec. -

J'ajoute encore une obſervation

ar rapport au Nouveau Teſtament.

§ une Préface qu'on lit à la tête

de l'Epître aux Romains, le P. Har

douin, après avoir dit que cette Epî

tre a été écrite en latin par S. Paul,

aſſure qu'entre l'original ſorti des

mains de l'Apôtre, & le Texte que

nous avons dans nos Bibles, il n'y a

pas un accent ni peut-être même une

virgule de différence. La preuve qu'il

en donne eſt que cette Epître (il faut

dire la même choſe des autres Livres

†) a toujours été dans les mains

des Fidéles, & que le nombre des co

pies en a toujours été ſi prodigieux,

qu'il n'eût pas été poſſible d'y rien

changer. Que ſont devenus ces ma

nuſcrits ſi conformes à la Vulgate de

nos Bibles, qu'il n'y a pas une ſylla

1lj ,
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be à changer ? L'Auteur ne veut pas

qu'on les cherche dans les Bibliothè

ques. Il tient pour très-ſuſpects tous

ceux qu'on y conſerve. Où ſont-ils

donc ? Ils ſe ſont envolés ; & non

ſeulement ils ſe ſont envolés,mais tous

les hommes qui les avoient, en ont

tellement§ le ſouvenir, qu'ils ne

nous ont pas laiſſé la moindre trace

de ce grand accord de tant de ma

nuſcrits, ni de la perte que l'on en

·a faite, dès que Clement VIII. eut mis

· la derniere main à la correction de

nos Bibles ordonnée par le Concile

de Trente. S. Auguſtin ſe plaint que

de ſon tems les verſions latines de la

Bible étoient en ſi grand nombre, que

l'on ne pouvoit les compter. S. Jérô

me remarque la même choſe. Et c'eſt

à cauſe qu'il s'étoit gliſſé bien des fau

tes dans les différens exemplaires ,

que le Pape Damaſe chargea S. Jerô

· me de travaillerày remédier. Le Con

cile de Trente même , en déclarant la

· Vulgate authentique , ordonne que

l'on en fera une nouvelle Edition plus

correcte que celles qui étoient alors

imprimées. Pie IV. & Pie V. y firent

travailler : mais l'Ouvrage ne put être

achevé que ſous Sixte V. quarante

cinq ans après le Decret du Concile.
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Et quoique ce Pape eût mis à la tête

de la Bible une Bulle qui la déclaroit

authentique, Clement VIII. ſon ſuc

ceſſeur fit travailler de nouveau à la

correction de la Bible, pour la met

tre dans l'état où nous l'avons. Or

l'on trouve plus de deux mille varian

tes entre la Bible de l'Edition de Sixte

V. & celle de l'Edition de Clement

VIII. Eſt-ce que le P. Hardouin l'i

gnoroit ? Non. Pourquoi donc ſou

tient-il fi hardiment que la Vulgate,

telle que nous l'avons depuis Cle

ment VIII. eſt venue des Apôtres juſ

qu'à nous avec une fi grande exacti

tude de la part des copiſtes, qu'il n'

a pas un iota de différence ? A-t-il pré

tendu faire entrer ce paradoxe inoui

dans l'efprit de ſes Lecteurs ? Non.

Mais en déclarant que l'on ne doit

reconnoître pour canonique aucun

livre de l'Ecriture s'il n'eſt conforme

juſqu'à un iota à l'original ſorti des

mains de l'Ecrivain ſacré , il a voulu

que l'on en tirât cette conſéquence ,

que nous n'avons plus d'Ecriture ſain

te, comme nous n'avons plus, ſelon

lui, de Peres de l'Egliſe. · · »

- Le Jéſuite a bien vû qu'en rejettant

la verſion des Septante pour l'ancien

• -- *

# G iv
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Pag. 2 e

Col. 2 e

Tag. I,

c#©

Teſtament, & le Texte grec pour le

Nouveau, l'Egliſe grecque doit avoir

toujours été ſans Ecriture ſainte. Il

accuſe le Texte grec duNouveauTeſ

tament d'erreurs capitales : Editiogra-

ca ſententias habet plurimas ſive à ratio

ne ſive à fide catholicâ abhorrentes. Les

Apôtres, ſelon lui, ayant écrit en La

tin, des Particuliers, dit-il, traduiſi

rent en Grec le Nouveau Teſtament,

avant qu'aucun des Peres Grecs eût

rien mis par écrit. Et ainſi le Texte

grec doit avoir été corrompu dès le

premier ſiécle de l'Egliſe. D'où il ré

ſulte que l'Egliſe Grecque n'a jamais

eu que des livres corrompus qu'elle a.

pris pour livres canoniques. Quelle

foi devons-nous donc avoir au Con

cile de Nicée & aux autres Conciles

Généraux tenus en Orient ? Les Lé

gats du† aſſiſtoient, il eſt vrai:

mais le reſte étoit des Grecs qui pre

noient pour guides des livres auſquels

ils donnoient fauſſement le nom d'E

criture ſainte, Ily a plus : l'Egliſe Ro>

maine elle-même n'a point eu d'autre

verſion latine durant ſixſiécles, qu'une

verſion faite ſur les Septante. Car la

verſion de ſaint Jérôme faite au com

mencement du cinquiéme ſiécle n'à
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# été en uſage tout d'un coup dans

es Egliſes Latines. Saint Grégoire la

cite au commencement du ſeptiéme

ſiécle , mais il cite également l'an

cienne Italique faite ſur les Septante.

Donc† Latine aura été durant

tout ce tems ſans Ecriture canonique.

Que dis-je ! Elle a dû en être privée

uſqu'à la fin du ſeiziéme ſiécle, c'eſt

à-dire juſqu'à la publication de la Bi

ble autoriſée par Clement VHI. En

effet où trouvera-t-on un ſeul exem

plaire de la Bible avantClement VIII.

1i ſoit totalement conforme à l'Edi

fion que ce Pape a autoriſée ? Nous

venons de voir que celle de Sixte V.

en différe en deux mille endroits. La

très-grande partie des variantes eſt

peu de choſe : mais le P. Hardouin ne

veut pas reconnoître pour canonique
rine Bible qui différeroit d'un iota de

celle de Clément VIII. C'eſt celle-là,

dit-il, que le Concile de Trente a dé

clarée authentique. Mais au tems du

Concile de Trente y avoit-il dans le

monde un ſeul manuſcrit ou un ſeul

exemplaire imprimé qui fût totale

ment conforme à la Bible de Clément

VIII ? Les ſçavans que ce Pape em

ploya pour mettre la Bible dans l'é
G v
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tat où elle eſt, conſulterent l'Hébreu,

le Grec, le Latin, & tout ce qui put

leur donner des lumieres pour rem

plir exactement les vues du Concile

de Trente. Mais ils ne trouverent en

aucun endroit un ſeul manuſcrit qui

fût totalement & abſolument confor

me à leur Edition. Le P. Hardouin

dit que le monde en étoit plein. Mais

en le diſant, il ſçavoit bien qu'il avan

çoit le plus groſſier de tous les men

ſonges. Il ſçavoit bien que c'étoit une

chimére dont il étoit le premier au

teur: mais il vouloit que cette chimé

re pût lui ſervir à décréditer le Texte

ſacré, en paroiſſant le reſpecter mê

me au-delà des bornes. En effet adop

tez l'hypothèſe du Pere Hardouin, il

en faut conclure néceſſairement que .

l'Egliſe a été ſans Ecriture canonique

pendant ſeize ſiécles. Et ſi elle a été,

pendant ſeize ſiécles ſans Ecriture ca-,

nonique,comment le Concilede Tren-.

te a-t-il pu déclarer authentique laVul

gate ? Elle n'étoit pas alors telle que

Clément VIII. l'a donnée. Elle n'é

toit donc pas. Elle n'eſt doncpas en-.

core aujourd'hui. L'Egliſe eſt donc

ſans Ecriture canonique actuellement.r

» Nous le ſçavons bien, diront en ſe
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» cret les diſciples du P. Hardouin.

» Mais il n'eſt pas tems de le dire tout.

» haut. C'eſt une opinion qu'il faut.

» laiſſer meurir.A quoi nous tendons,

» c'eſt à amener le monde à prendre

» laTradition orale pour unique régle.

» Au fond l'on n'a beſoin ni d'Ecritu

» re ſainte ni de Peres de l'Egliſe.

» Quand il n'y auroit ni Ecriture, ni

» Peres, ni Conciles , la foi ſeroit

» elle pour cela anéantie ? Notre

» Pere Germon, dans les Ecrits qu'il

» a faits pour affoiblir l'autorité

» des manuſcrits , a fait remarquer

» habilement au P. Coûtant l'un de

» ſes antagoniſtes, que la Tradition

» orale ſuffit , & que quand les héré

» tiques auroient corrompu les Livres

» ſaints, ils n'auroient pas pour cela

» arraché la foi du cœur des Fidéles.

» Quoique le P. Germon paroiſſe di

» re le oui & le non en répondant à

· » Dom Coûtant, on ſent bien ce qu'il

·» veut dire, Dom Coûtant s'en eſt

:» très bien apperçu , & ne le lui a pas

.» laiſſé ignorer. Mais le P. Germon ,

»2 en homme prudent, s'eſt renfermé

» dans le ſilence. Il étoit de la politi

.» que de la Société de ne pas pouſſer

. » plus loin çette diſpute, àos Peres

vj
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» ſçavent très bien qu'il faut attendre

» que les eſprits ſoient diſpoſés à em

» braſſer certains ſentimens. Ce qui

» révolte aujourd'hui paroîtra plauſi

» ble dans un autre tems. De dégré en

» dégré , du plauſible on parviendra

32§ la certitude, & de la certi--

» tude on paſſera à l'évidence. Qui

» auroit dit au tems du Concile de

» Trente, qu'il n'y a point de Prédeſ

» tination, on auroit jetté les hauts

» crits. On ne pouvoit encore ſouffrir

» une pareille aſſertion au tems des

» Congrégations de Auxiliis. Etmême

» à la fin du dernier fiécle les Evêques

» de France furent fi ſcandaliſés de la

» trouver , cette aſſertion , dans le

» Livre de Sfondrate, qu'ils en de

» manderent la condamnation au Pape

» InnocentXII. Aujourd'hui nos Péres.

» diſent hardiment qu'il n'y a point

» de Prédeſtination. Ils le difent en

» Latin , comme le P. Hardouin. Ils

» le diſent en François , comme le

» P. Berruyer. Ils le diſent même dans

» leurs Livres de dévotion. Le P. Grif

» fet a eu ſoin de le bien inculquer

» dans ſon Année du Chrétien. Or pas

» un Evêque ne s'eſt élevé contre. .

» Tant il eſt vrai qu'avec le tems on

l -*
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» vient à bout de tout. Les coups que

» portent nos Péres ne ſont point des

» coups en l'air. Ce qu'ils font, ils le

» font avec beaucoup de réfſexion.

» Tous n'y entrent pas d'abord , mê

» me dans fa Société : mais à la fin

» tousyviennent.SaintAuguſtin,tout

» Saint Auguſtin qu'il eſt, croyoit être

» aſſimé que perſonne ne pouvoit, ſans

» bleſſer la Foi, mier la Prédeſtination

» telle qu'il la défendoit. Et aujour

·» d'hui nos Péres diſent hautement ,

» que c'eſt errer dans la Foi, que de

» ſoutenir la Prédeſtination§que

» Saint Auguſtin l'a ſoutenue, quoique

» par reſpect pour ce†

» le ſemblant de l'attirer de leur côté.

» Mais lorſqu'on les preſſe, ils ne fei

» gnent point de dire que Saint Au

| » guſtin ſe rendroit à l'autorité de l'E

» gliſe, dont l'enſeignement préſent

» eſt la régle de tous les Paſteurs &

º» de tous les troupeaux. Et voilà à

·» quoi ſert la Tradition orale. Sans

º» Ecriture Sainte, ſans Conciles, ſans

» Péres de l'Egliſe, on eſt aſſuré de

· » conſerver la vraie foi.Jamais l'Enfer

» avec toutes ſes Puiſſances ne pourra

• l'arracher du cœur des Fidéles, Ce

ºr principe bien ménagé peut conduire
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» à déprendre inſenſiblement les Fidé

» les de l'idée trop avantageuſe qu'on

» leur a donnée de l'Ecriture & des

| » Péres.Quand ils verront qu'ils peu

» vent s'en paſſer, ils négligeront ces

| » deux ſources; & en les entretenant

| » dans la penſée que nous n'avons plus

| » les Péres, & qu'il n'eſt pas poſſible

» que l'hyp§ du P. Hardouin ſur

» la pureté de la Vulgate puiſſe ſe ſou

» tenir, ils en viendront enfin à ne

'» s'appuyer que ſur la Tradition ora

'» le, qui eſt le but que la Société s'eſt

» propoſé, quoique ſes membres pa

» roiſſent prendre des voyes différen

» tes pour y arriver, º : .

§ies diſtiles du
P. Hardouin ſe diſent entr'eux.Je n'ai

† aſſiſté à leurs conventicules : mais

· les faits parlent ; & en raiſonnant ſur

les faits , on ne leur prête point des

ſentimens qu'ils n'auroient pas.§
viſible que les Jéſuites tendent à ne

· nous laiſſer†† que l'enſei

†
lorſqu'il autoriſe dans ſes déciſions la

doctrine de la Société : car ſon infail

libilité échoueroit s'il décidoit autre

| ment.Témoin la Bulle Ex illâ die, &

· les autres pecrets que lesJéſuites ont
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--

· jugé leur être défavorables. Les Jéſui

tes concentrent, autant qu'ils peuvent,

toute l'autoritéenlaperſonne du Pape,

parce qu'ils voyent bien qu'ils peu

ventſurprendre un SouverainPontife,

& donner enſuite ſous ſon nom leur

doctrine comme la doctrine de l'E

gliſe. Rappellez-vous tous les Ecrits

où depuis quarante ans on a prétendu

que les Conciles Généraux ne ſont

point néceſſaires : que l'Egliſe diſperſée

équivaut à l'Egliſe aſſemblée : que c'eſt

faire injure à l'Egliſe diſperſée de dou

ter de ſon autorité. Les ſots ſe ſont

laiſſé prendre à ces diſcours : car la

méthode des Jéſuites eſt de mêlerquel

· que vérité avec l'erreur qu'ils ſoutien

nent, pour porter des coups plus cer

- tains à la vérité. . · · · , .

. Ce principe, que l'Egliſe diſperſée

a la même infaillibité que l'Egliſe aſ

ſemblée, eſt indubitable. Mais dans le

tems des conteſtations il eſt très-aiſé

de donner le change ſur ce que penſe

l'Egliſe diſperſée. Il n'en eſt pas de mê-,

me quand elle eſt aſſemblée dans un

Concile Général. Qu'un Pape publie

1tne Bulle qui donne atteinte au Dog

me , & que tous ou preſque tous les

Evêques g rlent le ſilence, ceux qui
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auront intérêt de ſe Drévaloir de la

Bulle, diront : La cauſe eſt finie : cauſa

finita eſt. Les ſimples le croiront »

parce qu'il y en a peu qui ſçachent ous

qui prennent garde, qu'une déciſion

qui concerne le dogme n'eſt jamais re

çue ſi le dogme qu'elle décide n'eſt

enſeigné, cru & prêché comme de foi

dans toute l'Egliſe. C'eſt-là la marque

de l'acceptation,ſoit tacite ſoit ſolem

nelle.Tous les Evêques auroient ſouſ

erit une déciſion ; ſi eux-mêmes, &

toutes les Egliſesavec eux n'enſeignent

pas d'une maniére claire & diſtincte

& comme de foi le dogme décidé, la

déciſion n'eſt point reçûe. Mais com

bien avez-vous de perſonnes dont la

Théologie ne va pas juſques-là? Non

feulement vous trouvez dans lesThè

fes de la nouvelle Sorbonne des Poſi

tions ou louches ou ambigues ou fauſ

fes ſur cette matiére; mais les Jéſuites

les ont ſçu gliſſer juſques dans les

Ecrits qu'ils ont fait adopter auxEvê

ques. On y prend le ſilence des pre

miers Paſteurs ſurune déciſion du Pape

pour une acceptation. A phus forte

raiſon quand les premiers Paſteurs ont

fouſcrit la déciſion. Les Evêques dont

je parle ne diſent pas : Soumettez:
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vous , parce que le Pape eſt infailli

lible; mais ils diſent : Soumettez-vous,

parce que l'Egliſe diſperſée a accepté.

Et la preuve, c'eſt que les Evêques

gardent le ſilence ſur la Déciſion, ou

qu'ils l'ont ſouſcrite. Mais encore une

fois le ſilence & les ſignatures ſont

des ſigneséquivoques , s'ils neſontſou

tenus par l'enſeignement clair & diſ

tinct du dogme décidé. C'eſt dans

I'enſeignement commun, dans la pré

dication commune que conſiſte la réa

lité de l'acceptation. | |

Les Jéſuites n'ont garde d'inſtruire

les ſimples de ces vérités , qui de

vroient néanmoins être enſeignées juſ

ques dans les Catéchiſmes. Mais on ,

les nourrit de faux principes que l'on

entremêle de vérités pour les ſurpren

dre plus aiſément. Les faux principes

ſont, que l'Ecriture Sainte n'eſt point

néceſſaire ; que les Péres de l'Egliſe

neſont point néceſſaires; que lesCon

ciles Généraux ne ſont point néceſſai

res. Les vérités ſont, que les ſimples

trouvent dans l'enſeignement préſent

de l'Egliſe ce qu'ils doivent croire,

que l'Egliſe diſperſée a la même auto

rité que l'Egliſe aſſemblée ; qu'il n'eſt

pas néceſſaire que les ſimples liſent
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l'Ecriture & les Péres pour être inſ

truits des vérités du ſalut. Contre les

faux principes je ſoutiens que l'Ecri

ture Sainte eſt néceſſaire ; que les

Péres ſont néceſſaires ; que les Con

eiles Généraux ſont néceſſaires. L'E

criture & les Péres ne ſont pas né

ceſſaires dans un certain ſens à chaque

Particuliers ; mais ils ſont néceſſaires

en tout ſens au Corps de l'Egliſe. Les

Conciles Généraux ne ſont pas néceſ

ſaires en toute occaſion : mais il y a

des cas où ils ſont néceſſaires tant par

rapport au dogme que par rapport à

la diſcipline , & pour des beſoins tels
que l'extinction du Schiſme. • , "

， L'Ecriture eſt néceſſaire au Corps

de l'Egliſe, qui peut en douter ? quand

les hommes ont vécu huit & neuf cens

ans, la révélation s'eſt pû conſerver

ſans le ſecours de l'Ecriture. Des mil

liers d'hommes du nombre de ceux

qui périrent par le Déluge avoient

vécu long-tems avec Adam. Mathuſa

lem qui mourut l'année même du Dé

luge, avoit vécu 243 ans avec ce pre

mier Pere du genre humain. Après le

Déluge la révélation put encore ſe

eonſerver aiſément de vive voix juſ

qu'à.la confuſion des langues : mais
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après la diſperſion les Peuples ne tar

s'derent pas à tomber dans l'idolatrie.

Alors Dieu ſe fit connoître à Abra

ham; & ce premier Pere des croyans

étant devenu le dépoſitaire de la ré

vélation, elle ſe conſerva dans ſa fa

mille juſqu'à Moïſe ſans le ſecours de

l'Ecriture. Mais cette famille devenue

un grand peuple, Dieu la choiſit pour

faire alliance avec elle & ſe l'attacher

parun culte particulier. D'abord Dieu

lui donna les dix Commandemens qu'il

grava ſurdeuxTables de pierre. Moiſe

enſuite écrivit le Pentateuque, qui

contient l'hiſtoire de l'origine dumon

de & des grands événemens qui inté

reſſe la Religion , l'hiſtoire des Pa

triarches, & celle du peuple hébreu,

les Loix que Dieu lui preſcrivit, les

promeſſes qui lui furent faites & à

tout le genre humain. Après Moiſe

des hommes inſpirés ont continué à

écrire l'hiſtoire du Peuple de Dieu.

David a écrit des cantiques également

propres à inſtruire le peuple de tout

ce que Dieu avoit fait pour lui ; de

ce que le peuple lui-même devoit faire

pour Dieu ; & de ce qu'il devoit at

tendre du Redempteur que Dieu de

voit lui envoyer. Salomon a marqué
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de quel prix eſt la ſageſſe & les voies

qui y conduiſent. Les† ont

annoncé le Meſſie , le déſiré des Na

tions. Ils ont décrit avec ſoin toutes

les circonſtances de ſavie. Ils ont mar

qué le tems précis où il devoit com

mencer ſon miniſtere, & le terminer.

Ils ont prédit ſa mort & le genre de

ſa mort , ſa Réſurrection, ſon Aſcen

ſion, ſon régne & ſon triomphe. Di

ra-t-on que les Livres † contien

nent toutes ces choſes, ſont des Li

vres dont la Synagogue pouvoit ſe

paſſer ? Si les prophéties euſſent été

ſimplement dans la mémoire deshom

mes, quelle foi # auroit-on ajouté

cinq cens ans, mille ans, deux mille

ans après la révélation que Dieu en'

auroit faite ? Mais les prophéties ne

ſont-elles pas une des plus fortes preu

ves de la vérité de la Religion Chré

tienne ? à chaque circonſtance de la

vie de Jeſus-Chriſt, les Évangéliſtes

citent la prophétie où elle eft prédite.

Jeſus-Chriſt lui-même renvoye les

Juifs aux divines Ecritures pour y

apprendre ce qu'elles diſent de lui.

» Approfondiſſez les Ecritures, leur

Joann. » dit-il, puiſque vous croyez y trou
N. 39. » ver la vie éternelle : car ce ſont
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» elles qui rendent témoignage dé

• moi. « De même dans la Synago

gue de Nazareth , après avoir lu

une prophétie qui le regardoit : » Ce

» qué vous venez d'entendre, dit-il,

» eſt aujourd'huiaccompli en ma per

» ſonne. « En combien d'autres en

droits Jeſus-Chriſt fait-il uſage des di

vines Ecritures ? Tantôt ce ſont ſes

ennemis qu'il y renvoye ; tantôt ſes

propres# #. : & dans le deſert il

repouſſe le§ juſqu'à trois fois

par les paroles de l'Ecriture. Après ſa

Réſurrection il reproche à deux de ſes

diſciples qui vont à Emmaus , leur

peu d'intelligence & leur lenteur à

croire tout ce que le Prophètes ont

'annoncé de lui. Puis, commençant

par Moïſe, & continuant par tous les

Prophètes, il leur explique dans tou

·tes les Ecritures ce qui y eſt dit de lui.

Et le même jour étant entré les por

· tes fermées dans le lieu où étoient les

Apôtres, & les ayant raſſurés il leur

· dit : » Ce que vous voyez eſt l'accom

pliſſement de ce que je vous dis lorſ

· » que j'étois encore avec vous : car il

» faut que tout ce qui a été écrit de

-» de moi dans la Loi de Moïſe, dans

g les Prophètes & dans les Bſeaumes

Luc IV.

I7e :

Luc

XXIV.

27e

Ibid.

V• 44•
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» ſoit accompli. En même tems, dit

» l'Evangéliſte, il leur ouvrit l'eſpriit

» afin qu'ils entendiſſent les Ecritu

,, res. ** - - -

Jeſus - Chriſt monte au Ciel ; les

Apôtres ſuivent ſon exemple dans la

citation des divines Ecritures. Dès le

premier diſcours que ſaint Pierre fait

dans le Cénacle pour l'élection de S.

Mathias, il rapporte ce que David

dit de la trahiſon de Judas, de la pu

nition qui devoit lui arriver, & qu'un

autre prendroit ſa place dans l'Epiſ

copat. Les diſcours que fit le même

Apôtre le jour de la Pentecôte en

préſence de tant de Juifs , étonnés

d'entendre les Diſciples parler toutes

ſortes de Langues ; ce diſcours eſt en

core plein de citations de l'Ecriture.

La prophétie de Joel y eſt apportée

en preuve du grand événement dont

les Juifs étoient témoins. Le Prophéte

Roi y eſt cité auſſi, pour prouver que

le Chriſt devoit être mis à mort &

reſſuſciter. Tous les Prophètes en gé

néral, & Moiſe en particulier, ſont

cités par le même Apôtre dans le diſ

cours qu'il fit après la guériſon de

l'homme perclus des jambes dès le

ventre de ſa mére. SaintPaul dans tou
|
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tes les Synagogues prouvoit auxJuifs

par les Ecritures que J. C. eſt le Meſſie.

Les Juifs de Bérée , durant le tems Aº XVII

qu'il fut avec eux, examinoient tous "

les jours, pour voir ſi ce qu'on leur di

ſoit étoit véritable. Etant à Rome,

l'Apôtre prit jour avec les Juifs qui y Ibid.

étoient ; & depuis le matin juſqu'au XXVIII.

ſoir il leur prêchoit le Royaume de*3°

Dieu, alléguant pluſieurs témoigna

ges , & tâchant de leur perſuader par

la Loi de Moiſe & par les Prophètes

les vérités qui regardent Jeſus. .

: Peut-on ouvrir le Nouveau Teſta- ' ! "
ment ſans y lire à chaque page, que · • ,

Jeſus-Chriſt & les Apôtres faiſoient ' ' '

un uſage perpétuel des livres del'An

cien Teſtament pour établir les dog

mes qui font l'objet de notre foi ?

S. Pierre l'un des trois témoins de la

Transfiguration, après avoir rappor

té ce qu'il avoit vû & entendu, dit

aux Fidéles auſquels il écrit : » Mais 2 Pet. I.

» nous avons les oracles des Prophé-***

» tes dont la certitude eſt plus affer

» mie , auſquels vous faites bien de

» vous appliquer, comme à une lam

» pe qui luit dans un lieu obſcur, juſ

» qu'à ce que le jour commence à

» vous éclairer , & que l'étoile du,

-- t - ，
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» matin ſe léve dans vos cœurs. et S:

Pierre reconnoit par là de quel poids

étoit l'autorité des Livres de l'Ancien

Teſtament , pour appuyer ceux du

Nouveau, & leur conciſier la créance

qu'ils méritoient néanmoins dès-lors
par eux-mêmes. - , , i

M. Paſcal dit que » la plus grande

» des preuves de Jeſus-Chriſt, ce ſont

Penſ de

M. Paſcal.

n, XV.

• .. !

» les prophéties, & que c'eſt auſſi à

» quoi Dieuale plus pourvû. L'Evan

» gile devant être cru par tout le

» monde, dit ce grand homme, il a

» fallu non-ſeulement qu'il y ait eu

» des prophéties pour le faire croire,

» mais encore que ces prophéties fuſ

»ſent répandues par tout le monde,

» pour le faire embraſſer par tout le

» monde. « | | | | | -" , º !

" Il ajoute que Dieu a ſuſcité des

Prophétes durant 16oo. ans ; & pen

dant 4oo. ans après il a diſperſé tou

tes ces prophéties avec tous les Juifs

qui les† dans tous les lieux

du monde.Appuyésſur les prophéties,

avec quelle# les Prédicateurs de

l'Evangile ne pouſſoient - ils pas les

Juifs & les Gentils ? Les Juifs rece

voient les prophéties & en conteſ.

toient l'application, Les Gentils con

- venoient

, , -'!,
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#

:

*venoient de la clarté des prophéties,

« mais ils les croyoient faites après coup;

, tant elles s'accordoient avec l'événe

- ment. On diſoit aux Gentils : vous

: doutez de l'antiquité des prophéties

-& de la divinité des Livres qui les

: contiennent : demandezauxJ§, nos

- plus grands ennemis, ſi ces Livres ſont

· ſuppoſés & s'ils n'ont pas l'antiquité

· que nous leur attribuons. Et l'on di

· ſoit aux Juifs : vous ne voulez pasre

· connoître que les prophéties ſontac

· complies : demandez aux Gentils ſi,

• les prophéties ſuppoſées véritables,

· l'application que nous en faiſons peut

- être équivoque. Si les prophéties n'a

· voient pas été conſignées dans des Li

- vres dontl'authenticité n'étoit pasdou

* teuſe, auroit-on cru les'Prédicateurs

i de l'Evangile , lorſqu'ils prétendoient

# qui avoit été prédit par les

rophétes, ſe trouvoit accompli en

· la perſonne de Jeſus de Nazareth ? Les

· Géntils auroient traité de rêveries &

r d'impoſtures tout ce qu'on leur diſoit:

2& les Juifs , qui faiſoient leurs efforts

: pour obſcurcir les textes les plus

· clairs , ſe ſeroient joué de tout ce

· qu'on leur auroit dit, ſi on n'avoit

<eu que la tradition orale à leur oppo

| Tome III.
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ſer. ſl falloit, pour ſoutenir & pour

affermir les bons, qu'on pût leur dire,

, ou qu'ils puſſent ſe dire à eux-mêmes:

, ce qui a été prédit du Meſſie eſt con

, ſigné depuis nombre de ſiécles dans

, des Livres hors de tout ſoupçon. Je

: ſçai† ces Livres ſont venus juſqu'à

moi ſans avoir été changés, mutilés,

· corrompus. Amis & ennemis , tous

, conviennent de leur authenticité. Je

, n'ai donc aucun doute que Jeſus de

Nazareth eſt celui que les Prophètes

, ont annoncé, & qu'il eſt la fin & le

, terme où tout aboutit, Il falloit auſſi,

· pour confondre les méchans, & les

- reſſerrer dans des bornes étroites, que

· les prophéties fuſſent conſignées dans

, des Livres authentiques. Des prophé

ties qui n'auroient été que dans la

· mémoire des hommes, n'auroient pû

ſans un miracle continuel s'y conſer

ver avec tant d'uniformité, qu'il n'y

eût pas eu un ſeul homme qui en eût

ou omis ou changé un mot eſſentiel.

Sans cela quelle variation n'auroit-on

pas remarqué dans la maniere dont

chacun auroit rapporté les prophéties;

je dis même parmi ceux qui auroient

été de bonne foi ? Mais pour ceux

gui auroient eu intérêt à contredirs
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Mes propheties, ils auroient prétendu

· être les mieux inſtruits, ilsauroientac

, cuſé leurs adverſaires de s'être concer

. tés pour dire que telles & telles pro

phéties étoient conçues dans tels &

· tels termes. Ils auroient crié à l'im

· poſture. Voilà ce quiſeroit arrivé chez

-# Juifs qui croyoient les prophéties.

| MaislesGentils s'en ſeroient mocqués;

& ceux d'entr'eux qui auroient vou

| lu approfondir de§ foi, n'au

, roient pû dans une pareille alterca

, tion ſe décider. La voie de l'Eçriture

| pare à tous ces inconvéniens. C'eſt

· celle que Dieu a priſe. Si Dieu avoit

, voulu multiplier les miracles, & ent

· pêcher qu'aucun homme n'oubliât un

eul mot de tout ce qu'il a révélé, il

· n'eût pas été néceſſaire de rien écrire;

· la tradition orale auroit ſuffi Dieu

a pris une voie plus ſimple ; c'eſt cel

le que les hommes eux-mêmes em

| ployent pour s'aſſurer & à leur poſté

| rité leurs biens, leur état, leur fortu

'ne ; celle que l'on prend pour conſer

ver la mémoire detous les événemens

dont on veut inſtruire la poſtérité ;

celle que l'on a toujours priſe pour

notifier les Loix, & empêcher qu'el

les ne ſoient altérées, -'
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' Or ce que Dieu a fait pour con

· ſerver la révélation depuis Moïſe juſ

· qu'à Jeſus-Chriſt, il l'a fait de même

· pour conſerver la révélation faitepar

· Jeſus-Chriſt aux Apôtres. Les Livres

· du NouveauTeſtamenten contiennent

· le fond ; la Tradition ſupplée à ce qui

: eſt moins développé dans les Ecrits

· des Apôtres. Mais cetteTradition ne

| conſiſte pas uniquement dans le té

moignage actuel des Egliſes unies de
· communion avec celle de Rome. Elle

| conſiſte également dans le témoigna

_ ge rendu de ſiécle en ſiécle par toutes

ces Egliſes : & ce témoignage eſt con

· ſigné dans les Conciles & dans les

· Ecrits des Peres. , , * ·

J'ai donc eu raiſon de dire que l'E

· criture-Sainte eſt néceſſaire : que les

· Ecrits des Peres ſont néceſſaires : que

. · les déciſions des Conciles , qui font

| partie de laTradition écrite, ſont né

· ceſſaires. Où ſont les Peres qui n'ayent

· pas eu recours à l'Ecriture-Sainte,

· pour établirou pour défendre les dog

· mes de l'Egliſe ? Où ſont les Conci

· les où l'on ait dit : Nous ſommes Con

cile général : nous n'avons beſoin ni

'd'Ecriture-Sainte ni deTradition écri

te : ce que l'on croit actuellement,
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voilà notre unique régle ? On a fait

tout le contraire; on a commencé par

| conſulter l'Ecriture ; on a enſuite re-,

cherché ce que les Peres ont écrit ;,

après quoi l'on a dit : que croyons

nous actuellement ? Dans les Conci

les on a toujours pris les Livres ſaints

pour premiere régle : les Peres ſont

venus en ſecond : & le témoignage

actuel des Egliſes a été appellé au troi

ſieme rang. C'eſt ſur l'autorité de ces

trois témoins , que l'Egliſe en tout

tems a formé ſes déciſions. Tous les

trois lui ſont néceſſaires ; & quicon

† veut nous apprendre à nous paſ

er des deux premiers, eſt un impoſ

teur contre lequel on ne peut s'élever

avec trop de force. Plût à Dieu que

ce fût uniquement le crime d'un Par

ticulier : mais le mal s'étend bien plus

loin. Les Jéſuites ne font point lire

l'Ecriture-Sainte à leurs éléves , en

core moins les Peres de l'Egliſe. Ils en

uſent de même dans les Séminaires

qui leur ſont confiés.Une choſe qu'il

eſt bon encore de remarquer. Port

Royal a traduit la Bible en François :

les Jéſuites n'ont traduit que le Nou

veau Teſtament, & encore malgré

eux, pour l'oppoſer auN #u Teſ

IIJ
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tament de Mons. Port-Royal, les Bé

nédictins, l'Oratoire, &c. ont traduit

en notre langrie nombre d'Ouvrages

des Peres : les Jéſuites n'ont traduit

que les Confeſſions de ſaint Auguſtin.

Rappellez-vous, Monſieur, ce que

nous a dit le P. Berruyer pour nous

dégouter de la lecture des Peres , &

ce qu'il a fait pour nous donner ſous

le nom d'Ecriture-Sainte un Corps de

doctrine qui n'eſt autre que celui de

ſa Société ; & vous verrez s'il n'y a

| pas une conſpiration de la part des

Jéſuites contre l'Ecriture & contre les

Peres. |

Je reviens au P. Hardouin, que j'ai

laiſſé pour traiter ce dernier point

avec quelque étendue. Vous voilà

maintenant au fait de ce grand zéle

que le Jéſuite paroit avoir pour la

Vulgate, juſqu'à prétendre que nous

l'avons, en ce qui concerne le Nou

veau Teſtament, telle qu'elle eſt ſor

tie des mains des Apôtres, leſquels,

ſelon lui, ont écrit en Latin. Tous les

exemplaires, en pafſant par les mains

des copiſtes, ont été écrits avec tant

de ſoin, qu'il n'y a peut-être pas une

virgule qui y manque. Le P. Hardouin

ajoute que tous les hérétiquas ont
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montré beaucoup d'averſion pour la Pag. 2a

Vulgate, & que c'eſt par cette raiſon Col *

que les Janſéniſtes ont fait imprimer

à Monsle Nouveau Teſtament traduit

en Frañçois avec les différences du f

Grec & de la Vulgate. Cette dernie- / *

re obſervation, comme vous voyez,

eſt digne de ſon auteur: Il a§Ca

cher ſous ce maſque : mais il eſt trop

tranſparent, , ' - :

' Pour qué l'on ne ſoit pas ſùrpris

que les Apôtres ayent écrit en latin

tous les livres du Nouveau Teſtament,

l'Auteur nous dit que la Judée étant

ſous la domination des Romains, on

devoit y parler latin, ſur-tout à Jéru

ſalem où réſidoit le Gouverneur. Il

croit qu'il y avoit à Jéruſalem un Col

lége où l'on apprenoit le latin;& que

ce Collége avoit été d'abord fondé

† Jaſon, pour y apprendre le grec

: la jeuneſſe. Sur quoi l'Auteur cite

le premier livre des Maccabées, où 1 Mac. I«

il eſt dit que des enfans d'iniquité al- 15 .

lerent trouver Antiochus qui leur

donna le pouvoir de vivre ſelon les

coutumes des Gentils, & qu'en con

ſéquence ils bâtirent dans Jéruſalem

un lieu deſtiné pour les exercices ſui

vant la coutume des Gentils : Gym4"

H IV



176 L E T T R E XVI. .

-

9 •

Ibid.

V• I 2 •

naſiumſecundùm leges Nationum. L'Au--

teur, pour fortifier ſa penſée, cite

auſſi le ſecond Livre des Maccabées

où il eſt rapporté que Jaſon, qui avoit

uſurpé la ſouveraine ſacrificature, of

2 Mac.lV. frit à Antiochus cent cinquante talens,

ſi on lui donnoit pouvoir d'établir un

lieu d'exercice pour les hommes ,

Gymnaſium, & un autre pour les jeu

nes gens, & Ephebiam ; & qu'ayant :

obtenu cette permiſſion, Jaſon eut la

hardieſſe de bâtir le lieu d'exercice ,

ſous la fortereſſe même près du tem

ple, & qu'il# les jeunes hom

mes les mieux faits dans des lieux in-:

fames. C'eſt ce Gymnaſium & cet,

Ephebia, que l'Auteur métamorpho-,

ſe en Collége fondé par Jaſon , pour,

†† aux jeunes gens.

ais à quoi penſent les Jéſuites ? ſont

| ils ſages de tourner l'attention des

hommes vers un trait d'hiſtoire qui

ne peut que les couvrir de confuſion?

, car il ſemble que l'Eſprit ſaint ait vou- .

lu peindre dans ces endroits des Li-,

vres des Maccabées les Colléges de

ces Peres, l'eſpritdel'éducation qu'on

y donne à la jeuneſſe, le goût qu'on

lui inſpire pour les ſpectacles, & pour :

tout ce qu'il y a de plus profane dans
, •.

º
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les études profanes ; enfin la corrup

tion des mœurs qui n'eſt que trop ſou

vent le fruit malheureux de pareilles

leçons.

Je n'ai pas beſoin de remarquer que

le Gymnaſium dont il eſt parlé dans

les Maccabées , étoit un lieu d'exer

cice deſtiné aux jeux de la Lutte, de

la Courſe, du Pallet, &c. Gymnaſium

vient d'un mot grec qui ſignifie nud,

parce que l'on ſe dépouilloit pour les

exercices dont je parle. º .

Ce Gymnaſium étoit donc, àce que

prétend le P. Hardouin, un Collége

où l'on apprenoit le Latin au tems de

Jeſus-Chriſt. Il n'y en avoit pas d'au

tre, dit il , dans toute la Judée. Et

comme les Juifs ſçavoient que Jeſus

Chriſt n'avoit pas fait ſes humanités

au Collége de Jéruſalem, & qu'ils l'en

tendoient prêcher en Latin dans le

Temple & dans la Synagogue, ils ne

pouvoient revenir de leur étonne

ment. C'eſt le ſens que l'Auteur don,

ne aux paroles rapportées dans ſaint

Jean : ,, Comment cet homme eſt-il

,, ſi habile, lui qui n'apoint étudié ? **

L'Auteur les paraphraſe ainſi : Com

ment cet homme dit-il de ſi belles cho»

ſes & dans un ſi beau Latin, lui qui

P. 3.

Joan. VII.

I 5 •

- H V
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n'a jamais été au Collége ? Unde tama

doita tamque litterata ei latina oratio eſt,

qui ſcholas non frequentavit ? .

L'Auteur ſoutient auſſi que ſaint

Pierre parloit Latin avant la deſcente

du S. Eſprit. Il en trouve la preuve

dans le diſcours que fit cet Apôtre

pour l'élection de ſaint Mathias. Il

penſe même que c'eſt parce que ſaint

Pierre ſçavoit le Latin, que J. C. le

:éféra aux onze. Il convenoit, dit

il, que celui qui ſeroit le Chefde l'E

gliſe & le Prince des Apôtres, fût en

état de prêcher en Latin, & de con

verſer avec les Romains en leur lan

gue. L'Auteur trouve apparemment

que ſiſaint Pierre n'avoit appris le La

tin qu'à l'école du S. Eſprit comme les

autres Apôtres, il n'auroit pû s'énon

cer en Latin, ni lierune converſation

avec les Romains. Bientôt il nous di

. - ra que faint Pierre n'a jamais été à

Rome. Si cela eſt, pourquoi falloit-iſ

, qu'il ſçût mieux ſon Latin que les au

tres Apôtres.

| Mais ce que je vous prie, Monſieur,

de bienremarquer, c'eſt que l'Auteur

fonde la Primauté de ſaint Pierre ſur

ce qu'il ſçavoit le Latin, quand Jeſus

· Chriſt le mit à la tête du Collége apoſt
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tolique, Petrus eo nomine poteſt videri Pag. ;.

à Chriſto Domino prelatus cœteris unde- Col. 2

cim, quod latinè ſciret, & eſſet propterea

idoneus, ut Eccleſîe caput &#
Apoſtolorum decebat, ad predicandum

latinè verbum Dei, & cum Romanis ſe

renda colloquia. De cette ſorte, la con

feſſion de la divinité de Jeſus Chriſt

que fit ſaint Pierre ne fut pas la vraie

raiſon qui porta Jeſus-Chriſt à dire à

cet Apôtre : Tu es pierre, & ſur cette

Pierre je bâtirai mon Egliſe, & c. Saint

Pierre ſçavoit le Latin, que les autres

Apôtres ignoroient alors , voilà la

raiſon du choix de J. C. O que les

parens de ſaint Pierre dûrent ſe ſça

voir gré d'avoir envoyé leur fils de

bonne heure auCollége deJéruſalem !

Cette dépenſe lui valut la Primauté

dans le Collége Apoſtolique , & le

conduiſit rectâ au Souverain Pontifi

eat. Voilà un grand exemple pour

animer les péres & méres à faire étu

dier leurs enfans. Eſt-ce que Rome

n'ouvrira jamais les yeux ſur l'hypo

criſie des Jéſuites ? En voici un des

plus huppés qui avilit la Primauté de

faint Pierre, & qui inſulte véritable

ment cet Apôtre, en même tems qu'ik

fait le zélé pour la gloire#Souve

| · ti v}
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rain Pontife. Peut - on n'être pas in>.

digné quand on voit traiter avec une

pareille indécence la choſe la plus ho

norable pour le Saint Siége ? Donner

pour motif du choix que fait J. C. de

Saint Pierre, qu'il ſçait le Latin : nous

dire que c'eſt pour cela qu'il eſt pré

féré aux autres Apôtres & qu'il eſt

établi leur, Chef; en vérité cela n'eſt

pas ſupportable. Un homme qui con

noîtroit la Religion, & qui auroit des

vûes un peu élevées , ſe détermine

roit-il par un pareil motif à mettre le

fils d'un pêcheur à la tête d'une œuvre

un peu conſidérable ? Il eſt injurieux

à J. C. de lui prêter les vûes baſſes que

le Jéſuite lui prête. Il eſt injurieux à

ſaint Pierre d'aſſigner à ſa Primauté un

autre motif que celui de ſa glorieuſe

confeſſion. » Tu es heureux , Simon

» fils de Jean, lui dit Jeſus, de ce que

» la chair & le ſang ne t'ont point ré

» vélé, mais de ce que mon Pére qui

» eſt dans les Cieux, t'a révélé que je

« ſuis le Chriſt, le Fils du Dieu vivant.

» C'eſt pour cela même ; c'eſt parce

» que tu as confeſſé que je ſuis le Fils

| » unique de Dieu, que je te dis à toi :

» Et ego dico tibi, que tu es Pierre ; &

" » ſur cette pierre je bâtirai mon Egliſe,
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» & les portes de l'Enfer ne prévau

» dront point contre elle. «

· Voilà le motif de la préférence de

Pierre aux autres Apôtres. C'eſt pour

cela qu'il eſt établi centre de l'Unité

eccléſiaſtique. Pierre avec les yeux

de la Foi s'éléve juſqu'au plus haut des

Cieux, & y découvre dans le ſein du

Pére, le Verbe, le Fils unique du Pére.

Il le voit ſur la terre revêtu d'une

chair quile cache au monde preſqu'en

tier : & ce que les Sçavans de ſa Na

tion ignoroient, rejettoient, perſécu

toient, il le confeſſe, il l'adore ; &

pour récompenſe de ſa foi & de ſon

ourage il eſt mis à la tête de l'œuvre

§ Meſſie. Qu'ya-t-il de plus glorieux

our ſaint Pierre que cette Confeſ

uon , que ce courage ,† cette ré

compenſe ? Mais cette foi , mais ce

courage, mais cette récompenſe, tout

† libéralité de

ieu. Des talens, du Latin , où en

†i†· cheur, qui à peine ſçavoit la Langue

de ſon ††§ dans les Actes

des Apôtres, que les Princes des Prê

tres & les Sénateurs , voyant la fer

meté de Pierre & de Jean , ſçachant Acte IV.

d'ailleurs que c'étoient des hommes 13
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fans Lettres & du commun du peupſe,

homines ſine litteris & idiote, ils furent

frappés d'étonnement de les entendre

parler. Les Jéſuites ne ſe déferont-ils

jamais de leur pédantiſme ? Nés dans

fa pouſſiere duCollége, ils ne voyent

rien de grand ni de beau que ce qui a

trait au Collége. Vous avez vû dans

ma derniére Lettre le P. Hardouin ex

pliquer le myftére de la Prédeſtination

par les rôles qu'ont à jouer dans une

Tragédie les Acteurs de la piéce. Ici

vous venez de voir comment il a

transformé en Collége un Lieu d'exer

cice, que l'impieJaſon avoit fait bâ

tir pour introduire l'idolâtrie & ſes

fêtes dans Jéruſalem. Et pour couron

ner l'œuvre , il nous dit maintenant

que ſaint Pierre eſt préféré aux autres

Apôtres, parce qu'il ſçavoit le Latin.

Si Rome eſt inſenſible à cette inſulte

faite auSaint Siége, pour moi je ne le

puis être. - -

Je ne puis non plus être indifférent

au démenti que le P. Hardouin donne

à toute l'antiquité , qui d'une voix

unanime a atteſté que ſaint Pierre eſt

venu à Rome, qu'il y a fixé ſonSiége,

& qu'il y a ſouffert le martyre. Les

Proteſtans ſont les ſeuls qui ayent mié
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que ſaint Pierre ſoit venu à Rome : & )
encore dans ces derniers tems les plus
habiles d'entre eux ont reconnu avec !

nous le contraire. Pearſon l'a prouvé

par les témoignages de toute l'anti

quité. Si l'on pouvoit être ſurpris de

uelque choſe de la part du P. Har

† , on le ſeroit de levoir ſe ran

ger avec les Proteſtans ſur un point de

fait qu'eux ſeuls ont nié par intérêt

de ſecte & uniquement en haine du

Sonverain Pontife. Le P. Hardouin le

ſçavoit très-bien , & cela ne l'a pas

empêché d'avancerdans fonCommen

taire, que ſaint Pierre n'a pas fouffert

le martyre à Rome. La raiſon qu'il

en donne eſt que J. C. a dit aux Juifs :

» Je vais vous envoyer des Prophè- Mat

» tes, des Sages & des Docteurs ; &xx§

» vous tuerez les uns, vous crucifierez 34.

» les autres. « Ici, dit le Jéſuite, J. C.

prédit# les Juifs crucifieront quel

qu'un de ſes Diſciples avant la deſ
truction de Jéruſalem. Or nous ne con

noiſſons que ſaint Pierre qu'ils ayemt

crucifié : Nec alius omninò legitur AR.

PPsrs cruxifixus. Cet oracle de J. C.

eſt trop clair, continue le Jéſuite, pour

i'il ſoit permis de nier qu'il ait etu

compliſſement àJeruſalem, quelr
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que grand que ſoit le nombre de ceux

qui diſent que ſaint Pierre a été cruci

# à Rome : d'autant plus que ceux

qui le diſent ne s'accordent pas entré

eux : Vaticinium iſtud ſalvatoris aper

tius eſt profečtô quàm ut fas ſit illud, ob

quantumlibet ingentem numerum multà

poſteà ſecus narrantium, qui nec ipſº in

terſe conſtant, in aliam ſententiam de

torquere.

N'admirez-vous pas la juſteſſe d'eſ

prit de cet Ecrivain ? J. C. prédit que

les Juifs crucifieront de ſes Diſciples :

Donc c'eſt ſaint Pierre qu'ils ont cru

cifié. J. C. prédit à ſaint Pierre qu'il

ſera crucifié. Donc ce ſera à Jeruſa

lem, & non pas à Rome. Mais, dit-il,

- on ne lit point que les Juifs en ayent

•s crucifié d'autre. Eh où lit-on que les

· Juifs ayent crucifié ſaint Pierre ? S'ils

- l'ont fait, ç'a été peut-être en contri

· buant à ſa mort , en le dénonçant à

Neron : ce qui ne paroît pas. -

Y a-t-il un fait dans toute l'anti

quité, qui ſoit mieux atteſté que le

martyre des Apôtres ſaint Pierre &

, ſaint Paul à Rome ? La Tradition de

l'Egliſe Romaine n'a jamais varié ſur

ce point. Dans tous les tems toutes

· les Egliſes ont ateſté la même choſe.

Pag. 81 .

Col.#
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Je ne cite point ſaint Ignace Martyr

qui l'inſinue dans la Lettre aux Ro-,

mains : mais ſaint Irenée, Caïus Au-,

teur Eccléſiaſtique, Tertullien, ſaint

Denis de Corinthe , Hégéſipe, ſaint

Clement d'Alexandrie, Origène, ſaint

Cyprien, ſaint Pierre d'Alexandrie,

Arnobe , Lactance , Euſèbe , ſaint

Athanaſe, ſaint Optat de Miléve, ſaint

Ambroiſe, ſaint Jérôme, ſaint Chri

ſoſtôme, ſaint Auguſtin, ſaint Leon,

ſaint Cyrille d'Alexandrie, Théodo

ret, ſaint Grégoire & beaucoup d'au

tres qu'il ſeroit aiſé d'y ajoûter , ont

reconnu que ſaint Pierre a fondé l'E

gliſe de Rome, & qu'ily a ſouffert le

martyre. - -

Ceux qui le diſent, reprend l'Au-,

teur , ne s'accordent pas entre eux.

C'eſt un Jéſuite qui parle. Voici l'é

puivoque. Il ſçait que tous s'accor

† unanimement à atteſter que ſaint,

Pierre a fondé l'Egliſe de Rome, &,

qu'ily a ſouffert le martyre : mais tous

ne ſont pas d'accord ſur les vingt-cinq.

ans de Pontificat qu'on lui aſſigne

communément. Le§§ très-,

bien que c'eſt ſur cela que les ſenti

mens ont varié. Que fait-il ? Il le diſ

ſimule , pour faire entendre que les.
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Auteurs ne s'accordent pas ſur un faif

tout autrement important , ſçavoir

† ſaint Pierre a fondé l'Egliſe de

ome &ya ſouffert fe martyre. Mais,

pour conſoler les Romains de n'avoir

pas eu ſaint Pierre pour Fondateur de

leur Egliſe, l'Auteur leur dit qu'il ne

doute point : (Or c'eſt beaucoup pour

un Pirrhonien de ne pas douter. ) Il

ne doute point qu'au moins le chef de

Saint Pierre a été apporté de Jéruſa-

lem à Romre, où il faut lui rendre un

culte religieux. Quel garand apporte

t'il de cette tranſlation du chef de

ſaint Pierre à Rome ? Aucun : mais

† un ſçavant de l'ordre du P.Har

ouin avance un fait, quelqu'il puiſſe

être, eſt-il permis de le révoquer en

doute ? · · ·

-† dira encore ici : voilà

un foû du premier ordre. Et moi je

dis : non. C'eſt un des premiers ſages

de la Société. If dit du† , il dit du

mal du Saint Siége : il abaiſſe, il élé

ve. La politique de la Société le de

mande. Si les Jéſuites étoient aſſurés

d'obtenir de Rome tout ce qu'ils dé

ſirent, le langage ſeroit toujours uni

· forme pour exalter, & jamais pour

abaiſſer, Mais de tems en tems la Sos
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ciété éprouve des revers. Tantôt c'eſt

ſa morale corrompue, tantôt ce ſont

ſes cultes idolâtres qui ſont condam

més. Il faut donc qu'elle ait des béné

dictions ou des malédictions à donner;

& qu'elle puiſſe, ſelon qu'elle eſt ou

contente ou mécontente, monterſur

le mont Gariſim ou ſur le mont Hé

bal. Sous Clément VIII. elle monta

ſur le mont Hébal, & elle fit ſoutenir

dans des Thèſes, qu'il n'étoit pas de

foi que Clément VIII. fût Souverain .

Pontife. C'eſt que les affaires de la So

ciété alloient mal aux Cougrégations

de Auxiliis. Elle vouloit intimider le

Pape & lui faire craindre pour ſa pla

ce, s'il oſoit toucher à Molina. La

Société joua la même manœuvre ſous

Innocent X. La crainte que ce Pape

ne fît pas contre Janfenius ce§
déſiroit, lui fit encore ſoutenir dans

† Thèſes, qu'il n'étoit pas de

oi qu'Innocent X. fût ſouverain Pon

tife. Il eſt vrai que du mont Hébal,

elle paſſa bien vite ſur le mont Gari

zim. Le Secrétaire Albizzi, qui inſé

, ra dans la Bulle le nom de Janſenius

dont le Pape ne vouloit pas que l'on

fît mention, fit changer en Hoſanna

tous les va que les Jéſuites avoient

préparés. -
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, Le P. Hardouin, en homme pro-,

fondément inſtruit de la politique de

la Société, nie donc que ſaint Pierre .

ait fondé l'Egliſe de Rome & qu'il y

ait répandu ſon ſang; & il le nie après,

avoir dit que ſaint Pierre a été pré

féré aux onze parce qu'il ſçavoit le

Latin. Vous voyez, Monſieur, com

bien ces deux aſſertions dégradent le

ſouverain Pontife. Le Journaliſte

d'Hollande ne s'eſt pas apperçu de la

† : mais il n'a pû s'empêcher.

de relever la premiere, & d'en faire

(a) ſon compliment à l'Auteur. Il eſt,

vrai qu'elle a dû faire plaiſir aux Pro

teſtans. Ces coups portés au ſaint Sié

† pour l'intimider. On lui dit

ourdement : ſi vous agiſſez contre la

ociété, comme cela arrive quelque

ſois, attendez-vous à être humilié par

| nos ſçavans. Outre ce que nous ſça

vons faire dans les Cabinets des Prin

çes pour vous mortifier, nous ſçau

rons auſſi vous abaiſſer par la plume
-

*

( a ) Le Journaliſte dit » ſi le P. Hardouin

» a allarmé les Proteſtans par ſes paradoxes,

» l'aveu qu'il fait que ſaint Pierre n'a jamais

» été à Rome, ne leur ſçauroit être qu'agréa

» ble& avantageux. Biblioth. raiſonnée Tom.

28• pag. 18o. .. | | | , •
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'de nos Ecrivains. On ne nous frappe

^ pas impunément.

L'Auteur, pour couvrir ſon atten

· tat contre le ſaint Siége, a bien ſenti

qu'il falloit autre choſe† "tranS

· lation chimérique du chef de ſaint

· Pierre à Rome. ll dit donc que pour

· que le ſouverain Pontife ſoit le Vicai

· re de Jeſus-Chriſt & le fucceſſeur de

· ſaint Pierre, il n'eſt pas néceſſaire que

ſaint Pierre ſoit venu à Rome. At Ro

· mam veniſſe Petrum neceſſe non eſt , àtſit# Pontifex##. & C

| Petri ſucceſſor. La raiſon qu'il en don

· ne, eſt que le ſouverain Pontife n'eſt

pas Evêque de Rome, à parler exac

tement : Quippe qui propriè Epiſcopus

· Romanus ſive ſolius urbis Romœ non ſit.

'Ille prouve, dit-il, par les Bulles mê

mes des Papes, qui commencent tou

jours par Clément Evéque, ou Clément

· Pape ; ou dans la ſouſcription : Moi

Clément, ou bien, Moi Evéque de l'E

gliſe Catholique. Car , dit§
· Jeſus-Chriſt n'a pas commis à Pierr

le gouvernement de l'Egliſe particu

liere de Rome, mais il lui a commis

le gouvernement du monde chrétien.

L'entendez-vous, Monſieur? LePa

pe n'eſt pas Evêque de Rome : mais

Pag. 8r.

ol. 1 .
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il eſt Evêque univerſel.Voilà ce qu'ou

nous dit pour nous faire couler ſur

, cette aſſertion, que ſaint Pierre n'eſt

as venu à Rome ; qu'il n'a pas fon

dé l'Egliſe de Rome, & que jamais il

· n'en a été Evêque. Ainſi l'on eſſaye

. de couvrir une erreur de fait parune

| erreur de droit. L'Auteur affecte de

.confondre l'Epiſcopat de ſaint Pierre

avec ſa Primauté.Sans doute que Je

, ſus-Chriſt a confié à ſaint Pierre le

gouvernement de toutes les Egliſes ;

| mais non pas en le faiſant Evêque de

· toute l'Egliſe. » La conduite & la Pri

» mauté de toute l'Egliſe a été don

» née à ſaint Pierre ; & toutefois, dit

» ſaint Grégoire, on ne l'appelle pas

» Evêque univerſel. « C'eſt néan

moins en ce ſens que le P. Hardouin

prend le titre d'Evéque ſans autre ad

·dition , ou bien, Evéque de l'Egliſe

Catholique , que l'on trouve quelque

fois dans les ſouſcriptions des Papes.

Ignoroit-il donc que des Evêques par

ticuliers ont ſouvent ſouſcrit, N. Evé.

que. Et à l'Egard du titre d'Evêque de

l'Egliſe Catholique, c'eſt ſi peu un ti

tre diſtinctif, que ſaint Gregoire écri

vant aux Patriarches d'Alexandrie &

d'Antioche contre Jean le Jeûneurqui
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#e qualifioit Patriarche œcuménique,

leur dit : » préſervez de cette corrup

» tion tous les Evêques qui vous ſont

» ſoumis, & montrez leur que vous

» êtes vraiment Patriarches de l'Egliſe

» univerſelle. « Tous les Evêques ſont

Evêques de l'Egliſe catholique & uni

verſelle : mais aucun , n'eſt Evêque

univerſel. M. Fleury , qui# Ce

que je viens de citer de ſaint Gré

goire , dit : » ſaint Grégoire traite

» cette comteſtation de queſtion de

» foi, parce qu'en effet la foi ne per

» met pas de ne reconnoître qu'un

» ſeul Evêque dont les autres ne fuſ

» ſent que les Vicaires. «

Il faut renvoyer le P. Hardouin à

ſaint Léon, qui connoiſſoit mieux

que lui les droits de ſon Siége. Ce

grand Pape, dans un ſermon qu'il prê

choit à Rome le jour anniverſaire de

ſon exaltation au Pontificat , dit en

préſence des Evêques aſſemblés pour

cette fête, qu'ils ſçavent que celui

qui leur parle ? · n'eſt pas§
Evéque de ce Siége, mais qu'il eſt en

core le premier de tous les Evêques.

Quemnon ſolume HvJvs sEDIS PRAE

svLEM, ſed omnium Epiſcoporum no

· rerunt eſſe Primatem, Où l'on voit que

- • •

-

Tom. 8,

Liv. 35. ne

Serm. f,

in Anniv•

aſſump.

&c, cap• 4 2
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ſaint Léon diſtingue ſa qualité d'Evê,

que de Rome§ ſa Primauté.

Comme Evêque de Rome , il avoit

tout le pouvoir qu'a l'Evêque dans

ſon Siége, le Métropolitain dans ſà

Métropole , le Patriarche dans#
Patriarchat.MaiscommepremierEvê

que & ſucceſſeur de ſaint Pierre dans

· la Primauté, il avoit juriſdiction dé

droit divin dans toute l'Egliſe. Com

ment un homme qui a quelque ſoin

de ſa réputation , oſe-t-il écrire que

les Papes ne ſe ſont jamais qualifiés

Evêques de Rome, parce qu'à parler

exactement ils ne ſont pas Evêques

de cette ville ? S'il n'y avoit pas des

milliers de preuves du contraire , on

ourroit tolérer ce paradoxe qui né

mérite pas d'être réfuté.Je me con

tente, puiſque je ſuis ſur ſaint Léon ;

de citer la Lettre 72. de ce Pape au

Concile de Calcédoine. Elle a Dour

ſalut : Léon Evêque de la ville de§

au ſaint Concile aſſemblé à Calcédoi

ne : Leo Epiſcopus vRBIs RoM2Eſancº

' te Synodo apud Calcedonam conſtitut :

Saint Léon écrivant à un Concile gé

néral , a dû bien meſurer ſes termes.

La Lettre 59. à l'Impératrice†
rie contient le même ſalut : Léon Évés

qu6
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, que de la ville de Rome , à Pulquérie

Impératrice : Leo Epiſcopus vRBrs

RoMAE Pulcherie Auguſta. Pulquérie

écrit , au très Reverendiſſime Léon

Evêque de l'illuſtre Egliſe de Rome. Les

Empereurs Valentinien & Marcien

écrivent de même, au très Reveren

diſſime Léon Evêque de l'illuſtre ville

de Rome. Leur Lettre ſe lit après la

Lettre 56. de ſaint Léon, & celle de

Pulquérie immédiatement après la

Lettre 58. Non, il n'eſt pas douteux

que le Pape eſt Evêque de Rome ,

comme l'Evêque d'Oſtie eſt Evêque

d'Oſtie. Saint Pierre a été Evêque

d'Antioche avant que d'être Evêque

de Rome. Et voilà pourquoi l'Egliſe

célébre encore aujourd'hui la fète de

la Chaire de ſaint Pierre à Antioche,

& celle de la Chaire de ſaint Pierre

à Rome. Si ſaint Pierre n'avoit pas

fondé l'Egliſe de Rome, s'il n'en avoit

pas été Evêque, & s'il n'y avoit pas

répandu ſon ſang, à quel titre l'Evê

· que de Rome ſeroit-il Succeſſeur de

aint Pierre ? Les Evêques d'Antioche

ſe ſont ditSucceſſeurs de ſaint Pierre,

parce qu'en effet ſaint Pierre a fondé

l'Egliſe d'Antioche & l'a gouvernée

pendant quelques années, C'eſt auſſi

TomeIII, l
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parce que ſaint Pierre a fondé l'Egliſe

· de Rome & y eſt mort, que les Papes

º ont été reconnus Succeſſeurs de ſaint

· Pierre dans ſa double qualité d'Evê

· que deRome & de premier des Evé

ques. Voilà le titre fondamental de

·la grandeur de l'Egliſe de Rome & de

· ceux qui# ſiégent.Vouloir, ſous pré

texte d'élever le Pape, lui ôter la qua

-lité d'Evêque de Rome, c'eſt comme

ſi pour embellir l'Egliſe de ſaint Pierre

| de Rome, on eommençoit par en ôter

·les fondemens , & qu'enſuite on éle

vât l'édifice dix fois plus haut qu'il

n'eſt. Si les Patriarches de Conſtanti

nople ont donné tant de peine aux

· Souverains Pontifes , quoiqu'ils ne

· doutaſſent pas que ſaint Pierre n'eût

· fondé l'Egliſe de Rome , que n'au

roient pas fait ceshommes ambitieux,

s'ils avoient crû ce que dit le P. Har

· douin , que ſaint Pierre n'eſt jamais

·venu à Rome, &† n'a jamais été

· Evêque de cette Ville ? N'auroient-ils

pas prétendu que leur Ville étant de

venue depuis Conſtantin le Siége des

Empereurs, elle devoit jouir de tous

· les honneurs dont l'ancienne Rome

'avoit joui , & que par cette raiſon

l'Evêque de Conſtantinople devoit
> -

-
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être regardé comme Succeſſeur de

ſaint Pierre dans la Primauté : qu'ainſi,

ils étoient en droit de prendre la qua

litéde Patriarches œcuméniques. Oui,

M. ſi une fois on admet que ſaint

Pierre n'eſt jamais venu à Rome , & '

qu'il n'y a pas été martyriſé , on ne

pourra plus aſſigner d'autre cauſe de

la Primauté du Pape, que la préémi

· nence-de ſa Ville Epiſcopale§ les

mpereurs Romains: Rome étoit la .

apitale de l'Empire, qui s'étendoit .

alors dans les trois parties du monde ,

connu. C'eſt le raiſonnement que font

les Proteſtans. Pour que l'on ne diſe

pas-que le Pape eſt Succeſſeur de Saint

Pierre, ils nient que ſaint Pierre ſoit

jamais venu à Rome. Ce fondement

côté, on ne voit plus de témoignage

, d'où il puiſſe réſulter que le Pape ait

· ſuccédé à ſaintPierre dans la Primauté. .

· Et dès-lors il faut tirer la prééminence

du Pape de la prééminence de Rome

ſur toutes les autres Villes de l'Em

pire. - - - .

: Le Jéſuite dit encore : Qù eſt le

» Pape , là eſt le Siége Apoſtolique, la C
» mére & la Maîtreſſe de tous les Fi

» déles , le lieu que le Seigneur a

» choiſi, où il faut que monte quicon

I ij --

|.

º

Pag. 8ri
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» que déſire être inſtruit ſur tout ce

» qui concerne la Religion : quô ne

ceſſe eſt ut aſcendat quisquis interpreta

tionem deciſionem ve rerum ſacrarum de

ſiderat.

s Il eſt vrai que là où eſt le Pape, là

eſt le Siége Apoſtolique. Mais en quel

que lieu que ſoit le Pape, il eſt tou

jours Evêque de Rome, toujours Suc

ceſſeur de ſaint Pierre & toujours ſon

Succeſſeur dans le Siége de Rome ,

au moins tant que Rome ſubſiſtera.

Car s'il eſt compris dans les Promeſſes

faites à l'Egliſe que ſaint Pierre aura

des Succeſſeurs juſqu'à la fin du mon

- de, il n'eſt pas de même promis que

la Ville de Rome ſubſiſtera toujours.

Quand les Papes réſiderent ſoixante

dix ans à Avignon, le Saint Siége étoit

à Avignon : mais le Pape n'étoit pas

Evêque d'Avignon ; & le Siége Epiſ

copal d'Avignon n'étoit pas le Siége

de Saint Pierre. Si par un jugement de

Bieu il arrivoit que Rome vînt d'une

maniere ſtable au pouvoir des Infidé

- les , ou qu'elle fût engloutie par un

tremblement de terre, il faudroit bien

transférer le Saint Siége ailleurs : mais

alors les Papes ſeroient toujours re

gardés comme Sucseſſeurs de Saint
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Pierre & de ſa Primauté, en quelque

lieu qu'il plût à Dieu de transférer ſon

Siége , comme on ſçait qu'il a paſſé

d'Antioche àRome.

Ce qu'ajoûte l'Auteur , qu'il faut .

recourir à Rome pour toute déciſion

dans les choſes ſacrées, eſt une ſuite

de ce faux principe, que le Pape eſt

l'Evêque univerſel. Si l'Auteur s'étoit

contenté de dire que le recours àRome

a toujours été pratiqué dans les affai

res importantes; les exemples en ſont

ſans nombre dans tous lestems : mais

ſon neceſſe eſt va plus loin, & fait en

tendre que la déciſion du Pape eſt l'u

† voye de terminer toutes lescon

teſtations qui arrivent dans l'Egliſe.

C'eſt enſeigner que le Pape eſt infail

lible & au-deſſus du Concile général :

maximes contraires à la Doctrine de

l'Egliſe Gallicane , & qui demandent

l'animadverſion des Magiſtrats de ce

Royaume.

Ce que l'on a de la peine à conci

lier, eſt d'une part cette flaterie qui

éléve le Pape au-delà des bornes, &

| de l'autre ce malin vouloir qui fait

nier que ſaint Pierre ait été à Rome ;

choſe néanmoins ſi notoire, qu'avant

les Proteſtans il n'y a jamais eu ſchiſ

I iij
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matique ni hérétique , quelqu'im ut

dent qu'il ait été, qui ait oſé en for

mer le doute le plus léger. C'eſt la ré

flexion du Cardinal Baronius. Tanta

de Petri Romam adventu.memoria , om--

ni ſcriptionum genere meruit conſecrari ,

adeô ut nec cujuſvis perfriciœ frontis hæ

reticus vel Schiſmaticus, eorum qui ante

noſtrum ſœculum vixerint , auſus fuerie

de eo vel leviter quidem dubitationem mo -

7€r€, - . · · ; .

Mais tellé eſt la Méthode du P.Har -

douin. Il nie ſans pudeur ce qui eſt

vrai; & il affirme de même ce qui eſt

faux. Ainfi vous l'avez vû nier que le

texte grec duNouveauTeſtamentſoit

le texte original, & affirmer que c'eſt

la Vulgate qui eſt l'Original. Il nie .
dans ſon Commentaire ſur le Nouveau

Teſtament, que les Ouvrages des Pé

res ſoient véritables ;: & il affirme .

dans ſon Edition des Conciles, qu'il
-

n'y a nulle collection plus ancienne

· que celle d'Hſidore qui contient les

fauſſes Décrétales ; & qu'après celle

de Denis le Petit, il n'y en a point de

plus certaine & de plus digne de foi.

C'eſt par le même eſprit, mais dans

un autre genre, qu'il détourne de leur

ſens naturel les textes les plus clairs. .
« '
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pour établir la Divinité du Fils de

Dieu, & qu'enſuite il fait une Diſſer

tation pour prouver que le Texte ,

Tres ſunt qui teſtimonium dant, &c. eſt

vraiment de ſaint Jean Il faudroit le

louer s'il montroit le même zéle pour

les textes qui ſont à l'abri de toute

contradiction. C'eſt encore par cet

eſprit qu'il nie que ſaint Matthieu ait .

écrit ſon Evangile en Hébreu, quoi

ue beaucoup d'anciens l'ayent aſ

uré; & qu'il prétend que ſaint Jean

a écrit §ºl'Apocalypſe en Hé

breux, puis en Latin; ce que perſonne

que lui n'a jamais dit. Or quel eſt le

but de cet homme, en détournant de .

leur ſens naturel les-textes de l'Ecri

ture que les Hérétiques redoutent le

plus, & en faiſant valoir contre eux

d'autres textes qui quoique véritables

nè font ſur eux aucune impreſſion ? .

Quel eſt ſon but en donnant comme

vrayes les fauſſes Décrétales , & en

rejettant comme faux tous les Ecrits :

des Péres ? Quel eſt ſon but en ôtant

au Pape ſes véritables prérogatives,

& en lui en attribuant de fauſſes ſous

prétexte de l'élever ? Le but de cet

homme eſt d'introduire le Pyrrhoniſ

me dans la Religion. En rejettant

**

I iv
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comme faux ce qui eſt vrai , il ap- .

prend à douter de tout. Et en ſoute

nant comme vrai ce qui eſt faux, il

ſçait bien qu'il ne perſuadera pas, &

que les gens d'eſprit comprendront

aiſément que lui-même me croit pas ce

qu'il dit. Voilà le dénouement de l'é

nigme qui regne dans tous les Ecrits

du P. Hardouin.

· Nous venons de le voir élever &

abaiſſer le Pape à ſon gré : Vous l'al- .

lez voir infirmer les Promeſſes faites

à l'Egliſe , & détourner dans un ſens

pervers le texte qui établit de la ma

niére la plus formelle l'indéfectibilité

& l'infaillibilité du Miniftére, J. C.

prêt à monter au Ciel dit à ſes miniſ

tres : » Toute puiſſance m'a été don- .

» née dans le Ciel & ſur la terre. Al

» lez donc, enſeignez les Nations, les

» baptiſant au nom du Pere, & du Fils,

» & du Saint-Eſprit, leur apprenant à

» garder toutes les choſes que je vous

» ai commandées. Et voilà , je ſuis

» avec vous tous les jours juſqu'à la

» conſommation du fiécle. «

Ceux qui ont lû les Ecrits de M. de

Meaux , & en particulier ſes deux

Inſtructions ſur les Promeſſes faites à
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I'Egliſe , ſçavent combien ce grand

Evêque a inſiſté ſur ce texte, & en

core plus expreſſément ſur les der

nieres paroles : Et voilà, je ſuis avec

vous tous les jours juſqu'à la conſomma

tion du ſiécle. » Cette Phraſe, Et voilà,

• rend J. C. préſent par la certitude

» de l'effet, dit M. de Meaux. Je ſuis

» avec vous. C'eſt une autre façon de

» parler conſacrée en cent endroits de

» l'Ecriture, pour marquer une pro

» tectionaſſurée&invincible deDieu..

» Qu'eſt-ce encore, avec vous dans la

» Promeſſe de J. C. ? Avec vous en

» ſeignans & baptiſans. .. Mais peut

» être que cette Promeſſe, Je ſuis avec

» vous , ſouffrira de l'interruption ?

-» Non : J. C. n'oublie rien.Jeſuis avec

» vous tous les jours. .. Enfin de peur

» qu'on ne croye qu'un ſecours fi pré

» ſent & ſi efficace ne ſoit promis que

» pour un tems : Je ſuis , dit-il, avec

» vous tous les jours juſqu'à la fin des

· » ſiécles. Ce n'eſt pas ſeulement avec

- » mes Apôtres. Le cours de leur vie

» eſt borné , mais auſſi ma Promeſſe

» va plus loin, & je les vois dans leurs

: » Succeſſeurs. C'eſt dans leurs Succeſ

»ſeurs que je leur ai dit, Je ſuis avec

I. Inſt，.

Il• 4 • .

I v
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» vous. Des enfans naîtront au liéu

» des Péres : ils laiſſeront après eux des .

» héritiers : ils ne ceſſeront de ſe ſubſ .

» tituer des Succeſſeurs les uns aux

» autres , & cette race ne finira ja- .

»s mais. cs - -- "t

Tel eſt le Cômmentaire que M. de

Meaux fait des paroles de J. C. Com- .

mentaire qu'il étend dans ſa premiere :

Inſtruction , .& qu'il défend dans la

ſeconde avec beaucoup de lumiére &

de force , en répondant à un Miniſtre

qui l'avoit attaqué. Tous nos Contro- .

verſiſtes, nos Théologiens, nos In- .

terprètes de l'Ecriture , tel qu'Eſtius,

Janſénius, Calmet, &c. entendent des .

Promeſſes faites à l'Egliſe les paroles

· que je viens de rapporter. Les Pro- .

· teſtans au contraire prétendent qu'on

· ne doit les entendre que desApôtres

& des autres Diſciples qui étoient pré

· ſens, auſquels J. C. promet d'être avec

eux. Et le P. Hardouin qui ſçait les

efforts que font les Hérétiques pour

· reſtraindre les paroles de J. C. les pa- .

raphraſe ainſi. » Je vous ſecourerai

» & vous appuyerai contre les Juifs

» tous les jours juſqu'à ce que vous

· » voyiés laSynagogue totalement dé- .

» truite; & mon Royaume, qui eſt :
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» l'Egliſe des Gentils, lui être ſubro

gé, (a) -

Dans le Commentaire qu'il fait des

mêmes paroles, il renvoye au Ch. 23.'

v.3.& 14. de S.Matthieupoury lire ce

que ſignifie UVſque ad conſummationem

ſeculi. Et il dit que J. C. entend par

la conſommation du ſiécle la deſtruction

du Temple de Jeruſalem, la fin de la

Synagogue& dela Loi Moſaïque, qui

ne devoit arriver qu'après que l'Evan

gile auroit été prêché dans toute la

Paleſtine. C'eſt le ſens qu'il donne aux

paroles in univerſo orbe. * De cette

ſorte les Promeſſes de J. C. ne regar

dent pas tous les Paſteurs qui doivent

ſe ſuccéder les uns aux autres juſqu'à

la fin du monde ; mais elles regardent

(a) Ego autem vobis adero auxiliator &

fautor adverſusJudæos omnibus diebus, do

nec videatis Synagogam prorſus deletam .

ſubrogatumque ei regnum meum , quod eſt

Eccleſia Gentium pag. 1oo. Col. 2.

- * Nota. J.-C. prêt à monter au Ciel , dit

aux Apôtres : Vous me rendrez témoignage dans

Jeruſalem & dans toute la Judée, dans la Sa.

marie, & juſqu'aux extrémités de la terre

L'Auteur paraphraſe & dit : Juſqu'aux extré

- mités de la Paleſtine , c'eſt-à-dire dans laº

Galilée, l'Ituréé, la Traconite & l'Abilême

P.327*

1 vj

P. 84: --

• r
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uniquement les Apôtres & les pre

miers Diſciples qui vécurent juſqu'à

la priſe deJeruſalem par Tite l'an 7o.

de J. C. Calvin auroit-il mieux ren

contré ? -

, Selon cette étrange idée, l'Auteur

ſoutient encore qu'il faut entendre

uniquement de la deſtruction deJeru

ſalem tout le Chapitre XXlV. de ſaint

Matthieu , où J. C. répond à la de

mande de ſes Diſciples touchant les

ſignes qui devoient précéder la deſ

truction de cette Ville & la fin du

monde. Nous avons vû que le P. Ber

ruyer affecte de confondre ces deux

événemens. Le P. Hardouin où il a

puiſé tout ce qu'il dit à ce ſujet, donne

un ſens ſi forcé & fi nouveau au Cha

pitre dont je parle , qu'on ne peut

voir tranquilement le mépris qu'il fait

en cela de laTradition &de la créance

univerſelle de l'Egliſe. -

Je ne crois pas qu'aucun Catholique

ait jamais douté que l'on ne doive en

tendre du dernier jugement ces deux

verſets : » Alors le ſigne du Fils de

» l'homme paroîtra dans le Ciel. Tous

» les Peuples de la terre feront écla

» ter leur douleur , & ils verront

» le Fils de l'homme qui viendra ſur
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|
:

» ſes nuées du Ciel avec une grande

» puiſſance & une grande majeſté. Il

» envoyera ſes Anges qui feront en

» tendre le ſon éclatant de leurs trom

» pettes, & qui raſſembleront ſes Elus

» des quatre coins du monde depuis

» une extrêmité juſqu'à l'autre. »

Le P. Hardouin paraphraſe ces deux , P. s;t

verſets, & dit : » Alors les Juifs recon-Col. 2s

» noîtront que le Premier-né des hom

» mes regne dans le Ciel. Les ſignes

» de ſa colére paroîtront dans le Ciel :

» & alors toutes les Villes de la Judée

» gémiront à cauſe des calamités que

» Dieu &ſon Chriſt leurferont éprou

· » ver par l'Armée Romaine. Ils croi

» ront voir le Premier-né des hommes

» comme s'il venoit ſur les nuées du

» Ciel , quaſ venientem , avec une

» grande puiſſance & une grande ma

» jeſté venger les injures qu'ils lui au

» ront faites & aux ſiens. Il enverra

» ſes Prédicateurs avec la trompette,

» c'eſt - à - dire avec une voix forte,

» qui raſſembleront des quatre coins

» de la Judée, & depuis une extrêmité

» de l'horiſon de cette Province juſ

» qu'à l'autre extrêmité , ceux qui

"» croiront en lui , pour qu'ils fuyent

» la Judée, & qu'ils ſe mettent à cou

-
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»vert du carnage qui y ſera fait. »

Par une ſuite de cette interpréta

tion illuſoire, l'Auteur détourne en

core le ſens du verſet où J. C. parlant

du jour du Jugement, dit que nul ne

ſçait ni le jour ni l'heure où il doit ar

river. L'Auteur fait dire à J. C. » Et

» à l'égard du jour ou de l'heure que

» doivent arriver la deſtruction du

» Temple, la conſommation de la Sy

»nagogue, & l'avénement du Premier

» né des hommes pour ſe venger de

» ſes ennemis, il n'eſt permis à per

» ſonne, pas même auxAnges qui ſont

» dans le Ciel, de dire qu'ils le ſcavent.

» C'eſt à mon Pére ſeul que cela eſt

» réſervé. « -

Je ne reléve point-les autres en

droits de ce Chapitre , que toute la

terre a toujours entendu du dernier

jugement, & que le Jéſuite reſtreint à

la ruine de Jéruſalem. Ce que je prie

encore une fois d'obſerver , c'eſt ce

mépris ſi ſoutenu, ſi perſévérant de la

Tradition & de la créance des Fidé

les , & l'exemple funeſte que le Jé

ſuite introduit dans l'Egliſe, de ne

prendre que ſon propre eſprit pour

guide dans l'interprétation de l'Ecri

ture. Et ſur quelles matieres le fait-il? .
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ſùr les matieres les plus importantes, .

ſur les principaux myſteres, le myſ -

tere de la Trinité, le myſtere de l'In

carnation , le double myſtere de la :

Prédeſtination & de la Grace, les Pro- .

-meſſes faites à l'Egliſe, le dernier Ju- .

·gement. En quoi il eſt vifible que cet

omme ſacrifie tout pour complaire :

aux ſages du ſiécle qui veulent abolir :

tous les myſteres , & ſaper tout ce :

qui paſſe leur foible raiſon. ..

: Quiſe perſuadera que l'Auteur n'ait

· pas eu deſſein de ſervir les libertins , ,

quand on le voit encore détourner ce

que dit ſaint Paul dudernierJugement :

& de l'Antechriſt dans ſes deux Epî

tres aux.Theſſalomiciens ? Il eſt vrai

qu'enparaphraſant lapremiere, il s'eſt

- vu forcé de faireimention du dernier

Jugement. Mais en même tems il ſaiſit

les expreſſions de l'Apôtre qui le gê

nent moins, pour leur faire ſignifier le

jugement que -Dieu devoit exercer :

· ſur Jéruſalem en la ruinant de fond en

, comble par l'armée Romaine. -

L'Apôtre dit : » Nous vous décla- I. Theſſal, .

» rons comme l'ayant appris du Sei-IV. 15.

· »gneur, que nous qui ſerons vivans

• » & réſervés pour ſon avénement ,

- » nous ne préviendrons point ceux

^ •

-
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» qui ſeront dans le ſommeil de la

» mort. Car auſſitôt que le fignal au

» ra été donné par la voix de l'Ar

» change, & par le ſon de la trompet

, » te de Dieu , le Seigneur lui même

» deſcendra du Ciel; & ceux qui ſe

» ront morts en Jeſus-Chriſt reſſuſci

» teront d'abord. Puis nous autres qur

» ſerons vivans, & qui aurons été

» réſervés, nous ſerons emportés avec

» eux dans les nuées pour aller au

» devant du Seigneur Jeſus au milieu

» de l'air; & ainſi nous ſerons pour

»jamais avec le Seigneur. «

J'ai mis en Italique le terme avéne

ment, parce que l'Auteurprétend qu'if

faut l'entendre de la ruine de Jéruſa

lem, & non pas du dernier avéne

mentde Jeſus-Chriſt. Si cela eſt, com-,

| ment peut-on entendre du dernieravé

· nement tout le reſte de ce texte ? Ce

· la ne ſe peut qu'en jettant dans le diſ

· cours de ſaint Paul une confuſion qui

· n'y eſt aſſurément pas.Mais l'Auteur

ne s'eſt pas mis en peine de faire par

-ler ſaint Paul d'une maniere inintelli

gible, pourvû qu'il gliſſât ſon venin

dans ce texte, & qu'il appliquât par

quelque endroit à la ruîne de Jéruſa

lem un texte qui tout entier regarde
le dernier avénement de J. C,
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: Il dit donc ſur ce mot avénement ,

# dans cet endroit & au chapitre

uivant l'Apôtre ne parle point du "

dernier avénement, mais de celui où .

Jeſus-Chriſt devoit exercer ſes juge

mens ſurJéruſalem. Et en conſéquen

ce il prétend que c'eſt de la ruine de,

Jéruſalem que parle ſaint Paul, quand

cet Apôtre dit aux Thêſſaloniciens. -

», Pour ce qui regarde le tems & les I.Teſſal

,momens, vous n'avez pas beſoin , v. .

,, mes Freres, qu'on vous en écrive, "

» parce que vous ſçavez bien vous-.

,, mêmes que le jour du Seigneur doit :

,, venir comme un voleur qui vient

,, la nuit. Car lorſqu'ils diront, nous

,, voici en paix & en ſûreté, ils ſe :

,, trouveront tout d'un coup ſurpris

,, d'une ruine entiere , comme l'eſt

,, une femme groſſe des douleurs de

,, l'enfantement, ſans qu'ils puiſſent

,, ſe ſauver. ** . "

- Ce jour du Seigneur, c'eſt le jour

où Jéruſalem doit être ſaccagée par .

les Romains. Lorſque les Juifs qui ha

bitent dans Jéruſalem, ſe croiront en

ſûreté, c'eſt alors qu'ils ſe trouveront

ſurpris d'une ruine entière. Tel eſt le

ſens que l'Auteur veut que l'on don

ne auxparoles de ſaint Paul : De Hié
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, P. 6o8.roſolimitanis hic agitur. Il en trouve la
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* ,, ſe marioient & marioient leurs en- .

preuve, à ce qu'il dit , dans ces pa--

roles de Jeſus-Chriſte » Nul ne ſçait ce -

,, jour & cetté heure, non pas même .

,, les Anges du Ciel, mais ſeulement .

,, mon Pere. Et il arrivera à l'avéne

,, ment du Fils de l'homme ce qui ar- .

,, riva au tems de Noé. Car comme "

,, les derniers jours avant le Déluge les -

,, hommes mangeoient & buvoient,

,, fans, juſqu'au jour que Noé entra

,, dans l'Arche, & qu'ils ne connu-.

,, rent le moment du Déluge que lorſ- .

,, qu'il ſurvint, & qu'il les fit tous

,, périr, ainſi arrivera-t-il à l'avéne--

,, ment du Fils de l'homme:* . -

, Mais qui dans l'Egliſe de Dieu a

jamais ſoutenu que ce texte ne doit

pas s'entendre du dernier avénement .

de Jeſus-Chriſt ? Je ne connois que .

l'Auteur. C'eſt donc à dire que cet

homme ſe donne lui-même entémoi

gnage pour prouver qu'il a raiſon de -

détourner le ſens de ſaint Paul. La '

preuve, nous dit-il, qu'il faut enten- '

dre de la ruine de Jéruſalem un texte ,

de l'Apôtre, que toute l'Egliſe avant .

moi a entendu du dernier avénement .

de Jeſus-Chriſt, c'eſt que j'ai entendu :
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•de la ruine de Jéruſalem un texte de

·ſaint Matthieu que toate l'Egliſe avant

·moi a enténdu du dernier avénèment.

Voilà la maniere de raiſonner du P.

Hardouin. Elle eſt dignesde cet hum
ble Ecrivain. .. , A•

Mais s'il a été forcé, en commen --

tant la premiere Epître aux Theſſalo

niciens,- d'entendre du dernier Juge

ment quelques Verſets qui auroient

paru trop révoltans s'il lés avoit rap

-portés à la ruine de Jéruſalem ; il s'eſt

-dédommagé pleinement de cette con

·trainte en commentant la ſeconde Epî

"tre aux Theſſaloniciens. - s :

Voici le texte de ſaint Paul, qu'il

ſuffit d'expoſer pour voir que c'eſt du

dernier avénement qu'il eſt queſtion.

· Les Theſſaloniciens avoient conclu

de ce que ſaint Paul leur avoit écrit,

·& de quelques autres diſcours qu'on

·leur avoit mal rapportés, que le der

·nier jugement étoit prêt d'arriver;&

ils en étoient extrêmement allarmés.

· Saint Paul dans une ſeconde Lettre

les raſſure & leur dit :,, Nous vous.2.Teſſals,

,. conjurons, mes Freres, par l'avé-"

,, nement de Nôtre Seigneur J. C. &

,, par notre réunion avec lui, que

s,, vous ne vous laiſſiez pas légérement
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,, ébranler dans votre premier ſentis

,, ment, & que vous ne vous trou

s, bliez pas ſur la foi de quelque pré

», tendue prophétie, ou ſur quelque

2, diſcours , ou ſur quelque Lettre

», qu'on† venir de nous ,

,, comme ſi le jour du Seigneur étoit

,, prêt d'arriver. Ne vous laiſſez ſé

,, duire en aucune maniere par qui

», que ce ſoit : car ce jour n'arrivera

,, point que l'apoſtaſie ne ſoit arrivée

2, auparavant, & qu'on n'ait vû pa

,, roître l'homme de péché, cet en

2, fant de perdition, cet ennemi de

,, Dieu, qui s'élevera au-deſſus de

,, quiconque eſt appellé Dieu, ou de

,, ce qui eſt adoré, juſqu'à s'aſſeoir

2, dans le Temple de Dieu , voulant

,, lui-même paſſer pour Dieu .... Et

,, vous ſçavez bien ce qui empêche

,, qu'il ne vienne, juſqu'à ce qu'il pa

,, roiſſe en ſon tems.† le myſtére

,, d'iniquité ſe forme dès à préſent ...

,, Alors ſe découvrira l'impie que le

,, Seigneur Jeſus détruira par le ſouf

,, fle de ſa bouche, & qu'il perdra

, par l'éclat de ſa préſence, cet im

,, pie qui doit venir accompagné de

,, la puiſſance de Satan avec toutes

,, ſortes de miracles, de ſignes & de
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, prodiges trompeurs , & avec tou

,, tes les illuſions qui peuvent porter

,, à l'iniquité ceux qui périſſent, par

,, ce qu'ils n'ont pas reçu & aimé la

,, vérité pour être ſauvés. C'eſt pour

,, quoi Dieu les livrera à une telle ef

92§ de ſéduction, qu'ils croiront

,, au menſonge ; afin que ceux qui

,, n'ont point eru la vérité, mais qui

,, ont conſenti à l'iniquité, ſoient ju

,, gés comme ils le méritent. ,

L'Auteur, pour ſe frayer la voye

au Commentaire qu'il ſe propoſe de

faire de ce texte que l'Egliſe a toujours

entendu du dernierjugement, dit d'a

bord quepar l'Egliſe de Theſſalonique

à laquelle ſaint Paul écrit, il faut en

tendre ceux des Juifs de cette Ville

qui étoient Chrétiens. Ils ne devoient

pas être en grand nombre : car ſaint

Luc dit qu'il n'y en eut que quelques

uns qui embraſſerent la foi. Mais il&

eut une grande multitude de Grecs &

pluſieurs femmes de qualité. Les au

tres Juifs étoient ſi oppoſés à l'Evan

gile, qu'ils exciterent une ſédition

contre Paul & Silas , les chaſſerent

de Theſſalonique, les pourſuivirent

juſqu'à Bérée,& ſaint Paul, pour évi

ter leur fureur, fut obligé de paſſer

Act. xvIIi

4•
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, à Athénes.Tout cela n'empêche point

· l'Auteur de ſuivre ſon idée , & de

nous dire que c'eſt aux Juifs de l'Egli

ſe de Theſſalonique que ſaint Paul

adreſſe ſa ſeeonde Lettre. On répan

doit, dit-il, que Jéruſalem alloit être.

détruite, & queJeſus-Chriſt alloit ve

nir ſe venger de ſes ennemis. L'amour

pour la Patrie-commune & pour le

temple rendit ces Juifs extrèmement

ſenſibles au malheur qui menaçoit la

Ville ſainte & le Temple. Saint Paul,

pour les conſoler, leur écrit qu'ils ne

doivent pas croire que cette prédic

- tion s'accompliſſe cette année même,

qui étoit la dix-huitième depuis la

mort de Jeſus-Chriſt. La prédiction

ne s'accomplira, fait-il dire à l'Apô

tre, qu'après la défection des Juifs

qui abandonneront la Loi de Moïſe

pour embraſſer l'Idolatrie. Or cette

défection n'arrivera que ſous le Pon

tife Ananus, qui ſuccédera immédia

tement au Pontife qui étoit en place

quand ſaint Paul écrivoit. Ananus re

noncera ouvertement à Moïſe, & ne

cachera pas ſon idolatrie. Car il in

troduira dans la ville les Rits profanes

des Romains, & l'on y mangera des

viandes conſacrées aux Idoles. C'eſt
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· Romains.-C'eſt lui qui

Ananus qui eſt l'homme de péché, cet

impie queJeſus-Chriſt doit faire mou

rir par le ſouffle de ſaebouche, c'eſt

-à-dire, ſelon l'Auteur, par l'épée des

- § · lés prodi

-ges les plus ſéduiſans, & qui s'aſſeoi

·ra dans le Temple de Dieu, ſe faiſant

· paſſer pour Dieu. Et il ſera cauſeque

tous les Juifs de Jéruſalem qui n'au

ront pas voulu croire à l'Evangile, ſe

· ront enveloppés dans la même ruine

que lui. ' - , .

# Je le demande, Monſieur, y a-t-il

· Commentaire plus abſurde que celui

que vous venez de lire ? Saint Paul

écrit à l'Egliſe de Theſſalonique; &

par Egliſe de Theſſalonique il faut en

tendre non les Gentils convertis qui

étoient en grand nombre dans cette

Egliſe, mais quelques Juifs qui avoient

· embraſſé la foi avec les Gentils. Prez

•miere abſurdité. -

Ces Juifs devenus Chrétiens , qui

· devoient ſçavoir ce que Jeſus-Chrift

avoit prédit de la ruine de Jéruſalem

& du Temple, s'affligent de cet évé

nement, & ont beſoin que ſaint Paul

leur diſe , pour les conſoler , qu'il

n'arrivera pas cette année même ,

qu'il y a encore quelques années à
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attendre. Grand motif de conſolation

· pour des Chrétiens qu'on ſuppoſe fort

attachés aux murs de la Ville & aux

pierres duTemple. Seconde abſurdité.

| Saint Paul prédit que les Juifs en

- nemis des Chrétiens abandonneront

la Loi de Moiſe, & tomberont dans

l'Idolatrie ſous le Pontificat d'Ananus,

# eſt l'homme de péché, & qui fera

e grandsprodigespourentraîneravec

lui dans l'idolatrie ſes compatriotes. Il

réuſſira dans ce deſſein pervers, &

Jeſus Chriſt le fera mourir par l'épée

des Romains, lorſque Tite aura pris

· la Ville. -

Tout eſt faux dans ce récit. Ananus,

que l'Auteur dit être celui qui fit don

ner un ſoufflet à ſaint Paul, n'a aucun

des caractéres que cet Apôtre attri

bue à l'homme de péché. Ananus n'a

jamais porté l'impiété juſqu'à vouloir

ſe faire rendre les honneurs divins,

& à s'aſſeoir dans le Temple comme

un Dieu. On ne lit nulle part qu'il

ait été magicien ni qu'il ait fait des

prodiges trompeurs pour porter le

† à l'Idolatrie. On ne lit point

*qu'il ait aboli la Loi de Moïſe. Au

contraire c'étoit par un zéle outré

.pour la Loi qu'il vouloit faire mourir

| ſaint
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ſaint Paul. Ananus fut dépoſé en 58,

& fiut tué en66 par les Juifs de la fac

tion d'Eleazar. Ce ne fut donc point

par le glaive des Romains dans le ſac

cagement de Jéruſalem , qui ne fut

aſſiégée parTite qu'après la mort d'A

nanus, & qui ne fut priſe qu'en7o.

· Je reviens à ma thèſe , & je de

mande ſi l'on peut penſer raiſonnable

ment que le P. Hardouin n'ait pas *

ſentilepremier l'abſurdité deſonCom

mentaire. Quel a donc été ſon but en

marchant dans une route que lui ſeul

s'eſt ouverte.Je n'en vois point d'au

. tre que celui de rendre toutprobléma

tique dans la Religion. Mais en même

tems que l'Auteur portoit les plus

grands coups aux dogmes de l'Egliſe,:

, il faut bien remarquer qu'il ſe ména

oit une reſſource pour crier à la ca

f§ ſi on l'attaquoit. C'eſt ſa mé-º

· thode & celle de ſon diſciple Berruyer.

Dans quelques endroits l'Auteur pa

roît reconnoître le dernier Jugement.'

C'étoit pour dire, lorſqu'on l'accuſe-.

roit de donner atteinte à ce dogme :

On me calomnie. Mais , homme tor->

tueux & ruſé ! Si vous croyez le der

nierjugement& les ſignes qui doivent

le précéder, pourquoi donc avez-vous

Tom, I I I, K
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P, 88.

affecté de détourner de leur ſens na3

turel les textes qui l'établiſſent de la

maniére la plus claire & la plus forte ?

Les Hérétiques mêmes ſont en cela

plus religieux que vous. Ils ne nient

pas qu'au Chapitre XXIV. de ſaint

Matthieu il n'y ait des prédictions qui

ne peuvent s'entendre que du dernier

jour : comme, que J. C. viendra ſur

· les nuées avec une grande puiſſance&

une grande majeſté. Eſt-il permis de

prendre ces expreſſions dans un ſens

figuré ? Si on ouvre cette voye en

commentant le Chapitre XXIV. de

ſaint Matthieu , commerit prouvera

t-on qu'il faille prendre à la lettre les

autres endroits de l'Ecriture où il eſt

dit que J. C. viendra juger tous les

hommes ? -

Mais le Jéſuite les détourne autant

qu'il peut de leur ſens naturel , ces

autres textes. Il entend du Siége de

Jeruſalem la parabole des dixVierges.

Les cinq Vierges ſages ſont les Gali

léens qui ont cru en J. C. Les cinq

Vierges folles ſont les Juifs , ſurtout

ceux de Jéruſalem qui l'ont rejetté.

Quand l'Armée Romaine vient mettre

le,Siége devant Jéruſalem , les Juifs

demandentauxGaliléens de leur Huiles
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Ceux-ci les renvoyent aux Apôtres

pour en acheter. Pendant ce tems-là

J. C. vient. Les Juifs crient qu'on leur

ouvre : mais il eſt trop tard, le juge

ment eſt prononcé : Jéruſalem eſt dé

truite. Où l'on voit que l'Auteur ne

laiſſe dans la parabole aucun trait qui

concerne le dernier Jugement.

L'Auteur détourne encore de ſon

ſens la parabole de l'yvraye ſemée
dans un champ. » Celui qui ſéme le Matt.

» bon grain, # Jeſus-Chriſt , c'eſt lex†
» Fils de l'homme. Le champ eſt le"*

» monde : Le bon grain, ce ſont les

» enfans du Royaume : Et l'yvraye,

» ce font les enfans du malin eſprit,

» L'ennemi qui l'a ſemée, c'eſt le Dia•

» ble: LaMoiſſon, c'eſt la findu monde.

» Les Moiſſonneurs ſont les Anges.

» Comme donc on cueille l'yvraye &

» qu'on la brûle dans le feu , il en

» ſera de même à la fin du monde. Le

» fils de l'homme envoyera ſes Anges

ſ))† ramaſſeront & enléveront de

» ſon Royaume tout ce qu'il y a de

» ſcandaleux & de gens qui commet

» tent l'iniquité, &il les précipiteront

» dans la fournaiſe ardente. C'eſt-là qu'il

» y aura des pleurs & des grincemens de

» dents. Alors les ººº #çQml

11 -
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» me le Soleil dans le Royaume

» leur Pére. | | | | | | | | |

· Saint Grégoire ne croit pas qu'ilſoit

permis de donner à une parabole ex

pliquée par Jeſus-Chriſt un autre ſens

que celui que Jeſus-Chriſt même lui a

donné. Le P. Hardouin plus hardi reſ

traint aux Juifs & à la deſtruction de

Jéruſalem cette parabole que Jeſus

Chriſt entend du dernier Jugement.

P. 53. Le Champ, dit le P.Hardouin, c'eſt le

monde judaique. Le bon grain, ce ſont

les Juifs qui croyent à l'Evangile. La

ziſanie , les Juifs méchans ::Le tems

de la moiſſon, c'eſt la conſommation

de la Synagogue.LesMoiſſonneurs ſont

les Prédicateurs de l'Evangile. Quand

, là Synagogue prendra fin , J. C. en

, voyera les Prédicateurs de l'Evangile

prendre tous les Juifs qui ſont aux au

, tres un ſujet de ſcandale ; ' & après

† auront été anathématiſés, ils

ront envoyés en Enfer, où'il y aura

des pleurs & des grincemens de dents.

Mais après queJéruſalem aura été ré

duite en cendres, les Juifs fidéles bril

ſeront comme le ſoleil dans le Royau

me de leur Pére, qui eſt l'Egliſe Chré
· 2 · · · · ,

' - Tel eſt le ſens que donne l'Auteur

4
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à la parabole. Remarquez qu'il s'eſt

écarté de ſon ſujet, en expliquant de

l'Enfer la fournaiſe ardente oùilyaura

des pleurs & des grincemens de dents.

Il n'a oſé dire dans ſa parapraſe, que

les Juifs infidéles périront dans l'em

braſement de Jéruſalem où il y aura

des pleurs & des grincemens de dents.

Cette paraphraſe auroit été trop cho

quante. Mais ce qu'il n'a oſé dire

, dans la paraphraſe , ill'a dit dans le

Commentaire qui eſt à la ſuite. » Il

» faut, dit il, entendre par fournaiſe

» ardente, Jeruſalem qui ſera brûléei

» C'eſt ce que J. C. prédit en cet en

» droit où il ne s'agit point du dernier

» Jugement. « Etainſi , en'rectifiant la

paraphraſe par le Commentaire, l'ex

plication de la parabole n'a plus rien

dé diſcordant. Il faut dire : Jeruſalem

ſera brûlée, & après cet embraſement

les Juifs qui ont cru en J. C. brilleront

dans l'Egliſe comme le ſoleil. -

· Même affectation d'expliquer de la

ruine de Jeruſalem la parabole du fi

let jetté dans la mer,l qui prend tou

tes ſortés de poiſſons. Les Pêcheurs

mettent à part tous les bons, & jet

tent les mauvais. Il en ſera de même à

la fin du monde , dit J. C. Les Anges

- . . K iij .
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F. 9O»

viendront, ils ſépareront les méchans

du milieu des Juſtes , &c. L'Auteur

entend par la fin du monde, la fin de

la Synagogue. Et ainſi la parabole ne

doit point s'expliquer du dernier Ju

| gement.

| Enfin, l'Auteur explique encore de

la deſtruction deJeruſalem la parabole

oùJ. C. dit que quand le Fils de l'hom

me viendra dans l'éclat de ſa majeſté

accompagné de tous ſes Anges , il

s'aſſeoira ſur le Thrône de ſa gloire ;

que toutes les Nations étant aſſem

blées devant lui, il ſéparera les uns

d'avec les autres, comme un Berger

ſépare les brebisd'avec lesboucs : qu'il

placera les brebis à ſa droite, & les

| boucs à ſa gauche, &c.

· Les paroles de J. C. ſont fi claires

pour marquer ce qui ſe paſſera au

dernierJugement, que l'Auteur n'a pû

les éluder dans ſa paraphraſe , où il

reconnoît qu'en effet J. C. jugera tou

les Nations. Mais dans le Commen- .

taire il renverſe en deux mots toute

ſa paraphraſe. Il dit que ce Juge qui

vient s'aſſeoir pour juger, c'eſt J. C.

qui vient ſe venger deJeruſalem pour

la détruire. Il ſépare les Brebis d'avec

les Boucs. Les Brebis , dit-il, ſont

,
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ceux des Juifs qui croyent en J. C.

& les Boucs ceux qui n'y croyent pas.

Il ajoûte, comme une régle générale,

que la raiſon pourquoi J. C. a en

vûe dans toutes ſes paraboles les Juifs,

& quelquefois même les Galiléens &

les Samaritains, c'eſt parce qu'il n'é

toit envoyé qu'aux Brebis qui étoient

éries de la maiſon d'Iſraël.

Il eſt faux que J. C. n'ait eu envûe

que les Juifs dans ſes paraboles : il y

en a qui s'adreſſent généralement à

tous les hommes. Telles ſont celles

† j'ai rapportées. Elles regardent le

ernierjugement, & l'Auteur n'a pû

ſans prévarication affeéter de les rap

porter à la ruine de Jeruſalem.

Ceci me conduit à parler de la ma

niere dont l'Auteur interpréte l'Apo

calypſe. J'en ai déja donné une idée

en réfutant le P. Berruver. Le P. Har

douin prétend que ſaint Jean a écrit

l'Apocalypſe en Judée , & que tous

les événemens qui y ſont prédits, ont

été accomplis par la ruine de Jéruſa

lem, par l'abolitiondu culte Judaïque,

la réprobation du peuple Juifs & l'é

tabliſſement de l'Egliſe. De cette ſorte

il n'y a plus rien à attendre des pré

dictions de ſaint Jean dep ;l'an 7o.

+ iv
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de J. C. que Jeruſalem fut détruite. .

Donc, ſelon l'Auteur, il y a dixſept

cens ans que l'Apocalypſe eſt totale

ment accomplie. Il ne tient pas à lui,

que l'on ne croye que M. de Meaux

n'a trouvé aucun inconvénient à in

terpréter ainſi ce Livre de l'Ecriture.

P. 731. Il loue le Prélat d'avoir parlé favora

blement d'unCommentaire d'Alcazar»

& il rapporte ce qu'il en dit dans les

termes qui ſuivent. Le ſ，avant Jéſuite

Préf. de Louis d'Alcaſar , dit M. de Meaux ,

l'Apoc. qui a fait ungrand'Commentaire ſur l'A*

p. 38- pocalypſe , la fait voir parfaitement ac

complie. Il y a dans M. de Meaux : ac

complie juſqu'au vingtiéme Chapitre.

L'Auteura retranché ces derniersmots

qui l'incommodoient. Alcazar n'a pas.

cru que les derniers§
s'entendre de l'état de l'Egliſe ici-bas.

Il eſt dit au chapitre 21, des Citoyens

de la Jeruſalem qui deſcend du Ciel,

que Dieu eſſuyera toutes les larmes

de leurs yeux , que la mort ne ſera

plus; qu'il n'y aura plus là ni pleurs

ni cris ni affliction, parce que le pre

mier état ſera paſſé. Saint Jean à la

ſuite de la viſion de la nouvelle Cité

entend une voix qui lui crie : Tout

eſt accompli, Depuis ce moment on ne

• -
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voit plus rien qui n'annonce la con

ſommation de toutes choſes. Il n'eſt

donc pas ſurprenant que les Péres & .

les Interprétes n'ayent expliqué les

derniers chapitresde l'Apocalypſe que

de l'Egliſe du Ciel. Saint Auguſtin l'a - .

fait d'une maniere admirable dans le

vingtiéme Livre de la Cité de Dieu.

Sur ce verſet, il eſſuyera toutes les lar- .

mes de leurs yeux , & la mort ne ſera

plus, il n'y aura plus auffi là ni pleurs,

ni cris , ni afflictions, parce que le pre-'

mier état ſera paſſé. Saint Auguſtin dit De Civit.

qu'il ſeroit de la derniere impudence, Dei lib. 2o.

impudentiœ nimis, d'entendre ce texte c *7°

de l'état de l'Egliſe ſur la terre. Il

†qu'ilya bien des choſes obſcures

ns l'Apocalypſe ; mais que ce texte

eſt ſi clair pour déſigner l'état de l'E

gliſe dans le Ciel, qu'il ne faut plus

eſpérer de trouver rien de clair dans*.

l'Ecriture, ſi ce texte ne l'eſt pas. .

· M. de Meaux entend de même de "

l'Egliſe du Ciel les derniers chapitres. -

Les Hérétiques mêmes ont ſuivi la .

voye tracée. Mais le P. Hardouin ne

veut rien voir dans l'Apocalypſe qui

ne ſoit totalement accompli. M. de

Meaux, qui entend de la chûte de

l'Empire Romain une gº# partie "

V.
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Apoc.

de M. de

Meaux p.

de l'Apocalypſe, ne croit pas par ce

premier ſens avoir épuiſé tout le ſens

de la prophétie. » A Dieu ne plaiſe,
j>)§ qu'on s'imagine que par cette

» explication, quelque† qu'elle

43o. chap. » paroîſſe, on ait épuiſé tout le ſens

J2e
» d'un Livre ſi profond. Nous ne dou

» tons pas quel'Eſprit de Dieun'ait pû

» tracer dans une hiſtoire admirable .

» une autre hiſtoire encore plus ſur

» prenante , & dans une prédiction

» une autre prédiction encore plus

» profonde. Mais j'en laiſſe l'explica

» tion à ceux quiverront venir de plus

» près le regne de Dieu, & à ceux à

» qui Dieu fera la grace d'en décou

» vrir le myſtére. «

Perſuadé que l'Ante-chriſt eſt prédit

dans l'Apocalypſe , dans la ſeconde

Epître de Saint Paul aux Theſſaloni

ciens & dans le vingt-quatriéme cha

pitre de Saint Matthieu, M. de Meaux

dit que l'Ante-chriſt excitera dans l'E

gliſe la perſécution la plus redoutable

du côté de la ſéduction. » Quant à

Ibid chap. » l'Ante-chriſt , dit-il, & à la der-.

*°* P**** » niere-perſécution ... .. tout ce† -

» je crois pouvoir dire avec certitude,

» c'eſt que cette derniere perſécution,

» quelle qu'en ſoit la violence , aura
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j» encore plus de ſéduction. Car c'eſt

» auſſi ce que ſaint Paul y remarque,

» 2 Theſſ. II. 9. 1o. des prodiges, des

» ſignes trompeurs, des illuſions, ſans y

» parler d'autre choſe. Saint Jean y

» remarque auſſi la ſéduction comme

» devant prévaloir , v. 3.7. 9. ſans

» parler de ſang répandu, ainſi qu'il a

» fait dans tout le reſte du Livre ; &

» J. C. même : Il y aura de grands pro

» diges & des miracles trompeurs , en-,

» ſorte, s'il eſt poſſible, que les Elus mê

» mes ſoient trompés. Matth. XXIV.24.

» Je regarde donc dans l'Egliſe ,

» continue M. Boſſuet , deux ſortes

» de perſécutions : la premiere en ſon

» commencement &ſousl'EmpireRo

» main où la violence devoit préva

» loir; la ſeconde à la fin des ſiécles,

» où ſera le regne de la ſéduction ;

» non pas que je veuille dire qu'elle

» ſoit ſans violence , non plus que

» celle de Rome payenne où la vio

» lence dominoit, n'a pas été ſans ſé

» duction : mais l'une & l'autre doit

» ètre définie par ce qui y doit prédo

» miner. Et on doit attendre ſous

» l'Ante-chriſt les fignes les plus trom

» peurs qu'on ait jamais vûs avec la

s malice la plus cachée ,#e
v]>.
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» la plus fine, & la peau de loup-la

» mieux couverte de celle de Bret

» bis. »

Voilà le langage que l'on tient ,

quand on veut parler celui de l'Ecri

ture & de la Tradition. Mais ſous la

plume du P. Hardouin nous nevoyons .

ni Antechriſt ni perſécution pour les

derniers tems, ni rien de ces grands .

événemens qui doivent précéder le

dernier jour. A quel deſſein ? Dans
run tems où nous ſommes environnés

de libertins, qui traitent de fables

tout ce qu'on leur dit- d'une autre

vie & de la fin du monde, quelle

impreſſion doit faire ſur eux un Com

mentaire ſur l'Ecriture, où on leur dit

par un langage qui s'entend bien,†

la crainte que l'on a voulu leur in pit

rer des approches du dernier Juge

ment , eſt mal fondée : que tout ce

qui eſt prédit à ce ſujet, ne regarde

que les Juifs, qui ont été punis par la

ruine de leur Temple & la deſtruction

· de leur Ville : mais que pour l'Ante

· chriſt & les ſignes du dernier avéne

ment , ce ſont de belles imaginations

· des Péres, qui ſe ſont trompés ſur ce

point comme ſur beaucoup d'autres.

Heureuſement celui qui le dit, eſt un

, --
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de ces ſages que Dieu convainc dé :

folie par la fingularité de ſes explica

tions.... Il a mis à la tête de ſon Com--

mentaire ſur l'Apocalypſe une table

qui contient les noms qu'il prétend .

être énigmatiques, & la ſignifieation :

de ces noms. - · -

: Tout le monde ſçait que ſaint Jean

a eu dans l'Iſle de Patmos, où il étoit :

exilé; ſa révélation. Il l'a écrite ſous s

· l'Empire de Domitien en 95 ou 96,

25 ans après la ruine de Jéruſalem,

& il l'a adreſſée aux ſept Egliſes d'A

fie, qui y ſont nommées. Mais ce

point d'hiſtoire ne s'accordant pas .

avec les idées du P. Hardouin , qui

veut que ſaint Jean ait eu en Judée :

les viſions décrites dans l'Apocalypſe .

pour apprendre à cet Apôtre ce qui

alloit arriver à Jéruſalem ; le Jéſuite

s'eſt vu obligé de donner des ſens al

légoriques à tout ce qui dérangeoit

ſon ſyſtême. Ainſi il avertit que par

la terre il faut entendre la Jufdee; par

la mer, Jéruſalem; les arbres ſont les

Juifs ; le Ciel, la Synagogue ; l'Eu

phrate, le Jourdain ; l'Aſie , Jéruſa

ſalem ; Ephèſe , Smirne, Pergame, .

Thyatire, Sardes, Philadelphie, Lao--

dicée, chacune de ces ſept villes ſigni
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fié Jéruſalem; Michel & ſes Anges déa

ſignent J. C.& ſes# le Soleil,

la Lune & les Etoiles , ſont la No

bleſſe de Judée. Le Dimanche mar

que le tems de l'animadverſion divine

contre les Juifs ; les milliersde milliers

d'Anges ſignifient l'étendue de la Ju

dée. Vous croyez, Monſieur, que je

badine, quand je vous donne cette

clef de l'Apocalypſe. Point du tout :

je parle dans l'exacte vérité. J'omets

les autres noms& l'interprétation que

leur donne l'Auteur. Jugés après cela

ſi les libertins ont lieu de s'applaudir

du ſuffrage du ſçavant P. Hardouin.

Qu'ils le prennent pour leur voyant,

je ne le leur envie point : pour moi

je n'ai pas beſoin de vous dire que ja

mais il ne ſera mon Daniel.

Jamais auſſi il ne fera mon Théo

logien. Car pour avoir plus de liberté

d'expliquer l'Evangile de St. Jean à la

Socinienne, il abandonne la narration

de ſaint Jérôme, qui dit que cet Evan

gile a été écrit à la priére des Evêques

& des Egliſes d'Aſie, pour munir les

Fidéles contre les héréſies de Cé

rinthe & d'Ebion. Saint Jerôme ajoute

que ce ne fut qu'après avoir indiqué

un jeûne ſolemnel, que l'Apôtre écrie
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vit l'Evangile, dans lequel il établit Hyer.
d'une maniére ſi ſublime la Divinité prolog.in

de J. C. Mais les Sociniens ne veu- Matt

lentPasque ſaint Jean ait eu pourmo

tif d'établir la Divinité de J. C. Ce

ſeroit reconnoître que ſaint Jean a

écrit contr'eux en écrivant contre les

anciens ennemis de la Divinité & de

la Conſubſtantialité du Verbe. Vol

zogue dans ſes Prolegoménes ſur ſaint

Jean, rejette la narration de ſaint Je

rôme adoptée par toute l'Egliſe. Le

P. Hardouin ne la rejette pas expreſ

ſément ; mais il n'en parle non plus

que ſi elle n'eût jamais été. C'eſt qu'il

regardé tous les Ecrits des Péres com

me ſuppoſés. Il faut avouer que cette

opinion eſt bien commode pour un

Novateur. Les Sociniens, tout Soci

niens qu'ils ſont, ne l'avoient pas ima

ginée. Le Jéſuite dit donc que ſaint,

Jean a écrit ſon Evangile avant la,

ruine de Jéruſalem , quoique dans

toute l'Antiquité on ait dit le con

traire. Les autres Evangéliſtes s'étant

arrêtés davantage à décrire ce que

J. C. a fait en Galilée, il étoit à crain

dre, dit l'Auteur, que les Juifs de

Jéruſalem ne ſe regardaſſent comme

ayant été mépriſés par J. C. en voyant
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P.

*

§ paſſer en Galilée la plus gran

de partie de ſa vie, même le tems de

fa prédication. C'a donc été pour

prévenir le murmure des Fidéles de

Jéruſalem, que ſaint Jean a écrit ſon

Evangile , & s'eſt attaché ſpéciale

ment à rapporter ce que J. C. a fait

à Jéruſalem & dans la Judée. Voilà, .

eomme vous voyés , Monſieur, du

nouveau. Mais avec le P. Hardouin

les faits, les dogmes, les explications

de l'Ecriture, tout eſt toujours neuf.

H n'a pû s'empêcher de convenir que
**3° dans ſon Commentaire ſur ſaint Jean

il ne ſuit pas toujours le chemin battu:

mais il aſſure qu'en cela même il ne

donne pas la moindre priſe ſur lui.

E'homme le plus ſoupçonneux, à ce"

qu'il prétend, ne peut lui reprocherº

de s'être écarté le moins du monde

du ſentiment unanime de l'Egliſe, qui

eſt celui de tous les Péres. Que s'il

n'a pas ſuivi ſur certains points ſes

- interprétations uſitées, on ne peut"

liii en ſçavoir mauvais gré, à moins

que l'on ne veuille dire que le don

d'interpréter n'eſt plus dans l'Egliſe,

& que maintenant nous ne ſommes

plus que des Copiſtes, qui tranferiº

ue les trois premiers Evangéliſtes lui
"
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vons ce qui a été écrit avant nous.

L Auteur a donc reçu le don d'in

terpréter l'Ecriture d'une maniéres

nouvelle : & il en fait, je l'avoue ,

un grand uſage. Pour montrer qu'il»

n'eſt pas le copiſte des Péres de l'E-:

gliſe, il apporte en exemple trois ter

mes tirés du premier chapitre de ſaint

Jean, qu'il prétend avoirété mal en

tendus juſqu'à préſent. Le terme deſ

grace, qui ſignifie ſainteté : celui de Page 244s

monde, qui doit s'entendre du monder

Judaïque : & celui de Fils unique, qui

marque l'humanité même de J. C. ,

quoiqu'unie perſonnellement au Ver

be. Selon la notion que l'Auteur nous

donne de ces termes, le premier ap

prend quel eſt le ſens de ce texte : La,

Loi a été donnée par Moiſe, mais la

grace & la vérité a été apportée par J. C.

» La grace, c'eſt-à-dire la ſainteté,

» la vraie maniére de ſervir Dieu em

» eſprit & en vérité, a été établie par

» J. C. « C'eſt l'explication de l'Au

teur, à laquelle Pélage auroit ſouſ

crit bien volontiers.. .

| Par ce terme monde, il faut enten

dre le monde Judaïque. Et ainſi ,

quand ſaint Jean dit, parlant duVer

be : Le monde a été fait par lui, cela"- ,
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ne veut pas dire que le Verbe ait créé

le monde, mais que le peuple d'Iſraël

a été choiſi ſinguliérement pour être

le peuple de Dieu : Explication à la

quelle tous les Sociniens n'auront pas

manqué d'applaudir. -

Enfin par ce terme Fils unique, il

faut entendre non le verbe ; car le

verbe conſideré comme verbe, n'eſt

pas fils : mais il faut entendre l'hu

manité de J. C. unie néanmoins au

verbe. A l'aide de ces notions, ſi on

en croit l'Auteur, on ne trouve plus

de difficulté dans le premier chapitre

de ſaint Jean, ni dans beaucoup d'au

tres. Je ne m'arrête point à le réfu

ter, je l'ai fait ailleurs. Mais ce qui

m'étonne toujours, c'eſt l'air d'aſſu

rance avec lequel ce Novateur met

ſur le compte de l'Egliſe tous les blaſ

phèmes qu'il emprunte des héréti

ques. Un avis cependant qu'il faut

que je donne à ceux qui le liront ,

c'eſt qu'il lui arrive ſouvent de ne pas

s'accorder avec lui-même dans ſa#

raphraſe & dans ſon Commentaires

Quelquefois il eſt Catholique dans ſa

Paraphraſe, & impie dans ſon Com

mentaire. D'autres fois il eſt Catho

lique dans ſon Commentaire, & imº
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a ns la Paraphraſe, C'eſt pour jet

ter ſon Lecteur dans l'embarras &

échaper à la cenſure. Mais il ne faut

† e laiſſer donner le change. Quand

'Auteur tient un langage erroné ou

hérétique, il ſçait bien qu'il le tient.

Ce n'eſt point par ignorance qu'il pé
che. Il ne faut pas s'y tromper.

Je reviens à ſa maniére d'interpréter

l'Ecriture. Avant de finir, je veux

vous en mettre encore quelques traits

ſous les yeux. Vous verrés qu'il n'eſt
pas copiſte. . • ' -

En commentant ces paroles de J. C.

à la ſainte Vierge : Femme, qu'y a t il

entre vous & moi ? Mon heure n'eſt pas

encore venue, il dit que la raiſon pour

quoi J. C. parle de la ſorte, c'eſt que

la ſainte Vierge avoit dit à J. C : Ils

n'ont point de vin : & elle auroit dû

dire : Mon Fils, ils n'ont point de vin.

J. C., dit-il, avoit quitté ſa Mére

pour ſe joindre à ſes Diſciples, &

vacquer aux fonctions de ſon miniſ

tere. La ſainte Vierge depuis ce mo

ment ne crut plus par reſpect devoir

appeller J. C. ſon Fils. J. C.†
été invité aux nôces deCana, la ſainte

Vierge qui y étoit & quivit que le vin

manquoit, dit àJeſus, ils n'ont poin4

P. 26oà
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de vin. J. C. voyant que ſa Mére ceſ

ſoit de l'appeller mon Fils; pour le

lui faire ſentir, mais agréablement &

poliment, comiter & urbané, il lui dit

en ſoûriant, ſubridens : Femme qu'y a

t-il entre vous & moi ? Mon heure n'eſt

pas encore venue. Ce qui ſignifie : Fem

me, que vous ai-je donc fait ? Suis-je

donc brouillé avec vous ? Sommes - nous

brouillés enſemble ? En quoi vous ai-je

offenſé ? Eſt-ce que je ne ſuis plus votre

fils ? Alle#, vous ne me perdrez pas en

core ſitôt, & je ſerai encore votre fils

quelque tems. A préſent je vous appelle

ſimplement Femme ; puiſque vous ne

m'appellez pas votre Fils. Ce ſont les

propres termes de l'Auteur qu'il a

voulu mettre en François , de peur

de ne pas s'exprimer ſi bien en Latin.

Il ajoute que J. C. appelle ici ſa ſainté

Mére, Femme, parcequ'il n'eût pas été

décent, qu'il l'eût appellée Madame:

nam Dominam vocari à Chriſto Dea

matrem ſuam non decuit. ' . '

| Mon heure n'eſt pas encore venue ; .

veut dire : l'heure de ma Paſſion &

de ma Réſurrection où'vous devez .

perdre votre Fils, n'eſt pas encore .

venue. Ce ſera alors que vous ceſſe

rez de m'appeller votre Fils, Et voilà



· L E T T R E XVI,

"la-raifon pourquoi J. C. ſur la Croix .

dit à la§ Vierge , en lui mon

trant ſaint Jean : Femme voilà votre

Fils : Paroles, dit l'Auteur, lue no

tre Pere Chatillon a§ élé

gamment dans† ſur ſaint

' Jean l'Evangéliſte# 561 : » Fem

» me, fait-il dire à J. C. , car il n'y a
» plus de Mére pour moi , je#
--- - ** -- • * - ， - - : , . :: # 2 -- , | , # t :

» Plus, je meurs : ne me regardez plus,.

· » vous n'avez plus de Fils en moi, mais

, » voilà déſormais votre Fils, celui-là.

» Non que J. C. glorifié, réprend l'Au

» teur, ne ſoit pas Fils de la Vierge,

» à Dieu ne plaiſe; mais parceque

» dans le langage populaire, des pa

» rens ſont cenſés perdre leur fils

» quand il meurt. Et d'ailleurs quoi

» que dans le Ciel J. C. appelle la

» ſainte Vierge, ſa Mére : cependant s .

» par reſpect la ſainte Vierge n'appelle

» plus J. C., ſon Fils, mais unique

» ment ſon Seigneur & ſon Dieu ,

« lorſqu'elle a quelque demande à lui

» faire. . - | |

· L'Auteur reconnoît que le don

d'interpréter l'Ecriture a toujours

ſubſiſté dans l'Egliſe : mais s'il a reçu

ce don, comme il n'en doute pas, i

· faut dire que l'Egliſe en a été privée



#38 , L E T T R E XVI. .. ,

juſqu'à lui : car non-ſeulement ſes ext

plications ſont toutes neuves, mais

il rejette avec hauteur celles qui ont

été ſuivies juſqu'à préſent. » N'allez

» pas, dit-il, écouter ceux qui regar

» dent ces paroles , Qu'y a-t il entre

» vous & moi? mon heure n'eſt pas en

» core venue , comme ſi J. C. avoit

» repris la ſainte Vierge, & lui avoit

» dit : pourquoi vous ingerez-vous

» dans les choſes qui regardent mon

» miniſtére ? mon heure n'eſt pas en

- » core venue de faire des miracles

» publiquement. « Il traite encore

plus mal cette autre explication :

»† me demandez - vous un

» miracle, comme ſi je tenois de vous

» le pouvoir d'en faire ? L'heure de

» ma Paſſion n'eſt pas encore venue.

» C'eſt alors que ſouffrira ce que je

» tiens de vous & que vous avez

» enfanté. Ceux qui expliquent ainſi

is les paroles de J. C., dit l'Auteur,

» donnent des armes aux ennemis de

» J. C. & de la ſainte Vierge, & ils

» favoriſent l'héréſie de Neſtorius.

C'eſt ſaint Auguſtin néanmoins qui

eſt Auteur de cette derniére explica

tion. Le Jéſuite ne le nomme pas ;

mais il ſçait bien que ce qu'il dit
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tombe ſur ce ſaint Docteur. Peut-on

rien de plus inſolent ? Je ne ſçai ſi

je me trompe ., mais je ſoupçonne

eaucoup que le ſujet de la mauvaiſe

humeur du Jéſuite contre l'explica

tion de ſaint Auguſtin, & qu'il n'oſe

dire, c'eſt que† Auguſtin attribué

à la nature divine en J. C. d'avoir fait

le miracle du changement de l'eau en

vin : Miraculum quod facturus erat , Tract.8i

ſecundùm Divinitatem facturus erat, non in Joan,

ſecundùm infirmitatem ; ſecundùm quod P. 335«

ADeus erat, non ſecundùm quod infirmus

natus erat. La ſainte Vierge deman

doit un miracle; J. C. le devant faire .

commeDieu, il ſemble méconnoître,

dit ſaint Auguſtin, les entrailles ma

ternelles, & dit : ce n'eſt pas cette

humanité que vous avez engendrée,

qui fait les miracles ; c'eſt ma Divi

nité que vous n'avez pas engendrée.

Miraculum exigebat mater ; at ille tan

quam non agnoſcit viſcera humana, ope-"

raturus faſta divina, tanquam dicens :

Quod de me facit miraculum , non tu

enuiſti. Vous vous rappellez, Mon

ſieur, quc le P. Berruyer fait faire à

J. C. les miracles par voye d'impé

tration. C'eſt l'humanité qui les opé

roit , mais comme cauſe occaſion
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nelle. Elle demandoit, & Dieu l'exau

çoit. Ici ſaint Auguſtin tient un lan

gage bien différent. Voilà, je crois ,

ce qui met le P. Hardouin de ſi mau

§ humeur contre ſaint Auguſtin.

| Quoiqu'il en ſoit, tout ce que dit

le P. Hardouin ſur le texte que je viens

de rapporter, eſt ſi ſingulier & ſi gro

teſque, que le P. Berruyer n'a oſé l'a

dopter. Le P. Berruyer rapporte l'ex

· plication ordinaire, & ſe contente de

faire ſentir qu'il croit, en la ſuivant,.

que l'on ne prend pas le vrai ſens des

paroles, Femme, qu'y a-t-il entre vous

& moi ? J'ai relevé ce qu'il dit à ce

ſujet: mais non-obſtant la démangeai

ſon qu'il avoit d'adopter l'explication

de ſon Maître, il a compris que cette

· explication ſeroit bien mal reçue, &

il l'a laiſſée. Pour moi, qui avois lû

le P. Berruyer avant le P. Hardouin,

je ne pouvois comprendre quelle pou

"voit être cette explication plus litté

rale qu'il avoit en vûe. En liſant le

· P. Hardouin, j'ai vû de quoi il étoit

queſtion , & je n'ai plus été ſurpris

que le P. Berruyer n'ait pas ſuccom

bé à la tentation de faire parler le P.

Hardouin. - .

, Je ie loue encore de n'avoir pas.

ait
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*fait uſage du Commentaire de celui
- ci ſur ces paroles de J. C. à Made

leine : Ne me touchez pas; car je ne ſuis

· pas encore monté vers mon Pére. Cela

· ſignifie, dit le P. Hardouin : (a) » Ne

» me touchez pas, car je ſuis encore

» tout trempé des aromates dont Jo

» ſeph&Nicodême ontembaumémon

| » corps. Je ne ſuis pas encore monté

» vers mon Pére qui eſt dans le Ciel ;

» je n'ai pas encore reçû le corps ſpi

» rituel que mon Pére doit m'y don

» ner. Pour vous, allez promptement

» dire à mes fréres : je monte dans

. » ce moment vers mon Pére & votre

» Pére, vers mon Dieu & votre Dieu

» qui eſt dans le Ciel. J'y monte pour

» y être revêtu par-deſſus, ut ibi ſu

» perveſtiar, & que ce qu'il ya de mor

» tel dans mon corps, ſoit abſorbé par

» la ſubſtance§ & céleſte. .

Ce que je viens de tranſcrire de

(a) Noli me tangere : quippe adhuc aromati

bus madidum, quibus me perunxeruntJoſe

| phus & Nicodemus. Nondum enim aſcendi ad

patrem meum qui in Cœlis eſt. Nondum ac

cepi corpus ſpiritale quod ibi accepturus ſum

à Patre meo.... Et abſorbeatur quod in iſto

corpore mortale eſt à vivificâ & cœleſti ſubſ- .

tantiâ pag. 319. col. 2, - -

Tome III. L,

Joan.XX«
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mot à mot eſt la Paraphraſe. Le Com»

mentaire y répond. L'Auteur fait dire

à J. C. Ne me touchez point : je ne

ſuis pas encore montévers mon Pére;

mon corps n'eſt pas encore changé :

nondum immutato corpore ſum. Car

comme dit de nous l'Apôtre : Nous

reſſuſciterons tous : mais nous ne ſe

rons pas tous changés. L'Auteur ajou

te, que dès que J.C. eut apparu à Ma

deleine &auxautres femmes, ilmonta

au Ciel pour y être revêtu par-deſſus,

& pour que ce qu'il y avoit en lui de

mortel fût abſorbé par la vie. Après

quoi J. C. deſcendit du Ciel, d'où il

rapporta un corps glorieux; ce qu'il

fit voir en entrant les portes fermées

dans le lieu où étoient les Apôtres.

Avez-vous lû, Monſieur, rien de

plus extravagant que ce Commentai
re ? Mais ici l'héréſie eſt entée encore

ſur l'extravagance. Il eſt extravagant

de donner pour raiſon de ce que J. C.

ne ſe laiſſa pas toucher par Madelei

ne, que ſon corps étoit tout dégout

tant d'aromates. Mais il eſt impie &

hérétique de dire que le corps de J. C.

n'étoit pas revêtu de l'immortalité,

& que pour abſorber ce qu'il avoit

de mortel, il monta dans le Ciel le

< >
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jour même de ſa Réſurrection, pour

en deſcendre avec toute la gloire d'un

corps reſſuſcité. L'Auteur ne cite au

cun garant de ſon interprétation. Et

où en auroit-il trouvé ? Cependant il

avance ces erreurs avec une ſécurité

qui fait frémir. Je ne me donne pas

· la peine de le combattre : ya-t-il quel

qu'un parmi nous qui ignore que J. C.

eſt ſorti glorieux du tombeau, & que

ſon Corps n'a acquis depuis cemoment

aucune des qualités des corps glo

rieux ? L'Auteur ſuppoſe un voyage

de J. C. dans le Ciel, pour en rap

porter un corps glorieux qui pût pé

nétrer, les portes fermées, dans le

lieu où ſeroient ſes Diſciples. N'eſt-ce

pas la créance de l'Egliſe, que J. C.

eſt ſorti du tombeau avant que la

pierre en fût levée ? L'Ange ne ren

verſa pas la pierre pour que le corps

de J. C. pût ſortir, mais pour mon

trerauxſaintes femmes queJeſus étoit

reſſuſcité. Etoit-il même néceſſaire

que le corps de J. C. fût glorifié, pour

entrer les portes fermées dans tel lieu

qu'il auroit voulu ? Eſt-ce que J. C.

n'eſt pas ſorti du ſein virginal de ſa

mére ſans faire aucun tort à ſa virgi

nité ? Que vient donc dire ce Nova

-
L ij
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teur, après dix-ſept censans de créan#

ce univerſelle ? Eſpére-t-il changer la

foi de l'Eglife, & l'arracher du cœur

de ſes enfans ? Qui a jamais penſé que

J. C. eſt monté au Ciel le jour de ſa

Réſurrection, pours'y revêtir de l'im

mortalité ? - -

· Mais l'Auteur qui ne veut pas que

J. C. ait permis à Madeleine de le tou

cher, parceque ſon corps étoit encore

tout gluant, ne s'eſt pas apperçu que

J. C. ſe laiſſa embraſſer Ies pieds par

les autres ſaintes femmes. Cependant

notre Jéſuite ne fait monter J. C. au

Ciel pour ſe nétoyer de ſes aromates,

qu'après qu'il eut apparu à ces fem

mes. Il falloit donc que J. C. leur dit

comme à Magdeleine : Ne me touchez

pas, je ſuis encore tout imbibé d'aro

mates. Attendez que je ſois de retour

du Ciel où je dois me dépouiller detout ce que j'ai de mortel. * •

Je ne finirois point , ſi je voulois

relever tout ce qui mérite de l'être

dans le Commentaire du Jéſuite. Je

ne l'ai pas lû en entier, tant s'en faut.

· Ceux qui auront le courage de le faire,

pourront y trouver des erreurs en

core plus grandes que celles que j'ai

indiquées, Il me ſuffit de remarquer
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•.# le P. Berruyer a pris du P. Har

louin preſque tout ce qu'il dit. C'eſt

la ſource d'où il a tiré ſes erreurs. Or

commeje me ſuis aſſez étendu en écri

vant contre le P. Berruyer ; avoir

| réfuté celui-ci, c'eſt avoir réfuté le

· P. Hardouin.

, Je ne dirai plus qu'un mot où cet

Ecrivain manifeſte les erreurs de ſa

Société ſur l'Ufure. A l'occaſion de ce

que dit J. C. au Serviteur pareſſeux :

| » Vous deviez mettre mon argent en

, » tre les mains des Banquiers , afin

» qu'a mon retour je retiraſſe avec

» uſure ce qui eſt à moi. » L'Auteur

ſur ce mot uſure dit : J. C. montre par

là qu'il ne condamne pas la pratique

· des Marchands qui entr'eux prennent

· quelque choſe au-delà du capital pour

, le louage de l'argent. Hoc verbo oſien

dit Chriſtus non damnare ſe ſi in loca

tione pecuni e qu t inter negociatores fit ,

aliquid ultra ſortem accipiatur.

Cela s'appelle tordre l'Evangile, &

, non pas l'expliquèr, J. C. dit préciſé

ment le contraire de ce que le Jéſuite

lui prête. Le Serviteur dont mous par.

lons, vient trouver ſon maître & lui

dit : » Seigneur, je ſçai que vous êtes

Pag. 3d,

R{ 1tt.

391lIl,hommedur ; que vous moiſſonnez XXV. 242^
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» où vous n'avez point ſemé; & què

» vous recueillez oùvous n'avez point

· » mis. C'eſt pourquoi comme je vous

» appréhendois , je ſuis allé cacher

» mon talent dans la Terre. Le voici :

» Je vous rends ce qui eſt à vous.

» Mais ſon maître lui répondit : Ser

» viteur méchant & pareſſeux, vous

» ſçaviez que je moiſſonne où je n'ai

3) point ſemé , & que je recueille où
» je n'ai point mis. Vous deviez donc

» mettre mon argent entre les mains

» des Banquiers, afin qu'à mon retour

: » je retiraſſe avec uſure ce qui eſt à
- » moi. »

Il eſt évident que c'eſt ici un argu

ment ad hominem. Vous m'avez crit,

dit le Pére de famille, aſſez injuſte

· pour moiſſonner où je n'ai pas ſemé.

· Vous deviez donc dans cette ſuppofi

tion mettre mon argent à la banque,

, parce qu'à mon retour je l'aurois re

tiré avec uſure. Il eſt vrai qu'en exi

geant plus que je n'aurois donné, j'au

rois moiſſonné où je n'avois pas ſemé:

mais vous me croyez capable de cette

injuſtice. Et ainſi le prétexte dontvous

couvrez votre pareſſe, ne peut vous

excuſer. Tel eſt le raiſonnement du

Pére de famille, qui montre que bien
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loin que J. C. autoriſe l'uſure entre

Marchands , il la condamne comme

· contraire au droit naturel, parce qu'il

eſt contre le droit naturel de moiſſon

ner où l'on n'a pas ſemé.

A l'égard du louage de l'argent, il

faut avoir perdu toute honte pour

oſer faire entrerdans unCommentaire

ſur l'Evangile ce déguiſement de l'u

ſure, & le faire approuver par celui

qui eſt la vérité, la juſtice & la ſain

teté même.

Je ſuis, &c.
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D I x - S E P T I E M E

· L E T T R E.

· M O N S I E U R,

| 7 Ous avez lû dans mes dernieres.

V Lettres les excès incompréhenſi

bles où le P.Hardouin eſt tombé.Ce qui

m'étonne le plus, eſt que le Livre qui

les contient , n'ait cauſé aucun ſoulé

vement depuis quatorze ans qu'il eſt

imprimé. Quoi, M. un Livre où l'on

enſeigne qu'il n'y a point en Dieu de

génération éternelle ; que le Pére n'a

pas toujours été Pére ; que le Fils

n'a pas toujours été le Fils ; que le

Pére n'eſt Pére que depuis l'Incarna

tion ; que le Verbe étoit, mais que

le Fils n'étoit pas ; qu'autre choſe eſt

d'être le Verbe, autre choſe eſt d'ê:

tre le Fils ; que c'eſt l'Incarnation qui

a fait le Verbe Fils, & que ſi le Verbe

ne s'étoit pas incarné, il n'y auroit

dans la Trinité ni Pére ni Fils ; que

ces blaſphèmes , juſqu'au moment où

j'écris, n'ayent pas été répouſſés, &
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que toutes les plumes ſoient demeu

v rées dans l'inaction , ce ſilence, que

l'on ne peut attribuer à inſenſibilité

dans un nombre de Théologiens, me

paroît tenir du ſurnaturel. Dieu l'a

permis , pour manifeſter à toute la

terre juſqu'à quel point les Jéſuites

tiennent au P. Hardouin. -

Si le Pape , ſi les Evêques ,

fi les Théologiens s'étoient élevés

de toutes parts contre le Commen

taire du Pére Hardouin ſur le Nou

veau Teſtament , jamais le P. Ber

ruyer n'auroit oſé publier la ſeconde

Partie de ſon Hiſtoire prétendue du

* Peuple de Dieu. Les§auroient

dit qu'il y a longtems qu'ils ont dé

, ſavoué & improuvé le P. Hardouin

dans ce qu'il enſeigne de contraire à

· la Doctrine de l'Egliſe. Ils auroient

improuvé de nouveau ſon Commen

taire ſur le Nouveau Teſtament, &

bien des gens auroient cru leur déſa

, veu ſincére. Mais douze ans de ſi

lence * les a enhardis. Ils ont levé

la tête; ils ont regardé de tous côtés,

& ils ont dit : Perſonne ne nous voit.

Le Livre du P. Berruyer a donc paru.

5 Le Livre du P. Berruyer a paru en 1753.

| L #
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Mais pour plus grande précaution, les

Supérieurs ont en même tems publié

un déſaveu du Livre, bien réſolus,

ſous ce rideau , d'appuyer de tout

leur pouvoir,& le Livre & l'Auteur.

Déja l'orage commençoit à ſe former

contre le Livre : les Supérieurs l'ont

diſſipé. Depuis le petit Mandement

de M. l'Archevêque de Paris, qui pro

mettoit une cenſure détaillée du Li

vre, on n'a vû qu'un Mandement de

M. l'Archevêque d'Auch, qui ſe borne

à relever le langage indécent de l'Hiſ

| toire du Peuple de Dieu. Tous les-au

tres Evêques ſont demeurés dans le

ſilence ; & ce ſilence a de nouveau

enhardi le P. Berruyer. J'ai fait re

marquer dans une de mes Lettres,

que ce Jéſuite , qui copie preſque par

tout le P. Hardouin, ne le cite jamais.

Il falloit d'abord uſer de cette réſerve.

Mais maintenant le P. Berruyer leve

le maſque. L'Auteur d'un petit Ecrit

intitulé : Précis de la Doftrine du P.

Berruyer, &c. lui a reproché d'avoir

puiſé dans les Sociniens & : dans le

P Hardouin l'interprétation des Paſ

ſages de l'Ecriture qui concernent

| J. C... Au reproche de Socinianiſme

le P. Berruyer répond fiérement, qu'il
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» n'eſt point de Commentaire Ca

· » tholique du Nouveau Teſtament où

» les interprétations Sociennes ſoient

» plus ſoigneuſement démaſquées, &

» plus ſolidement réfutées que dans

» dans ſon Livre $ a).

Et à l'égard de ſa reſſemblance avec

le P. Hardouin, il dit : » Où eſt donc

» le crime de cette reſſemblance ? Eſt

» ce par un nom qu'on fait le procès

» à une opinion ? L'Auteur, (c'eſt de

lui-même qu'il parle) » ne ſe défend

» pas d'avoir beaucoup profité des lu

» mieres ſupérieures de ce Sçavant du

» premier ordre. » En quoi il prétend

découvrir l'injuſtice & la malignité de

l'Auteur du Précis, » c'eſt dans la ſo

» ciété où il place avec les Sociniens

» leur plus rédoutable adverſaire, &

» le plus intrépide défenſeur de la Divi

» nité de J. C. ou de la conſubſtantia

» lité du Verbe. L'Auteur anonyme

» du Précis , dit toujours le P. Ber

» ruyer, ſe confond ici honteuſement

» avec une foule de demi-ſçavans, &

· » même d'Hérétiques, qui ne connoiſ

» ſent le célébre P. Hardouin que par

• (a) Défenſe de la ſeconde Partie de l'Hiſt.

du Peuple de Dieu du Pere Berruyer , &c.

1755 p° 15 6e e -

L vj
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» quelques travers qu'on n'a garde de

es canoniſer,& où le fonddes dogmes n'eſt

» point intéreſſé.A l'égard de l'expoſition

»des dogmes & de l'explicationlittérale

» des Écritures, nous n'avons guères

» de Théologien plus ſûr, ou d'Inter

» prète plus éclairé. Il n'eſt pas ſenſé

» de méconnoître l'or le plus précieux ,

» parce# eſt mêlé de quelque al

» liage. Les fauſſes conjectures de

» ce Sçavant & ſes allarmes exceſſi

» ves, ſont des taches dont on con

» vient ; on les pardonne à la foibleſſe

» de l'humanité , mais elles ſont tota

» lement étrangéres à la ſolidité des

- » Commentaires du P. Hardouin , &

» à la Catholicité de fa doctrine tou

» jours Apoſtolique & toujours formée

» ſur celle de l'Egliſe Romaine , centre

» de la Vérité & de l'Unité (a).

| Voilà, M. un éloge que le P. Ber

ruyer n'auroit oſé faire, ſi ſon Livre

& celui du P. Hardouin euſſent été

cenſurés comme ils le méritent. Mais

conſolons-nous. Il eſt avantageux à

l'Egliſe que le ſilence que l'on a gardé

au ſujet du Commentaire du P. Har

douin, & la lenteur à attaquer le P.

(a) Ibide
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Berruyer, ayent donné lieu à celui

ei de publier ſon Livre, & de faire l'é

loge du P. Hardouin dans les termes

que vous venez de lire Le P. Har

douin n'eſt plus un énigme , comme

il l'étoit pour bien des gens. Il n'eſt

plus douteux que ce Jéſuite a dans ſon

Cerps un grand Parti. Eh quel intérêt

l'Egliſe n'a-t'elle pas de bien ſçavoir

que le Parti dominant chez les Jéſuites

eſt celui du P. Hardouin ? Le Livre

du P. Berruyer dévoile ce que lesJé

ſuites ont tenu caché durant long

tems. On ſçavoit que ſur les matiéres

de la Grace les Jéſuites rénouvelloient

le Pélagianiſme. On ſçavoit que ſur la

Morale & la Diſcipline ils autori

ſoient les relâchemens les plus ſcan

daleux. On ſçavoit auſſi qu'à la Chine

& aux Indes ils s'étoient déclarés pour

des Cultes idolâtres qu'ils ſoûtien

nent toujours n'être que des Cérémo

nies indifférentes : mais on ignoroit

qu'en France ils euſſent des ſenti

mens pervers ſur la Trinité & ſur

- l'Incarnation, Seroit bien ſimple qui

voudroit ſe perſuader que le P. Har

douin a caché ſes innovations ſur nos

Myſtéres avec tant de ſoin , que ſes

Supérieurs ne l'ont pas même ſoup :

-- -- -
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çonné durant ſa vie des erreurs &

des impiétés dont je l'ai convaincu

dans mes Lettres. J'ignore en quel

tems il a écrit ſes Commentaires ſur

le Nouveau Teſtament : mais la Pilo

niére, dans ſon petit Ecrit de l'Athéiſ

me découvert, dit que lorſqu'il étoit

Jéſuite, il obtint du P. Hardouin de

lui en laiſſer lire pluſieurs morceaux.

L'Atheiſme découvert eſt du 1o Janvier

1715. Le Commentaire du P. Har

douin exiſtoit donc il y a plus de

quarante ans. Dès le tems que La

Piloniére étoit Jéſuite , le P. Har

douin avoit beaucoup écrit. » Je n'en

» trois jamais dans ſa chambre, dit

» La-Piloniére (a), ſans être frappé

» de la vûe d'une trentaine de volu

» mes de ſa main, remplis de remar

» ques ſur l'Antiquité. Sans doute

que ſes Commentaires ſur l'Ecriture

étoient du nombre. Or dans ce tems

le P. Hardouin étoit en grande conſi

dération chez les Jéſuites, quoiqu'il

eût manifeſté dès 1693 & depuis en

1699, ſon étrange ſyſtême de la ſup

poſition des Péres, & de la verſion

des Septante. Les Jéſuites ſe vantent

| (a) L'Atheiſme découv. p. 5.
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-dans une déclaration qu'ils publiérent

•au mois de Décembre 17o8, que l'E

crit de 1693 intitulé, de nummis Hero

diadum, fut ſupprimé par les Supé

rieurs de la Compagnie (a), & qu'ils

en enleverent tous les Exemplaires

qu'ils purenttrouver. Ils le firent avec

·tant de bonne foi, que ſix ans après

le P. Hardouin fit imprimer ſa Chro- .

· nologie ſurl'Ancien Teſtament, avec la

· permiſſion du Provincial & l'appro

bation de trois Théologiens de la So

ciété. Et dans ce Livre , le P. Har

douin accuſoit encore de ſuppofition

les Ouvrages des Péres & la Verſion

· des Septante. La Chronologie ſur l'An

cien Teſtament fut ſupprimée par auto

rité publique, & le privilége en fut

retiré. Le P. Hardouin le diſoit à La

Piloniere (b), que » ſon Livre qui

» avoit l'approbation de la Société,

» n'avoit point été arrêté par les Su

» périeurs , mais par le bruit qu'a

» voit fait M. de Meaux quelques

»jours ſeulement avant §i fût en

2> Vente . » •

Le P. Hardouin n'en fut pas moins

(a)Journal de Trévoux. .

t (b) L'Atheiſme découv, p. 6. - *
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reſpecté dans ſon Corps. Il travail

· loit alors à ſon Edition des Conciles，

Ses Supérieurs qui connoiſſoient ſes

ſentimens , l'avoient fait autoriſer

dans ce travail par une Aſſemblée du

Clergé, qui n'y conſentit néanmoins

qu'en lui donnant pour reviſeurs MM.

Pirot & Witaſſe , Docteurs & Pro

feſſeurs de Sorbonne, & M. le Merre»

Avocat en Parlement. Mais en 17oo

ils obtinrent de Louis XIV, que l'E

dition ſe feroit au Louvre, où l'on

n'eſt pas obligé de paſſer par la voie

des Examinateurs. Le P. Hardouin

ne communiqua aux Examinateurs

nommés par le Clergé, que les pre

mieres feuilles de ſon Livre, & l'on

· commença à l'imprimer dès 17oo »

ſans autre garantie que la ſienne. On

ne le donna pas volume à volume :

dans la crainte des contradictions qu'il

devoit eſſuyer : mais lorſqu'il alloit

être publié, Louis XIV mourut. Le

Parlement en arrêta la publication

pendant dix ans, & ne conſentit qu'il

fût expoſé en vente qu'avec des pré

cautions que l'orgueil des Jéſuites ne

put ſouffrir. Ils ſe donnerent tant de

mouvemens, qu'ils obtinrent du Conº

feil la permiſſion de publier enfin cº#
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Ouvrage à des conditions qu'il n'ont

point remplies , & dont ils ſe ſont

mocqués.Je vous dis ceci pour vous

montrer l'intérêt que les Jéſuites ont

toujours pris aux productions du P.

Hardouin. -

Ils avoient néanmoins grand ſoin

de ſe tenir à l'écart par rapport aux

opinions hardies de cet Ecrivain. Les

deux premieres tentatives n'avoient

pas réuſfi. La Politique de la Société

ne permettoit pas qu'elle ſe déclarât

pour l'Ecrit de nummis Herodiadum,

& pour la Chronologie de l'Ancien

Teſtament. Au contraire il falloit qu'el

le parût abandonner ces deux produc

fions. C'eſt ce qui arriva en 17o8.

Le ſieur de la Croſe, Proteſtant, avoit

fait imprimer à Rotterdam en 17o7 ,

des Diſſertations dans leſquelles il at

taquoit le P. Hardouin & les Jéſuites.

Il reprochoit au P. Hardouin d'avoir

, avancé que les Péres Grecs & Latins

ſont ſuppoſés; mais il prétendoit qu'en

cela le P. Hardouin n'étoit que l'or

gane de ſa Société. Cette accuſation

reveilla les Jéſuites, & d'abord le P.

Hardouin fut chargé de la repouſſer.

Il le fit en P. Hardouin. Il fit paroître

un Ecrit ſous le nom ſuppoſé d'un
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Docteur de Sorbonne , qui traitoit

la Croze avec beaucoup de hauteur.

Le Docteur prenoit la défenſe du P.

Hardouin, nioit qu'il accuſât de ſup

poſition les Ouvrages des Péres : mais

il s'appliquoit principalement à dé

charger la Société du reproche que

la Croze lui faiſoit d'avoir mis en œu

vre le P. Hardouin. Le prétendu Doc

teur de Sorbonne diſoit, que quand

le P. Hardouin auroit quelques ſenti

mens particuliers, il falloit Ies mettre

ſur ſon compte , & ne pas les imputer

à la Société, qui n'y entroit pas plus

que les Cenſeurs ou Approbateurs de

dehors , dont il faut avoir l'attache

pour avoir la permiſſion d'imprimer.

» Je ne prétends pas , ajoûtoit le

» ſoit -§ Docteur, faire l'apolo

» gie ni des Jéſuites ni du P. Har

» douin : mais quel mal ferois-je ,

» quand je dirois , ce qu'il ne plaît pas

» à l'Auteur des Diſſertations que l'on

» diſe, ſçavoir, que le ſyſtème du P.

» Hardouin n'eſt pas peut-être tout-à

» fait à rejetter; qu'il peutavoir quel

» que choſe de vrai; qu'on ne ſçauroit

» le condamner avec juſtice, ſans en

» trer dans la diſcuſſion de toutes les

» preuves de l'Auteur, & qu'enfin ſon
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» ſyſtême a peut-être des vûes & des

» raiſons qui juſqu'à préſent ont été

» inconnues ? Eſt-ce qu'on doit con

» damner les gens ſans les entendre,

» & non ſeulement ſans entrer dans

» l'examen de leurs preuves , mais

» ſans ſçavoir même diftinctement ce

» qu'ils penſent ?

Voilà ce que le P. Hardouin diſoit

pour ſa défenſe & celle de ſa Société,

dans l'Ecrit prétendu du Docteur de

Sorbonne. Vous voyez , Monſieur,

§ n'oſant prendre ouvertement la

défenſe de ſon ſyſtême, il ne vouloit

pasnéanmoinsl'abandonner.Ilenvoya

l'Ecrit en Hollande au ſieur le Clerc,

qui l'inſéra dans le quatorziéme vo

lume de ſa Bibliothèque choiſie. Ila pour

titre : Sentimens d'un Docteur de Sor

bonnne,ſur un Libelle intitulé , DIS

sERTATIoNs Hiſtoriques ſur divers fu

jets. L'Ecrit eſt du 21 Octobre 17o7.

Le Clerc mit à la fin l'Avertiſſe

ment ſuivant. » Ces ſentimens ſont ve

» nus ici de Paris , tels qu'on vient

» de les lire. Je n'entre dans aucu

» ne des choſes perſonnnelles qui y

» ſont; mais je ſerois bien aiſe que le

» P. Hardouin prît occaſion de-là de

» découvrir le§ de ſon ſyſtème,
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» & les preuves ſur leſquelles il eſt

» fondé; ou du-moins, qu'un de ſes

» amis inſtruit par lui-même voulût

» bien le faire. S'il ne ſe réſout à cela,

» il ſe verra toujours attaqué par mille

· » conjectures fâcheuſes auſquelles on

» ajoûtera d'autant plus de foi , qu'on

» le verra plus obſtiné à ſe taire. »

| C'étoit dire bien clairement que

l'Ecrit du prétendu Docteur ne lavoit

pas le P. Hardouin. Un trait bien re

marquable de cet Ecrit eſt la maniere

dont le P. Hardouin y parle de Bullus,

qui a pris la défenſe de la Foi de Ni

cée & des Péres des trois premiers

ſiécles, que le P. Petau avoit aban

donnés en partie. La Croze dans ſa

premiere Diſſertation avoit dit qu'il

n'avoit point d'autre doctrine ſur la

Trinité que celle de Bullus. Le Pere

Hardouin répond : » Puiſqu'il fait pro

» feſſion , p. 61 & 62 d'adhérer au

» ſentiment de Bullus dans ſa PRÉ

» TENDvE Défenſe du Concile de Ni

» cée, la Trinité qu'il embraſſe n'eſt

» nullement celle des Chrétiens. Les

» Juifs, & peut-être les Mahométans

» même, s'en accommoderoient ſans

» changer d'idées ni de Religion.

» Car feroient-ils difficulté d'avouer

:
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# que Dieu a de la ſageſſe & de la cha

» rité, & qu'entre ces trois choſes il

,, y a nonnulla diſtinctio ? Bullus n'en

,, veut pas davantage,,.

Le Commentaire du P. Hardouin

ſur le Nouveau Teſtament découvre

aujourd'hui toute l'impiété de ce diſ

cours.Auparavant on n'y voyoit qu'u

ne inſigne calomnie contre Bullus :

mais les Jéſuites ſont depuis ſi long

tems en poſſeſſion de calomnier les .

Catholiques, qu'on n'étoit pas éton

né qu'un homme du caractére du Pere

Hardouin calomniât un Savant ſéparé

de l'Egliſe, & lui imputât de ne pas

croire le myſtére dont il prenoit ſi

hautement la défenſe. Mais aujour

d'hui on voit bien clairement que le

ſujet de la mauvaiſe humeur du Jéſuite

contre le ſçavant Anglois, étoit l'ha

bileté avec laquelle il avoit revendi

qué les Péres des trois premiers ſié

tles, & montré qu'ils n'avoient pas

d'autre Foi que celle du Concle de

Nicée. Quelle impudence, de traiter

de PRETENDUE Défenſe du Concile '

de Nicée un Livre qui a eu l'approba

tion de tous les Catholiques! Que l'on

voye en particulier l'eſtime qu'en fait

M. de Meaux dans ſon Avertiſſement
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aux Proteſtans. Mais un homme qui,

couvoit le Socinianiſme , ne voyoit

pas d'un œil tranquille qu'on lui arra

chât des témoignages où les Sociniens

croyent voir que la Foi des trois pre

miers ſiécles eſt contraire à celle de

Nicée. Pour décrier Bullus , il lui fait

dire que la Trinité conſiſte à recon

noître qu'il y a de la ſageſſe & de la

charité enDieu. C'eſtque Bullus, pour

montrer que les Péres des trois pre

miers§ ont reconnu la diſtinc

tion des trois Perſonnes, a dit qu'ils

ont déſigné le Fils ſous le nom de Sa

geſſe, & le Saint Eſprit ſous celui de

Charité ou d'Amour. En quoi il n'a

dit que ce que diſent ſi ſouvent les

Livres ſaints. Telle fut la premiere

défenſe du P. Hardouin.

Mais les Jéſuites comprirent qu'il

falloit autre choſe qu'un Ecrit d'un ſo't

diſant Docteur de Sorbonne, pour ap

paiſer le Public ſur le compte du Pére

Hardouin & ſur le leur. Et ainſi ils fi

rent faire quelque choſe de plus au

P.Hardouin.Delorme, Libraire d'Am

ſterdam, ayant entrepris une nouvelle

Edition des Ouvrages de ce Jéſuite,

à laquelle il prétendoit que Delorme

travailloit ſans ſa participation, il fit
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inſérer à la fin du Journal de Trévoux

du mois d'Août 17o8, une proteſta

tion contre l'Edition que Delorme

préparoit; & il diſoit : » m'étantapper

»çû que quelques perſonnes croyoient

» voir dans mes Ecrits des choſes qui

» doivent leur faire de la peine, j'a

» vois réſolu de les retrancher; & j'a

» vois envoyé au Libraire en différen

» tes fois des corrections capables de

» lever les difficultés que l'on auroit

» pû former. Il ajoûte : le Libraire ne

,, veut pas les admettre, quoique je

,, l'en aye fait ſolliciter pardes perſon

,, nes de conſidération. Ainſi je déſa

,, voue dès-à-préſent l'Edition in folio

,, de mes Ouvrages qui ſe fait à Am

,, ſterdam : je la déſavoue comme une

,, Edition à quoi je ne prends aucune

,, part. Elle eſt remplie de choſes qui

, n'y ſeroient pas, ſi le Libraire en

,, uſoit avec moi , comme on en uſe

,, avec les Auteurs qu'on doit laiſſer

, maîtres de leurs Ouvragesjuſqu'à la

,, fin de l'impreſſion.Je déſavoue done

,, celle-ci encore une fois ; & je la de

,, ſavoue très-ſincérement. Un Proteſ

,, tant inconnu, pourſuit le P. Har

,, douin, m'impute d'établir que les

, Péres Grecs & Latins ſont ſuppoſis.
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, Mais comme dans un Ecrit de lui

, qui a paru cette année en Hollande

,, au commencement de Mars, il con

, vient que je n'ai pas encore propoſé

, nettement ce ſyſtéme, il doit convenir

, auſſi qu'il n'attaque pas ce qu'il avù

2, dans mes Livres, mais ce qu'il a cru

, y voir.Je lui déclare donc à lui &à

» toute autre perſonne qui liroit peut

e, être mes Ouvrages avec lesmêmes

, yeux, que mon intention a été très
,, ſincére de retrancher tous les en

,, droits qui ont pû luifaire naître une

, pareille idée. J'ai pour témoin de

»ºa ſincérité M. Delorme, qui peut

, l'en inſtruire, & qui eſt homme di

º, gne de foi. Ce n'eſt pas que dans les

,, changemens qu'il a refuſé d'admet

, tre dans ſonEdition,j'euſſe parlé dº

2, Péres Grecs & Latins; ou que j'euſſe

,, retranché que les Péres Grecs&Latins

,, ſont ſuppoſés. On ne retranche point

, d'un Livre ce qu'on n'y a jamais

, mis, Je n'ai point d'autres penſées

, ſur les Péres Grecs ni ſur les Pérº

, Latins, que celles de l'Egliſe Rº"

, maine, des plus ſçavans Critique$ ?
e, & des plus habiles Théologiens Ca

# tholiques., Ille diſoit, & en le#
ſant; il ſçavoit qu'il mentoit à la†

l1
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,fu Ciel & de la terre : & bientôt nous

.l'en verrons convenir. Pourſuivons. .

,, Quant aux Auteurs Profanes, je

», croi avec les meilleurs Critiques ,

,, que parmi des Auteurs qui ſont vé

,, ritablement auſſi anciens qu'on le

,, croit , il s'en eſt mêlé d'autres ſur

», leſquels on peut raiſonnablement

,, former quelques doutes. Mais ſi

,, mes ſentimens étoient particuliers,

,, ce ſeroit une injuſtice criante que

», de les imputer à la Compagnie. Ce

», ſeroient purement les miens ſans

,, qu'elle y eût nulle part, comme je ,

,, l'ai déclaré publiquement par un

,, Ecrit que M. le Clerc a inſéré dans

,, le quato/ziéme volume de ſa Biblio

,, théque choiſie.,, |

C'eſt l'Ecrit du prétendu Docteur

de Sorbonne que le Pere Hardouin

avoue ici être de lui. Avant cet

aveu, qui eſt-ce qui pouvoit regarder

cet Ecrit comme une déclaration pu

blique du P. Hardouin, pour prendre

ſur lui ſeul la haine qui réſultoit de ſes

opinions impies & extravagantes, &

en décharger ſa Société ? Le P. Har

douin termine ſa proteſtation, & dit :

» Après la déclaration que je viens de

s, faire, je me croi diſpenſé dès main

Tome III. -
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,, tenant, de répondre à ceux qui écrº

,, ront contre ce qu'on pourra trou

,, ver dans l'Edition de mes Ouvrages

,, qu'on fait en Hollande. Si celle-ci

,, eùt été faite ſous mes yeux, ou que

,, le Libraire eût eu pour moi la dé

,, férence qu'il devoit avoir, je ſerois

,, garant de tout ce qu'elle contien

,, droit : mais après le refus qu'il a fait

,, de changer & de corriger ſuivant

,, mes corrections & mes changemens,

,, je ne ſuis plus garant de rien. Ceci re

,, garde principalement l'Auteur Pro

,, teſtant qui m'a attaqué.,,

Vous voyez, Monſieur, les petites

fineſſesd'unhomme qui cherche àleur

rer le Public. Qui croira ſur la parole

du P. Hardouin, que Delorme avoit

entrepris l'Edition de ſes Ouvrages

ſans ſa participation ? Si Delorme

avoit envie de donner ſans change

mens l'Ecrit de nummis Herodiadum &

la Chronologie de l'Ancien Teſtament,

lui étoit-il difficile de les imprimer ſé

parément, & néanmoins tirer du Pére

Hardouin de quoi enrichir la nou

velle Edition de ſes Œuvres , & la

rendre par de bonnes additions inté•

reſſante pour le Public ? N'eſt-il pas

viſible que le P. Hardouin s'entendoit
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roit rendu ſou

avec ſon Libraire, & que les refus du

Libraire étoient des refus de com

mande ? Il n'eſt pas honnête à un Li

braire de ne† pas imprimer les

corrections & changemens qu'un Au

teur veut faire dans des Ouvrages qui

ont ſcandaliſé le Public. C'eſt vouloir

perpétuer le mal & ſe décrier ſoi

même bien gratuitement. Cependant

en même tems que le P. Hardouin ac

cuſe Delorme de lui refuſer une choſe

de droit naturel, il le prend à témoin

de ſa ſincérité, il renvoye à lui com

me à un homme digne de foi, qui dé

clarera qu'en effet le P. Hardouin lui

a envoyé des corrections qu'il n'a pas

voulu admettre. LeJ§pris

ſur un ton bien différent avec Delor

me, ſi ſon refus eût été véritable. Et.

d'ailleurs qui empêchoit le P. Har- .

douin de faire faire en France une

Edition de ſes Ouvrages, dans laquel

le il auroit fait tous les changemens

qui auroient été jugés néceſſaires ? II

l'auroit pû rendre d'ailleurs ſi intéreſ

fante par les Ecrits qu'ily auroit joint,

qu'elle auroit fait tomber celle de

Hollande. La ſimple menace faite à

Pelorme d'une pareille Edition, l'au

#& auſſi docile que

· Mij
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l'on auroit voulu. Mais le P. Hardouit

ne vouloit rien changer à ſes Ouvra

ges. Il vouloit ſeulement paroître diſ

poſé à faire les changemens que l'on

attendoit de lui. C'eſt pour cela que

l'Edition s'en faiſoit en Hollande. Il

falloit pouvoir dire que le Libraire

n'avoit pas voulu admettre les cor

rections qu'on lui avoit ehvoyées.Ce

manége ſaute aux yeux,

Le P, Hardouin avec ſes tours &

ſes détours ne ſatisfaiſoit pas le Pu

blic : & la Société étoit toujours en

preſſe. Les Supérieurs prirent enfin la

réſolution de rompre le ſilence qu'ils

gardoient depuis quinze ans. Ils virent

bien qu'il falloit autre choſe que la

Proteſtation du P. Hardouin pour ap

paiſer le Public. Ils firent donc impri

mer à la fin du Journal deTrévoux du

mois de Décembre 17o8 la Déclara

º# ſuit : d Provinciald -

, DÉCLARATIoN du P. Provincial des

Jéſuites & des#
Maiſons de Paris, touchant une nou

velle Edition de quelques Ouvrages

du P. Jean Hardouin de la mêmeCom

pagnie, qui ſe fait actuellement con

#e leur volonté par le ſieur Delorme

libraire à Amſterdam, : ' n . : . :
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º Parmi les Ouvrages contenus dans

cette nouvelle Edition, il y en a quel

ques-uns que nous ſouhaiterions qui

n'euſſent jamais vû le jour, ou qu'ils

fufſent demeurés dans l'oubli. " .

Celui qui a pour titre, De nummis

Herodiadum, & qui ſert de fondement

auxautres, fiut ſupprimé, comme tout

le monde le ſçait, par les Supérieurs

de la Compagnie, & ils en enleverent

tous les Exemplaires qu'ils purent

trOllVer. " - -

· Pour ce qui eſt de la Chronologie de

l'Ancien Teſtament , & des Médailles

du ſiécle deConſtantin, ces Livres n'ont

jamais été en vente , & n'euſſent ja

mais été imprimés , ſi les réviſeurs

commis pour les examiner, ſe fuſſent

apperçus, & s'ils euſſent averti les

Supérieurs, qu'il s'y trouvoit des cho

ſes tendantes à établir le ſyſtème pour

lequel on avoit ſupprimé l'autre Ou

Vfage. , -

Il s'eſt imprimé dans les Pays étran

gers quelques Opuſcules du même Au.

teur qui tendent encore au même but :

mais ils n'ont jamais paſſé par l'exa

men de la Compagnie, non plus que

d'autres que le ſieur Delorme a dé

M iij -
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claré qui paroîtront pour la premiere

fois dans ſon Edition. . .. :

: Les Supérieurs d'ici lui ont écrit

auſſi fortement qu'ils le pouvoient,

pour le détourner d'y mettre ces Ou

vrages : mais toutes leurs inſtances

ont été inutiles, la ſituation préſente

des affaires de l'Europe n'ayant pas

permis qu'on prît aucunes meſures

auprès des Puiſſances auſquelles ce Li

braire eſt ſoumis. -

Les principaux chefs d'accuſation

formés contre ces Ouvrages, & que

nous jugeons bien fondés, ſont :

1. Que l'Auteur y avance des faits,

&y établit des principesd'où l'on peut

conclure la ſuppoſition de preſque tous

les anciens monumens eccléſiaſtiques,

& celle d'un grand nombre d'Ouvra

ges profanes.

2. Qu'il y déclare même poſitive

ment , qu'il doute de l'antiquité de

pluſieurs deſdits Ouvrages, tant pro

fanes qu'èccléſiaſtiques. -

3. Qu'il y en a même quelques-lins

ſur la ſuppoſition deſquels il décide
nett€ment.

4. Qu'il ſemble n'être pas perſuadé

de l'antiquité du Texte grec§ l'Ecri
ttlre. -

#

:

t
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º$. Qu'il a encore avancé quelques

autres nouveautés dont on pourroit

tirer des conſéquences dangereuſes.

C'eſt ce qui nous a donné lieu de

publier la déclaration ſuivante. .

: 1. Nous rejettons comme perni

cieux le paradoxe de la ſuppoſition

du Texte grec de l'Ecriture, des Ou

vrages ſoit des Péres Grecs , ſoit des

Péres Latins , & des autres monu

mens eccléſiaſtiques reconnus com

· munément dans l'Egliſe comme véri

tables. -

: 2. Nous regardons auſſi comme une

chimére inſoutenable la ſuppoſition

des Auteurs profanes , dont les Ou

vrages, ſelon le ſentiment commun

des plus habiles critiques , ont été

faits dans les ſiécles où l'on met ordi

nairement ces Auteurs. -

- 3. Nous condamnons encore plus

cette prétendue ſuppoſition , au re

gard de ceux d'entre les Auteurs pro

· fanes , dont les Ouvrages ont été ci

tés par les anciens Docteurs de l'E

gliſe ; parce que ce ſentiment renfer

meroit la ſuppoſition des Ouvrages

mêmes de ces§ Docteurs.

: 4. Nous reconnoiſſons pour faux

tous les faits & tous les principes

M iv
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qu'on trouvera dans les Livres du Pête

Hardouin , d'où l'on pourroit légiti-º,

mement conclure quelqu'un des para

doxes ſuſdits. - " .

5. Nous déſavouons toute autre

opinion qui ſe pourra trouver dans

ces Livres,& quine s'accordera point

avec la Doctrine commune des Théo

logiens Catholiques. - - -

6. Enfin nous déſavouons pour les .

raiſons ſuſdites, toute édition faite ou

à faire de ces Ouvrages : & afin que :

le Public ne doute pas que notre dé

claration ne contienne les ſentimens

de toute la Compagnie , nous ajoû

tons qu'il n'y a rien dans tout ce que

nous venons de dire, qui ne ſoit au

toriſé par notre R. P. Général. .

Le Publie ne doutera pas non plus

que ce ne ſoient-là de tout tems nos ſen

timens, après qu'il a vû dans nosMé

moires de Trévoux le ſyſtème de la

fuppoſition des anciens Auteurs, non- .

ſeulement rejetté comme faux & dan- .

gereux, mais réfuté par des preuves :

poſitives, longtems avant qu'un Pro- .

teſtant de Hollande ſe fût aviſé d'en !

faire un deſſein concerté entre les Su- .

périeurs de la Compagnie, ce qui eſt

un paradoxe ſi contraire au bon ſens,

- º
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qtie celui qui n'a pas eu honte de le

débiter ſérieuſement , s'eſt vû réfuté :

† ceux même de ſon Parti, qui ontº

e moins accoutumé d'épargner les Jé

fuites. e

MICHEL LE TELLIÉR, Proviricial.

GABRIEL DANIEL, Supérieur de la

Maiſon Profeſſe.

HENRI-CHARLESFoRCET, Recteur

du Collége.

· PAUL BdDnN , Recteur du Novi

ciat.

A la ſuite de la déclaration des Su

† on lit la rétractation du Pere

ardouin, conçue dans ces termes : '

» Je ſouſcris ſincérement à tout le

contenu de la déclaration ci-deſſus : Je

condamne de bonne foi dans mes Ou

vrages ce qu'elle y condamne, & en

- particulier ce que j'ai dit d'une faction

, impie, laquelle auroit fabriqué depuis

quelques ſiécles la plûpart des Ouvra

ges eccléſiaſtiques ou profanes qui ont

paſſé juſqu'ici pour anciens. Je ſuis

très-fâché de n'avoir pas plutôt ouvert

les yeux là-deſſus. Je me fens très

obligé aux Supérieurs de la Compa

gnie , qui m'ont aidé à fortir de mes

préventions. Je promets de ne dire ja

mais , ni de vive voix ni † écris ,

V

j
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rien qui ſoit directement ou indirecte

ment contraire à ma préſente rétrac

tation. Et ſi dans la ſuite je voulois

révoquer en doute l'antiquité de quel

que Ouvrage , ſoit eccléſiaſtique ou

profane , que perſonne avant moi

n'auroit accuſé de ſuppoſition ; je ne

le ferai qu'en propoſant mes raiſons

dans un Ecrit publié ſous mon nom,

avec la permiſſion de mes Supérieurs,

& l'approbation des Cenſeurs publics.

En foi de quoi j'ai ſigné, ce 27 Dé

cembre 17o8. : · · · · · ·

· JEAN HARDoUIN, de la Compagnie

de Jeſus. « - ' .

· N'êtes vous pas édifié, Monſieur,

de la lecture de ces deux piéces ? Le

Provincial & les Supérieurs des Mai

ſons de Paris déſavouer , rejetter ,

condamner des Ecrits du P. Hardouin !

Le P. Hardouin lui-même condamner

ſincérement ce que ſes Supérieurs re

· prennent dans ſes Ouvrages : Que

cela eſt beau ! Mais prenons-y garde ;

ce n'eſt que pour la montre. Quelle

foi puis-je ajoûter à une déclaration

où l'on me dit que jamais la Chrono

logie de l'Ancien Teſtament du P. Har

douin n'auroit été imprimée , ſi les

trois Jéſuites nommés par le Provin :
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cial pour examiner ce Livre, ſe fuſ

ſent apperçu , & s'ils euſſent averti

les Supérieurs, qu'il s'y trouvoit des

choſes tendantes à établir le ſyſtème

† lequel on avoit ſupprimé l'Ecrit

e nummis Herodiadum ? C'eſt dans

l'Ecrit De nummis Herodiadum que le

P. Hardouin avoit jetté les fondemens

de ſon pernicieux ſyſtème de la ſup

poſition des Péres : il le renouvelle

dans ſa Chronologic dans des termes ſi

clairs, que des aveugles l'y verroient ;

& cependant on nous dit que trois

Théologiens de la Société ne l'y ont

pas apperçu. Ces hommes ſi clair

voyans, ces hommes qui voyent les

cinq Propoſitions dans Janſenius , &

qui en feroient ſerment, ne voyent

pas que le Pére Hardouin dit dans ſa

Chronologie, que la Verſion des Sep

tante & les Ecrits des Péres ſont ſup

poſés. Ce que je trouve de plus †•

cule, c'eſt qu'en diſant qu'ils n'ont pas

vû ce qu'ils ont vû, ils veulent qu'on

les croye ſur leur parole ; comme ſi

le monde ignoroit que quand ils men

tent , ils mentent par principe. Et

d'ailleurs qui eſt-ce qui atteſte que les

Réviſeurs du P. Hardouin n'ont pas

vû qu'il renouvelloit dans ſa$hronolos

- - vj
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gie ſon erreur favorite ? C'eſt le R. P.

Tellier, Provincial, le P.Tellier qur

avoit eu tant de part à la fourberie de

Douay ; le P. Tellier , Auteur de la

Défenſe des nouveaux Chrétiens , oùt

M. Arnaud l'avoit convaincu d'avoir

inſéré des piéces qu'il avoit fabri

quées. Ne voilà-t-il pas un bon garant

de la ſincérité des Réviſeurs du P. Har

douin ? -

Les Supérieurs diſent qu'ils ont

écrit auſſi fortement qu'ils le pou

voient au ſieur Delorme, pour le dé

tourner de mettre dans ſa Collection

du P. Hardouin les Ouvrages qui ont

allarmé lé Public. J'ai montré ci-deſ

ſus combien cette défaite eſt frivole.

Ils ajoutent que la ſituation préſente

des affaires de l'Europe ne leur per

mettoit pas que l'on prît aucune me

fure auprès des Puiſſances auſquelles

ce Libraire eſt ſoumis.

Ne ſemble-t-il pas que l'affaire dir

P. Hardouin étoit une affaire d'Etat ?

Les Hollandois s'embarraſſoient-ils

du P. Hardouin ? Que l'on retranchât

de ſon Livre quelques piéces dont les

Proteſtans eux-mêmes étoient ſcanda

liſés, quel intérêt les Etats Généraux

avoient-ils à ne pas écouter les prié; .
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res qu'on leur avoit faites à cet égard?

Mais s'il falloit que les Fêtes Couron

nées s'en mêlaſſent; & ſi Louis XIV.

devoit n'être pas écouté, à cauſe de

la guerre que l'on avoit avee les Holº

| landois, les Jéſuites ne pouvoient-ils

pas obtenir, parl'interventiondel'Em

pereur, ce qu'ils ne pouvoientparcelle

du feu Roi ? Les§ diſent dans

feur Déclaration, qu'ils agiſſent COIYla

me autoriſés par leur Général. Si leur

Général prenoit dans cette affaire,

l'intérêt qu'en effet il devoit y pren

dre, on voit avec quelle facilité il

auroit pû obtenir des Etats Généraux,

que Delorme retranchât des Œuvres ,

du P. Hardouin, les piéces qui ſcan

dalifoient les Proteftans comme les

Catholiques. - , - .

Encore une réflexion qui ſaute aux

yeux. Les Supérieurs ne diſent pas

un mot dans leur déclaration , qui

marque la douleur dont ils devoient

étre pénétrés, de voir un membre de

leur Compagnie tomber dans les ex

cès où il étoit tombé. Ils diſent bien

que » parmi les Ouvrages contenus

» dans la nouvelle édition, il y en a

» quelques-uns qu'ils ſouhaiteroient

» qui n'euſſent jamais vû le jour, oix
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» qu'ils fuſſent demeurés dans l'ou

» bli. « Mais ils ne diſent point qu'ils

ſoient affligés que le P. Hardouin les

ait compoſés. Sur cela ils n'ont ni

contrition ni attrition même naturelle.

Forcés de le reconnoître coupable, ils

diminuent,ilsaffoibliſſent,autant qu'ils

le peuvent, les chefs d'accuſation qu'ils

, jugent bien fondés contre lui. Ils di

ſent qu'il établit des principes d'où

l'on peut conclure la ſuppoſition de

preſque tous les anciens monumens

eccléſiaſtiques. Il falloit dire: d'où l'on

doit conclure. Ils diſent qu'il ſemble

n'être pas perſuadé de l'antiquité du

texte grec de l'Ecriture. Il falloit dire

qu'il nie expreſſément ce fait, dont les

§ ſont affreuſes , comme je l'ai

montré. Ils diſent qu'il a avancé quel

ques autres nouveautés, dont on pour

roit tirer des conſéquences dangereu

ſes. Pourquoi ne parler de ces nou

veautés que d'une maniére vague ? La

réticence à cet égard n'eſt-elle pas cri

minelle ? Quel intérêt l'Egliſe n'a-t-elle

pas de connoître diſtinctement les

innovations des faux Docteurs ? Ne

doit-elle pas prémunir ſes enfans con

tre toutes les erreurs qu'ils inventent

ou qu'ils renouvellent? Aime-t'on l'Es
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gliſe, quand on couvre l'erreur, pour

ménager le coupable ?

Mais ces erreurs, dont on ne parle

que d'une maniére vague, & que l'on

laiſſe à deviner, ſont-elles du P. Har

douin tout feul ? Ne ſont-elles point

auſſi les erreurs de la Société ? Elles

le ſont, & elles ne le ſont pas. Si on

fait du bruit, & que la Société ne

puiſſe en prendre ouvertement la dé

fenſe, on dira qu'elles ſont du Pére

Hardouin tout ſeul. Si on ne dit mot,

· elles feront dans la Société le progrès

qu'elles y ont fait, comme on le voit

par le Livre du P. Berruyer. -

· Quant à l'article de la Déclaration,

où les Supérieurs diſent qu'ils rejet

rent comme pernicieux le paradoxe de

la ſuppoſition du Texte grec de l'E

criture, des Ouvrages, ſoit des Péres

Grecs, ſoit des Péres Latins,& desau

tres monumens eccléſiaſtiques recon

nus cammunémentdans l'Egliſe pourvé

ritables : Que veut dire ce communé

ment ? Eſt-ce que la très-grande partie

desOuvrages†Péres n'a pas toujours

été reçûe dans l'Egliſe avec une una

nimité qui n'a jamais ſouffert aucune

interruption ? Quand on ditd'un Out

-

* : º
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vrage, qu'il paſſe communément pour

être d'un tel Pére, on fait entendre

qu'il ya des Auteurs qui ne le croyent

pas, & qu'ils ont ſirr cela des raiſons

de douter. Mais quel eſt l'homme,

avant le P. Hardouin, qui ait jamais

avancé que tous les Ouvrages des Pé

res ſont ſuppoſés ? C'eſt ſur ce point

que les Supérieurs du P. Hardouin

avoient à donner une déclaration pré

ciſe; & ils éludent, & ils gliſſent un

eommunément, qui laiſſe un doute, ſi

les Ouvrages des Péres reconnus de

tout tems pour véritables, le ſont

réellement. -

Le P. Hardouin s'énonce avec la

même ambiguité. » Je condamne ,

» dit-il, ce que j'ai dit d'une faction

» impie, laquelle auroit fabriqué de-,

» puis quelques ſiécles la plûpart des

» Ouvrages eccléſiaſtiques ou profa

» nes, qui ont paſſé juſqu'ici pour an

» ciens. « Il ne dit pas : qui ſans con

tredit ſont des Péres dont ils portent

le nom : mais il dit : Qui ont paſſé juſ

qu'ici pour anciens. Ce qui donne à

entendre, que s'ils ont paſſé juſqu'ici

pour anciens, ils peuvent n'avoir pas

l'antiquité qu'on leur donne; & que

comme l'on a attribué aux Péres des
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Ouvrages qui leur ſont poſtérieurs,'

il pourroit bien en être de même de

tous ceux qui portent encore aujour

d'hui leur nom. Car il n'y a pas un

ſeul des Péres que le Jéſuite ait épar

gné. Il a fait grace à quelques Auteurs

profanes : mais il n'a excepté de ſa

régle aucun des Péres ; en quoi il a

raiſonné conſéquemment. En regar-,

dant la Verſion des Septante comme

fabriquée dans le XIlI. Siécle, il de

voit rejetter tous les monumens de

l'Egliſe Grecque, où l'on n'a pas con- .

nu d'autre Verſion de l'Ancien Teſta- .

ment, que celle des Septante. Par la

même raiſon il a dû rejetter auſſi tous

les Ecrits des Péres Latins, au moins

juſqu'au VI. Siécle , comme je l'ai

prouvé. Les Péres poſtérieurs n'ont

guéres fait que copier ce qu'ils trou

voient dans les anciens : mais ſi les

Ouvrages que nous reconnoiſſons

pour être des Péres des ſix premiers

Siécles, ont été fabriqués dans le XIII. .

ils ne peuvent pas avoir été cités par

les Péres qui ont vécu depuis le VII.

juſqu'au XII. Siécle. Donc, plus de

Tradition écrite pendant douze cens

ans. De-là les conſéquences affreuſes

que j'ai indiquées. Et potrr réparation
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de cet attentat contre l'Egliſe, le cou

pable nous dit qu'il§ ſincére

ment à une déclaration équivoque de

ſes Supérieurs, en s'énonçant lui-mê

me avec ambiguité. Eſt-ce-là réparer

le ſcandale , ou en cauſer un nou

veau ? Scandalnm ſcandalo non benè

emendatur. (a)

. Je cherche & dans le P. Hardouin

& dans ſes Supérieurs, ce que S. Paul

appelle la triſteſſe qui eſt ſelon Dieu,

& je n'en apperçois pas le moindre

veſtige. Eſt-ce donc que le crime du

P. Hardouin eſt moins grand devant

Dieu, que celui de l'Inceſtueux de

Corinthe ? Saint Paul reproche aux

Corinthiens de n'avoir pas puni le

coupable comme il le méritoit , &

lui-même lui impoſe une pénitence

ſalutaire. L'inceſtueux rentre en lui

même, il pleure, il gémit; & la vûe

de ſon péché le jette dans le plus

grand accablement. Les Corinthiens,

ſenſibles à la gloire de Dieu, n'ou

blient rien pour réparer le ſcandale

qu'avoit cauſé le pécheur public. Et

ſaint Paul ſatisfait de la pénitence de

l'inceſtueux, & du zéle des Corin

- (e) Grég. Naz•
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· thiens, leur dit (a): » Voyez com

» bien cette triſteſſe ſelon Dieu, que

» vous avez reſſentie, a produit en

» vous non-ſeulement de ſollicitude,

» mais encore de ſoin de vous juſti

» fier, d'indignation contre cet inceſ

» tueux , de crainte de la colére de

» Dieu, d'empreſſement pour remé

» dier au mal, de zéle contre le ſcan

» dale, d'ardeur pour le punir. Vous

» avez fait voir par toute votre con

» duite, qu'on ne peut rien vous re

» procher dans cette affaire. «

Je ne vois rien de ſemblable dans

les Supérieurs du P. Hardouin. Ils

diſent qu'ils regardent comme perni

cieux le paradoxe de la ſuppoſition

du Texte grec de l'Ecriture, & des

Ouvrages des Péres.Si cela eſt, pour

uoi ont-ils attendu quinze ans à le

# Pourquoi ont-ils tenu toutel'Eu

rope en ſuſpens ſur leur compte, &

donné lieu aux Proteſtans de les accu

ſer de connivence avec le P.Hardouin?

Pourquoi ont-ils ſouffert que ce Jéſuite

ait, contre la notoriété publique,don

né un démenti à ceux qui l'accuſoient

de rejetter tous les Ecrits des Péres,

| (oil Cor. VII. 11. -
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comme ſuppoſés ? Le P. Hardouin ;"

dans ſa proteſtation du mois d'Août

17o8, diſoit : » Je n'ai point d'autre

» penſée ſur les Péres Grecs ni ſur les

» Péres Latins, que celles de l'Egliſe

» Romaine. « Et le 27 Décembre ſui

vant il dit : » Je condamne de bonne

» foi ce que j'ai dit d'une faction im

| » pie, laquelle auroit fabriqué depuis

» quelques ſiécles la plûpart des Ou

» vrages eccléſiaſtiques qui ont paſſé

» juſqu'ici pour anciens. à Vous men

tiez donc, P. Hardouin, quand vous

aſſuriez que vous penſiez comme l'E

gliſe Romaine ſur les Ouvrages des

Péres ? Vos Supérieurs le ſçavoient

bien ; & ils ne vous puniſſoient pas. .

Au contraire, on vous permettoit de

publier ce menſonge dans le Journal

de Trévoux. Quelle ſatisfaction avez

vous fait à l'Egliſe pour un menſonge

ſi notoire ? Un Ecrivain du caractére

du Pere Hardouin, tin Ecrivain que

ſes Supérieurs connoiſſoient pour a

voir des ſentimens permicieux, & qui

y perſévéroit, ne devoit-il pas être

enfermé? Les Jéſuites font enlever des

Eccléſiaſtiques qui ne veulent pas ju

rer ſur les ſaints Evangiles, que les

cinq Propoſitions ſont dans Janſémius,
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Rs les laiſſent pourrir dans les priſons,

tant ce crime leur paroît grand : &

lorſqu'il s'agit d'empêcher un de leurs

membres d'écrire pour ſoutenir une

opinion pleine de folie & d'impiété,

loin de l'arrêter, ils le mettent enhon

neur. Ils lui confient l'Edition des

Conciles, Ils le font Bibliothéquaire

du Collége de Louis le Grand, & lui

donnent toutes les facilités qu'il peut

deſirer pour former des diſciples, &

perpétuer ſes erreurs. Eſt-ce-là la con

duite que l'on tient, quand on veut

arrêter le mal & ſe laver du reproche

d'y avoir participé? Des déclarations,

des proteſtations , des rétractations

démenties par les actions, ne ſont pas

des actes ſérieux. On a porté à la

Bibliothéque du Roi , après la mort

du P. Hardouin, un grand nombre de

Manuſcrits, qui dépoſeront éternel

lement contre lui & contre la So

† On voit par les titres de ces

anuſcrits, que le P. Hardouin avoit

compoſé des volumes entiers, pour

prouver que les Ouvrages de ſaint Au

guſtin ne ſont pas de ce Pére. Ces Ma

nuſcrits, qui tous ſont de la main du

P. Hardouin , étoient - ils compoſés

ayant ſa proteſtation? Il mentoit donç
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lorſqu'il diſoit qu'il penſoit comme

l'Egliſe Romaine ſur les Ouvrages des

Péres. Ont-ils été compoſés depuis ſa

Rétractation ? Il a donc violé la pro

meſſe qu'il faiſoit en 17o8, de ne dire

jamais , ni de vive voix, ni par écrit,

rien qui fût directement ou indirec

tement contraire à ſa rétractation. Il

n'a pas fait l'un ou l'autre : il a fait

l'un & l'autre. Il avoit déja brouillé

bien du papier pour établir ſon ſyſtê

me déteſtable , lorſqu'il diſoit qu'il

penſoit comme l'Egliſe Romaine ſur

les Ouvrages des Péres. Et depuis ſa

rétractation il ne ſe cachoit pas avec

ſes amis ſur ſa façon de penſer tou

jours la même. Il eut ſoin, avant de

mourir, de donner à l'Abbé d'Olivet

tous les Manuſcrits de ſa compofition

qui ſont dans la Bibliothéque du Roi.

J'ignore ſi c'eſt à cet Abbé qu'il donna

ceux quel'on fit imprimer en Hollande

après ſa mort. Il vouloit que tous ces

Ouvrages fuſſent imprimés , tant il

étoit repentant de ſes erreurs. L'Abbé

d'Olivet propoſa auCardinalde Fleury

d'acheter de lui pour la Bibliothéque

du Roi les Manuſcrits qui y ſont ac

tuellement : & le Cardinal crut faire

une bonne œuvre de s'en ſaiſir, pour
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empêcher qu'ils ne viſſent le jour. Il

les acheta donc, & perſonne ne les

vit tant que le Cardinal vécut. De

puis ſa mort , on en a mis les titres

dans le Catalogue imprimé des Manuſ

crits. On les trouve ſous 43 nume

ros , tant le nombre en eſt conſidéra

ble. Cependant tous n'y ſont pas. Le

Commentaire ſur le Nouveau Teſta

ment n'y eſt point ; & quoique le

P. Hardouin ait fait nombre de Com

mentaires ſur l'Ecriture , je ne vois

dans ſes Manuſcrits de la Bibliothéque

du Roi, qu'une explication du Canti

que des Cantiques, & des remarques

ſur les Pſeaumes. Les autres Com

mentaires ſont reſtés au Collége de

Louis le Grand. Pourquoi les Jéſuites

du Collége n'ont-ils pas retenu auſſi

les Manuſcrits qui ſont à la Bibliothé

que du Roi ? C'eſt un problême que je

propoſe à réſoudre à ceux qui con

noiſſent les RR. Péres. Comment ont

ils laiſſé emporter par l'Abbé d'Olivet

un grand nombre de Volumes qui or

noient la Chambre du P. Hardouin à

On aſſure que ce fut dans ſa derniere

maladie , que le tranſport fut fait.

ſCroyez-vous, Monſieur , les Jéſuites

aſſez mal-habiles pour s'être laiſſé en
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- lever tant de Manuſcrits, ſi la choſe

n'avoit pas été concertée entre eux

& le P. Hardouin ? Pour moi il me

paroît que l'Abbé d'Olivet n'a em

porté que ce que les Jéſuites ont bien

voulu. Ils ont laiſſé enlever les Ma

nuſcrits qui contiennent ce qu'ils ap

pellent les Travers du P. Hardouin :

mais ils ont retenu les Commentaires

· ſur l'Ecriture : Voyez l'éloge qu'en

fait le P. Berruyer. Il ne trouve point

d'interprète plus éclairé pour le ſens

littéral de l'Ecriture que le P. Har

douin. C'eſt là où il a puiſé tout ce

qui a révolté dans les deux parties

· de ſon Hiſtoire du Peuple de Dieu.

Que les Jéſuites ne diſent point que

les Manuſcrits du P. Hardouin ont été

enlevés à leur inſçu. Connoiſſant le

P. Hardouin, ils ont dû s'aſſurer de ſa

perſonne & de ſes Ecrits; & ne l'ayant

pas fait, ils ſont reſponſables à Dieu,

à l'Egliſe & à l'Etat du mal qu'a fait

l'Auteur, & de celui qu'ont fait & que

feront ſes Ecrits. Quand le P. Petau

ſe déclara pour la Doctrine de Saint

Auguſtin, les Jéſuites ſçurent bien lui

faire chanter la palinodie. Ils en au

roient fait de même au P. Hardouin,

s'il avoit oſé fronder la Doctrine de

* : | | - Molina,
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Molina. Mais en portant le zéle pour

le Moliniſmejuſqu'à l'extravagance&

l'irréligion, vous voyez, Monſieur,

tout ce qu'ils ont fait & tout ce qu'ils

font encore pour le ſoûtenir.Le Com

mentaire ſur le NouveauTeſtament eſt

dédié au Cardinal de Tencin. Le Car

dinal ſçavoit-il que ce Livre contenoit

tant de blaſphèmes contre le Myſtére

de la Trinité ? S'il l'ignoroit, aſſuré

ment les Jéſuites ne l'ignoroient pas.

Ils ont voulu couvrir de l'éclat de la

pourpre Romaine les impiétés de leur

Ecrivain. S'ils diſent que Du-Sauzet a

imprimé & dédié le Livre ſans leur

participation, & que ce Libraire n'a
pas même demandé au Cardinal la

permiſſion de lui dédier le Livre,com

ment depuis 14 ans n'ont-il pas avertiº

le Cardinal qu'on le couvroit d'igno

minie, en lui dédiant un Livre où le

Socinianiſme ſe montre à toutes les

. Mais les Jéſuites étoient bien

éloignés de détromper le Cardinal,

ſi tant eſt qu'il ait ignoré qu'on lui

dédioit un Livre impie. C'eſt dans

le Commentaire du P. Hardouin ſur le !

Nouveau Teſtament , que le P. Ber

ruyer a puiſé tous ſes principes. J'ai

montré qu'il le copie preſque partout:

Tome III, N
• • •
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& quel intérêt les Jéſuites ne pren

nent-ils pas au P. Berruyer ! Je ne puis

donc regarder que comme une mome

· rie tout ce qui fut fait en 17o8 de la

part du P. Hardouin & de ſes Supé

rieurs. Si le P. Hardouin avoit été

converti, il auroit retranché de ſes

Manuſcrits & brûlé tout ce qu'il avoit

eu le malheur d'écrire pour établir

| ſon horrible ſyſtème de la ſuppoſition

des Péres : il auroit condamné au feu

ſon Ecrit des Athées découverts , que

ſes amis ont eu grand ſoin de faire im

primer après ſa mort. Il auroit effacé

de ſes larmes tous cesblaſphèmes con

tre le Myſtére de la Trinité qu'on lit

avec horreur dans ſon Commentaire

ſur le Nouveau Teſtament. Un pé

cheur pénitent ne laiſſe ſubſiſter, s'il

eſt poſſible, aucunes marques de ſes

crimes.Les gens lettrés que Saint Paul

convertit à Ephèſe (a),& qui avoient

exercé les arts curieux, apporterent

leurs livres, & les brûlerent devant

tout le monde. C'eſt ce que le P. Har

douin auroit imité, ſi ſa rétractation

eût été ſincére.Je n'ai pas lû ceux de

ſes Manuſcrits que l'on conſerve à la

# · · · : · · · · · . .

.@) Act. XIX,v. 19. -
-

-
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Bibliothèque du Roi : mais je ſuis per

ſuadé qu'on les trouvera remplis de

ſes idées folles & impies. On lit dans

le Manuſcrit 62 16 A p. 393, que le

terme de Trinité n'eſt ni#§

ni apoſtolique , ni chrètien : qu'il a

été fabriqué par cette Aſſemblé ſcélé

rate du treiziéme ſiécle, qu'il accuſe

d'avoir compoſé tous les Ouvrages

des Péres. Ces impies, à ce qu'il pré

tend, pour ne pas dire Trina Unitas

(ce qui eſt athée , quod aôeoç eſt) ont

dit Trinitas. A la page 4o7 du même

Manuſcrit l'Auteur s'efforce de prou

ver que l'Office de la Trinité n'eſt pas

catholique. . -

Et dans le Manuſcrit 6226A. pag.72.

il dit que ceux qui, dans les Ecrits qui

paſſent pour anciens, enſeignent que

Dieu eſt un en eſſence, ſont de cette co- .

| horte impie qui ne regarde Dieu que

comme un Etre métaphyſique. Unum

in eſſentiâ Deumqui prcdicant in Scriptis

qu e creduntur antiqua, ex impiâ illâ co

horte ſunt quibus Deus non eſt Ens niſî

metaphyſicum. -

· En deux mots, c'eſt faire le Procès :

aux Péres , aux Théologiens, & à

toute l'Egliſe : ſuivant la régle du Pere

Hardouin, l'Athéiſme eſt #º
1j

+
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Mais celui pour qui le monde entier

eſt athée,§ Croit-il en Dieu ?

S'il y avoit cru, aumoins après ſa ré

tractation, ſes Manuſcrits ne lui au

roient pas ſurvécu. Cependant on fit

encore en Hollande une Edition de

ſes œuvres choiſies, operaſeleſta. Cette

derniere fut intitulée, œuvres diver

ſes, opera varia. C'eſt dans celles-ci

qu'on inſéra Athei detecti, les Athées

découverts. Sur cela nouvelle décla

ration du Provincial& des Supérieurs

des Maiſons deParis, qui diſent : » On

apprend de Hollande qu'ony imprime

quelquesOuvrages poſthumes du Pere

Jean Hardouin de la Compagnie de

Jeſus. Comme ce Pére a eu ſur cer

taines matiéres des ſentimens fort

particuliers , que les Supérieurs ont

condamnés, & qu'il a condamnés lui

même, par la rétractation expreſſe&

publique qu'il en a faite ; il eſt à crain

dre que l'on n'ait inſéré dans ces Ecrits

poſthumes, ou dumoins # l'on n'y

ait laiſſé quelques-unes de ces opi

nions rétractées par l'Auteur, qu'il en

auroit ſans doute retranchées, s'ileût

voulu imprimer leſdits Ecrits. C'eft

pourquoi le P. Provincial des Jéſuites

de la Proyinçe de Françe, & les Su;
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#ſ

périeurs des trois Maiſons de Paris

· déelarent premierement, qu'ils ne ſça

vent ni quel eſt l'Editeur de ces Ou

vrages poſthumes, ni par††
les Manuſcrits en ont paſſé entre ſes

mains ; & qu'ils n'ont eu ni directe

ment ni indirectement aucune part à

l'Edition : deuxiémement, que s'ils en

étoient les maîtres , ils l'empêche

roient , ou ne permettroient point

qu'elle fût publiée avant que de l'a

voir fait examiner &† confor

mément à la rétractation du P. Har

douin : troiſiémement, qu'ils ne ſouf

friront pas qu'aucun de leurs inférieurs

enſeignent publiquement ou en parti

culier aucune des opinions qui y ſont

·proſcrites. » -

Cette déclaration fut imprimée dans

le Journal de Trévoux du mois de

Septembre 1733. Où vous remarque

rez que les Supérieurs ne qualifient les

opinions affreuſes du Pére Hardouin,

que de ſentimens fort partieitliers. Ils

font valoir la rétractation du P. Har

douin,&ladéclaration des Supérieurs

qui l'accompagnoit, comme quelque

choſe de bien ſérieux, & vous avez

vû le contraire. Ils diſent que le Pére

Hardouin n'auroit pas manqué de re
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trancher des Ecrits que l'on impri

moit actuellement celles de ſes opi

.nions qu'il avoit rétractées, s'il avoit

, voulu imprimer leſdits Ecrits : mais ils

ne diſent pas que pour n'y être pas

obligé, il avoit attendu à les faire im

primer par le moyen de ſes amis après

ſa mort. Ils diſent qu'ils ne ſouffriront

pas qu'aucun de leurs inférieurs en

ſeigne publiquement ouen particulier

aucune des opinions proſcrites dans la

déclaration des Supérieurs de 17o8 :

- mais les Supérieurs de 17o8 n'ont

rien dit de l'Athéiſme dont le Pére

Hardouin accuſoit les Péres qui ont

enſeigné que Dieu eſt la vérité,& que

la vérité eſt Dieu. Et le P. Berruyer

ui a renouvellé cette horrible accu

ſation, quoique d'une maniere un peu

couverte , prétendra n'avoir rien dit

de contraire à la déclaration de 17o8

& à la rétractation du P. Hardouin.

Ajoûtez que quand les Supérieurs

n'auroient trempé en rien dans l'im

preſſion que l'on faiſoit des Opera va

ria, ils ſeroient toujours coupables,

eux ou leurs prédéceſſeurs, d'avoir

laiſſé au P. Hardouin les moyens de

faire paſſer dans des mains étrangé

res des Ecrits qu'ils auroient dû brû
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ſer, & en jetter les cendres au vent.

: Quand l'Edition des œuvres diverſes

fut publiée, les Auteurs du Journal de

Trévoux en rendirent compte, pour

décharger, autant qu'ils le pouvoient,

la Société de la haine qui naturelle

ment en réſultoit contre elle. Dans .

leur extrait ils font très-bien ſentir (a)

l'extravagance de l'Athéiſme découvert,

j'en conviens : mais ils n'en montrent

pas l'impiété. Ils s'étendent beaucoup

ſur l'Eneide de Virgile, ſur les Odes

d'Horace que le P. Hardouin accuſe .

de ſuppoſition, & ſur les Médailles de

la premiere & de la ſeconde Race de

nos Rois, qu'il explique follement :

mais ils ne diſent pas que ces folies

avoient pour but de renverſer tous les

Péres, & d'établir le Socinianiſme.

Ils donnent bien à entendre qu'en ac

cuſant de ſuppoſition l'Hiſtoire de

France de Saint Grégoire de Tours,

le P. Hardouin avoit en vûe une pro

feſſion de foi qu'on y lit.,, Le nom

,, reſpectable de Grégoire de Tours,

22§ les Journaliſtes (b), n'a été

» imaginé, ſelon le P. Hardouin, par

- (a)Janv.& Févr. 1734s • • •

(k)Journ. de I754 P° 314• -

N iv
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,, ſa cohorte impie, que pour faire

,, paſſer une mauvaiſe confeſſion de

», foi comme un point reçu de ſon

,, tems : car c'eſt-là ſur-tout l'arti

,, cle qui bleſſe le Pére Hardouin, le

,, premier & l'unique ſans doute qui

,, ſoit bleſſé de cette confeſſion.,,

C'eſt ce que diſent les Journaliſtes.

Mais ils ne diſent pas que la mauvaiſe

humeur du P. Hardouin contre Saint

Grégoire de Tours venoit de ce qu'il

dit du Myſtére de la Trinitédans cette

profeſſion de foi. Cependant le Pere

Hardouin appelle pour cela même

Saint Grégoire, faux Grégoire & impie.

Falloit-il donc diſſimulerde pareils at

tentats ? Les Auteurs duJournal , jet

tant un ridicule ſur le P. Hardouin,

diſent :,, il a ſçû à n'en point douter,

,, que nos prétendus Hiſtoriens, Gré

,, goire de Tours, Fredegaire, Sige

,, bert, Armoin, &c. ont eu en vûe

,, de renverſer pluſieurs Ecrits de no

,, tre ſainte, Religion. Il a ſçu qu'ils

,, n'avoient point eu d'autre Dieu que,

,, la nature & la lumiere de la vérité ou.

», de la raiſon ; qu'en conſéquence ils

,, ont voulu nous perſuader à nous au

,, tres qui avons eu le malheur deve

,, nir au monde long-tems après le
A • !

· •
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#, treiziéme & le quatorziéme ſiécle,

» qu'on n'a jamais reconnu d'autre

,, Dieu que le leurdans tous les ſiécles

», & dans tous les lieux, ſur-tout dans

,, le Pays Latin, où ces fabricateurs de

» fauſſetés ont vécu,,(a).

| Voilà une accuſation d'Athéiſme

bien formée contre Saint Grégoire de

Tours & nos autres Hiſtoriens ; accu

ſation qui enveloppoit auſſi tous les

· Péres. Les Auteurs du Journal le ſça

voient très-bien : pourquoi l'avoirdiſ

ſimulé ? Je ne les accuſe ni ne lesſoup

çonneenaucune maniere d'avoireudes

ſentimens pervers ſur la Trinité : mais

je me plains de leurs réticences, plus

encore de l'éloge ſcandaleux qu'ils font

du P. Hardeuin. Ils diſent enfiniſſant le

premier des articles où ils parlent de

lui.,, Le Public équitable fera†
,, grace aux écarts étonnans d'un ſça

,, vant que ſa prodigieuſe lecture, ſon

,, profond ſçavoir, ſa pénétration &

,, ſa ſagacité inimitables juſques dans

,, ſes égaremens , &† plus

,, ſon amour pour la Religion, ſa piété

,, ſincére , ſa ſimplicité de mœurs, &

2, ſes vertus Chrétiennes rendront tou- .

(a) Ibid. pag. 3ro»

B#v
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,, jours reſpectable, & veritablement

,, excuſable à la poſtérité. (a) -

Unhomme quiaccuſe les Péres d'A

théiſme , & qui ne voit dans leurs

| Ecrits que des blaſphèmes, on veut

que le Public équitable lui faſſe grace,

& qu'il aille même juſqu'à le reſpecter à

cauſe de ſon grand amour pour la Re

ligion, de ſa piété ſincére, & de ſes

vertus Chtétiennes ! Un calomniateur

· & un blaſphémateur au premier chef,

plein de piété, plein de zélepour Dieu!

Les Journaliſtes le qualifient encore

un des plus pieux & des plus honnêtes

hommes du monde , b). Témoin tout ce

qu'il a fait pour perpétuer ſes calom

nies & ſes impiétés. Comment les Jé

ſuites n'ont-ils pas honte de prodiguer

ainſi leurs éloges à un homme qui a

été l'étonnement & le ſcandale du

monde entier ? Eſt-ce donc qu'ils ne ſe

déferont jamais de cette folle penſée,

que leur robbe couvre tout & ſanctifie

tout ? Quand eſt-ce qu'un Jéſuite ſera

coupable, ſi le P. Hardouin, malgré

ſes blaſphèmes contre Dieu & ſes ca

lomnies contre les Saints, eſtornédes

(a) Ibid. pag. 1II.

(b)Ibid. p.336.
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vertus Chrétiennes?Onrempliroit des

volumes de toutes les malédictions

dont les Jéſuites ont chargé la mémoi

re de Janſenius, mort dans le ſein &

dans la paix de l'Egliſe, ſoumettant

ſon Livre au jugement du ſaint Siége ;

& un impoſteur qui a perſévéré dans
ſon péché juſqu'au dernier ſoupir, '

on le canoniſe , non-obſtant ce que

l'on appelle ſes écarts étonnans ! Je ne

me laſſerai point de le demander :

quelle idée les Jéſuites ont-ils donc de

la Religion ? • · • · .

Une choſe qui montre de plus en

† l'attention de ces Péres à couvrir

es excès de leurs Ecrivains. Les Jour

daliſtes conviennent du bouleverſe

ment que fait le Pére Hardouin dans

l'Hiſtoire de France , dont il ne fait

commencer la Monarchie qu'à Philip

pe I. ſous la troiſiéme Race de nos

Rois : car tout ce que les Hiſtoriens

ont dit de Clovis & de ſes enfans, de

Pepin & de Charles-Magne, & même

de Hugues Capet juſqu'à Philippe I.

excluſivement, tout eſt fabuleux ſelon '

le P. Hardouin. Charlemagne eſt un

perſonnage ſuppoſé; ſes deux voyages

à Rome , des fictions , & par conſé

quent la donation qu'il fit au Pape du

N vj
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patrimoine de ſaint Pierre. Toutes les

Chartes , tous les Diplômes des Rois

de la premiére & de la ſeconde Race

ont été fabriqués par la cabale impie

du treiziéme ſiécle. Lés Journaliſtes.

rapportent ces folies , & les regar

dent en effet comme des folies : mais

· yoyant combien ces folies débitées

par un homme qui n'étoit pas fou ,

pouvoient déplaire à nos Rois , ils

citent ce trait du Pére Hardouin, que

» nul Auteur ancien ne dit que le don

» céleſte de guérir les humeurs-froi

n des, don qui ſe perpétue dans les

» Rois de France comme un miracle

» avoué de tout le monde Chrétien,

» ait été aceordé à aucun des Rois de

» France avant Philippes premier. Et

» ils ajoûtent : Nous ne citons ceci

» que pour faire connoître le carac

» tére du Pere Hardouin & ſon dé

» vouement ſincére à la perfomne ſa

» crée de nos Rois. « (a)

• Il faut compter étrangement ſur la

&rédulité des hommes pour tenir ce

dangage. Un indigne Ecrivain, contre

la vérité & contre ſa comſcience, re

tranche de la Monarchie les deux pre

-. ^) Ibib. pag. 334. · · ,
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lmieres Races de nos Rois & le com

mencement de la troiſiéme : il dé

grade la Couronne, & lui ôté ſix ſiéa

cles de fon antiquité. Il met nos Rois

à cet égard au-deſſous des Rois d'Eſ

pagne & d'Angleterre. Il les prive

par-là de l'auguſte qualité de Fils aî

nés de l'Egliſe : & pour nous prouver

le dévouement ſincére qu'il a pour la

perſonne ſacrée de nos Rois, il re

connoît , dit-on, qu'ils ont reçu en

la perſonne de Philippes premier le

pouvoir de guérir les écroiielles. Y

a-t-il François qui puiſſe tenir contre

ce mépris de nos Princes ? N'eſt-ce

pas les infulter que de prétendre cou

vrir par de pareilles inepties les at

tentats d'un Ecrivain ? Voilà néan

moins de quoi les Jéſuites ſe parent,

quand ils plaident aux yeux du Public

la cauſe de leurs gens. Sont-ils plus

fpirituels, quand ils parlent à l'oreille

des Princes ? Au moins il ne paroît

pas qu'ils ſoient plus forts en raiſons

quand ils plaident au Conſeil du Roi.

On ne lit qu'avec douleur les motifs

de l'Arrêt qu'ils y obtinrent en 1725,

pour n'être pas obligés de mettre à la

tête de chaque Volume des Conciles

du P. Hardouin l'Avis des Cenſeurs
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nommés par le Clergé d'abord & eme

ſuite par le Parlement, pour examiner

le Livre. Cet Avis devoit y ſervir de

réſervatif & de contrepoiſon. Bien

§ d'avoir excédé , † Cenſeurs

avoient épargné le coupable : mais

les§ & les feuilles de fi

1ier dont les Jéſuites & leurs amis

§ couvrir les attentats du Livre

contre la doctrine de l'Egliſe Galli

cane, contre l'intérêt de la Couronne

& nos Libertés, prévalurent, & l'on

fit ſervir l'autorité du Roi contre le

Roi lui même, qui n'avoit alors que

quinze ans. Cependant le Livre fut

trouvé ſi contraire aux maximes du

Royaume, que ceux mêmes qui favo

riſoient lesJéſuites au Conſeil du Roi,

jugérent qu'il falloit qu'ils donnaſſent

inceſſamment un volume de Supplé

ment, qui contiendroit avec des cor

rections toutes les piéces que le Pere
Hardouin avoit retranchées de ſon

édition, pour faire ſa cour aux Ultra

montains. Et en effet l'Arrêt du Con

ſeill'ordonne expreſſément.Sans doute

que les Jéſuites promirent tout ce que

l'on voulut : mais ils ſe réſerverent la

liberté de ne faire que ce qu'ils vou

droient. Le volume§Supplément n'a
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- donc point été donné : & voilà déja

/trente ans que les Jéſuites, pour mar

· quer leur dévouement ſincére à la

, Perſonne ſacrée de Sa Majeſté , ſe

· mocquent de l'Arrêt de ſon Conſeil.

Je ne dirai rien du Commentaire ſur

· le NouveauTeſtament, qui fut impri
mé enHollande en 1741, & dédié au

: Cardinal de Tencin. J'en ai parlé ci

deſſus. LesJournaliſtes deTrévoux ſe

ſont tus ſur cette derniére production;

,& les Supérieurs l'ont laiſſé publier

·ſans la déſavouer, comme ils avoient

fait les Opera ſelecta & les Opera varia.

C'eſt que le Commentaire eſt unLivre

que la Société regarde d'un œuil bien

§ Les Opera ſelecta & les Opera

, varia frondent trop ouvertement l'an

tiquité. Les Jéſuites ont compris que

† prenoient trop ouvertement la

défenſe de ce Livre, le poſte ne ſeroit

as tenable. Mais le Commentaire ſur

e NouveauTeſtament , outre les er

reurs ordinaires, renferme laThéolo

gie ſecréte de la Société ; & ainſi ils

ne ſe ſont pas preſſés de le déſavouer.

Quand ils ont vû les eſprits tellement

occupés de la Bulle UVnigenitus , que

l'on ne faiſoit pas attention à ce qui

s'imprimoit en Hollande , ils ſe ſont

enhardis à donner en François, à quel
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ques différences près , l'Ouvrage dit

P. Hardouin ſous le nom du P. Ber

ruyer. Celui-ci a fait entrer le Com

mentaire dans ſon Hiſtoire du Peuple

de Dieu : mais les Supérieurs voyant

que l'Hiſtoire du Peuple de Dieu alloit

cauſer du ſoulévement , ils ſe ſont

hâtés d'en publier un déſaveu. àe

Je foupçonne beaucoup que parmi

les bonnes têtes, il y en aura eu qui

n'auront pas été d'avis de publier ce

Livre dans les conjonctures où l'on ſè

trouvoit.Je veux eroire même que les

Nouveautés ſur laTrinité & l'Incarna

tion en auront allarmé quelques-uns.

Car je ne puis me perſuader que les

Jéſuites , qui ſont tous d'accord ſur

l'article du Pelagianiſme, le ſoyent de

même furleSocinianiſme. Mais ſi ceux

qui gouvernent aujourd'hui , ne ſont

pas les plus ſages , au moins ont-ils

été les plus forts. Le Livre du P. Ber

ruyer a donc paru ; mais avec la pré

caution d'un déſaveu de la part des

Supérieurs. Car c'eſt leur manœuvre

ordinaire pour tromper le Public. La

déclaration des Supérieurs eſt con

çûe dans les termes ſuivans.

»L'impreſſion d'unOuvrage intitulé :

Hiſtoire du Peuple de Dieu, &c. nous

met dans l'indiſpenſable néceſfité d'ex
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†nosſentimens ſur cet ouvrage,

: d'informer le Public des art. ſuiv.

1°. Que cette impreſſion a été faite à

notre inſçu,& contrenotre proprevo

lonté.

2°. Qu'y ayant tout lieu de craindre

Ie ce livre ne contînt des choſesſingu

liéres&hazardées,nousavonsfaittout

ce qui dépendoit de nous pour arrêter

cette édition, & pour en empêcher le

débit.

3°. Qu'étant parvenus à enavoirun

exemplaire, nous l'avonsfaitexaminer

avec ſoin, autant que l'a pû permettre

la diligence dont nous avons crû de

voir uſer, pour que la déclaration de

nos ſentimens prévînt ou accompa

gnât du moins le débit d'un livre ſi cri

tique, & que nous ſavions pouvoir

d'unjour à l'autre devenir public.

4°.Que ſur le compte qu'on nous en

a rendu, nous croyons devoirnon-ſeu

lement déſavouer l'impreſſion, mais

improuver un Ouvrage quenous n'au

rions jamais laiſſé paroître ſans un

grand nombre de corrections impor

tantes & néceſſaires. Fait à Paris, le

vingt-deux Octobre 1753. -

Signé M. G le Foreſtier, de la Comp. de

Jeſus, Provincial de la Prov. de France.

L4A. leHoux , Supé, de la Maiſon Profs .
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Louis le Grand.

Etienne de la Croix, Rect. du Nov.

· Vous êtes, Monſieur, trop accou

tumé aux petites fineſſes des Jéſuites,

pour ne pas voir que tout ce que

diſent ici ces Auteurs graves n'eſt

qu'illuſion. Ils déclarent d'abord que

le Livre du P. Hardouin, qui a été im

primé à Paris & non à la Haye , a

été imprimé à leur inſçu &contre leur

volonté. Qui le croira ? Ils ſçavoient

que le Livre exiſtoit. Ils ſçavoient que

le P. Berruyer défiroit avec ardeur de

le faire imprimer. S'ils craignoient,

comme ils diſent, que ce Livre ne fût

imprimé à leur inſçu, comment n'ont

ils pas fait des défenſes très-ſérieuſes

au Pére Berruyer de le publier ? Com

ment ne ſe ſont-ils pas ſaiſis du Ma

nuſcrit de l'Auteur & des copies qu'il

pouvoit en avoir ? La diſcipline qui

s'obſerve chez les Jéſuites eſt telle,

que les inférieurs n'oſent remuer ,

and les Supérieurs commandent,

§ d'un certain ton. On

a dit ily a quelques années dans Paris,

que le P.Berruyer étantvenudeRouen

pour faire imprimer ſon Livre, le Pro

vincial qui étoit alors en place, le fit

examiner; & que ſur le compte que

, P. F. de St.Jean , Recteur du Collége de
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lui en rendit un des examinateurs,

il fit défenſe au Pére Berruyer de

publier ſon Livre, qui en effet n'a

pas vû le jour tant que ce Pro

vincial a été en place. Il n'eſt pas

douteux que ſi les Supérieurs du P.

Berruyer avoient voulu faire ſur cela

leur devoir, le Livre n'auroit jamais

paru. Et ainſi, quand ils diſent que

l'impreſſion en a été faite à leur inſçu

,& contre leur volonté, ils ſe ſervent

du privilége que leur ont accordé

leurs Auteurs graves, de mentir quand

ils le jugent expédient. La Lettre im

primée d'une Demoiſelle, amie du

Pére Laugier, vient à l'appui de ce

que je dis. » Ce qui comble la me

» ſure des crimes du Pére Laugier,

» dit cette Demoiſelle (a), c'eſt

» qu'ayant été nommé par ſes Supé

» rieurs pour examiner la doctrine

» du P. Berruyer, il ne l'a pas trou- .

,» vée orthodoxe, & n'a point caché

» ce qu'il en penſoit ni à Paris ni à

» Rome. Il a trouvé mauvais certains

» manéges, qui lui déplaiſoient, pour

»favoriſer l'impreſſion d'un Livre que

» l'on condamnoit publiquement (c'eſt

- (a) Lettre d'une Demoiſelle de conſidéra

tion, Dévote desJéſuites à un de ſes amis »

copiée ſur l'Original du 22 Avril 1754 p. 3
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ä-dire, que l'on faiſoit ſemblant de

condamner devant le Public.) » Le

» Provincial, qui étoit le Protecteur

» de ce Livre, a trouvé le procédé

» de notre ami des plus mauvais. Il

» n'eſt pas étonnant qu'il cherche à

» ſe défaire d'un homme ſi dangereux,

» & qu'il le renvoye dans ſa Pro

;) VºInC6, ct

Telle eſt ſa bonne foi des RR. PP.

Ils déclarent que l'impreſſion du Livre

- du P. Berruyer s'eſt faite à leur inſçu

& contre leur volonté : & ce ſont

eux-mêmes qui en ont favoriſé l'im

preſſion. Et parcequ'un des leurs n'eſt

pas content de ce manége, on le ren

voye dans ſa Province, & on lui don

ne toutes les mortifications que l'on

peut. - -

Qui croira donc ce qu'ajoutent les

Supérieurs , qu'ayant tout lieu de

craindre que le Livre du P. Berruyer

ne contînt des choſes fînguliéres &

hazardées, ils ont fait tout ce qui dé

pendoit d'eux pour arrêter cette Edi

tion, & pour en empêcher le débit ?

" Quand les Jéſuites veulent empê

cher l'impreſſion ou le débit d'un Li

vre qui leur déplaît, quels mouve

mens ne ſe donnent-ils pas à la Police

& ailleurs ? On fait des recherches,
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©n† des eſpions , on ſaiſit des

exemplaires, on arrête lesImprimeurs,

les Ouvriers, les Colporteurs, on les

jette en priſon, quelquefois dans un

cachot : & ſi l'on peut découvrir l'Au

teur, on l'enferme pour le reſte de ſes

jours. Ici qu'a-t-on fait ? Les Jéſuites

ont-ils donc ignoré ce que tant de

gens ſçavoient dans Paris, que l'on

yimprimoit le Livre du P. Berruyer?

Ne ſçayoit-on pas chez qui il s'impri

moit ? Quand on a commencé à le

débiter, rien certainement n'étoit ſi

facile que de s'en procurer autant

d'exemplaires quel'onvouloit. Quand

donc après cela un Provincial & des

Supérieurs me diſent, » Nous ayons

» fait tout ce qui dépendoit de

» nous pour arrêter cette Edition,

» & pour en empêcher le débit, « je

dis en moi - même , Quels Comé

diens !

| Ils ajoutent qu'étant parvenus à en

avoir un exemplaire, ils l'ont fait

examiner avec ſoin.

Etant parvenus ! Pour moi qui ne

ſuis ni Provincial ni Supérieur des,

Jéſuites, je n'ai eu aucune peine à

parvenir à m'en procurer un exem

plaire, Moyennant la ſomme de 21 liv.
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chaque exemplaire, j'en aurois fourni

tout Paris ; & j'oſe dire que le Pére

Provincial ne m'en auroit pas ſçu

mauvais gré.

· Il dit que ſur le compte qu'on lui

a rendu de ce Livre, lui & les autres

Supérieurs ont cru devoir non-ſeule

ment déſavouer l'impreſſion, mais im

prouver un Ouvrage qu'ils n'auroient

jamais laiſſé paroître ſans un grand

nombre de corrections importantes &

néceſſaires. -

| Remarquez , Monſieur, combien

tous les termes ſont meſurés dans

cette Déclaration. On n'y accuſe le

Livre que de contenir des choſes ſin

guliéres & hazardées. Ce ne ſont pas

des erreurs, mais des ſingularités, des

choſes hazardées. Les Supérieurs di

ſent qu'ils donnent leur déclaration

pour prévenir ou accompagner du

moins le débit d'un Livre ſi critique.

Ce terme n'annonce point encore

que le Livre contienne aucune er-'

reur.

· Enfin, ſur le compte qu'on leur a

rendu du Livre, non-ſeulement, di

ſent-ils, ils en déſavouent l'impreſſion,'

mais ils improuvent l'Ouvrage. Ils ne
• • 9° - - b - • *

diſent pas qu'ils le condamnent, mais

3
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qu'ils l'improuvent. Et ils aſſurent

que s'ils en avoient été les maîtres,

jamais ils ne l'auroient laiſſé paroître

· ſans un grand nombre de corrections

importantes & néceſſaires. Eh ſur quoi

auroient-elles roulé, ces corrections ?

C'eſt un ſecret que ces Meſſieurs gar

dent in Petto; ſecret que le tems ſeul

pourra découvrir. Si Rome & les E

vêques font bien du bruit, & qu'on

ne puiſſe l'appaiſer : ſi à Rome & en

France on trouve des erreurs & des

impiétés dans le Livre, les Jéſuites

diront : voilà ce que nous avions

jugé qui méritoit des corrections im

portantes & néceſſaires. Si la Société

par ſon crédit peut arrêter le Pape

& les Evêques, les corrections ju

gées importantes s'évanouiront. On

dira : nous n'avions pas nous-mêmes

examiné le Livre. Ceux que nous

avions chargé de cet examen, l'ont

fait à la hâte ; & nous l'avons dit

dans notre déclaration. Vous le

voyez , Monſieur, tout eſt marqué

dans cette déclaration au coin de la

duplicité. .. .

Mais remarquez le manége de ces

graves perſonnages. lls font les fâchés

contre un Livre : & pendant ce tems »
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là ils careſſent l'Auteur.. Ils font en#

tendre qu'ils ont eu bien de la peine

à parvenir à avoir un exemplaire de

l'hiſtoire du peuple de Dieu : & ils

avoient ſous la main l'Auteur même,

demeurant avec eux à la maiſon pro

feſſe. Il étoit ſi aiſé d'avoir de lui un

exemplaire de ſon Livre. S'il eût dit :

je n'en ai pas ; s'il eût cherché à

éluder , un Pére le Foreſtier , un

Pére le Houx ne ſçavent-ils pas ce

qu'il faut répondre en pareille oc

caſion ? Les Cafuiſtes de la Société

permettent bien d'uſer d'équivoque

avec les Etrangers : mais de Jéſuite

à Jéſuite, & ſur-tout d'un inférieur

à l'égard de ſon Supérieur, ils ne le

§ pas. Non fœnerabis proximo

tuo, ſed alieno. Auſſi liſez & reliſez

la déclaration : elle ne fait pas la

plainte la plus lègére du P. Berruyer :

on ne le punit point d'avoir fait im

p† un Livre des plus critiques ſans

I'aveu de ſes Supérieurs & contre leur

volonté; Livre, diſent-ils, qu'ils n'au

roient pas ſouffert qu'on imprimât

ſans un grand nombre de correétions im

portantes & néceſſaires. -

Vous en dites trop, mes Péres, &

vous n'en dites pas aſſez, pour§
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- l'on ajoute foi à ce que vous dites.

·Vos actions démentent vos paroles.

Vous traitez votre Pére Berruyer

comme vos prédéceſſeurs ont traité

· le Pére Hardouin : mêmes attentions,

mêmes égards pour l'un & pour l'au

tre. N'eſt-il pas juſte après tout, que

vous honoriez ſpécialement ceux qui

ſe dévouent à la haine publique pour

le ſervice de votre Société ? -

- Je vois ce que vous m'allez dire :

que le Pére Berruyer a donné une

déclaration par laquelle il ſe ſoumet

ſincérement au Mandement de M. l'Ar

· chevêque de Paris ; & que cette dé

· claration vous a fait tomber les ver

ges de la main. Mais ſouffrez qu'à

mon tour je diſe à vos Révérences,

que vous aviez jugé le Livre du Pére

· Berruyer répréhenſible dès le 22 Oc

tobre 1753 ; que le Mandement de

M. l'Archevêque n'eſt venu qu'au

mois de Décembre ſuivant. Il eſt

· daté du 13 , & la ſoumiſſion du Pére

Berruyer du 21 : & ainſi vous avez

· laiſſé durant deux mois votre Reli

gieux ſans le punir du ſcandale que

ſon Livre§ dans le Public. Que

dis-ie, punir ? Il n'en a été que plus

conſidéré dans votre maiſon, & plus

Tome III, O
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fêté chez vos-amis. Avec quel em- .

preſſement vos Péres n'ont-ils pas

répandu ce Livre , à la Cour, à la

Ville & dans les Provinces. On aſſure

que la Reine en faiſoit ſes lectures,

uand M. l'Archevêque a fait défen
es à tous ſes Diocéſains de le lire.

Oui, Mes Péres, vous ſeriez encore

à exiger du P. Berruyer la plus legére

ſatisfaction, ſans l'embarras où vous

a mis le Mandement de l'Archevêque

de la Capitale , & la diſpoſition où

les autres Evêques paroiſſoient être

de venir à l'appui.

Mais il faut vous entendre, & le

P. Berruyer lui-même. En matiére

de déclaration de ſoumiſſion , tout

ce qui part de vos Révérences eſt

toujours ſi édifiant, que je ne veux

pas en ſupprimer un ſeul mot. Les

Journaliſtes de Trévoux nous diſent

donc en votre nom :

» Les Supérieurs des Jéſuites de

cette ville , voulant donner à M.

l'Archevêque un témoignage authen

tique & public de leur obéiſſance,

nous ont chargé de déclarer,

1°. Qu'ils ſont très - ſincérement

ſoumis au Mandement dudit Seigneur

Archevêque, en date du 13 Décem

|
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bre dernier, par lequel ce Prélat in

terdit la lecturé du Livre intitulé :

Hiſtoire du Peuple de Dieu depuis la

naiſſance du Meſſie juſqu'à la fin de la

Synagogue, ſeconde Partie, &c.

2°. Qu'ils perſiſtent dans la décla

ration qu'ils ont publiée le 22 d'Oc

tobre 1753 touchant ledit Ouvrage.

3°. Qu'ils ont vû avec ſatisfaction

le Pere Berruyer abandonner totale

ment ſon Livre au jugement de Noſ

ſeigneurs les Evêques; comme il pa

roît par l'Acte que ce Pere a remis à

M. l'Archevêque , & dont voici la

tenellr.

» Je ſouſſigné, Prêtre Religieux de

» la Compagnie de Jeſus, déclare que

» je me ſoumets ſincérement au Man- .

» dement de M.† de Pa

» ris en date du 13 du préſent mois,

» qui interdit la lectured'un Ouvrage

» intitulé : Hiſtoire du Peuple de Dieu

» depuis la naiſſance du Meſſie juſqu'à

» la fin de la Synagogue, ſeconde Par

» tie, &c. & promets de m'en rap

» porter au jugement qu'en porteront

» mondit Seigneur l'Archevêque de

» Paris & Noſſeigneurs les Evê

» ques ; & de regarder comme repré

» henſible & condamnable ce qu'ils

-
O ij
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» croiront y devoir reprendre.A Pas

» ris le 21 Décembre 1753.

Signé, lſaac-Joſeph Berruyer.

Quoi , mes Péres ! Vous appellet

ſoumiſſion très-fincére au Mandement

de M. l'Archevêque l'acte que je viens

de tranſcrire ? Abus, mes Péres, abus

Vous avez trompé M. l'Archevêque ;

mais vous n'avez pas trompé le Pº

blic. M. l'Archevêque a motivé la dé

fenſe qu'il fait de lire ou de retenir

l'Hiſtoire du Peuple de Dieu, ſur ce que

l'Auteur oſe ajoûter à l'Evangile, pour

le rendre ſuſceptible d'interprétations

ſingulieres & dangereuſes. Il luireprº

che » de s'être éloigné de la régle du

» Concile de Trente, qui défend de

» donner aux ſaintes Ecritures une

» interprétation contraire au ſentº

» ment unanime des Péres. Le Prélat

» ſe plaint de ce que le Pére Berruyer

» autoriſe par un exemple contagieux

» la licence effrénée avec laquelle on

» abandonne aujourd'hui les voyes

» frayées par la Tradition, & on s'en

» gage ſans autre guide que ſon propº

» eſprit dans des routes pleines d'é

» cueils & de précipices. » Voilà un

premier jugement prononcé contrelº

Livre. Et vous, mes Péres, que fai
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tes-vous ? Reconnoiſſez-vous, comme

vous le deviez, que ce jugement eſt

bien fondé ? Non. Vous compaſſez ſi

bien vos termes, que votre ſoumiſſion

tombe uniquement ſur la défenſe que

fait le Mandement de lire l'Hiſtoire du

Peuple de Dieu. Or une défenſe de lire

un Livre, n'eſt quelquefois qu'une loi

d'œconomie, portée dans un premier

moment, pour appaiſer des eſprits qui

ont cru voir dans un Livre ce qui n'y

eſt pas. Et la preuve que votre ſou

§ ne va pas plus loin, c'eſt ce

que vous dites, que vous avez vû

avec ſatisfaction le P. Berruyer aban

donner ſon Livre au jugement de Noſ

ſeigneurs les Evêques. Ni vous ni lui,

vous ne l'abandonnez pas au jugement

déjà prononcé par M. l'Archevêque.

Vous ne reconnoiſſez point que le

· P. Berruyer ait oſé ajoûter à l'Evan

ile. Ni votre acte ni le ſien ne vont

juſques-là. Je me ſoumets, dit le Pére

Berruyer, au Mandement de M. l'Ar

chevêque de Paris, qui interdit la lec

ture d'un Ouvrage intitulé, Hiſtoire

du Peuple de Dieu, &c. &promets de

m'en rapporter aujugement qu'en por

teront Mondit Seigneur l'Archevêque

de Paris & Noſſeigneurs les Evêques;

O iij
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• & de regarder comme répréhenſible

& condamnable ce qu'ils croiront y

| devoir reprendre.

C'eſt donc pourl'avenir que le Pére

Berruyer promet de trouver répré

henſible ce que M. l'Archevêque &les

Evêques jugeront l'être dans ſon Li

vre : pour le paſſé, il ſe ſoumet à l'in

terdit que l'on a jugé à propos d'en

faire. C'eſt tout ce que contient ſon

acte de ſoumiſſion rélatif à celui de ſes

Supérieurs. D'où il réſulte que vous,

mes RR. PP. & votre P. Berruyer,

avezjoué M. l'Archevêque, quines'en

eſt pas apperçu.

Mais voici un trait de votre politi

que dont il eſt aiſé de s'appercevoir.

Le Pére Berruyer promet de s'en rap

porter au jugement que les Evêques

porteront de ſon Livre, bien entendu

que de votre côté vous ferez tous vos

efforts pour empêcher qu'il n'y ait de

jugement. C'eſt à quoi vous avez trº

vaillé, & ſi bientravaillé, que juſqu'à

préſent vous yavez réuſſi. Déjà vingº

cinq Evêquess'étoient aſſemblés à Paº

ris & à Conſlans pour nommer dº

Commiſſaires & engager par des Lº

tres circulaires tous ſes Evêques !
Royaume à s'unir à eux, réſolus de
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cenſurer l'Hiſtoire du Peuple de Dieu,

& de lever par cette cenſure l'oppro

bre dont le Clergé de France ſe cou

vriroit, s'il laiſſoit intact un Livre ſi

ſcandaleux. M. l'Archevêque n'avoit

fait qu'effleurer cet Ouvrage, & ſe ré-.

ſervoit après un plus ample examen

d'en faire une cenſure détaillée. Mais

vous ne vous êtes pas endormis, mes

Péres; vous avez ourdi dans les téné

bres une trame qui ne me paroît pas

aiſée à rompre. Vous avez gagné des

Evêques qui ont ménacé, dit-on, de

prendre la défenſe du P. Berruyer, ſi

, les autres Evêques vouloient le con

damner. Alors vous avez repréſenté

combien il ſeroit à craindre que les

Evêques diviſés cauſaſſent une nou

velle guerre dans l'Egliſe, & de nou

veaux troubles dans l'Etat. Et on aſ

ſure que l'on a fait convenir ces Pré

lats de n'écrire ni pour ni contre le

P. Berruyer,§ ce qu'ils fuſſent

tous d'accord. Ce qui eſtcertain, c'eſt

qu'aucun n'a remué depuis l'époque

dont je parle. Et pour jouir plus tran

quillement de votre victoire, on vous

a accordé que l'on ne donneroit de

privilége pouraucun Ouvrage quicon

«erneroit le P. Berruyer. C'eſt vous

O iV
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mêmes qui avez demandé que l'on ne

permît d'imprimer ni pour ni contre.

Cette demande, revêtue d'un air de

déſintéreſſement de votre part,a paru

équitable. On a dit : voyez combien

ces Péres ſont attentifs à arrêter le

mal, s'ils n'ont pû le prévenir. Ils

abandonnnent les intérêts du P. Ber

ruyer, & ne veulent pas que lui ni

aucun des leurs puiſſe écrire en faveur

de ſon Livre. Il eſt bien juſte d'enuſer

de même à l'égard de ceux qui vou

droient l'attaquer. Il ya aſſez de trou

bles dans le Royaume, il ne faut pas

les augmenter.

C eſt ce que vous déſiriez, mes Pé

res , que l'on ſe tût ſur le Livre de

votre Ecrivain. Pendant ce tems vous

en faites faire de nouvelles Editions

dans les Provinces. Vous les répandez

à pleines mains. Vous le faites lire à

vos dévotes & dans toutes les Com

munautés où vous avez accès : mais

croyez-vous queDieu ne ſe levera pas,

& vous laiſſera toujours blaſphémer

contre ſon ſaint Nom & contre celui

de ſon Chriſt ? L'attente où l'on étoit

que les Evêques cenſureroient l'Hiſ

toire du Peuple de Dieu , a retenu les

plumes, & a cauſé la bonnace & ce
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calme dont vous vous êtes applaudis

trop long-tems. Mais aujourd'hui les

Théologiens ſe montrent ; & j'eſpére

qu'ils crieront ſi haut, que les Evê

ques auront honte de s'être laiſſé pré
Ven1r.

Je vous laiſſe , mes Péres, & j'a

dreſſe maintenant la parole à vos Ju

ges & à nos Maîtres. Quoi , Meſſei

gneurs ! ſouffrirez-vous que dans l'E

gliſe de Dieu on blaſphême impuné

ment contre le Pére, contre le Fils &

contre le Saint Eſprit ? Souffrirez

vous que l'on diſe du Pére, qu'il n'a

pas toujours été Pére : que le Verbe

, n'eſt Fils que depuis l'Incarnation : &

que l'on† d'un don créé les tex

tes qui établiſſent le plus formellement

la Divinité du ſaint Eſprit ? C'eſt le

P. Hardouin qui eſt coupable de cet

attentat. Souffrirez-vous que l'on diſe

du Fils de Dieu, qu'il a été fait Dieu,

qu'il a été fait Fils de Dieu ; qu'entre

lui & le Pére, il n'y a qu'une union de

concorde : qu'autre choſe eſt le Ver

be, autre choſe eft le Fils ? C'eſt en

core le P. Hardouin qui le dit : aliud

Verbum , aliud Filius. Souffrirez-vous

que l'on diſtingue entre Dieu le Fils &

le Fils de Dieu ? Le Verbe eſt Dieu le

O V
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Fils. J. C. eſt le Fils de Dieu. C'eſt

une nouvelle ſubtilité que je n'ai point

relevée dans mes Lettres:ſubtilité que

le P. Berruyer vient d'employer dans

ſa Défenſe.Voici ſes paroles# : » Le

» Verbe qui de toute éternité étoit

» Dieu le Fils par la génération immº

» nente & adintra, a acquis par ſa gé

» nération temporelle & ad extra le

» nom de Fils unique de Dieu. » Et ain

ſi ſelon le P. Hardouin, le Verbe n'a

pas toujours été Fils : ſelon le P. Ber

ruyer, le Verbe a toujours été Dieu

le Fils ; mais il n'a pas toujours été le

Fils unique de Dieu. Quel blaſphème !

Souffrirez-vous, Meſſeigneurs,que

l'on admette en J. C. deux filiations

divines : l'une par laquelle J. C. eſt

Fils du Pére ſeul, l'autre par laquelle il

eſt comme homme, ou entantqu'hom

me, Fils de Dieu un en trois perſon

nes ? C'eſt le P. Berruyer qui dans ſes

Diſſertations latines le dit, le redit, &

I'inculque partout. -

Souffrirez-vous que l'on diſe que la

(a) Premiere Défenſe du P. Berruyer p.98.

Dans le commencement de cet Ecrit le P.B.

introduit quelqu'un qui prend ſa défenſe. Ici

c'eſt lui-même qui parle. Son perſonnage

fuppoſé a ſoin de le dire.
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nouvelle filiation établit , entre Dieu

un entrois perſonnes, &Jeſus-Chriſt,

une rélation réelle de Pére à Fils,

qui donne à Dieu un Fils par nature

créé dans le tems ? C'eſt encore le

P. Berruyer qui eſt coupable de cet
CXCCS. -

Souffrirez-vous qu'il diſe ce que je

lis dans ſa Défenſe à la ſuite des paro

les quej'aicitées ? (a)» Cette nouvelle

» dénomination de Fils naturel de Dieu

» (de Dieu, dis-je, regardé comme

« un ſeul Dieu ſubſiſtant en trois per

» ſonnes) & acquiſe au Verbe , au

» moment où par ſa génération adex

» tra , il eſt DEVENU la PERsoNNE

» DE JEsvs. CHRIsT. »

Quel étrange langage, Meſſeigneurs !

Le Verbe devenu la Perſonne de J. C. &

par-là devenu Fils naturel de Dieu un

en trois Perſonnes. J. C. n'a donc pas

toujours été. Le Verbe étoit ; & J. C.

n'étoit pas.

Souffrirez vous que l'on nous donne

un Fils de Dieu fait dans le tems, pour

objet immédiat & perpétuel des divi

nes Ecritures ? Souffrirez-vous que les

textes les plus formels des Livres
ſ

· (a) Hbid. pag. 99, -

|? O vj
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ſaints, ces textes que les Conciles &

les Péres ont employés avec tant de

ſuccès pour établir la toute-puiſſance

& l'éternité du Fils, on les détourne

de leur ſens naturel, pour les appli

quer à une fauſſe filiation faite dans le

tems ; filiation inconnue à toute l'an

tiquité, ſi ce n'eſt chez les†
Quoi , Meſſeigneurs ! vous laiſſerez

enlever à l'Egliſe ces armes puiſſantes

avec leſquelles les Alexandre, les Atha

naſe, les Hilaire, les Ambroiſe, les

Baſile , les Gregoire de Nazianze, les

Chriſoſtôme, les Auguſtin, les Ful

gence ont terraſſé l'Arianiſme & tous

ſes rejettons ? Quoi ! Saint Jean pour

établir la Divinité de J. C. dit du Ver

be : toutes choſes ont été faites par lui ;

& on lui fera dire : toutes choſes ont été

fuites EN VUE DE LUI.* On corrom

pra de même le ſens des paroles de

l'Epître aux Hébreux, où faint Paul

dit de J. C. que toutes choſes ont étéfai

tes par lui : ce qui ſignifie, dit-on, que

* Le P. Berr. Tom. VIII. de J. Ch. Filio

Dei pag. 122. nec MIRUM cuiquam accidat,

quod vocem illam Pauli (perquem) illâ red

damus ( propter quem, intuitu cujus ) non

Paulum nos, ſed ſeipſum Paulus » cum &c» ，R.

in hunc ſenſum explicat. -
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tout a été fait en vûe de J. C. Cent

autres textes auſſi formels pour établir

la Divinité du Fils, on leur donnera

une interprétationSocinienne;&vous

ne vous réveillerez pas, Meſſeigneurs ?

Non, je ne puis croire que Dieu affli

ge ſon§ juſqu'à permettre un ſi

grand ſcandale.S'ilarrive, l'Antechriſt

eſt à la porte, & ilfaut avertir les Elûs

de ſe tenir ſur leurs gardes. J. C. l'a

dit : penſez - vous que lorſque le Fils de

l'homme viendra, il trouve de la foi ſurla

terre (a)? Elle s'éteint : vousle ſçavez,

Meſſeigneurs, & plus d'une fois vous

en avez fait l'aveu. Qu'attendez-vous

pour montrer qu'elle n'eſt pas éteinte

en vous ? Déjà deux ans ſe ſont écou

lés , & l'on ne voit aucun effet des en

gagemens que vousaviez pris pour flé

trir un Livre qui le mérite par tant

d'endroits. L'impie qui eneſt Auteur,

regarde votre ſilence comme l'effet de

nouvelles réflexions de votre part,

réflexions qui vous ont réconciliés

avec ſon Livre. ll l'inſinue bien claire

ment dans ſes Lettres en réponſe à un

Eccleſiaſtique de Province, & dans ſa

Défenſe. Il fait plus, ſous le nom maſ

(a) Luc XVIII. 8.
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qué de l'Eccléſiaſtique de Province,

il ſe donne le plaiſir malin de vous

tourner en ridicules, & de critiquer

le Mandement de M. l'Archevêque de

Paris, ligne à ligne & mot pour mot.

Il joint aux ſorties que l'Eccléſiaſtique

fait contre vous , des réponſes qui

ſont de nouvelles inſultes. Il feint de

† votre défenſe, & il vous des

onore. Les attaques , les réponſes

qu'il y fait, tout y eſt ſatyrique.

Voilà ce qui arriveavec§ Jéſuites.

Qui ne les ſert pas aveuglément, eût

il eu pour eux les plus grandes com

† , doit s'attendre à éprouver

es effets de leur malignité & de leur

reſſentiment.Ayez, Meſſeigneurs,ayez

pour eux toute la charité que desPaſ

teurs doivent avoir même pour des

errans : mais en épargnant les errans,

n'épargnez pas les erreurs ; l'Evangile

vous le défend. Vous avezvû dans mes

Lettres les excès où fe ſont portés les

deux Jéſuites qui en ſont l'objet. Aux

erreurs ſur la Trinité & l'Incarnation,

ils en ont joint d'intolérables ſur la

Prédeſtination & ſur la Grace. Le Jé

ſuite Berruyer abolit ſans pudeur le

Myſtére rédoutable de la Prédeſtina

tion. Hardouin, le fanatique Hardouin

-

|
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metla grace efficace par elle-même au
nombre des héréſies.Il le dit en termes

exprès.IlexpliquecommelesPélagiens

& les Sociniens, le texte de ſaint Paul

le plus formel pour établir l'exiſtence

du péché Originel. Et ſur cela il donne

le démenti au Concile de Trente, &

ſe joue de ſa déciſion. In quo omnes

pecccaverunt ſignifie,ſelon ceNovateur,

QUATENvs omnes peccaverunt. Les

deux Jéſuites mettent un mur de di

viſion entre les Saints de l'Ancien &

les Saints duNouveau Teſtament. Les

premiers n'ont point été les membres

de J. C. diſent-ils, & tous , ſans ex

cepter Abraham , les Prophétes &

Jean-Baptiſte, ont eu une juſtice de ſi

bas alloi, que le moindre des Chré

tiens eſt au-deſſus d'eux. Je ne fais

qu'indiquer ces erreurs monſtrueuſes :

combien d'autres dont vous trouverez

la preuve dans mes Lettres ? Sentinel

les d'Iſraël, vous voyez ce que l'E

gliſe attend de vous. Le P. Berruyer,

pour vous détourner de prononcer

contre lui une Cenſure trop méritée,

vous cite un trait d'un Seigneur de la

Cour, qui dit à un Evêque dans l'af

faire du P. Pichon : vous tirez ſur vos
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troupes. (a) Il prétend qu'il eſt peu de

nos Evéques qui ne trouvent du bon ſens

à ce mot. L'inſenſé ne voit pas que ſi

ce mot faiſoit impreſſion ſur vous,

juſqu'à vous empêcher de le condam

ner , on diroit que vous ſeriez les

chefs des troupes Sociniennes.

Pour moi, Meſſeigneurs, j'ai un

trait plus convenable à vous citer. ll

eſt de la fin dudernier fiécle : mais j'en

ai été inſtruit par une voye très ſûre.

L'Abbé Bertin (b) étant tombé ſur le

Livre de Marie d'Agreda, dont on

venoit de faire une traduction Fran

çoiſe que l'on répandoit à Paris &

dans les Provinces , dit en préſence

d'un Seigneur de la Cour : en vérité,

nos Evéques ne méritent pas le pain qu'ils

mangent : & il lui en dit le ſujet. Ce

Seigneur rendit à M. de Meaux ce

qu'il avoit entendu de la bouche de

l'Abbé Bertin. M. de Meaux qui con

noiſſoit l'Abbé, le pria de lui appor

ter le Livre dont il étoit ſi ſcandaliſé.

L'Abbé ſe rend chez M. de Meaux. Le

(a) Lett. en réponſe à un Eccléſiaſt. de

Prov.p. 46.

(b) Il a été un des Examinateurs nommé

par le Parlement pour lui rendre compte

de l'édition des Conciles du P. Hardouin
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#,

Prélat lui demande les endroits du Li

vre qui l'ont choqué. Je n'en ai mar

qué aucun , dit l'Abbé : mais vous,

ouvrez le Livre ; & je ſuis ſûr qu'à

quelque# que ce ſoit, vous ne

pourrez en ſoûtenir la lecture. M. de

Meaux en fit l'eſſai , & trouva que

l'Abbé avoit raiſon. J'en parlerai à

M. l'Archevêque de Paris, dit M. de

Meaux. C'étoit alors M. de Noailles.

Le Prélat fit venir l'Abbé Bertin, &

hui dit qu'il cenſureroit le Livre de

Marie d'Agreda. Monſeigneur, lui dit

l'Abbé, je ne vous le conſeille pas. Com

ment, dit M- de Noailles ? A vous en

tendre, nous ne méritons pas le pain

que nous mangeons, parce que nous

ne cenſurons pas un Livre.Je veux le

cenſurer, & vous ne me le conſeillez

pas. L'Abbé reprit : Monſeigneur, fai

tes-moi la grace de m'écouter. Vous

êtes nouvellement Archevêque de Pa

ris. Ce ne ſont pas les Jéſuites qui

vous ont placé ſur ce Siége, & vous

ſçavez qu'ils ne vous aiment pas: Si

vous commencez par flétrir un Livre

qui traite de la dévotion à la Sainte

Vierge, quelque abſurdes que ſoyent

les viſions qu'on y raconte , les Jé

ſuites & leurs complaiſans vous dé
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crieront dans l'eſprit dti peuple com

me un ennemi de la Sainte Vierge.

Mais renvoyez cette affaire à la Sor

bonne : qu'elle cenſure le Livre, le

Peuple ne dira rien , & les Jéſuites

ſeront forcés de ſe taire. L'avis fut

goûté, ſuivi & exécuté de point en

point; & ſans déplaire aux hommes

M. de Paris ſatisfit à ce qu'il devoit à

l Egliſe & à Dieu.

Je ne puis , Meſſeigneurs, vous

donner un pareil conſeil : car de Sor

bonne, il n'y en a plus ; & quand

elle ſeroit encore , ſeriez-vous diſ

enſés de cenſurer le P. Hardouin &

e P. Berruyer ? Les erreurs de ces

Jéſuites ſont bien différentes des vi

ſions de Marie d'Agreda. C'eſt leS o

cinianiſme que les deux Jéſuites ten

dent à établir. Il faut donc que les

Evêques ſe montrent & ſe réuniſſent,

† empêcher qu'il n'infecte tout le

oyaume. Nos malheureuſes diviſions

ont été cauſe que M. Colbert fut le

ſeul des Evêques qui cenſura, il y a

† de 25 ans, la premiére partie de

a prétendue hiſtoire du Peuple de

Dieu. Si tous les Evêques euſſent

ſuivi un ſi beau modéle, jamais la

ſeconde partie de ce Livre impie n'au
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roit vû le jour : mais on ſçut dès lors

arrêter les Evêques. Pas un, il eſt

vrai, n'oſa contredire l'Evêque de

Montpellier; & cette inaction de leur

part dit beaucoup. Il falloit que le

P. Berruyer fût bien coupable, pour

qu'aucun Evêque n'osât ſe déclarer

en ſa faveur, dans un tems où l'on

cherchoit à mortifier l'Evêque de

Montpellier. Mais auſſi il falloit que

les Jéſuites euſſent un grand crédit,

pour empêcher en cette occaſion tout

l'Epiſcopat de faire ſon devoir.

Pour cette fois on s'eſt hâté de

prévenir M. d'Auxerre, qui devoit

· condamner la ſeconde Partie de l'Hiſ

toire du Peuple de Dieu. Mais l'Arche

vêque de Paris a publié un petit Man

dement, qui en promettoit un plus

étendu ; & déja l'Epiſcopat ſe mettoit

en mouvement pour ſe joindre. Mais

M. d'Auxerre eſt mort ſans avoir pû

achever l'Ouvrage qu'il préparoit : &

vous, Meſſeigneurs, depuis ce tems

vous êtes ſans action.

Saint Paul ſe plaignoit de certains

Ouvriers Evangéliquès (a) qui Prê

choient J. C. par un eſprit d'envie,

(a) Philip. I,
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par un eſprit de pique, avec une in

tention qui n'étoit pas pure. Que les

autres le diſent, Meſſeigneurs, pour

moi je ne croirai jamais que vous

agiſſiez par de pareils motifs. J'ai tou

jours la confiance que vous remplirez,

quoiqu'un peu tard, les engagemens

que vous avez pris. Il n'eſt pas poſ

ſible que voyant aujourd'hui l'éten

due du ſyſtême du P. Berruyer, qui

tend viſiblement à l'anéantiſſement

de tous les Myſtéres, vous oubliyez

que vous étes Evêques. Ce ſeroit le

plus† des ſcandales. Cent trente

Mandemens publiés pour condamner,

comme blaſphématoires & comme

hérétiques, des propoſitions qui font
encore aujourd'hui l'édification de

ceux qui les liſent ; & deux petits

Mandemens, l'un de M. de Paris ,

l'autre de M. d'Auſch, pour défen

dre ſimplement la lecture d'un Livre

qui renverſe l'Evangile ; Quel con

traſte ! -

Entre vous, Meſſeigneurs, M. le

Cardinal de Tencin a un double in

térêt à éclater. C'eſt à lui à voir s'il

veut laiſſer ſon nom à la tête du Com

mentaire du P. Hardouin ſur le Nou

veau Teſtament. C'eſt déjà un terri
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ble préjugé contre lui, qu'il ait ſouf

fert durant quatorze ans, qu'on lui

ait dédié un Livre où l'on enſeigne

que le Pére n'a pas toujours été Pére,

& que le Verbe n'eſt Fils que depuis

l'Incarnation. Pour effacer une pa

reille tache, il faut autre choſe qu'un

ſimple déſaveu du Livre. Le Prélat

doit le condamner dans les termes

les plus forts, & punir les Jéſuites

qui l'ont trompé, s'il eſt vrai qu'il

n'ait jamais lû le Livre. Cependant

le ſeul nom du P. Hardouin devoit

l'obliger à ſe tenir ſur ſes gardes ; &

ſa défiance croître encore plus, en

voyant un Libraire d'Amſterdam lui

dédier, ſans ſa permiſſion, un Livre

que les Jéſuites n'avoient oſé faire

imprimer à Paris. Je raiſonne dans la

ſuppoſition que Du-Sauzetait dit vrai,

lorſqu'il aſſûre que c'eſt ſans la per

miſſion du Cardinal que le Livre lui

a été dédié.§ en ſoit, il n'eſt

plus permis au Primat des Gaules de

garder le ſilence ſur le plus grand af

front qu'on ait pû lui faire. St. Pothin

& ſaint Irenée ont verſé leur ſang

pour la foi que combat le Livre dé

dié à leur ſucceſſeur. Que répondra

le Préſident du Concile d'Embrun ati
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ſaint Evêque de Senez, lorſqu'il lui

préſentera ce Livre blaſphématoire ?

On vous l'a dédié, dira-t-il, parce

que vous m'avez condamné. On a

mis le coupable ſous votre protec

tion, quand on a vû que vous vous

êtiez fait un jeu de condamner l'in

IlOCCnt. -

M. l'Archevêque de Paris a auſſi à

lever le ſcandale qu'il donne à ſon

Diocèſe & à toute l'Egliſe, en laiſ

ſant à l'Auteur de l'hiſtoire du Peuple

de Dieu, les pouvoirs de confeſſer.

C'eſt déjà.une premiére faute de les

lui avoir confiés.Un homme qui n'a

voit pas donné le moindre ſigne de

repentir au ſujet de la premiére Partie

de cet Ouvrage, devoit-on le char

ger de la conduite des ames ? Et

quand on a vû paroître la ſeconde

Partie, encore plus ſcandaleuſe que

la premiére, n'a-t'on pas dû au moins

dès ce moment, réparer la premiére

faute ? Mais le Prélat ſe contente

d'une ſoumiſſion qui n'eſt qu'un jeu:

& non-obſtant les cris de tout Paris,

il perſiſte à donner de l'emploi à un

Socinien. O conſcience ! O conſcien

ce qui jettez ſi ſouvent l'allarme dans

l'eſprit du Prélat, vous ne lui dites

l,
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rien dans cette occaſion ? Aſſurément

vous ne vous accordez pas avec la

Loi de Dieu. -

Pour vous, Meſſeigneurs, votre

conſcience, réglée ſur la Loi de Dieu,

vous dira que vous devez vous réu

nir promptement contre les ennemis

de nos Myſtéres. Mais quand vous

vous ſerez tous réunis pour cenſurer,

comme vous le devez, le P. Hardouin

& le P. Berruyer, vous n'aurez fait

encore qu'une petite partie de votre

devoir. L'affaire des deux Jéſuites

•ſt une des plus grandes qu'il y ait

eu dans l'Egliſe ; & je ne ſçai s'il

en a eu de plus dangéreuſe. Il eſt#

de voir que les deux Jéſuites nè ſont

pas ſeuls, & qu'ils ont l'un & l'autre

un grand nombre de partiſans dans

leur Corps. Qui en eſt mieux inſtruit

que vous, Meſſeigneurs ? vous ſçavez

tout ce qu'ont fait les Jéſuites, pour

retenir votre zéle & l'empêcher d'é

clater. Le P. Berruyer n'eſt point un

homme iſolé, un Ecrivain ſans aveu.

C'eſt avec beaucoup de réflexion qu'il

a été chargé de nous donner, partie

en nOtfe§ & partie en latin,

les impiétés du P. Hardouin. La So

ciété, qui s'étoit cachée juſqu'à pré
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ſent, nous montre donc à quel point

le P. Hardouin lui eſt cher. Or, º

le demande, s'il y a rien de plus ſé

rieux pour l'Egliſe & pour l'Etat, que

que de voir une ſociété de Religieux

répanduspartout, chargés de ladirec

tion des ames & de l'éducation de la

Jeuneſſe, embraſſer les erreurs duPére

Hardouin ſitr laTrinité, ſur l'Incarna

"tion, ſur tous les myſtéres, & travail

ler ſourdement à nous rendre Soci

niens. Tous les Particuliers, je l'aidit,

neſont pasAnti-Trinitaires : ſur cet ar

ticle, le Corps n'eſt pas encore tota

lement perverti. Mais jevous ſupplie,

Meſſeigneurs, de le bien remarquer,

les Supérieurs ne permettent à aucun

des leurs d'écrire contre les deux Li

vres en queſtion. Si les Chefs ſont

gâtés, quels progrès l'Hardouiniſme

ne va-t'il pas faire dans la Société !

| L'ardeur avec laquelle les Jéſuites ré

pandent l'ouvrage du P. Berruyer dans

les Provinces nous annonce que le

mal a déjà fait chez eux bien du pro

grès. L'amie du P. Laugier nous dit

que le » Confeſſeur du Roi refuſa de

» préſenter ce Prédicateur à la fin du

» Carême chez la Reine , chez M. le

· » Dauphin, & chez Meſdames, ſelon

» l'uſage
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- - -

# l'uſage# « On voulut donner

cette morti†† #

ne trouvoit pas orthodoxe la doc :

trine du P. Berruyer.§
paroît très-inſtruite de tout le manége

†

qu'elle ait été contredite par aucun,

i même par le P. Patouillet qui y

avoit un intérêt perſonnel il en ré#

fulte que ceux d'entre ces Péres q
occu# s

§ésºpour le péré Berruyer , &

† trfaitement le fin'

e ſon ſyſtème N'attendez pas,Meſ

ſeigneurs , qu'ils diſent : Nous ne

· croyons nº ſe myſtére de la Trinitè

ni celui de Pincarnation. Ils diront

qu'ils croyent ces divins myſtéres ;

qu'ils déteſtent ceux quine les croyentº

pas. Ils crieront à la calomnie.#
diront de mes Lettres, qu'elles ont é #,

écrites par le calomniateur le plus emº

porté qu'il y ait encore eu. Déja leº

P. Berruyer traite avec une hauteurº

& un mépris des plus grands l'Auteurº

d'un Projet d'Inſtruction Paſtorale qui

a écrit contre lui , & dont la modé-*

ration eſt peut-être pouſſée trop loin.
- º, .- , , · · ·

(a) Lett. pag.4." -5 - : - s

Tom, I I I. P
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, Le Jéſuite, pour ſe juſtifier de l'accui

| ſation de Socinianiſme intentée con

# le P. Hardguiº & contre lui par

#âuteur d un#écis de ſa doctrine,

t (a) qu'il n'eſt point,†
iaire du Nouveau Teſtament, où les

interprétations ſociniennes ſoient plus

ſoigneuſement démaſquées & plus ſo
lidemen†
nraie !† s ſon Livres

l éléve le ton ſur l'article du P. Har

douin, &ſoutient (º) que ce Novateur,

† adverſaire des

Sociniens, & le plus intrépide défen

ſeur de la Divinité de J. C ou de la
† ，t dans,

un autre Ecrit ( c ) 1l dit comme une,

choſe qui ne# § #§
contradiction ,#† eſt la,

plus Catholique qu'il y ait en France.

| Non, Meſſeigneurs, les Jéſuites ne

diront pas : nous ne ſommes pas Ca

tholiques : nous ne croyons point les
myſtéres. . Mais en# bien haut

qu'ils les croyent , ils feront ſourde- -

ment toutce quefontlesSociniens pour

les détruire. Sous le Pontifiçat de

·(a) Défenſe p. 156 ,ºº | -- * :

· (b) Ibid. p. 157. #

(e) Lett à un Eccléſ de Proy p.4i,r .
• " , , , , "

| • * ' A , , , .
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Clement XI. après avoir réſiſté long- .

tems à un Decret qui condamnoit

leurs Idolâtries, ils dirent : Nous nous

ſoumettons. Le Général, les quatre .

Aſſiſtans, & les vingt-un Procureurs

des différentes Provinces de la Socié

té, préſenterent à Clement XI. 1'Acte :

de§ le plus ſolemnel & le

moins équivoque qui ait jamais été. .

C'etoit en 1711. Et en 1742 le Pape

Benoît XIV. qui vit actuellement,

leur reprochoit à la face de toute

l'Egliſe, qu'ils n'étoient ſoumis ni au

premier Decret de ClementXI. rendu

en 17o4 & confirmée en 171o, ni à la

Bulle Ex illâ die , donnée en 1715

pour vaincre leur réſiſtance.

· Voilà des faits notoires, faits que

les Jéſuites ne peuvent nier.Si le Gé

néral, les quatre Aſſiſtans & les Pro

cureurs des différentes Provinces, dans

un Acte préſenté au Pape au nom de

tout le Corps, ont menti bien ſciem- .

ment & bien volontairement, & s'ils

ont promis ce qu'ils étoient bien réſo
lus de ne pas exécuter, quelle foi peut

on ajoûter à tout ce que diſent ces ré

fractaires, ces contumaces, ces hommes

perdus ? Ce ſont les titres dont le Pape

les décore, • . .

Pij
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Une ſociété d'hommes perdus , prot

tecteurs de l'idolatrie à la Chine &

aux Indes, ennemis de la grace qui

fait les Saints, & corrupteurs de la

Morale durant tout le ſiécle dernier,

& aujourd'hui fauteurs du Socinianiſ

me en France & ailleurs : voilà, Meſ

ſeigneurs, le mal & le très-grand mal

auquelvous êtes obligésde chercher le

reméde le plus prompt & le plus effi

cace : voilà la grande playede l'Egliſe:

tout autre objet dont vous vous oc

cuperez, ne ſçauroit vous juſtifier de-.

vant Dieu, & vous deshonorera de

vant les hommes. C'eſt le cas d'écrire

au Pape, & de travailler de concert

avec lui pour nous ſauver du naufrage -

général dont nous ſommes menacés.

Les Jéſuites ſe ſont donnés les plus

grands mouvemens pour empêcher le

Livre de leur P. Berruyer d'être proſ

· crit à Rome. D'abord la Congrégation

du Saint Office l'avoit mis dans la liſte

de ceux qu'elle croyoit devoir être dé

fendus : mais le Pape ſuſpendit l'exé

cution de ce Decret. Depuis le Saint

Pére a conſenti que le Livre foit mis à

l'Index.Mais vous comprenez , Meſ

ſeigneurs, qu'une flétriſſure ſi legére

n'eſt pas proportionnée à ce que mé-.

,

-

ſU

#

:
it

:
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rite un Livre ſi pernicieux. Elle feroit

peu d'impreſſion en France, où nous

ne recevons pas les Decrets de l'In

quiſition. Dans un tems plus heureux

on demanderoit la tenue d'un Concile

Général. L'Egliſe s'eſt aſſemblée pour

des maux moins urgens. Si le Concile

ſe tenoit, peut-être trouveroit-on que

le moyen le plus efficace pour§
ver les Fidéles de la contagion dont

ils ſont ménacés, eſt l'extinctiond'une

Société qui trouble l'Egliſe depuis

18o ans , & qui , par les nouvelles

erreurs ajoûtées aux anciennes , va

devenir une troupe deSociniens, d'au

tant plus dangereiix , qu'ils couvri

ront leur Socinianiſme de toutes les

apparences de la Catholicité. S'ils

étoient retenus par la ſainteté des ſer

mens , il faudroit y avoir recours ,

& leur faire ſouſcrire la condamnation

des deux Novateurs. Mais les Jéſuites

ſe jouent des ſermens : Jura, perjura,

Jecretum prodere noli. La déclaration

de leur Général, des quatre Aſſiſtans

& des vingt-un Procureurs , que je

viens de citer , eſt une preuve ſans

réplique de ce que je dis. Les mem

bres de cette Société, qui ne ſont pas

Pervertis ſont à plaindre, en ce que

- P iij
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leursConfréres leuront ôtéles#

d'être crus ſur leur parole & ſur leurs

· ſermens. Ce n'eſt plus que par les

actions , & par des actions d'éclat,

qu'on peut juger ſi un Jéſuite n'eſt pas

Socinien. Quand on le verra écrire

ou prêcherhautement contre les Péres

Hardouin & Berruyer , retirer des

mains des Fidéles les Livres de ces im

pies & les brûler; quand on verra la

Société déplacer tous les Jéſuites at

·tachés au P. Hardouin, & n'employer

que ceux qui ſont bien décidés con

tre, alors on pourra croire qu'elle a

des ſentimens orthodoxes ſur la Tri

| nité & l'Incarnation : Juſques-là onne

peut s'y fier.
-

Laiſſerez-vous donc, Meſſeigneurs,

laiſſerez vous vos pouvoirs à deshom

mes ſi dangereux ? Leur confierez- .

vous la conduite de vos Séminaires ?

Les laiſſera-t'on en poſſeſſion des Col

léges qui leur donneront les moyens

de pervertir la jeuneſſe ? Au moins

des parens Chrétiens ne peuvent plus

mettre leurs enfans penſionnaires chez

ces hommes perdus : & vous devez ,

Meſſeigneurs , en avertir vos Diocé

ſains. Un devoir encore plus preſſant ;

les Jéſuites qui occupent actuellement .

l' 4 -

(

t,

#
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:

les premiéres places, ſont les protec#
teurs du P: B r, & dès là mêmê

du P. Hardouin : Je l'ai prouvé. Oi

doit donc les regarder comme autan

de Sociniens cachés. Or ces hommes

cauteleux, ces hommes maſqués con:

feſſent à la Cour Penſez-y, Meſſeii

eurs,.penſe yſérieuſement§

ieu. N'êtes-vous pas obligés de faire

connoître au Roi tout ce qu'il y a à

à craindre pour la Famille Royale ?

Faites attention que les Jéſuites qui

connôiſſoient les blaſphèmes du Pere .

Hardouin n'ont pas ouvert la bouche
depuis quatorze ans pour vous en

avertir ni pour le réfuter. Faites at

tention que le P. Berruyer, à quelques

déguiſemens près, a recueilli toute la

doctrine de ce blaſphémateur. Et ſur

tout n'oubliez pas que le P. Ber

ruyer , prenant la défenſe du P. Harº

douin, dit, » qu'à l'égard de l'expo

» ſition des dogmes & de l'explication

» littérale des Ecritures, nous n'avons

»?†Théolo†plus ſûr , ou

» §erprète §§ ( ) iio§

» la ſolidité de ſes Commentaires : &!

»il nefeint point de dire que ſa Doc.

tº) Défenſe pag ;s, -

• • • • •

, • - -- *

Piv
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# trine eſt toujours catholique, apofs

- toſique, & formée ſur §ſ de rÉ

: gliſe Romaine. « Jugez de là, Meſ

#§ , en quelle eſtime le P. Har

douin eſt dans ſa Société, Mais jugez

†
tes eſt affreuſe ,†

Doctrine catholique & apoſtolique,
celle d'un Livre où l'on dit du Pére,

pu'il n'a pas toujours été Pére , ſelon

†
dans§ riture, que de

puis l'Incarnation : Et que le Verbe

'a pas toujours été Fils Anathème,

nathème aux Sociniens. Je le dis

avant vous, Meſſeigneurs; & j'eſpére

le dire bientôt avec vous. , .

, Les Jéſuites & leurs complaiſans,

#Mais prenez gardè, Meſſeigneurs,

qu'un déclamateur crie & ne prouve

as. Si je parle avec force, je ne le

· fais que la preuve à la main; & quel

que fortes que ſoyent , mes expreſ-,

ſions, rapprochez-les des excès que

j'attaque , vous les trouverez tou

jours au-deſſous. . ) .

. J'accuſe les Jéſuites d'avoir pour

but d'anéantir les Myſtéres en paroiſ

ſant vouloir les ſoutenir Outre l,s" , i • • • -
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preuves que j'en ai données en grand

| nombre,trouvez bon, Meſſeigneurs,

que je vous rappelle quelques traits

que le P. Berruyer met dans la bou

che de ſon Eccléſiaſtique de Provin

ce, qui lui fait des plaintes du Man

dement de M. l'Archevêque de Paris.

| » Quel bruit s'éléve, dit ſon Perſon

| nage maſqué (a), » quelles allarmes

· • » ſcandaleuſes! On annonce un Livre

| » entrepris en faveur de la Religion,

, » & très-propre à lui être utile... .

» mais il paroît ſous de malheureux

» auſpices. On s'étoit hâté de répan

| » dre d'avance, qu'il contenoit des

» opinions hazardées. Il eſt lû avec

» ce préjugé devenu général. Les Cen

| | » ſeurs ſe réveillent, y cherchent cu

| *» rieuſement un mot répréhenſible, &

, » ne remarquent, malgré leur déli

, » cateſſe, aucune erreurformelle, en

, » core moins d'héréſie. Le dogme &

» la morale ſontàcouvert. N'importe:

» l'Ecrivain, déjà célébre, qui l'a com

» poſé, aſſez homme de génie pour avoir

» des lumiéres nouvelles , interpréte

» quelques Paſſages de l'Ecriture d'u

n ne façon peu commune. Sa liberté

(a) Premiere Lett. pag. I2. , : _ : , , .

·P V
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s, eſt auſſitôt décidée blâmable. On ,

» lui reproche le danger des conſé

» quences qu'il éloigne le plus; & on

» fait de ſon ſtile même un objet de

» CenſurePaſtorale; quoique bien des

» gens oſent le trouver bon. « -

. Dans une feconde Lettre l'Ecclé

ſiaſtique maſqué dit : » O Ecrivains

» d'une Compagnie à laquelle m'inté

» reſſera toujours la reconnoiſſance

2»† je dois à mes anciens maîtres,

» ſoyez plus que jamais ſur vos gar

» des ; ne vous permettez d'avancer

» aucun ſentiment qui ne ſoit dans la

» ſphére des idées communes.Vousjoui

» rez ainſi d'une tranquillité qui vous

» dédommagera des B o RNEs QUE

» L' o N M ET AU GÉNIE. Déjà en

» poſſeſſion d'être bons Catholiques,

» évitez encore le reproche que vous

» attireroit toute opinion neuve, fût

» elle permiſe. Quiconque ne l'ad

» mettra point , ne la repréſentèra

» qu'entourée de mille écueils. Vous

» ſerez notés, cenſurés, condamnés

» par la crainte de l'abus que font de

» tout des hommes corrompus ou fri

» voles. (a) | - i . . - , < ,

(e)Pag. 19, , , , . .. • · · · · ,

"t -
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f » Ehimon Dieu !.... Cei dont ils

» tireroient avantage contre la Reli

» gion , ce ſeroit qu'on leur parût

» multiplier les objets de croyance

nauedelà des points révélés, dont la

» multitude & le poids accablent déjà

» leur foibleſſe eti-ou qu'en mettant

» aux eſprits propres à combattre l'in

» crédulité avec ſuccès des ENTRAVEs

» TRoP GEsNANTEs , on les obli

»igeâtAdeodétourner l'uſage de leurs

»talens,ïde les appliquerà des ſujets

•xmoinsi utiles que ceux du Chriſtiat

• nifmej &lde chercher à une liberté

» de penſer; noble ſans être téméraire,

» unazilè dahs les ſciences humaines,

» dont les Juges ſont bien moins dif

txificiles ki s o'iii.iºbii'i e : 5' - f

3L Enfinypdans une3troifiéme Lettre ,

le même perſonnage dit (a): » Veut

n on en France que les Interprètes

-» (de l'Ecriture) n'oſent jamais rien ;

» qu'on défende de l'être à quiconque

» AqDUiGÉ NIEà o p . , 5 º # #

3ioA ces traits , Meſſeigneursyvousrei

eonnoiſſez le langage de nos libertins,

Quand on s'oppoſe aux maximes plei

nes d'irréligion qu'ils s'efforcent d'é

' · · · · · · • . ' - , , , - e : - '

°4e Pag ;3,' , : e . .. .. ſººº
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tabliry ils Xdemahdent fiérement ; ſi

· l'bn veut donc mettre des bormes au gé,

nie. C'eſt l'expreſſion à la mode. La

foi à couvert ; car ils n'ont garde d'y

donner atteinte , ils veulent qu'on

leur laiſſe une liberté,noble de penſer.

Les eſprits, diſent-ils, ſont-ils faits

pour être mis à la géne, & pour rece

voir des entraves ? Bon pour les ſim

ples ; qu'ils ſe tiennent dans la ſphére

des idées communes : mais des Auteurs

célébres , mais des hommes de génie ne

peuvent-ils pas avoir des lumiéres

nouvelles ? Ainſi parlent les libertins.

C'eſt d'après eux que le P. Berruyer

raiſonne. Aſſez homme de génie

avoirdes lumiéres nouvelles dansl'in

terprétation de l'Ecriture, il ſe plaint

des entraves tropgênantes'qu'onveut

lui mettre. ) : rr , 1 . .. 2l

: Le P. Hardouin demandoit ſi le don

d'interpréter l'Ecriture ne ſubfiſtoit

plus dans l'Egliſe, & ſi l'on ne pou

voit plus être que copiſtè.2L'expreſ,

ſion, mettre des bornes au génie , m'étoit

pas encore inventée, quand il écri

voit ſonCommentaire ſur leNouveau

Teſtament : ou ſi les libertins s'en ſer

voient, il avoit honte de l'employer

en matiére de Religion. Mais leſ Pére

$
-
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ruyer, qui ne veut pas que l'on

mette des bornes au génie, franchit

en effet toutes les bornes. Il ne croit

pas avoir reçû de Dieu le don ſurna

turel d'interpréter l'Ecriture Sainte :

mais, meſurant ſes expreſſions ſur

, celles des impies, fier de ſon génie,

il laiſſe les Péres , les Conciles, les

Interprètes, & tout ce qu'il y ai eu

de lumiéres dans l'Egliſe avant lui,

pour ſuivre ſon propre eſprit C'eſt

ce qu'il appelle une liberté noble de

· penſer, qu'il tranſportera,-dit-il, à

d'autres ſciences, ſi on le met trop à

la génè, & que l'on ne veuille pas

profiter des grandstalens qu'il a pour

convaincre les incrédules. : º

e Mais ce qui demande les plus ſé

rieuſes réflexions, Meſſeigneurs, c'eſt

ſce que le Jéſuite fait dire par ſon Ec

§
·fera pas de l'Hiſtoire du Peuple de Dieu,

§#COfl » .

tveilla Religion, comme le craint M.

l'Archevêque de Paris ;,mais qiieiice

ſeroit qu'on leur parût multiplier les oM

jets de croyance au-delà des points ré

vélés, dont la multitude & le poids ac«

cablent déjà leur foibleſſe.

| | Voilà le plan du Livre du P, Ber
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ruyer. C'eſt pour décharger la Reli

gion de ce poids qui accable les hom

mes corrompus ou frivoles, que ce Livre

a été entrepris. C'eſt pour abolir les

myſtéres, & nous rendre Sociniens.

Le Jéſuite ne le dit pas en termes ex

rès ; il n'a garde : mais il faudroit

ètre bien ſimple pour ne pas décou

vrir ſa marche. Premiérement , il a la

bardieſſe de dire du joug de la Foi ce

que ſaint Pierre a dit du joug de la

Loi. Saint Pierre diſoit : » Pourquoi

» tentez-vous Dieu en impoſant aux

» Difciples un joiig que ni nespéres

a» ninous n'avons pû porter « (a) ? Le

Jéſuite dit que la multitude & le poids

des objets de notre croyance acca

-blent ; & pour ſoulager la foibleſſe des

reſprits frivoles & corrompûs , ， il de

-mande s'il ne lui eſb pas permis, à

*titreodbAmteur déjà 16élébreq d'inter

préter l'Ecrituré d'une façon peu con

-mune, étant affec hamme de gdnielpot

avoir des†

•qu'il a exécutéedaYis ſes huitivolumes.

Les incrédules ſont «hoqués du myſ

tére de la Trinité & de celui de l'in

carnation, Pour les ſoulager d'un

. . ，- à Ao \ \'... ! ' .'.

- Ka) Act, XV, ra, 1.5 ºz ! 2 ºie
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oids qu'ils trouvent accablant, le

. Berruyer laiſſe à l'écart la généra

tion éternelle du Verbe ; (le Pére

Hardouin laſupprime ou plûtôt la re

jette totalement) & tous les, deux

rapportent à l'humanité de J. C. tous

les Textes qui établiſſent l'éternité,

la toute-puiſſance, & l'égalité du Fils

avec le Pére. Selon le P. Berruyer ,

c'eſt un fils fait à Dieu dans le tems

† eſt l'objet immédiat & perpétuel

es Ecritures. Il fait une Diſſertation

pour montrer combien la qualité de

Fils de l'homme reléve J. C, & le met

au-deſſus des autres hommes. S'il en

tend les Apôtres dire de J. G. cet hom

me , (hunc virum), il inſiſte ſur ce

mot, & fait obſerver que c'eſt ſous

cette qualité d'homme que les Apô=

tres prenoient plaiſir à montrer J.C.

Si J. G. fait des miracles , il dit que

c'eſt en priant qu'il les fait Par,où

il inſinue que ce n'eſt point par ſa pro，

prevertu, par ſa toute puiſſance.S'il

inſtitue des Sacremens, c'eſt encore

commehomme, ce n'eſt point par ſa

puiſſance divine. S'il meurt, parcer

qu'en mourant il ceſſe d'être homme

vivant, le Jéſuite en conclut, qu'il

ceſſe durant trois jours d'être le Eils
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dé Dieu. Il ne ceſſe pas d'être Dieu.

le Fils, ſelon la nouvelle diſtinction,

mais il ceſſe d'être le Fils unique de

Dieu. Si après ſa Réſurrection J. C.

dit aux Apôtres : Allez, enſeignez

toutes les Nations, & les baptiſez au

nom du Pére, & du Fils, & du Saint

Eſprit; concluez-en, dit le P. Berruyer,
i'avant la Réſurrection de J. C. on

baptiſoit ſimplement au nom de J. C.

&quelorſque l'ona commencé à bap

tiſer au nom du Pére, & du Fils, &

du Saint Eſprit, on s'eſt bien donné

de garde de dire au nom du Pére &

du Verbe; parceque quand on dit le

Fils, on entend J.§ fils de Dieu

dans le tems. C'eſt à cette filiation

temporelle, que ſe rapportent encore

aujourd'hui toutes les Doxologies. .

, J'omets ce que les deux Jéſuites

diſent du myſtére de la Prédeſtination

& de la Grace, qu'ils aboliſſent. Je

ne dis rien du péché originel dont ils

n'admettent que le nom; de la concu

piſcence, qu'ils placent dans l'état

d'innocence, mais qui eſt devenue

effrenée depuis le péché. Vous avez

vû , Meſſeigneurs, que le P. Har

douin craintmême de montrer le der

nier Jugement, & que pour éloignes

»
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cet objet rédoutable, il entend de la

ruine de Jéruſalem & de la conver-,

· ſion des Gentils toute l'Apocalypſe

& beaucoup d'endroits de l'Evangile,:

qui regardent la fin du monde.Je me

contente de vous rappeller ce que dit ,

le P. Berruyer, que J. C. dans ſesr

diſcours, & les Apôtres dans leurs ,

Ecrits ont évité de, montrer - les :

Myſtéres; & que c'eſt en ſecret, in

Scholá privatá, que Jeſus-Chriſt les ar

fait connoître aux Apôtres , pour

nous être tranſmis par la voye de la

Tradition, dont il ne nous reſte, ſe- .

lon le P. Hardouin, aucun monu- .

ment : & le P. Berruyer n'en cite pas :

un ſeul.' : º , . , , , ! | -- * . ^s .

- Que l'on admette cette doctrine,,

Meſſeigneurs, il faut en convenir, les,

ipcredules ſont déchargés , de cette,

multitude & de ce poids accablant d'ob-.

jets de croyance, que ni eux ni leurs

peres n'ont pû porter. Il n'y a plus

rien dans la Religion qui demande le :

ſacrifice de leur eſprit Avec les ſeu-.

les lumieres de la raiſon ils pourront :

tout comprendre. Voilà l'avantageſ

que l'on nous fait trouver à ne pas.

mettre des bornes au génie, à laiſſer.

aux eſprits une liberté noble de pen;,

-
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ſer, & à ne pas donner des entraves

à des Auteurs déja célébres & aſſés

hommes de genie pour avoir des lu

mieres nouvelles. · q · · · ·

· Si, en m'abandonnant le p. Har»

douin & le P. Berruyer, on dit que je

vais trop loin quand j'accuſe les chefsl

dans la Société d'avoir des ſentimens

pervers ſur la Trinité & l'Incarnation :

ſi l'on prétend qu'ils n'ont pas décou

vert dans les deux Jeſuites tout le ve

nin qu'ils renferment : ſi l'on va même !

juſqu'à ſoutenir que le Provincial &

les Supérieurs des Maiſons de Paris

n'ont pas lû le Livre du P. Berruyer :

ſi l'on ajoute qu'ils ne connoiſſent ce

Livre que par le rapport qu'on leur

en a fait, & qu'il ne faut pas douter

que dès que les Evêques leur feront

connoître les erreurs qu'il contient,i

ils ne l'abandonnent : · · · · · · · ·

: Quoi, Meſſeigneurs, les Jéſuites

qui occupent les premieres places, .

n'auront lû ni le P. Hardouin ni le P,t

Berruyer ? Ils feront les derniers ef

forts pour vous empêcher de cenftirer

le Livre de ce dernier; & ils ne ſe ſont

pas même donné la peine de le lire ?

Je reſpecte beaucoup les grandes oc

cupations de leurs Révérences; mais
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| ilme ſemble que le Livre de leur Ecri

-vain a fait dans le Royaume aſſés de

bruit pour les avoir mis dans l'obliga

tion de le lire , non en courant ,

, mais avec beaucoup deréflexion.S'ils

ne l'ont pas fait, ils ſont d'autant plus

-coupables, qu'ils regardent ce Livre

•dans leur déclaration, comme un Li

·vre très-critique. - -

Mais ils l'ont lû, Meſſeigneurs, &

ils n'en prennentl'intérêt avec la viva

cité que vous leur connoiſſez, que

parce qu'ils l'ont lû, & qu'ils ſçavent

très-bien ce qu'il contient. Ce Livre a

été long-tems en ſouffrance dans la

-Société même. Il a eu ſes adverſaires

:& ſes partiſans : & il faut que l'affaire

·ait été portée au conſeil du Général,

puiſque le P. Laugier, l'un des exami

nateurs & des adverſaires du Livre a

écrit àRome qu'il ne le trouvoit

orthodoxe. De plus on a cherché dans

l'Epiſcopat des Approbateurs ; & il

paroît qu'on n'en a pas trouvé. Le

P. Berruyer dans ſes Lettres à un Ec- .

cléſiaſtique de Province nous apprend

9)† Archevêque reſpecté dans le

» Clergé de France (feu M. Languet)

» & auquel le Manuſcrit avoit été

» communiqué il y aquelques années,
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- » s'en étoit ſervi pour compoſer d'as

» vance un Mandement qu'il ſe van

-» toit d'avoir tout prêt. « (a)

. Ce ſont les termes de la Lettre.

Cette anecdote montre que M. l'Ar

chevêque de Sens avoit été ſi choqué

du Livre, qu'au lieu d'une approba

-tion que l'on eſpéroit , il tenoit un

Mandement tout prêt pour le con

damner. Auſſi le Livre du P. Berruyer

n'a-t-il paru qu'après la mort de ce

: Prélat. - - - *

: On a dit auſſi dans Paris , & on

prétendoit le bien ſçavoir, que les Jé

ſuites ou le P. Berruyer lui-même,

avoient chargé le P. Sanſaric, Béné

dictin, de faire lire le Manuſcrit à feu

M. l'Evêque de Bethléem, & de tirer

-de lui une approbation ; mais qu'il

avoit renvoyé le Bénédictin , en hti

conſeillant de ne point ſe charger de

fi mauvaiſes Commiſſions. Peut-on

· ſuppoſer que les Supérieurs des Jé

ſuites, qui fçavoient tout ce qui s'eſt

-fait pour & contre le Livre du P. Ber

ruyer dans l'intérieur de leurs Maiſons

&parmi les amisde la Société, n'ayent

Pas pris la peine de lire un Livre qui

s (a)Troiſiéme Lett. p.45. . ' .

'
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pouvoit mettre de la diviſion même

entre eux ? J'ai donc raiſon de ſoute

nir, que les Supérieurs des Jéſuites,

ſont d'accord avec le P. Berruyer, &,

qu'ils connoiſſent encore mieux que :

moi le fond de ſon ſyſtème , qui ne»

tend pas à moins qu'à anéantir les

Myſtéres , & à nous rendre Soci

niens. - ,

- Mais, dira-t-on , quel intérêt les

Jéſuites ont-ils à abolir les Myſtéres ? .

Peut-on ſoupçonner une Société ré

pandue dans toute l'Egliſe d'un projet

ſi exécrable ? C'eſt ce que l'on diſoit

avant la déciſion du grand procès que

les Jéſuites avoient avec les Domini-,

cains & Meſſieurs des Miſſions Etran

géres. Peut-il venir dans l'eſprit que

des Religieux quittent leurs parens,

leurs amis, leur Patrie, pour aller à

ſix mille lieuës prêcher l'idolâtrie ? "

Quel intérét ont - ils à ſoutenir que,

des cultes idolâtres ne ſont que des

cérémonies qui n'ont aucun trait à la

Religion ? Se peut-il faire que des

hommes qui ont parmi eux tant de

Théologiens, & des plus habiles, ſe

trompent ſur un article auſſi eſſentiek

† celui de l'idolâtrie ? Aſſurément

il faut qu'il y ait ici du mal-entendu ,
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&que les autres Miſſionaires pouſſent

la délicateſſe trop loin. C,n le diſoit,

& on ſe trompoit groſſiérement. Les

cultes que les Jéſuites prétendoient .

n'être que des cérémonies civiles,

ont été enfin déclarés idolâtres. Cle

ment XI. l'a décidé une fois , deux :

fois, trois fois ; & les Jéſuites ſe ſont

mocqués de toutes ſes déciſions. Les

Papes ſuivans n'ont pas été plus écou

tés : & celui qui gouverne aujour-.

d'hui, ne nous a point dit que les Jé

ſuitesſoient ſoumis à la Bulle de 1742 ;

Bulle où, comme j'ai dit, il les ap

pelle des opiniâtres, des réfractaires,

des hommes perdus. Réfractaires en

matiére d'Idolâtrie, MM. ! Qu'on ne

me demande plus quel intérêt les Jé

ſuites ont à vouloirabolir lesMyſtéres

Quand on a des principes pour placer

ſur le même Autel J. C. & Belial , on

eſt capable de tout. C'eſt la Société en

corps qui eſt pervertie ſur l'article de

l'Idolâtrie. Vous l'avez vû par la dé

claration illuſoire duc§ , des

quatre Aſſiſtans, & des vingt-un Pro

cureurs des diverſes Provinces de la

Société. Soumiſe en apparence & re

belle en effet, la Société eſt toujours

demeurée attachée aux cultes îdolâ
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tres, ſoit à la Chine , ſoit aitx Indes,

Quel intérêt y a-t-elle ? Celui qu'elle

s'eſt toujours propoſé, de regner par»

touti,ien accommodant la Religion

aux paſſions des Grands. Les Lettrés

qui occupent les grandes Chargesà la

. Chine ſont obligés par les loix de

l'Etatd'offrir desſacrifices à Confucius

certains jours de l'année. S'ils ſe font

Chrétiens, il faut qu'ils renoncent à

leurs Gharges. Le veulent-ils ? Nona

Il faut donctrouver un expédient pourt

qu'ils puiſſent ſe faire Chrétiens &

conſerver leursCharges. Or cetexpé

dient eſt de dire que les ſacrifices que

l'on offre à Confucius ſont, des cé

rémonies qui n'ont aucun rapport à

la Religion. Voilà en effet ce que
les Jéſuites ont dit pendant tout le

ſiécle dernier. Et cette déciſion de

leurs Théologiens eſt celle qui les a

guidés juſqu'à préſent : tampis pour

celle du Pape ſi elle n'y eſt pas cons

forme.i# 1 q ' . ·. .. »

- Parmi nous l'intérêt qu'ont les Jé-.

ſuitesid'abolir les myſtéres, le voici..

Le Déiſme fait un progrès três-rapidet

en Europe. Répandus dansle monde,o

& en relation avec ce qu'on appeller

lesbeaux eiprits, les Jéſuites voyenar

Q. ;- ſi
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que la Religion s'éteint, & que dané

toutes les conditions rien n'eſt ſi or

dinaire que d'y trouver des mécréans.

Les myſtéres, on ne les croit plus.

On raméne tout à une Religion pré

tendue naturelle , ſelon laquelle on

laiſſe aux paſſions un libre cours. Que

le Déiſme devienne la Religion domi

nante, l'unique qui paroiſſe raiſon

nable aux mondains; fi les Jéſuites de

meurent infléxibles ſur les objets de

la Foi ; s'ils annoncent à des eſprits

frivoles ou corrompus unDieu en trois

erſonnes, unDieu qui s'incarne dans

: ſein d'une Vierge, pour mourir en

ſuite ſur un bois infâme; s'ils prêchent

un myſtére ſelon lequel Dieu , qui

uvoit ne faire miſéricorde à aucun

omme, choiſit avant la préviſion de

tout mérite un certain nombre desen

fans d'Adam , pour les faire regner

éternellement avec lui, & laiſſe tous

les autres dans la maſſe de perdition

où le péché du premier homme les

a enveloppés : En un mot, ſi les Jé

ſuites prêchent l'Evangile dans toute

ſa pureté & dans toute ſon intégrité,

ce monde qu'ils aiment & de qui ils .

recherchent l'eſtime, la faveur & l'ap

pui; ce monde les mépriſera , les
haïra 2 -

-*
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haïra , & leur échapera. Eh quel

malheur ne ſeroit-ce pas pour la Re

ligion, ſi les Jéſuites ne gouvernoient

· pas les conſciences ;s'ils n'étoient pas

: chez les Grands; s'ils étoient réduits

aux travaux communs & ordinaires

des autres Religieux ? C'eſt pour le

bien même & l'avantage de l'Egliſe,

que les Jéſuites s'accommodent au

goût & aux diſpoſitions des eſprits

avec leſquels ils ont à traiter, Dans le

ſiécle dernier où l'on a tant crié con

tre lêurs Caſuiſtes, étoient-ils donc ſi

· coupables ? Ils ont courbé la régle :

mais l'ont-ils fait ſans néceſſité? Les

paſſions le demandoient. La foibleſſe

des hommes étoit trop grande pour

ne rien relâcher de la ſévérité de la

Loi de Dieu. Aujourd'hui que leshom

mes ont ajoûté au déréglement du

cœur le libertinage de l'eſprit , prê

chez-leur les Myſtéres, les hommes de

génie vous tourneront en ridicule, &

croiront vous faire grace en vous re

gardant comme des eſprits foibles. .

Pour éviter ce mépris, la Société

a donc cru qu'enfin le moment étoit

venu de purger l'Ancien Teſlament&

l'Evangile même de tout ce qui cho

tuoit davantage les beaux eſprits &

Tome III.
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ceux qui ſe piquent de les prendre

pour modéles. Le premier levain de

cette affreuſe doctrine avoit été jetté

il y a plus de 15o ans dans le monde

par Suarez, un des premiers & des

plus fameux diſciples de Molina ; &

nous aurons peut-être occaſion d'en

découvrir des traces juſques dansMo

lina lui-même, ou au moins de faire

voir la liaiſon intime qu'a cette doc

trine avec le ſyſtème de ſa Concorde,

Suarez ayant été ſuivi par d'autres

Théologiens Jéſuites, qui n'ont d'a

bord adopté ſon opinion qu'avec la

réſerve & la timidité qui accompa

gnent preſque toujours l'introduction

de la nouveauté , il s'eſt formé par

degrés & avec le tems parmi les Jé

ſuites une malheureuſe tradition, dont

· le P. Berruyer nous donne acte&nous

montre le fil dans ſa ſeconde Diſſerta

tion. Cetteſemence pernicieuſe a donc

pris racine ; & encore foible dans cet

état, on l'a, ſuivant la méthode con

nue des Jéſuites, laiſſée mûrir peu à

u. Mais il falloit un maître auſſi

ardi & auſſi entreprenant que le Pére

Hardouin pour recueillir cette tradi

tion & la réduire en corps de ſyſtème;

& il falloit un diſciple autant homme
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2e génie que le P. Berruyer, pour dé

velopper& rendre populaire une doc

trine qui n'avoit exiſté juſques-là que

dans des Livres latins & des Traités

de Théologie. C'eſt en effet le plan

ſur lequel ce Jéſuite a travaillé ſous

la direction de ceux qui ont la prin

cipale part au gouvernement dans la

Société. Si les Incrédules trouvent

qu'il a encore trop retenu du langage

ancien de la Foi, ils ſont aſſez équi

tables pour convenir qu'il ne pouvoit

guéres s'exprimer plus clairement ſans

ſe mettre à dos des ennemis formida

bles; &ils doivent du moins lui ſavoir

gré d'avoir entrepris de ruiner toutes

les grandes preuves de nos Myſtéres,

& d'en avoir fait beaucoup plus en

tendre , qu'il n'en pouvoit prudem

ment dire. -

Il ne ſaut point s'y tromper, Meſ

ſeigneurs. Les Jéſuites ſont partout les

mêmes ; à la Chine, aux Indes, dans

le nouveau monde, enEurope; qu'on

étudie la conduite qu'ils tiennent chez

tous les peuples, leur politique a tou

jours été de faire céder la Religion

aux idées & aux paſſions ſurtout des

Grands. Tout récemment n'ont - ils

pas, après des déclarations contrai

Qij
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res des Papes précédens , obtenu de

Benoît XIV. que les Brâmes chez les

Malabares auroient des Miſſionaires

our leur adminiſtrer les Sacremens à

eux ſeuls ; & que les Pareas, pour leſ

quels les Brâmes ont une horreur &

une haine irréconciliable, en auroient

d'autres. C'eſt un ſcandale contre le

quel les Papes précédens ſe ſont éle

vés. Mais ce que l'on ne croiroit pas

ſionne le voyoit, lesJéſuites qui ne ſe

rebutentjamais, ont obtenu de N.S. P,

1e Pape une Bulle qui leur permet, par

proviſion & pour un tems limité, ce

que l'Evangile leur défend. Car cette

Bulle ſcelle & affermit le mur de di

viſion que des préjugés d'idolâtrie ont
mis entre les Brâmes & les Pareas. Les

Brâmes ſe croyent deſcendus de la

tête du dieu Brâma; & leur orgueil

éſt tel , que ſi un Pareas s'approchoit

d'eux de trop près, ils le tueroient. .

Le principal motif de leur averſion

contre les Pareas vient de ce que les

Pareas mangent de la vache, qui eſt la

demeure des dieux chez les Malabares.

Les Jéſuites ont tâché de détruire ces

préjugés : mais voyant qu'ils ne gag

noient rien , ils ont pris le parti de

céder. Ils ont eu dans leurs Egliſes des
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#

Fonds baptiſmaux pour les Brâmes ,

& d'autres pour les Pareas. Quand il

a fallu adminiſtrer auxPareas les der

niersSacremens, ſi on n'a pû les tranſ

porter hors de leur cabanes pour les

leur adminiſtrer comme à la dérobée,

les Jéſuites les ont laiſſé mourir ſans

Sacremens, dans la crainte d'offenſer

les Brâmes. Or les Brâmes ſont les

' Nobles & les Grands du Païs, qui ont

maintenant des Miſſionaires pour eux

ſeuls ; & ces Miſſionaires ſe diſent

auſſi Brâmes & defcendus de la tête

du dieu Brama. Telle eſt la politique

de la Société, Entre ſes mains la Re

ligion prend toutes les formes qu'elle

juge à propos de lui donner. Si les

exemples n'en étoient pas auſſi multi

iés qu'ils le ſont, on diroit, cela eſt

incroyable : mais il ne faut point dire,

cela eſt incroyable, quand il ne faut

qu'ouvrir les yeux pour dire , cela

eſt. - - '-- - • r •

, , Dans tout ceci, Meſſeigneurs , je

vous ſupplie de croire que ce n'eſt

point la paſſion qui me fait agir. Par

la miſéricorde de Dieu je n'ai point

d'autre intérêt que celui de§

mon ame en ſervant l'Egliſe ſelon mes

foibles talens. J'ai attendu à parler,

| Qiij
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tant que j'ai eſpéré que ceux qui ſont

ehargés en premier du dépôt de la

Foi, rempliroient leurs obligations.

· Mais après deux ans de ſilence de la

· part des premiers Paſteurs , j'ai cru
/

· qu'il ne m'étoit plus permis de le gar

der moi-même.# loquendi, quia

jam prœteriit tempus tacendi (a) Il eft

des tems où les pierres même doivent

crier ; & ce tems eſt venu. C'eſt la

Religiontoute entiere quieſtattaquée :

· c'eſt elle qu'il faut défendre, chacun

ſelon ſon pouvoir. » Quiconque me

» rendra témoignage devant les hom

» mes, dit J. C. (b) je lui rendrai té

» moignage moi-mème devant mon

» Pére qui eſt dans les Cieux. Mais

» quiconque me renoncera devant les

» hommes, je le renoncerai auſſi moi

» même devant mon Pére qui eſt dans

» les Cieux. « C'eſt pour avoir part à

la bénédiction, & ne pas encourir la

malédiction, que je me ſuis élevé con

tre des hommes qui blaſphément con

tre le Pére, contre le Fils & contre le

Saint-Eſprit. Les blaſphémes ſont évi

dens ; ma miſſion, je la croi très lé

(a) Hilar. Orat. in conſtant,

: (b)Matt. X. 32,
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| ment remplies : L'Ouvrage e

gitime. Faſſe le Ciel qu'en mourant,

je puiſſe dire, malgré mon indignité :

j'ai combattu, j'ai achevé ma courſe ;

j'ai gardé la foi. Il ne me reſte qu'à

attendre la couronne promiſe à tous

ceux qui ſeront demeurés fidéles dans

ces jours de défection. •

Je reviens àvous, Monſieur.J'avois

ceſſé de vous adreſſer la parole, mon

ſujet le demandoit. Je ne me ſuis pas

our cela écarté de mon but ni de vos

intentions. Je croi les avoir pleine

#long :

mais il m'a paru néceſſaire.

· Je ſuis, &c.

· · · · 2o Août 1755,

--

l'Auteur eſt mort le 3o Octobre ſuivant.
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AVERTIS S E ME NT

SUR LES PIECES SUIVANTES.

L ES quatres morceaux qui ſuivent, & qui étoient ſans )

1 doute deſtinés à faire une partie d'un nouvel ouvrage

ſéparés des dix-ſept Lettre s, ſont les derniers fruits du zéle

de l' Auteur. Il avoit chargé un ami de lui envoyer pendant

le ſéjour qu'il feroit en Provinee tout ce qui paroîrroit de

Défenſes de la part du P. Berruyer, & dyjoindre les Ex

1 raits des divtrs Auteurs Jeſuites dont il a cité les noms au° .

bas de la premiere page de ſa ſeconde Diſſertation. ºuoique

ee ne ſoient que des ébauches & de ſimples matériaux qui .

n'ont pas reçu la forme qn'on ſe prºpoſoit de leur donner; .

néanmoins comme iln'y a rion à perdre de ce qui ſort de la plu

me desgrands hommes,&-que chacnn de ces morceaux d'ail- :

leurs eſt travaillé avec ſoin, nous n'avons garde d'en fru

ſtrer le Public, qui reconnoitra ſans peine la main de l' Au

teur dans ces fragmens précieux, & qui n'en ſera que plus

porté à regretter qu'itn'ait pas tu le tems de les raſſembler&

de donner la derniere forme à ſon Ouvrage- ·

Nous nous propoſons encore une autre vûe, en donnans

ſur-tout lapremiere Piéce.Nous ſçavons que l'uAuteur, aprèr

avoir examiné les longs Fxtraits qu'on lui avoit fourni de '

Sharez & des autres Jeſuites que le P. Berruyer site pourga--

rans de la nouvelle filiation de J. C. dont il fait la baſe de

mout ſon impie ffſtême, comprit que ces nouveaux Pelagiens

•voient vu comme les anciens, que le Neſtorianiſme étoie

mne conſéquence néceſſaire de leur doctrine ſur la grace,

( Neſtoriana lues ſucceſſit Pelagianæ ;) & avoient ad

mis cette monſtrueuſe conſ quence d'une maniére plus es

zmoins développée. Il avoit formé le deſſein d'examiner tous

les.Auteurs de la Société, qu'il pourroit trouver, & de les

dénoncer à l'Egliſe ſur ces nouvelles erreurs dont en ne les

avoit pas ſoupçonnés juſqu'ici. Nous vondrions donc inſpirer

aux Théologiens qui aiment la Religion, de ſuivre un plan

qui ſeroit ſi utile Rien de plus important pour l'Egliſe que

de démaſquer de plus en plus des hommes qui veulent ſeuls y

dominer, & qui la détruiſent dans tous ſes dogmes, comme

dans tous ks points de ſa morale & de ſa diſciplinc,
-

-
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| D ISCU S SI ON !

Des Textes de divers Auteurs Jé

· ſuites que le Pere Berruyer a cité

· pour garants de ſa nouvelle filia

tion divine, qui a été inconnue à

toute l'Antiquité, & dont il fait

néanmoins la bage de ſon ſyſtéme

impie. - 's "

L# Pére Berruyer, pour établir

la double filiation divine enJeſus

Chriſt, s'appuye de l'autorité de dou

ze Jéſuites, dont il ſe contente denous

donner les noms au commencement

de ſa ſeconde Diſſertation. Il ne cite

aucun de leurs textes. Il ne dit pas

même dans lequel de leurs Livres il

faut chercher ce qu'ils ont dit de la

double filiation. A-t'il appréhendé

que cette recherche ne tournât pas

à ſon avantage ? Les douze Jéſuites

ſont Suarez,Vaſquez, Bécan, Leſſius,

Grandami, de Rhodes , Théophile

· Renaud , Meratius, Mendoza , Aria
» • -- 2 -

Qy .
,
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ga, Tolet & Maldonat. Le P. Ber

ruyer n'a pu faire remonter plus haut

ſa tradition. En effet, Bazile Ponce

Théologien de l'Ordre de ſaint Au

guſtin, qui a ſurvécu de peu d'années

Suarez & Vaſquez, dit qu'ils ont été

les premiers, qui en imaginant une

double filiation divine en J-C. ſe ſont

écartés de la doctrine reçûe juſques

là dans l'Egliſe. Quelle raiſon ces deux

Jéſuites ont-ils eu d'abandonner ainſi

la doctrine de leurs Péres ? C'eſt ce

qu'il faut examiner.

L'Ecriture, dit Suarez (a), donne

communément à l'union hypoſtatique

le nom de génération. Iſaïe dit : Qui

# qui racontera ſa génération ? Et

le Pſalmiſte : Le Seigneur m'a dit, vous

étes mon fils, je vous ai engendré au

jourd'hui. Jeſus-Chr. fait dire auſſi par

Madeleine aux Apôtres : Je monte vers

mon Pére & votre Pére. De ces textes

Suarez conclut, que J. Chr. comme

homme eſt donc d'une maniére ſpé

ciale le fils de Dieu. C'eſt-à-dire qu'il

n'eſt pas ſeulement Fils du Pére par la

génération éternelle, mais qu'il eſt par

(a) Suarez in tertiam Part. D. Th. T. I #

Quxſt. 23 art.4. diſp. 49, ſect. I. -
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l'Incarnation fils# Dieu un en trois

Perſonnes. . • . ...

· Il faut être bien hardi pour braver

toute la Tradition ſur un fondement

auſſi frivole que celui-ci. Iſaïe dit :

Qui racontera ſa génération ? Donc

J. C. eſt fils de Dieu un en trois Per

ſonnes. Cette conſéquence n'eſt-elle

pas bien tirée ? Il eſt dit au Pſeau

me 2°. Vous êtes mon fils : je vous ai

engendré aujourd'hui. Donc J. C. n'eſt

pas ſeulement le Fils du Pére dans ſa

génération éternelle : mais il eſt en

core ſelon ſon humanité le fils de la

Trinité. J. C. dit : Je monte vers mon

Pére & votre Pére. Donc ce n'eſt pas

ici le Pére éternel que J. C. appelle

ſon Pére : c'eſt Dieu un en trois Per

ſonnes. Voilà les raiſonnemens du

Grand Suarez, de l'Aigle de la So

ciété : Qui ne ſe rendroit à leur évi

dence ? . - - ?

, Pour fermer la bouche à ce Nova

teur, il faut lui demander, & à ceux

qui parlent d'après lui, quels ſont les

Conciles & les Péres qui ont entendu

d'un fils de la Trinité les Textes que

l'on vient de lire ? Les deux premiers

Textes ont toujours été entendus du

Fils deDieu ſelon ſa génération éter

Qvj
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nelle; & ſi quelques Péres en ont fait

auſſil'applicationau Myſtére duVerbe

incarné, ç'a été dans un ſens bien dif

férent de celui que Suarez veut#. trou

ver. Qui peut comprendre, diſent les

Péres, que celui qui eſt né éternel

lement§ le ſein du Pére, ait bien

voulu, en ſe faiſant homme, naître

une ſeconde fois dans le ſein d'une

Vierge ? Generationem ejus quis enarra

bit ? Selon la premiere génération

J. C. naît éternellement du Pére. Se

lon la ſeconde , il naît dans le tems

d'une Vierge Mére. Quel abaiſſement

que celui du Verbe qui ſe fait hom

me ! Mais en même tems, quelle élé

vation que celle où le Verbe porte

notre nature ! Le Verbe le Fils uni

que de Dieu s'abaiſſe juſqu'à devenir

le fils de l'homme. Et notre Nature

unie perſonnellement auVerbe, le Fils.

de l'homme ſe trouve être le même

† le Fils de Dieu. Voilà ce que di

nt les Péres. C'eſt en ce ſens qu'ils

ont appliqué à l'Incarnation les pa
roles. d'Iſaïe & du Pſeaume II. Mais

dans ces deux Textes, comme dans

cet autre : Je monte vers mon Pére &

votre Pére, ils n'ont vû par rapport à

J.C. que la filiation éternelle qui rend

-



#. C. fils du péré#i, & bien loir

#

d'y trouver que J. C. par ſon Incar

nation eſt devenu fils de la Trinité,

ou fils de Dieu un en trois Perſon

nes, ils ont rejetté avec horreur, &

ſ'expreſſion de fils de la Trinité & le

dogme qu'elle ſignifie. . -

, Suarez ne veut pas que l'on diſe
de J. C. d'une maniére abſolue, qu'il

eſt fils de lui-même, fils du Saint Eſ

rit, fils de laTrinité. Il permet donc

de le dire de J. C. avec l'addition : en

tant qu'homme. Mais n'eſt-ce pas de

J. C. en tant qu'homme, que lesPérès

ont dit que les oreilles Chrétiennes ne

pourroient ſoutenir qu'on le dît fils

de la Trinité, fils de lui-même, fils

du Saint Eſprit ? C'eſt par cette raiſon .

que tous les Catéchiſmes enſeignent,

que J.C. comme homme n'a point de

Pére. Comme Dieu il a un Pére,&

n'a point de mére : comme homme il

a une mére, & n'a point de Pére.

C'eſt la foi de l'Egliſe gravée dans le

cœur de tous les† · ·

Un autre raiſonnement pour prou

ver que J. C. en tant qu'homme, a

pour Pére Dieu un en trois Perſonnes,

c'eſt , dit Suarez, que J. C. en tant

qu'homme jouit de la divine béatitue
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de, ou de l'héritage céleſte : donc il

a droit, en tant qu'homme, à cet hé

ritage. Donc en tant qu'homme il eſt

fils d'une maniére bien plus ſublime

que les autres... Si la grace acciden

telle fait les hommes enfans de Dieu;

à plus forte raiſon la grace de l'union

hypoſtatique fera-t'elle J. C. en tant

qu'homme Fils de Dieu. Ce ſont les

propres paroles de Suarez, qui ap

puye ſon raiſonnement de ce que dit

J. C. aux Juifs qui vouloient le lapi

der. » Si l'Ecriture appelle dieux ceux

» à qui la parole de Dieu étoit adreſ

» ſée. .. comment dites-vous que je

» blaſphème, moi, que mon Pére a

» ſanctifié & envoyé dans le monde,

· » parceque j'ai dit que je ſuis Fils de

» Dieu ? « -

Je ne ſçai ſi en moins de mots on

peut dire plus d'abſurdités. J. C. en

tant qu'homme a droit à l'héritage di

vin. Donc J. C. en tant qu'homme eſt

fils de la Trinité. Qu'eſt - ce qu'un

droit à l'héritage fondé ſur une filia

tion chimérique ? J. C. n'eſt point
fils de la Trinité. Il eſt Fils du Pére

premiere Perſonne de la Trinité.

Comme Fils du Pére ; ou, ce qui eſt

la même choſe , comme Fils§2
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il n'a point dro## l'héritage : mais

· il eſt lui-même l'héritage céleſte. Il

eſt à lui-même ſon propre bonheur.

Ipſe ſe ſuo contuitu beat. Quant à l'hu

manité de J. C. le Verbe ſe l'eſt unie

par une grace infiniment gratuite;&

dès le premier inſtant de l'union, elle

a joui dans la principale partie de

ſoi-même, je veux dire , dans ſon

ame, de la viſion béatifiqne qui fait

l'héritage des Saints : & elle en a joui

ſans l'avoir méritée. Le raiſonnement

de Suarez tend à nous faire enviſager

l'héritage céleſtecomme quelquechoſe

de meilleur que l'union hypoſtatique.

Il ſemble que cet héritage ait été pour

J. C. la fin de ſes travaux ; & l'union

hypoſtatique le moyen qui l'y con

duiſoit. Comment Suarez n'a-t'il pas

vû que l'union hypoſtatique eſt le

plus haut degré de gloire où la na

ture humaine puiſſe être élevée ? Rien

n'a manqué au bonheur de J. C. dans

ſon humanité dès le moment de ſa

conception; & ſi parœconomie& par

amour pour nous il n'a pas joui dans

les jours de ſa vie mortelle de tous

les avantages extérieurs dont il pou

voit jouir, la plénitude de la divi

nité n'en a pas moins habité en lui
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torporellement. Il eſt vrai que J. C.

comme homme n'entra daris l'exer

cice de tous ſes droits, qu'après ſon

Aſcenſion dans le Ciel : mais le pou

voir qu'il exerça alors découloit de

Punion hypoſtatique comme de ſa

fource. S'il découloit de l'union, il

n'étoit pas d'un ordre plus relevé que

funion même. L'effet ne peut être

plus grand que ſa cauſe. ,

| Que l'on ne nous parle donc point

de droit à l'héritage céleſte donné à

J. C. comme fils de la Trinité envertu

de l'union hypoſtatique. La gloire de

J. C. eſt d'être le Verbe le Fils unique

du Pére. Et la gloire de ſon humanité

eſt d'être devenue par l'union l'hu

manité même du Verbe qui lui tient

lieu de Perſonne. Suarez appréhende

t'il qu'il ne manque quelque choſe à

la gloire de J. C. ſi l'on n'ajoute à ſa

qualité de Fils unique du Pére, celle

de fils de la Trinité ? -

Je ſçai que Suarez n'aime pas que

l'on diſe de J. C. qu'il eſt fils de la

Trinité. Il conſeille de dire ſimple

ment, pour exprimer la ſeconde§

tion, que J. C. eſt fils de Dieu en tant

· qu'homme. Sa raiſon eſt que le terme

Dieu s'entendant indifféremment des
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:

3

trois Perſonnes divines ou d'une ſeu

le, on ne choque point en diſant :

J. C. en tant qu'homme eſt fils de

Dieu; ſur-tout ſi l'on ajoute qu'il eſt

fils de Dieu en tant qu'homme par la ,

grace de l'union hypoſtatique. Mais

ici qui ne voit un homme qui ſçait

bien qu'il innove en faiſant J. C. en

tant qu'homme, fils de la Trinité;

mais qui cherche les expreſſions les

moins révoltantes pour couvrir ſon

erreur & pour diſtiller ſon venin ?

| Vaſquez plus hardi , en adoptant

l'erreur de Suarez, s'eſt moins em

baraſſé de la déguiſer. Il ne trouve

aucun inconvénient à dire que J. C.

comme homme eſt fils de toute la Tri

nité. Il en trouve la preuve, à ce qu'iI

prétend (a), dans ces paroles : Celui

ci eſt mon fils bien aimé dans lequel j'ai

mis toutes mes complaiſances. Il faut,,,Maºh

dit - il, pour qu'elles prouvent, lesXVII.

rapporter d'une part à toute la Tri

nité, & de l'autre à l'humanité de J. C.

Il avoue que ſaint Hilaire, ſaint Au

guſtin, ſaint Leon, ſaint Athanaſe,

(º) In tertiam Part. D.Th.T. . Queſt. 2js .
-

-

art. 4. diſp. 89. cap. 1o.

"
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ſaint Cºeae ， , Euthimlus&ſaint

Anſelme (il pouvoit dire, que tous

les Péres,) ont reconnu que c'eſt ici

la voix du Pére ſeul. Mais Vaſquez

eſt-il homme à s'arrêter quand tous

2.Petr.I. les Péres ſont contre lui ? L'autorité

H7. même d'un Apôtre ne l'arrête pas. Il

s'objecte ce que dit ſaint Pierre : Que

» J. C. reçut de Dieu le Pere un té

» moignage d'honneur & de gloire,

» lorſque de cette nuée où la gloire

» de Dieu paroiſſoit avec tant d'é
» clat on entendit cette voix : Voici

» mon fils bien aimé dans lequel j'ai

| » mis toute mon affection. « Comment

éluder un Texte où le premier des

Apôtres dit nettement, que la voix

qui prononça ces divines paroles étoit

la voix de Dieu le Pere ? Vaſquez ré

pond, qu'il penſe que ce témoignage

peut s'entendre non de Dieu le Pére,

mais de toute la Trinité. Il n'oſe dire

qu'il faut; mais il dit qu'on peut l'en

tendre de toute la Trinité. En voilà

aſſez pour mépriſer toute laTradition

qui l'a entendu du Pére ſeul.

Il eſt vrai que pour couvrir cet at

tentat, il ſe couvre de l'autorité du

Pape Adrien, écrivant contre Felix &

Elipand; mais la preuve que Vaſquez



abuſe des p # Pape Adrien ;

· c'eſt que ni Adrien ni aucun des Au

- teurs qui écrivirent contre Felix &

, Elipand, n'ont imaginé une filiation

ſelon laquelle J. C. eſt fils de la Tri

, nité. Ils ont ſoutenu contre les deux

Evêques d'Eſpagne,† J. C. comme

homme n'eſt point fils adoptif : & ils

· ont dit que n'y ayant qu'une Perſonne

· en J. C. il ne peut y avoir en lui d'au

tre filiation que celle qui le rend Fils

éternel du Pére. .. • ' " :

, C'eſt à cette filiation que les Péres

du huitiéme ſiécle rapportent tous les

textes de l'Ecriture qu'ils employent

· contre Elipand. Le P. Petau qui réfute

iVáſqtiez & fon nouveau degme, dit

: qu'il ne voit rien dans le texte du Pape

Adrien de ce qu'il plaît à Vaſquez d'y
appercevoir. Et néanmoins, c'eft ſur

cette chimére que Vaſquez ſe croit en

droit de rejetter ſe ſuffrage des Péres

qu'il s'objecte. Il n'a pas vû que s'il

falloit entendre le texted'Adrien d'une

filiation qui auroit rendu J. C. en tant

qu'homme fils de la Trinité, le Pape

ſeroit tombé dans l'erreur d'Elipand

qu'il prétendoit réfuter. Car toute fi

liation qui commence dans le tems ne

peut être à l'égard de Dieu une filia
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tion naturelle,§ une filiation d'a

doption. Felix & Elipand auroient

donné les mains à Vaſquez. Il ne dif

fére de ces deux Evêques qu'en ce

qu'il appelle filiation naturelle , ce

qu'ils appelloient filiation d'adoption.

Ici une vaine diſtinction vient au

défaut des bonnes raiſons. Vaſquez

diſtingue deux ſortes de filiations na

turelles ; l'une qui conſiſte à être en

gendré de la ſubſtance du Pére; l'au

tre qui réſulte d'uneunion ſubſtantielle

en unité de Perſonne. Quiconque, dit

Vaſquez , eſt fils d'un autre à raiſon

d'une union perſonnelle, & lui eft

uni ſubſtantiellement & naturelle

ment, n'eſt pas fils adoptif, mais fils

naturel. Qui eſt alterius Filius ratione

unionis perſonalis & ei ſubſtantialiter &

naturalter unitur , non adoptivus ſed

naturalis Filius eſt. -

Je voudrois bien que l'on me dît ce

· que c'eſt qu'être fils d'un autre & lui

être uni ſubſtantiellement & naturel

lement à raiſon d'une union Derſon

nelle. Eſt-ce que J. C. comme homme

eſt uni ſubſtantiellement en unité de

, Perſonne à la Trinité? Vaſquez dérai

ſonne & ne s'entend pas lui-même.

BNe nous arrêtons pas à ce qu'il dit ;
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mais à ce qu'il veut dire. Il prétend

avee Suarez, que l'union ſubſtantielle

de la nature humaine à une Perſonne

divine forme un fils naturel de Dieu

· Pere, Fils & Saint-Eſprit. Et ce fils,

dit-il, eſt engendré par grace, perge

nerationem gratiœ. Quelles abſurdités !

1°. Où a-t-on pris que l'union ſubſtan

tielle de notre nature à une Perſonne

divine faſſe un fils de laTrinité? Dans

† monument, ſoit de l'Ecriture ſoit

e laTradition, a-t-on puiſé un pareil

dogme ? Nul dans l'Egliſe n'a dit rien

de pareil. On ne peut donc que rejet

ter avecindignation cette§ IlOllº

veauté. -

2°. Qu'appelle-t-on génération de

grace qui donne à la Trinité un fils

naturel ? Eſtre fils naturel de Dieu,

c'eſt être engendré de la ſubſtance de

Dieu. La génération de grace ne peut

faire que§ enfans adoptifs. Vaſquez

lui-même le reconnoît : Adoptio eſt per

gratiam. Mais il diſtingue entre la grace

de l'union hypoſtatique , & la grace

qui nous fait enfans de Dieu dans le

Baptéme : Celle-ci, dit-il, ne fait que

des enfans adoptifs ; mais la premiere

donne à la Trinité un fils naturel ,

parce que la grace de l'union hypoſta
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tique eſt une grace d'union naturelle;

& qu'elle ſanctifie par la nature même

de la divinité. Quel galimathias ! La

nature humaine eſt unie ſubſtantielle

ment à la nature divine. Elle eſt ſanc

tifiée par la divinité même. Donc cette

union eſt une génération de grace qui

fait fils naturel de la Trinité la per

ſonne divine qui s'unit les deux na

tures. Ainſi raiſonne le docte Vaſquez,

le Phenix des eſprits. J'admire com

ment il s'eſt trouvé des hommes aſſez

ſots pour adopter de pareilles viſions.

Vaſquez néanmoins eſt ſi épris de ſa

filiation naturelle formée par une gé

nération de grace, qu'il ſoutient que

ſi le Pére ou le Saint-Eſprit s'étoient

incarnés, le Pére & le Saint-Eſprit

ſeroient devenus en tant qu'homme

fils de la Trinité. Le Pére auroit été

Pere &Fils enmême tems, & le Saint

Eſprit , Fils & Saint-Eſprit. Mais le

P. Petau rejette cette imagination de

Vaſquez, & ſoutient que le Pere s'in

carnant, l'homme Dieu n'auroit point

été Fils de Dieu. De même ſi le Saint

Eſprit ſe fût incarné. En effet J. C.

n'eſt Fils de Dieu que parce qu'il eſt

le Verbe, le Fils duPére, & engendré

éternellement de la ſubſtance du Pére,
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C'eſt la doctrine# ºegie fondée ſur

1'Ecriture & ſur laTradition. .

Saint Thomas s'y eſt attaché fidéle

ment & j'ai rapporté dans une de mes

Lettres ce qu'il en dit, Il ſoutient (a)

que quoique J. C. ait été créé & ſanc

tifié, ſelon ſa nature humaine, on ne

peutnéanmoinsl'appeller Fils de Dieu,

ni à raiſon de la création, ni à raiſon

de la ſanctification ; mais ſeulement à

raiſon de la génération éternelle ſelon

laquelle il eſt fils du Pere ſeul. Et ainſi,

dit Saint Thomas, on ne peut dire en

aucun ſens que J. C. ſoit fils du Saint

Eſprit, ni fils de laTrinité. Saint Tho

mas s'objecte que le Saint Eſprit ayant

formé comme principe actif un corps

à J. C. on doit dire du Saint - Eſprit

qu'il eſt le pere de J. C.ſelon ſon huma

nité. Le ſaint Docteur répond que cela

ne ſe peut , & s'en tient à ſon prin

* l ! ! . ' , ' !

· '(a) Quamvis Chriſtus ſecundum humanam

naturam ſit creatus& juſtificatus, non tamen

debet dici Filius Dei, neque ratione creatio

nis, neque ratione juſtificationis, ſedſolùm

ratione generationis aeternae, ſecundùm quam

eſt Filius Patris ſolius & ideò NuLLo MoDo

debet dici Chriſtus Filius Spiritûs ſancti, nec

etiam totius Trinitatis , tert Part. Qu• 32

arf js , -
-* 2 - - ,
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, cipe , qu'en J. C. il n'y a point d'au

tre filiation divine que# filiationétér

nelle. · :

· Vaſquez embaraſſé de ce texte qu'il

s'objecte, s'en tire en homme que la

vérité écraſe , mais qui eſt bien ré

ſolu de ne pas lui rendre homage.

Premiérement, il diſſimule que ſaint

· Thomas appelle création ce que lui

Vaſquez appelle génération. Cepen

dant l'opération du Saint-Eſprit dans

1e ſein de la Vierge a conſiſté à créer

un corps & une ame qu'il a unis au

| Verbe par une action commune aux

trois Perſonnes de la Trinité. Il n'y a

eu de génération dans le ſein de la

Vierge que celle qui l'a rendue mere

du Verbe incarné. En ſecond lieu ,

Vaſquez détourne le ſens de ſaint Tho

mas juſqu'à vouloir trouver dans ſon

texte le contraire de ce qu'il porte.

Saint Thomas enſeigne que l'on ne

doit dire en aucune maniere de J. C.

qu'il eſt fils de la Trinité, ni qu'il eſt

fils du Saint-Eſprit ſelon ſon humanité,

il ſoutient poſitivement que J. C. n'eſt

fils de Dieu que§ génération

éternelle.
-

Vaſquez répond qu'en s'exprimant

de la ſorte, Saint Thomas a voulu

marquer
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marquer ſimplement que l'on ne doit

pas dire d'une maniere abſolue que J.

·C. eſt fils de la Trinité ni fils du ſaint

· Eſprit , quoique cela ſoit vrai (a );

-mais que quand on dit que J. C. eſt fils

de la Trinité, ou fils du ſaint Eſprit,

il faut ajouter, que c'eſt ſelon ſon hu

manité. C'eſt, dit Vaſquez, le ſens

que l'on peut donner à S. Thomas.

On aura peine à croire que Vaſquez

ait été aſſez impudent pour avancer

que quand ſaint Thomas dit une cho

ſe, on peut lui faire dire qu'il ne la dit

pas, cela eſt néanmoins. Voyez ſon

texte au bas de la page (b). H en uſe de

. (a)Abſolutè dicere non licetChriſtum eſſe

Filium naturalem Spiritûs ſancti etiam ſi id

verum ſit. -

(b) Denique quod addit D. Thomas , dici

Filium soLUM ratione generationis aeternæ,

INTELLIG1PoTEsT abſolutè Filium vocari per

eam generationem quae ei convenit ſecun

dùm naturam divinam, eò quod fit ipſi prc4

pria & intrinſeca; non autem per filiationem

quae ei convenit ipſi ſecundùm naturam hu

manam. Nos autem jam diximus ſupra, li

cèt Chriſtus ſecundum humanitatem fit to

tius Trinitatis Filius , non debere abſolutè

dici Filium Trinitatis, niſi cum additamento,

in quantum homo. Cùm autem abſolutè di

citur Filius, intelligitur ſecundùm propriam
10atllI'aIns •..

-

Tome III, R.
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même à l'égard du ſecond Concile de

Toléde, & à l'égard de ſaint Auguſ

tin qui ne reconnoiſſent qu'une ſeule

liation en J. C. & qui regardent com

· me une impieté d'admettre en J. C.

une filiation ſelon laquelle il ſeroit fils

de lui-même ou du ſaint Eſprit.

Vaſquez dit que le Concile parle de

la filiation de la ſeconde Perſonne divi

ne à raiſon de ſa génération éternelle,

& non pas de la filiation produite par

la génération de grace qui a ſanctifié

l'ame de J. C. d'où il laiſſe à conclure

que le Concile & ſaint Auguſtin n'ont

point rejetté la filiation ſelon laquelle

J. C. ſeroit fils de la Trinité, fils de

lui-même, & du ſaint Eſprit, quoi

qu'ils ayent rejetté cette filiation avec

horreur. Quel abus de la raiſon & de

la Religion ! Avec cette methode

qu'employe Vaſquez pour expliquer

ſes Peres, on pourra trouver quand

on voudra l'Alcoran dans l'Evangile,

& l'Evangile dans l'Alcoran.

- Becan la ſuit néanmoins, cette per

nicieuſe methode. Après avoir admis

en J. C. trois filiations ; la premiere

ſelon laquelle Jeſus-Chriſt eſt fils du

Pere ſeul; la ſeconde ſelon laquelle il

(a) Tract. de Incarn. cap. 18. Quaeſt. 5
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eſt fils de la Vierge; la troiſiéme ſe

lon laquelle il eſt fils de la Trinité :

Becan s'objecte que ſelon cette der

niere filiation, qu'il fait conſiſter dans

Ia grace de l'union hypoſtatique , J.

C. ſera fils† même& du ſaint Eſ

rit; ce qui eſt abſurde. Il ajoute que

# § Concile : de, Toléde#

clare expreſſément dans ſa Profeſſion

de foi que le ſaint Eſprit n'eſt point le

Pere deJeſus-Chriſt : que ſaint Auguſ

tin dit la même choſe : que les Peres

en général, & ſaint Auguſtin en par

ticulier, entendent, non du ſaint Eſ-!

prit, mais du Pere ſeul ces divines

paroles : Hic eſt Filius meus dilectus :

» Celui-ci eſt mon Fils bien-aimé dans :

» lequel j'ai mis toute mon affection.»

A une objection ſi preſſante que ré

pond Bécan ? Que l'on peut dire abſo

Iument parlant, que J. C. eſt fils du

ſaint Eſprit, & fils de lui-même, par

ceque la même Perfonne peut être à

elle-même ſon propre Pere & ſon pro

pre Fils à raiſon des deux natures. Il

conſeille néanmoins d'éviter ce lan

ge. Et à l'égard du Concile de To

éde, & de ſaint Auguſtin, Bécan

veut qu'on les entendeº,maniere
-- . - ſt, . , 1j : -



qui puiſſe ſe concilier avecſon erreur ;

& ainſiilfaut dire que J. C. n'eſt point

fils de lui même ni du ſaint Eſprit à

raiſon de ſes deux naiſſances, l'une

dans le ſein du Pere, l'autre dans le

ſein de la Vierge : mais qu'il eſt fils de

lui-même, du ſaint Eſprit & de toute

la Trinité à raiſon de l'union hypoſta

tique. Et c'eſt le ſens, à ce qu'il pré

tend, qu'il faut donner aux paſſages

qu'il s'objecte : Et hoc ſenſu intelligen

aiſunt Autores citati. ' ' ，

Telle eſt la méthode de ces Nova

teurs. Quand ils ſe ſont forgéun ſyſtè

me; à l'aide d'une diſtinction frivole

ils écartent les objections ; ils détour

nent le ſens des téxtes les plus clairs ;

ils changent les définitions des termes.

Ils obſcurciſſent , ils brouillent tout.

Nulle candeur, une inſigne mauvaiſe

foi : voilà leur caractére. Ecrivains

d'autant plus dangereux qu'en paroiſ

ſant admettre l'Ecriture & la Tradi

tion, ils rejettent dans le fait l'une &

l'autre, & y ſubſtituent leur autorité

propre. Car, que l'onyprenne garde,

en les ſuivant ce n'eſt point l'Ecriture

& la Tradition que l'on ſuit, ce ſont

les idées de ces Viſionnaires. .

Après Bécan vient Théophile
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Renaud.'ciº (b) de
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#

combattre Baſile Ponce qui nie avec

tous les anciens Théologiens qu'il y

ait en J. C. d'autre filiation divine que

la filiation éternelle. Mais en eſſayant

de répondre à Bafile Ponce, Théophi

le ne fait guéres que répéter ce que

Suarez & Vaſquez avoiènt dit avant

lui. Ponce ſoutient avec les Peres

qu'une filiation naturelle ſuppoſe que

l'on ſoit né de la ſubſtance de célui

dont on eſt fils, Cela étant, dit Ponce,

comment pourra-t-on fonder une filia

tion ſur la grace de l'union hypoſtati

que, puiſque par cette union on ne

peut dire que l'humanité de J. C. pros

céde de la ſubſtance de Dieu. .

, Théophile répond qu'il n'eſt pas

néceſſaire pour toute filiation natu

relle de naître de la ſubſtance du Pere,

Cela eſt bom, dit-il, pour la filiation

parfaite: mais pour l'imparfaite, elle

peut être filiation naturelle, quoique

l'on ne ſoit pas né de la ſubſtance du

Pere. Telle eſt, dit Théophile, la

filiation qui naît de la grace de l'union

hypoſtatique. Elle eſt filiation natu

2 (a) De Attributis Chriſti Tom. 2. Sect. 24

cap-1• ' • : ... , : … !

R iij,



3'elle èn •ur ne à l'humanité

de Jeſus-Chriſt un droit connaturel à la

gloire & à l'héritage de Dieu. Et ce

droit connaturel d'une nature unie ſub

ſtantiellement à une Perſonne divine,

forme une filiation naturelle, C'eſt

avec ce beau raiſonnement déja em

ployé par Suarez & Váſquez que

Théophile prétend fermer la bouche à

ſon adverſaire. - tº . . -

#,: Maisqu'eſt-ce qu'un droit connatu

rel à la gloire qui fait de Jeſus-Chriſt

un fils de la Trinité, fils par nature ;

mais d'une filiation imparfaite ? Qui

débrouillèra ce cahos & cette confu

ſion d'idées pleines d'extravagance ?

C'eſt ici qu'il faut s'écrier avec ſaint

Hilaire, que les oreilles du Peuple

ſont plus ſaintes & plus catholiques

que celles des Prêtres : Sanâioresfunt

aures populi quàm Sacerdotum. .

: Ponce, pour montrer l'abſurdité

qu'il y a à faire de Jeſus-Chriſt un fils

de la Trinité, dit que ſi cela eſt, J. C.

ſera fils de lui-même. Théophile n'eſt

point effrayé de cette conſéquence. Il

" convient que J. C. eſt fils de lui mê

me & fils de la Trinité, ſi on l'entend

de la filiation imaginée par Suarez. Il

avoue néanmoins qu'il faut éviter de
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tlonner à J. C. #§alité de fils de la

Trinité, ou de fils de lui-même, pour

ne pas ſcandaliſer les ſimples. C'eſt

qu'en effet les oreilles du Peuple ſont

plus chrétiennes que celles de ces mi

ſérables Théologiens. i

Il faut donc admettre en J. C. plu

ſieurs filiations divines , dit Ponce.

Quel inconvénient y a-t-il à le di

re, reprend Théophile. Oui, dit-il,

il y a en Jeſus-Chriſt autant de filia

tions qu'il y a de rélations de Fils à

Pere. Et ainſi J. C. étant comme Dieu

fils du Pere ; comme homme, fils de

la ſainte Vierge ; & comme Homme

Dieu, fils de la Trinité, il y a en lui

trois filiations. . - -

Saint Thomas ſoutient qu'il n'y en

a qu'une, parce que la filiation ſe dit

de la Perſonne & non pas de la nature.

Or il n'y a qu'une Perſonne en J. C.

donc il n'y a qu'une filiation. C'eſt le

raiſonnement de ſaint Thomas; mais

des honmes qui ne reſpectent ni l'Ecri

ture ni la tradition, tiendront-ils com

pte de ſaint Thomas ? -

Enfin une derniere objection de Ba

zile Ponce, c'eſt que ſi l'on admet en

J. C. la filiation imaginée par Suarez,
ll faudra rendre à Jeſusc# comme

• 1V
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fils de la Tiiniiºe adoration, un

culte inférieur au culte de latrie , ce

qui répugne aux divines Ecritures, qui

commandent d'adorer J. C.du culte le

plus éminent.

A quoi Théophile répond , qu'en

effet on doit rendre à J. C. comme

fils de la Trinité une adoration, un

culte inférieur au culte de latrie , mais

ſupérieur à celui que l'on rendroit à

une pure créature. Fatendum eſt dari

peculiarem adorationem reſpondentem fi

liationi naturali temporaria quâ Chriſtus

ob ſanctificationem ſubſtantialem eſt ho

nore & adoratione dignus NoN QUI

DEM ADoRATIoNE svPREMA LA

TRIAE, ſed tamen adoratione qua innul

lam puram creaturam poteſt cadere.

Je n'ai pas beſoin de combattre cet

te impiété qui fait trouver en J. C.

une filiation ſelon laquelle il ne doit pas.

être adoré du culte de Latrie. s'il n'y

a en J. C. qu'une Perſonne, Jeſus

Chriſt doit ètre adoré du même culte

& comme Dieu & comme homme. Il

doit êtreadoré dans ſa divinité & dans

ſon humanité par une ſeule & mêmé

adoration. Dans l'Apocalypſe les

vingt-quatre Vieillards rendent les

mêmes honneurs & les mêmes ado
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rations à celui qui eſt aſſis ſur le Trône Apoc. VI.

& à l'Agneau. v "

· Des millions d'Anges s'écrient :

» L'Agneau qui a ſouffert la mort eſt

» digne de recevoir la puiſſance , là

» divinité, la ſageſſe, la force, l'hon

» neur, la gloire & toute ſorte de

» louange. « Et ſaint Jean entend

» toutes les créatures qui ſont dans le

» Ciel, ſur la terre , ſous la terre &

» dans la mer qui diſent :A celui qui eſt

» aſſis ſur le Trône , & à l'Agneau bé

- » nédiction, honneur, gloire, & puiſ--

»ſance danstous les ſiécles des ſiécles.«

Où l'on voit que toutes les créatures

rendent à Jeſus-Chriſt homme les

mêmes honneurs qu'au Dieu : Su--

prême. . ' ·

Auſſi le cinquiéme Concile Géné--

ral anathématiſe-t-il quiconque n'ado

re pas J. C. d'une ſeule & même ado

ration dans les deux natures : Si quis ;

in duabus naturis adorari dicit Chriſtum :

( ex quo duœ adorationes introducuntur)

ſed non unâ adoratione Deum Verbum :

incarnatum cum propriâ ipſius carne ado

rat ſicut ab initio Dei Eccleſiœ traditum :

eſt, talis anathema ſit.. -*

Concil. Conſtantinop, 2um. Can. 9,.

R vº
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. .. Grand-ami, autre Jéſuite (a) traite

| en peu de mots la queſtion de la dou

ble filiation divine inventée par Sua

rez : mais ; ſans s'étendre, il va en

core plus loin que Suarez. Celui-ci

fait Jeſus-Chriſt comme homme fils

naturel de Dieu, par une génération

de grace : Grand-ami (b) le fait fils

de# même par nature. » L'union

2)† ue, dit il, en tant qu'elle

» eſt une action qui unit le corps &

» l'ame de J. C. avec la Perſonne du

» Verbe, eſt une vraye génération

» divine qui fait l'homme # de Dieu

» PAR NATURE. « Par fils de Dieu, il

entend comme Suarez fils de la Trini

té. Un Fils éternel du Pere fait fils de

la Trinité par nature en tant qu'hom

me ! Quel blaſphême ! L'Evangile dit

que c'eſt le Fils de Dieu par nature

qui s'eſt fait homme. Verbum caro fac

tum eſt : mais Grand-ami nous apprend

(a) Tract. 2. de Chriſto Filio Dei Part. 2,

Sect. I. n. 2.

(a) Unio hypoſtatica , quatenus actio eſt

uniens partes humanitatis Chriſti, id eſt ani

mam -& corpus cum perſonâ Verbi , & fa

ciens illas in illâ ſubſiſtere, eſt vera generatio

divina quæ facit hominem Filium DR1 P E R

NATURAM. , - · · , ' . '

^,
;
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que c'eſt l'homme# a été fait fils de

la Trinité par nature & en conſéquen

ce d'une vraye génération. Peut-on

voir un plus grand renverſement d'i

dées de la Religion ? -

On le retrouve, ce renverſement

d'idées, dans Mœratius qui fait auſſi

J. C. ſelon ſon humanité fils de Dieu

(c'eſt à-dire fils de la Trinité) & par

grace & par nature : Dico Chriſtum ſe

cundùm humanitatem eſſe filium Dei na

turalem tùm per gratiam tùm per natu

ram. C'eſt toujours ſur le même fon

dement que Mœratius fait J. C. fils de

la Trinité. Le Verbe s'unit ſubſtan

tiellement la nature humaine par une

action qui lui eſt commune avec le

Pere & le ſaint Eſprit. La nature di

vine dans l'inſtant même de l'union

ſanctifie la nature humaine, & cette

ſanctification donne par elle-même un

droit à l'héritage céleſte. L'on n'a

droit à l'héritage que parceque l'on eſt

fils. Donc Jeſus-Chriſt comme hom

me eſt fils de la Trinité par grace &

par nature. C'eſt le fond du raiſon

nement de Mœratius qui de cette ſor
º

-

(a) Mœratius Tom. 2. de Incarnatione

iſp. 51. ſect. 2. -

Rvj
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, te admet en J. C. trois filiations. Il dit

néanmoins que l'Ecriture , les Conci

les & les Peres n'en reconnoiſſent que

· deux, parce qu'ils ne reconnoiſlent

que deux naiſſances du Fils de Dieu,

l'une éternelle dans le ſein du Pere,

l'autre temporelle dans le ſein de ſa

Mere : mais, ſelon Mœratius, l Ecri

· ture, les Conciles & les Peres occu

pés des deux naiſſances du Fils de

Dieu, ne ſe ſont pas arrêtés à cette

génération, qui eſt tellement généra

tion qu'elle n'eſt pas naiſſance; &

néanmoins qui a fait Jeſus-Chrift fils

de la Trinité : Quœ quidem Trinitatis

ačtionon eſt generatio qua ſit nativitas ,

de quáſolâ generatione loquuntur Scrip

turae, Concilia & Patres , dum Chriſti

duplicem tantùm generationemagnoſeunt;

unam œternam ex Deo Patre ; alteram

temporalem ex Virgine matre : quarum

generationum quœlibet eſt propriè na

fl4'lta.S.

Peut-on rien de plùs extravagant

que ce ſyſtème ? Mais en même teçns

peut-on rien de plus affreux que ce

mépris de l'Ecriture & de la Tradi

tion ? Mœratius dit que l'Ecriture,

les Conciles & les Peres ne recon

noiſient en Jeſus-Chriſt que deux gé



nérations : Scripturœ , Concilia, & Pas

tres, Chriſti duplicem tantùm generatio

nem agnoſcunt : & ſans autre guide que

ſon propre eſprit & l'autorité de quel

ques Jéſuites, il oſe admettre en J. C.

une troiſiéme génération qui fait

l'Homme-Dieu fils de la Trinité. Les

Docteurs de l'Egliſe tremblent quand

ils ont à parler des Myftéres.La crain,

te d'aller au-delà de la révélation , &

de ſubſtituer à la parole de Dieu leurs

- propres penſées, les tient dans un ſaint

reſpect. Scrupuleux juſques dans les

expreſſions, ils craignent d'en intro

duire qni ne ſoient pas uſitées. Et voici

des hommes nés dans la pouſſiére de

l'Ecole qui oſentdonner à laTrinité un

fils inconnu aux Prophètes , aux Apô LucX,

tres, aux Docteurs & à toute l'Egliſe. 22.

» Nul ne connoît le Fils que le Pere,

» ni le Pereque le Fils, & celui à qui

» le Fils l'aura voulu révéler. « Eſt

» ce donc à Suarez & à ſon Ecole

que Jeſus-Chriſt a révélé ce qu'il n'a

par révélé aux Apôtres ? Quel eſt le

Seraphin qui ait pris de l'Autelun char

bon, & qui ſoit deſcendu du Ciel,

† purifier les , lévres de Suarez ?

les Jéſuites ſe ſont appliqués cètte Iſai.

parole d'Iſaïe : Allez Anges legers : XVIII.zs
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Ite Angeli veloces. Eſt-ce pourappren

dre aux hommes que Jeſus-Chriſt

comme homme eſt fils de la Trinité,

que les Jéſuites courent les mers : Si

cela eſt, les anges de l'Ecole de Sua

rez peuvent bien ſe donner pour An

ges de lumiere, & en prendre la figu

re : mais qu'ils ſont éloignés d'en

avoir la réalité !

En voici encore un de la même eſ

pèce, c'eſt le Révérend Pere George

de Rhodes, dont les Œuvres ont été

imprimées à Lyon en 1671. Ce Jé

ſuite admet (a) comme ſes Confréres

deux filiations divines en J. C. dont

l'une eſt fondée ſur la génération éter

nelle, & l'autre ſur l'union hypoſtati

que. Par la premiere Jeſus-Chriſt com

me Dieu eſt fils du Pere. Par la ſecon

de, Jeſus-Chriſt comme homme eſt

fils de la Trinité. De Rhodes établit

une ſeconde filiation ſur l'autorité du

Concile de Francfort, qui a défini,

dit-il, contre Elipand que J. C. com

me homme eſt fils naturel de Dieu.

Le Concile , ajoute de Rhodes, ne dé

finit pas que Jeſus-Chriſt eſt fils natu

(a) Diſputationum Theologiae Scholaſticæ

ad tertiam Part. ſancti Thom. Tom. poſte

rior. diſp, 4. Quæſt. 2. ſect. 1. p.3 . -
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rel en tant queI# , Elipand le re

connoiſſoit. Donc le Concile définit

que Jeſus-Chriſt eſt fils naturel en tant

qu'homme. " »

| Cet argument paroît convainquant

au Pere de Rhodes pour prouver que

J. C. en tant qu'homme eſt fils de la

Trinité : mais il faut avoir les yeux de

Suarez& de ſes diſciples, pour trou

ver dans la définition du Concile de

Francfort un Fils de la Trinité. Le

Concile a défini que Jeſus-Chriſt en

tant qu'homme n'eſt point fils adoptif

parce qu'il n'y a en J. C. qu'un fils

qui eſt le Fils étenel du Pere. Or le

Fils éternel du Pere eſt fils par nature,

& n'eſt pas fils par adoption. S'il y

avoit en Jeſus-Chriſt deux Perſonnes,

on auroit raiſon, dit ſaint Thomas ,

de faire de J. C. en tant qu'homme un

fils adoptif: mais n'y ayant qu'une Per

ſonne qui eſt la Ferſonne divine du

Fils, il faut dire que le même qui eſt

fils de l'homme eſt fils de Dieu ;

qu'ainſi il eſt fils par nature, & n'eſt

pas fils par adoption. . '

De Rhodes inſiſte & dit que J. C.

n'eſt fils de Dieu que parce qu'il eſt

engendré éternellement du Pere, on

ne peut pas dire qu'il eſt fils de Dieu

/
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par nature en tant qu'homme: attendu

que J. C en tant qu'homme n'eſt pas

engendré éternellement du Pere.

Sans doute que J. C. conſideré ſe

lon ſa nature-humaine n'eſt pas engen

dré éternellement du Pere. En tant

qu'homme J. C. n'a point de Pere. II

y a bien de la différence entre cette.

propoſition : Jeſus-Chriſt fils deMarie

& fils de Dieu, & cette autre : J. C. .

en tant que fils de Marie eſt fils de

Dieu. Le même qui eſt fils de Marie

eſt fils de Dieu : mais en tant que fils

de Marie il n'eſt pas fils de Dieu. En

J C. la naiſſance temporelle n'eſt pas

la naiſſance éternelle, quoique le mê

me qui eſt né éternellement du Pere,

ſoit né dans le tems de Marie ſa mere.

Parceque le même qui eſt fils de l'hom--

me eſt fils de Dieu, on dit du fils de

l'homme, qu'il eſt le fils de Dieu ; &

du fils de Dieu, qu'il eſt le fils de

l'homme. De Rhodes dit qu'il ne pa

roît pas qu'Elipand niât que J. C. pût

être appellé fils de Dieu en cette ma

niere, qui eſt celle qu'en Théologie

on appelle communication des idiômes :

mais quelle preuve de Rhodes en ap

porte-t-il ? La communication des idió

mes eſt fondée ſur l'unité de Perſonne:



en J. C. Elipand auroit-il fait de J. G.

· en tant qu'homme un fils adoptif s'il

avoit reconnu l'unité de Perſonne en

Jeſus-Chriſt, ou s'il en avoit tiré les

conſéquences naturelles ? Nous avons

ſa Confeſſion de foi, où parlant de

l'Incarnation il ſoutient que » Jeſus

» Chriſt n'eſt que fils adoptif de Dieu

» ſelon ſon humanité ; & que ce n'eſt

» pas par celui qui eſt né de la Vierge

-» & fils par adoption & par grace,

» que Dieu a créé les choſes viſibles

» & inviſibles; mais par celui qui eſt

» fils par nature :« Ce qui eſt Neſto

rien, dit (a) M. l'Abbé Fleuri. En

effet Elipand diſtingue ici entre celui

qui eſt né de la Vierge & celui par le

quel Dieu a créé toutes choſes. Eli

pand fait du premier un fils par adop

tion; & du ſecond un fils par nature.

Voilà deux fils, & dès là même deux

perſonnes. Si avec cela Elipand pré

tendoitne reconnoître en J. C. qu'une

Perſonne, pourquoi donc s'exprimoit

il en Neſtorien ? Et pourquoi s'obſti

noit-il contre toute l'Egliſe à tenir un

langage hérétique. - -

Je reviens à de Rhodes. Nous

. (a) Hiſt, Eccleſ Tom. 9. p. 3o4.in-4,.
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avons vû ci-deſſus Suarez & ſes Sec

tateurs donner le nom de génération

à l'action de Dieu qui unit les deux

natures pour faire de J. C. un fils de

la Trinité. Vaſquez l'appelle une gé

nération de grace; Grand ami, une

§ génération. Moeratius l'appelle

auſſigénération, mais génération ſans

naiſſance. De Rhodes ne lui donne

pas le nomde génération , mais il dit

que c'eſt quelque choſe (a) d'intrina

#. , de conſtitutif, & de connatureé,

d'où réſulteune filiation naturelle dans

un ſens moins propre, ſens analogi

que, de convenance, d'accommoda

tion. Or cette filiation qui part de ce

quelque choſe d'intrinſéque, de conſ

· titutif, & de connaturel donne droit

à l'héritage au fils de la Trinité.

Telle eſt la Théologie de ces beaux

Eſprits. Baſile Ponce leur objecte le

ſilence de tous les Peres & de tous les

| Scolaſtiques où l'on ne trouve pas le

moindre veſtige de leur filiation. Mais

(a)Altera eſt Filiatio naturalis quidem &

vera, ſed minus propria & analogicè tantùm

Filiatio comparativè ad primam. Non enim

fundatur in generatione ſicut prior , ſed in

aliquo intrinſeco , conſtitutivo & connatu

rali, per quod jus habeatur adhæreditateme
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de'Rhodes répond que ce n'eſt qu'un

† négatif qui ne prouve rien.

Obtendit Baſilius Pontius ſilentium om

nium veterum Patrum & Scholaſticorum

de filiatione hâc Chriſti temporali & na !

aurali : ſed hœc auctoritas negativa que

nihit probat. : | | | | | | | 5 •

- Que l'Egliſe ne ſe ſerve donc plus

contre les Novateurs de la force de

Pargument négatif. Le ſilence de tous

les fſºeresT&# tous les Théologiens

ne prouve poºnt la nouveauté d'un

dogme !Si cela eſt, les Peres, les Con

eiles & les Théologiens ont bien mal

défendu la cauſe de l'Egliſe contré

tous ceux qui ont innové. En tout

tems on leur a dit : Vous nous enſei

gnez ce que 1'Ecriture, ce que lesPe

res, & tous les Conciles ont ignoré ,

dès là mêmenousbouchons nos oreil

les pour ne vous point entendre. Le

Saint Eſprit a enſeigné aux Apôtres

toute vérité : ce que vous nous dites

eſt nouveau : le ſaint Eſprit ne l'a

donc pas enſeigné : Ainſi a-t-on rai

ſonné dans l'Egliſe dès les premiers

| tems. C'eſt la méthode de Preſcrip- .

· tion employée avec tant d'avantage

par Tertullien & par tous ceux qui

ont eu à combattre les hérétiques.

©.
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Mais notre Jéſuite fournit à tous les

Sectaires une réponſe pour éluder la

force de cet argument.Vous nous ob

jectés, peuvent-ils dire, le ſilence de

tous les Peres & de tous les Théolo

giens dans leſquels on ne trouve rien

de ce que nous vous enſeignons : mais

ce filence que prouve-t-il ? Un hom

me comme le P. de Rhodes n'auroits

rien à répondre à un hérétique qui

le battroit par ſes propres armes. Mais

l'Egliſe a dequoi confondre & le P. de

Rhodes & tous les Sectaires. Tant

s'en faut, leur dira-t-on , que le ſilen

ce de tous les Peres & de teus les

Théologiens ne prouve rien contre

vous; au contraire , il preuve invin

ciblement que le dogme que vous

youlez faire recevoir, eſt un dogme

nouveau & qu'il faut rejetter, puiſ

qu'il n'a pas toujours été erû. *

, Suarez, le pere de la nouvelle filia

tion , a ſenti combien le filence de

l'Ecriture & de la Tradition eſt criant,

contre lui. Il s'objecte que ſon dogme,

eſt abſurde par cela même qu'il eſt,

inoui : Quod ut judicetur abſurdum,ſa

tis eſt eſſe inauditum. Jamais, dit-il,J.

C. n'eſt appellé fils de Dieu dans les,

divines Ecritures qu'à raiſon de ſa fi
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liation éternelle. Donc mon opinion

eſt non-ſeulement fauſſe : mais elle eſt

dangereuſe. C'eſt l'objection qu'il ſe

fait. A quoi il répond que non-obſtant

le ſilence de l'Ecriture & de la Tradi

tion , il n'y a aucun inconvénient à

admettre en J. C. une filiation qui le

rend fils de la Trinité en tant qu'hom

· me. La raiſon qu'il en donne eſt que

cette filiation n'eſt pas une filiation

naturelle dans le ſens que l'eſt la filia

- tion éterhelle, ni même dans le ſens

qui rend J. C. dans le tems fils de la

Vierge. La filiation nouvelle n'eſt

qu'un être de raiſon, une préciſion

de l'eſprit, une maniére de conſidé

rer l'union du Verbe à l'humanité ſous

un certain regard. Et voilà pourquoi

les Peres n'en diſent rien, & qu'ail

· leurs on la trouve rarement , ou plu

tôt qu'on ne la trouve jamais. Cette

idée degénération eſt trop Philoſophi

que & trop Scolaſtique, pour que les

Peres s'en ſoient occupés : Hcc conſt

deratio nimis eſt Philoſophica & Schola

ſtica, multumquehabetde noſtre rationis

prœciſione ac conſideratione .... propter

hanc cauſam rarô aut nunquain invenie

tur . ... prœſertim apud .ſandfos Auſto

res. Suarez ajoute que dans la vérité

-
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& dans la réalité il n'y a en J. C. d'au

tre filiation que la filiation éternelle :

Secundùm rem verènon eſt in Chriſto alia

filiatio.- ， , ! · · · , , :

C'eſt auſſi ce qu'enſeigne ſaint Tho

mas qui ne regarde pas comme une fi

liation réelle celle même ſelon laquel

le Jeſus-Chriſt eſt dit fils de la ſainte

Vierge. Saint Thomas reconnoît deux

naiſſances très-réelles en J. C. parce

qu'il y a deux natures : mais il n'ad

met qu'une filiation, parce qu'il n'y a

qu'une Perſonne ; & que la filiation

ne ſe dit pas de la nature, mais uni

quement de la Perſonne. Saint Tho

mas fe fait cette objection. La naiſſan

ce eſt la cauſe de la filiation : En J.

C. il y a deux naiſſances : Donc ily a

deux filiations. Et il répond que la

naiſſance temporelle cauſeroit en J.

C. une filiation temporelle réelle, s'il

y avoit en J. C. un ſujet capable de

cette filiation. Mais, dit ſaint Tho

mas(a), ilne peut y en avoir : car une

Perſonne éternelle n'eſt pas ſuſcepti

ble d'une rélation qui commence dans

le tems. On ne peut dire non plus que

(a) 3° Part. Qu, 35• art• 5• ad primums
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cette Perſonne ſoit ſuſceptible d'une

filiation temporelle à raiſon de la na

ture humaine, comme elle eſt ſuſcep

tible d'une naiſſance temporelle ; par

ce qu'il faudroit que la nature humai

ne fût elle-même ſuſceptible de filia

tion au moins en partie, comme elle

eſt ſuſceptible de naiſſance .'. .. mais

la nature humainene peut être ſuſcep

tible de filiation en aucune maniere,

parce que cette rélation de fils à pere

regarde directement la peſonne. Ainſi

arle ſaint Thomas, qui conclut que

a filiation par laquelle Jeſus-Chriſt .

eſt fils de la ſainte Vierge ne forme

point une rélation réelle ; mais ſeule

ment ſelon notre maniere de raiſon Ibid. Ia

ner : Et ideô filiatio quâ Chriſtus refer- Corp.

tur ad Matrem, non poteſt# f'62•

latio, ſed ſolùm ſecundum rationem.

Suarez connoiſſoit cette doctrine de

ſaint Thomas, & s'eſt vû forcé de lui

rendre homage, en avouant que

dans la vérité il n'y a de filiation

réelle en J. C. que la filiation éternelle.

J'ai rapporté ci-deſſus cet aveu de

Suarez. Il fait plus. Il vajuſqu'à ſe ré

futer hui-même, & à dire qu'il n'eſt

pas vraiſemblable que le Concile de

Francfort dont nous l'avons vûſe pré
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valoir pour établir ſa nouvelle filia

tion, l'ait défini; attendu que cette

filiation n'eſt fondée que ſur une ſub

tilité de l'Ecole : Neque eſt veriſimile

Concilium Francofordienſe in hac Théo

logica ſubtilitate hoc definiviſſe. Ce n'eſt

donc qu'une opinion : Eſt ſub opi

77l07762, • • • .

Il eſt aiſé maintenant de découvrir

la marche de Suarez & des Jéſuites qui

l'ont ſuivi. Suarez innove ſur un point

important de la doctrine de l'Egliſe. Il

imagine en J. C. une filiation ſelon la

† J. C. en tant qu'homme devient

ls de la Trinité. Il ſçait que J. C. n'eſt

appelléFils de Dieu dans l'Ecriture que

ſelon ſa filiation éternelle. C'eſt le lan

gage conſtant des Péres, des Conciles

& desThéologiens. Suarez le ſçait, &

néanmoins que fait-il ? Il détourne le

ſens de pluſieurs textes de l'Ecriture

pour les appliquer à ſa filiation de nou

velle date. Il trouve dans un texte du

Pape Adrien qui fut lû au Concile de

Francfort un mot équivoque. Il ſaiſit

cemotpour lui tenir lieu de tradition,

&veut faire croire que le Pape Adrien

a vraiment reconnu que J. C. comme

homme eſt fils naturel de la Trinité.

Mais après avoir uſé de toute la ſub
tilité
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, tilité de ſon eſprit pour donner du

corps à ce nouveau dogme, Suarez

revient ſur ſes pas. Il ne peut ſe diſſi

muler que ce qu'il dit eſt abſurde &

inoui.Pour prévenir un ſoulementuni

verſel, il affoiblit , il réduit preſqu'à

rien le dogme nouveau. Ce n'eſt plus

qu'un être de raiſon, une préciſion de

l'eſprit, une ſubtilité de l'Ecole dont

les Péres n'ont rien dit,& dont il n'eſt

† à préſumer que le Pape Adrien &

e Concile de Francfort ſe ſoient oc

cupés. En un mot , ce n'eſt pas un

dogme, c'eſt une opinion de la natu

re de tant d'autres ſur leſquelles les

Scolaſtiques ont exercé leur eſprit.

Donc l'Egliſe n'a rien à craindre de

ce que dit Suarez. Telle eſt l'adreſſe

d'un premierNovateur. Il creuſe une

foſſe où bien des gens ſe précipite

ront : mais de peur d'effrayer , il la

couvre de branchage. On croit mar

cher en ſûreté, & l'on donne dans le

piége ſans s'en appercevoir. -

Suarez a fait à l'égard du dogme ce

· que tant de Caſuiſtes de ſa Société ont

fait pour corrompre la morale. Ceux

ci n'ont pas commencé par les grands

iexcès, ils ont propoſé en doutant, &

çomme ſimplement probables, leurs

Tome III, S,
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déciſions relâchées. Mais les Caſuiſtes

qui parloient en doutant ont été bien

tôt ſuivis de Caſuiſtes qui ne doutoient

plus ; & après ceux-ci il en eſt venu

d'autres qui ont fait un devoirde tranſ

greſſer la loi de Dieu. C'eſt ſur quoi

l'on peut conſulter M. Paſchal. Il en

eſt de même ici. -

· Suarez imagine une filiation nou

velle en J. C. & ne la propoſe que

comme une préciſion de l'eſprit, une

ſubtilité d'Ecole : mais pour la ſoute

nir, il lui applique des textes de l'E

criture qui ont toujours été employés

pourétablir la filiation éternelle.Voilà

le premier pas. Vaſquez ſe préſente en

ſuite pour ſoutenir Suarez. Il abuſe

comme lui des textes de l'Ecriture :

mais il parle plus affirmativement de

la nouvelle filiation. Becan adopte la

nouvelle filiation ; mais il ne la donne

que comme probable, & encore n'eſt

elle filiation qu'en un certain ſens.

PRoBABILE EST Chriſtum ſecundùm hu

manitatem dici poſſe ALI QU o M o Do

filium Dei naturalem . .. per gratiam

unionis hypoſtatice. Bientôt néanmoins

devenu plus hardi, Becan ſe joue des

paſſages de l'Ecriture & des Péres qui

· le condamnent formellement. - -

d - - - - - -
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Les autres Jéſuites que j'ai cités ſe

prêtent la main, & s'excitent à l'envi

pour donner plus de corps au nouveau

dogme. Grandami & Maeratius fon

dent la filiation nouvelle ſur une vraye

génération qui fait J. C. par nature fils

de la Trinité. De Rhodes , à qui on

objecte le ſilence de tous les Péres &

de tous les Théologiens, traite ce ſi

lence d'argument négatifqui ne prouve

rien. Voilà déja bien du progrès qu'a

fait l'öpinion de Suarez dans la So- .

ciété.

Mais le P. Berruyer le prend ſur un

ton bien plus haut. La relation qu'éta

blit la nouvelle filiation entre Dieu un

en trois Perſonnes & l'humanité de

J. C. n'eſt plus une ſimple préciſion de

l'eſprit, un être de raiſon, une ſubti

lité de l'Ecole : c'eſt une relation réelle

de Pere à Fils. » Il eſt d'autant plus

» certain, dit le P. Berruyer, que l'u Nouv,

» nion hypoſtatique fonde une vraye Défenſe

» relation de Pére à Fils entre Dieu & pag. 47

» le compoſéThéandrique(Jeſus-Chr.)

» que ſans elle, & ſi J. C. ne pouvoit

» être appellé Fils de Dieu, que parce

» que le Verbe eſt Fils in divinis, il

« ne ſeroit vrai en aucun ſens que le

» compoſé Théandrique (Jeſus-Chr.)

- S ij
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' » ſoit fils de pi ! » Héréſie formeffe

rejettée par Suarez même qui recon

noît que la Perſonne du Verbe étant

l'unique Perſonne qui unit les deux na

tures en J. C. Il§ de foi que c'eſt le

Verbe, le fils unique du Pere qui per

ſonifie la nature humaine. D'où il ré

ſulte quel'ondoit dire, non endoutant,

mais avec toute la certitude de la foi,

qu'en J. C. le fils de l'homme eſt le fils

de Dieu. Et tant s'en faut que J. C. ne

puiſſe être appellé fils de Dieu en au

cun ſens s'il n'eſt appellé ainſi queparce

que le Verbe eſt Fils in divinis ; qu'au

contraire il ne pourroit être appellé

fils en aucune maniere, s'il n'étoit pas

Fils indivinis. La raiſon eſt que la qua

lité de fils de Dieu en J. C. n'eſt fon

dée que ſur la naiſſance éternelle dans

· le ſein du Pere.

Encore un point ſur lequel le Pére

, Berruyer a de beaucoup enchéri ſur

Suarez. Celui - ci n'a détourné le ſens

· que de quelques textes de l'Ecritu

· re pour les appliquer à ſa fauſſe filia

· tion : mais le P. Berruyer nous laiſſe

' à peine deux textes que l'on puiſſe ap

† à la génération éternelle du

Verbe. C'eſt à la fauſſe filiation qu'il

Yeut que l'on applique tous les autres
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textes de l'Ecriture# prouvent la dis

vinité de J. C. J'ai montré juſqu'où il

pouſſe l'impiété à cet égard. Cepen

dant il ſe couvre de l'autorité de Sua

rez& des autres Jéſuites† ont ſuivi

ceThéologien, comme s'il n'avoit pas

été plus loin qu'eux. Que dis-je ! l'en

vie de trouver de l'appui dans les écri

vains de ſa Société l'a même engagé à

citer Maldonat comme favorable à ſes

innovations. Maldonat ſur ces paroles

de l'Ange à Marie : C'eſt pour cela que le

fruit ſaint qui naitra de vous ſera appellé

le fils de Dieu, dit qu'elles ne s'enten

dentpoint deJ.C.commeDieu, nicom

me homme uni à une Perſonne divine,

mais qu'elles regardent uniquement la

maniere dont J. C. devoit être conçu

dans le ſein de la Vierge. Et il ajoute

le quand J. C. ne ſeroit pas le fils de

§ , il ſuffiroit qu'il eût été conçu

ar l'opération du Saint-Eſprit, pour

§ donner le nom de fils de Dieu dans

un ſens très-diſtingué. Cette interpré

tation a été extrêmement applaudie

par les Sociniens.Et M. Boſſuet a pouſ

ſé vivement M. Simon ſur cette article

même, parce qu'il ſe prévaloit de l'au

torité de Maldonat pour la faire va

loir. Cependant le P. Bemy ;dans ſes

11j.
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Diſſertations n'a# laiſſé de mettre

Maldonat au nombre des Ecrivains de

la Société qu'il prétend lui être favo

rables.

Mais dans ſa premiere défenſe en ré

D4fenſe pondant aux objections d'un Théolo

p.286. gien qui lui oppoſe ce que dit M. Boſ

ſuet contre Maldonat& M. Simon. Le

P. Berruyer répond, que la filiation

qu'il établit, lui Berruyer , eſt bien

différente de celle dont parle Maldo

nat. Que M. Boſſuet a eu raiſon de re

jetter l'interprétation de Maldonat ,

parce qu'elle eſt trop favorable aux

Sociniens. Que pour lui , il n'eſt pas

dans le même cas. Pourquoi donc ci

toit-il Maldonnat comme une autorité

† dût le mettre à couvert du repro

che d'innovation ?



MAxIME DE LASoCIETE,

D'abandonner d'abord les ſyſtêmes

révoltans de ſes membres , pour

les adopter dans la ſuite. Pré

dictions de cette conduite par

rapport à l'Hardouiniſme.

M† de la Croze ( anc. Bén.

de la Cong. de S. Maur , Apoſ

tat, Dom Veſſieres) Diſſertations hiſto

riques ſur divers ſujets T. I. A Roter

dam chez Reinier Leers 17o7.

Seconde Diſſertation qui a pour

titre, Examen Abrégé du nouveau Syſ

téme du P. Hardouin ſur la critique des

Anciens. -

On trouve dans cette ſeconde Diſ

ſertation p. 214. ce qui ſuit :

» Il eſt donc bien vraiſemblable

» qu'on commencera dans ſa Compa- .

» gnie, par agiter mollement les opi

» nions du P. Hardouin. On ſe con

» tente aujourd'hui de le traiter ( dans

» le Trévoux, Août 17o4. ) du plus

Siv
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» rigide des critiques, titre plus glo

» rieux qu'offenſant : On dira bientôt

» que ſon ſyſtème n'eſt pas tout-à-fait

» a rejetter, qu'il peut avoir quelque

» choſe de vrai, & qu'on ne†
» le condamner avec juſtice, ſans en

» trer dans la diſcufſion de toutes les

» preuves de l'Auteur. Quand on aura

» accoutumé le Public à un tel lan

» gage , la Société aura ſes coudées

» franches pour ſe diviſer en deux fac

» tions, dont l'une ſoutiendra le ſyſ

» tème, l'autre ne l'approuvera point ;

» ou ſi elle l'approuve , elle exigera

» quelques§ Le jeu finira

• par la réunion des deux partis, qui
» commenceront alors à défendre ou

» vertement la ſuppoſition de tous les

» monumens de l'antiquité. » . '

Un Jéſuîte a fait imprimer dans la

emiere partie du Tome XXIV. de

a Bibliothéque Françoiſe une longue

Lettre pour juſtifier le P. Hardouin,

où il s'exprime ainſi.

» Au reſte, je ne mets pas au rang

» des perſécutions que le P. Hardouin

» a eues à eſſuyer l'oppoſition conſ

» tante qu'il a trouvée du côté de

» ſes Supérieurs. Les Supérieurs d'un

» Corps repréſentent le Corps mêmes
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» & un Corps tel§ celui des Jéſui,

» tes n'a pas dû ſe preſſer d'embraſ.

» ſer un ſyſtême déja reçu & étayé au

» premier coup d'œil par la hardieſſe

» des conſéquences qu'on eſt forcé

» d'admettre , ſi l'on convient une

» fois des principes ſur leſquel il eſt

» fondé.

» Cette Société qui ſe pique d'agir

» avec prudence , & qui plus qu'au

» cune autre doit avoir en vûe de mé

» nager tout le monde, n'a eu garde

» d'autoriſer des ſentimens pour leſ

» quels , eu égard aux conjonctures

» préſentes,§ n'auroit pû ſe décla

v rer ſans groſſir le nombre de ſes en

p nemis, & ſans leur fournir une rais

s» ſon ſpécieuſe de lui faire une guerre

» cruelle. Et en cela, on ne ſçauroit

p blâmer la ſageſſe de ſa conduite en

• déſavouant le P. Hardouin, Si elle

• ne l'avoit pas fait, on ſe ſeroit cru

» en droit de la rendre reſponſable des

e ſuites fâcheuſes que très - certaine

s• ment on ſe ſeroit opiniâtré à croire

p appercevoir dans le plan général de

» réforme littéraire, répandu preſque

» dans tous les Ouvrages de ce Jéſuite.

-» La Société a donc bien# de s'op

vr
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» poſer, autant qu'elle a pû, aux nou

» veautés prétendues du P. Hardouin :

» en bonne politique elle n'a pû s'en

» diſpenſer; ſauf à elle dans la ſuite

» à demander au Public quand elle le

» jugera à propos, des Lettres de reſ

» ciſion en caſſation de ſes propres

» Arrêts. «

L'Abbé Margon, dans ſa premiere

· Lettre au P. Tournemine, dit, que les

Jéſuïtes font ſemblant d'abandonner

le P. Hardouin, & diſent que c'eſt un

· fou , mais qu'ils tiennent à ſon ſyſ

tème, & qu'il viendra un jour où ils

, le reproduiront ſans qu'on ſe doute

· que c'eſt le ſyſtème du P. Hardouin.
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:

#

E x T R A 1 r d'une Lettre écrite à

l'Auteur des Lettres Théologi

ques le 9 Septembre 1755 , qui

s'eſt trouvée parmi ſes Papiers.

· M O N S I E U R,

·P? UR ſe former une juſte idée de

l'entrepriſe qui a éclaté par la pu

blication du Livre du P. Berruyer, il

faut étudier la ſuite des faits qui con

cernent le P. Hardouin, c'eſt-à-dire ſa

- perſonne & ſes Ecrits. Le P. Berruyer

s

n'eſt qu'un des diſciples de cette Ecole,

laquelle eſt plus ancienne qu'on ne

" penſe dans la Société, & dont le pro

grès a été obſcur& inſenſible juſqu'au

tems du P. Hardouin. Il faut compa

·rer les dates des Ecrits imprimés &

Manuſcrits du P. Hardouin avec ſes

· déſaveux artificieux & ceux de ſes

· Supérieurs. Le ſeul dépouillement des

Journaux de Trévoux qui en ont parlé

depuis le commencement de ce ſiécle

donnera beaucoup de lumieres ſur tous

, ces faits. Feu M. de Caylus Evêque

- S vj -
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d'Auxerre a ſouvent raconté que ,

lorſqu'il étoit penſionnaire au Collége

de Clermont, le P. Hardouin auquel

il ſe confeſſoit, lui avoit dit pluſieurs

| fois que Tous les anciens Auteurs

étoient ſuppoſés àl'exceptionde trois,

ſçavoir Pline, Hérodote , & un troi

fiéme qu'il nomma.

Ce ſyſtème de Pirrhoniſme n'a été

viſiblement inventé que pour ſe dé

· faire des Saints Péres & de la Tradi

tion. Les abſurdités que le P. Berruyer

avance , ſurtout dans ſa ſeconde§

fenſe, d'après le P. Hardouin, ſur la

préférence ſans bornes qu'on doit don

ner à laVulgate ſur les textes desLXX.

& de l'Hébreu, & ſur le texte Grec

du Nouveau Teſtament , paroiſſent

n'avoir d'autre but que d'étendre ce

Pirrhoniſme juſques ſur l'EcritureSain

te. La Religion ſe réduira donc toute

entiere à cetteTradition orale venant

desApôtres inſtruits en ſecret, inſcholé

privatá , comme le dit ſi ſouvent le

P. Berruyer; ou plûtôt à ce qu'il plaira

aux Jéſuites de dire ou de faire dire au

Pape vivant. Et tous les Evêques ſe

taiſent ! Heu Domine, ad que tempora

ſervaſti me ! Helas, Seigneur, à quels

tems m'avez-vous réſervé , s'écrieroit



42.1 -

de nouveau ſaint Polycarpe, s'il vi

voit aujourd'hui ! -

Que l'Hardouiniſme & le Berruye

riſme ne ſoyent qu'une ſeule & même

œuvre poſée ſur le Moliniſme comme

une colonne ſur ſa baze, cela n'eſt pas

douteux. Mais ce qui peut faire un

problème curieux , c'eſt de ſçavoir

uand & comment cette œuvre s'eſt

ormée. Elle eſt née bien certaine

ment dans la Société. Mais juſqu'en

1753 ce n'étoit encore qu'un parti

parmi les Jéſuites ; & ce parti y avoit

ſes adverſaires. La Lettre importante

qui a dévoilé la raiſon pour laquelle

le P. Laugier avoit été exilé après

avoir prêché le Carême devant le Roi

en 1753 , montre que ce parti a pré

valu, qu'il a fait taire l'autre & l'a

écraſé. * Le problême curieux eſt dons

de découvrir les premieres racines de

l'Hardouiniſme , en tant qu'il ajoûte

au ſyſtème de doctrine & même de

politique des Jéſuites, que Lainez ſe

* Le P. Laugier eſt devenu ſi odieux dans

ſa Société , qu'il a demandé & obtenu du

Pape la permiſſion d'en ſortir ; preuve encore

plus évidente que la Lettre dont on parle ,

que le parti Hardouiniſte a prévalu & domime

· aujourd'hui dans cette Société.
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cond Général de la Société laiſſa ap

percevoir dans le Concile de Trente.

L'Hardouiniſme préſente pluſieurs

· faces. Selon l'une de ces faces il pa

roît s'aſſortir merveilleuſement avec

le Moliniſme, avec ce nouveau Corps

de Religion dont parle M. de Raſti

gnac. Selon une autre face on a peine

le concilier avec la politique de la

Société. Elle avoit pris le parti de

combattre & d'ébranler les Dogmes

qui ſont l'ame de la Religion, qui for

ment le culte en eſprit & en vérité.
Lémos & Lanuza le faiſoient remar

quer dans leurs célébres Mémoires ;

mais ils laifſoient ſubſiſter les autres

Myſtéres, ceux de la Trinité, de l'In

carnation : au lieu que l'Hardouiniſme

ébranle tout & n'épargne rien. Ce

deſſein entroit-il donc déja dans le

· plan de la nouvelle Théologie plus acco

· modée au tems que l'on méditoit dès

· le gouvernement de Lainez ? Y avoit

•il dès-lors des hommes qui portaſſent

leurs vûes juſques-là ? Voilà une queſ
· tion intéreſſante d'hiſtoire & de cri

tique.

Les Ouvrages des Péres & les Con

ciles incommodoient dès ce tems-là

ces nouveaux Pélagiens. Le Pirrho
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niſme ſur tous les Ouvrages des An

ciens pouvoit donc les accommoder

' & les mettre au large.

L'influence du Verbe ſur ſa volonté

humaine les gênoit & les mettoit en

preſſe. Par quelques phraſes échap

pées à Molina on voit qu'il ne recon

noiſſoit point de graces efficaces par

· elles-mèmes dans l'humanité de J. C.

L'Hardouini - Berruveriſme doit donc

plaire à ces Théologiens, en tant qu'il

affoiblit, qu'il obſcurcit& qu'il énerve

l'influence duVerbe ſur ſapropre ame.

· Une ſeconde filiation divine peut donc

· avoir des attraits pour les Moliniſtes

· par les ouvertures qu'elle fournit pour
éludercette influence. .

| | Mais pourquoi les Péres Hardouin

"& Berruyer vont-ils juſqu'à innover

, par rapport au Myſtére de laTrinité,

& à en anéantir preſque toutes les

preuves ? Car il n'eſt pas de l'intérêt

des Jéſuites qu'il n'y ait point deRe

ligion

Je ſçai§ le libre arbitre eſt pour

eux une eſpéce de divinité. On con

noît ſur cela la ſolide réfléxion d'Eſ

tius , qui dit qu'il faudroit , ſelon
eux, faire une addition au Gloria Pa

tri, en y ajoûtant , & libero arbitrio.
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Mais pourquoi le P. Hardouin ne s'eſt

il pas tenu dans les bornes de ſes pré

déceſſeurs ? Ils partageoient la gloire

entre Dieu & le§ arbitre : mais ils

ſouffroient queDieu fût adoré en trois

perſonnes. Les Neſtoriens eux mêmes

ne donnoient point atteinte au myſ

tère de la Trinité. Les Pélagiens §

. leur origine avoient une pente vio

lente pour le Neſtorianiſme : mais ils

conſervoient le Myſtère de laTrinité.

Les Jéſuites n'ignorent pas qu'ils trou

vent dans† de puiſſans adver

ſaires de leur doctrine ſur la grace &

ſur la morale. : comment donc leur

politique leur permet-elle d'en aug

menter le nombre , en favoriſant,

en adoptant même les nouvelles er

reurs des Peres Hardouin & Ber

ruyer ?
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· E X A M E N

Du Précis fait par le P. Berruyer

• de deux de ſes Diſſertations ,

dont la premiere a pour titre : Défenſ ;.

De Jeſu Chriſto ſcripturarum P.B. p.94

objecto, & la ſeconde : DeJeſu

Chriſto filio Dei.

I,

b TEſus-Chriſt eſt le Verbe fait chaîr

»J dans l'Incarnation, & appellé, à

». ce titre, le Fils de Dieu. -

. Le Verbe fait chairdans l'Incarnation,

qu'on l'entende bien , voilà le titre

† on prétend que J. C. eſt ap

pellé le Fils de Dieu. C'eſt par l'Incar

nation qu'il a acquis ce nom excellent

&au-deſſus de tout nom. C'eſt du jour

de l'Incarnation ſeulement qu'ila daté

la qualité de Fils de Dieu. C'eſt de ce

jour qu'il eſt devenu ce qui eſt ex

primé par ce nom.Juſqu'à ce jourJ. C.

n'avoit donc pas droit de le prendre

& de dire à Dieu : Vous êtes mon Pére,
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Juſqu'à cejour le Pére n'a pû dire avec

vérité : Je vous ai engendré de mon ſein

avant le lever de l'Aurore. Il n'a pû dire:

Vous êtes mon fils, je vous ai engendré

aujourd'hui. Aujourd'hui , diſent les

Saints Docteurs , c'eſt-à-dire dans ce

jour qui n'eſt qu'un préſent éternel,

dans lequel ne ſe trouve ni paſſé , ni

, avenir. Juſqu'à ce jour le Pére n'a pû

dire de J. C. Celui-ci eſt mon fils bien

aimé en qui j'ai mis toutes mes complai

ſances. L'Egliſe eſt donc dans l'illu

ſion depuis 14oo ans, toutes les fois

qu'elle chante pendant la célébration

de ſes Myſtères : » Je croi en un ſeul

» J. C. notre Seigneur Fils unique de

» Dieu, & né du Pére avant tous les

» ſiécles, Dieu de Dieu, lumiére de

» lumiére , vrai Dieu de vrai Dieu ,

» engendré , non fait, conſubſtantiel

» au Pére, par qui toutes choſes ont

» été faites. « Bouchons nos oreilles

comme les Péres de Nicée pour ne

point entendre les blaſphèmes de ce

nouvel Arius , & fermons la bouche

au Blaſphémateur, en lui oppoſant le

cri de la foi de l'Egliſe qui depuis plus

de dix-ſept ſiécles n'a pas ceſſé un ſeul

moment de profeſſer que J. C. eſt

' dès l'éternité le Fils de Dieu, & de
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«dire avec ſaint Paul : J. C. étoit hier,

il eſt aujourd'hui, & il eſt le même dans

· tous les ſiécles.

I I. » Avant l'Incarnation J. Ch.

» étoit le Verbe ; le Verbe étoit dans

» Dieu : il étoit Dieu & Dieu le Fils.

Si J. C. étoit le Verbe avant l'In

carnation ; il n'eſt donc pas devenu

le Fils de Dieu par l'Incarnation. Il

étoit Dieu le fils , dit le P. B. mais il

n'étoit pas le fils de Dieu. Il va le dire

dans un moment. Quoi J. C. a tou

jours été Dieu le fils, & n'a pas tou

jours été le fils de Dieu ? Quelle diffé

rence y a-t-il entre Dieu le fils & le

fils de Dieu ? Si le P. Berruyer mon

toit en Chaire & qu'il oſât dire que

J. C. n'a pas toujours été le fils de -

Dieu, le peuple prendroit des pierres

pour le lapider. ·

' III. » Le Verbe s'eſt fait chair dans

» le tems au ſein & du ſang de Marie

» par l'action de Dieu ad extra ou par

» l'opération du Saint-Eſprit.

' IV. » Cette opération divine a uni

» en unité de perſonne la nature divine

» & la nature humaine.

· V. » De cette union a réſulté un

» compoſé théandrique des deux na

» tures , ou bien Dieu , par cette ac
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9 tion à rendu la nature humaine par.

» ticipante de la nature divine , mais

» ſans mélange & ſans confuſion.

Je ne vois point la liaiſon de cette

cinquiéme pofition avec celles qui

récédent. Elle n'eſt propre qu'à em

AE Quand on a dit que l'Opé

ration divine a uni en unité de per

ſonne la nature divine & la nature hu

maine , pourquoi ajoûter que par

cette action, Dieu a rendu la nature

humaine participante de la nature di

vine ? Eſtre fait participant de la na

ture divine dit moins qu'être uni

perſonnellement à la nature divine.

Nous ſommes faits participans de la

nature divine dans le Baptême : Di

vina conſortes natura : mais notre na

ture n'eſt pas unie perſonnellement à

la nature§

VI. » De la communication de

» nature eſſentielle à la génération

» & qui en eſt la cauſe formelle ,

» s'enſuit la dénomination de fils de

» Dieu propre & naturel, attribuée

» au CompoſéThéandrique, ou bien

» à l'humanité de Jeſus - Chriſt, en

» tant que cette Sainte humanité con

» çue dans le ſein de Marie a été unie

» hypoſtatiquement à une perſonne,
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:-# divine, & dès #. eſſentieſlement

» admiſe en participation de la na

» tlIrC, 46

A quoi tend ce langage tortueux

& couvert ? D'abord on nous parle

d'union de la nature divine & de la

nature humaine en la perſonne du

Verbe. Enſuite on nous dit que par

cette union la Nature humaine eſt ren

due participante de la Nature Divine.

Et maintenant on nous déclare que

la Nature divine eſt communiquée par

voye de génération à la Nature†

maine. Eſt-ce que la Nature humaine

procéde de la ſubſtance de Dieu ,

comme le Verbe procéde de la ſubſ

tance du Pére ? On ajoute que de

cette communication de la Nature

divine faite à la Nature humaine par

voye de génération, il en réſulte une

dénomination de fils de Dieu propre &

naturel, attribuée à l'humanité de

J. C. en tant qu'unie hypoſtatique

ment à une perſonne divine. -

Voilà un renverſement de langage

& une confuſion d'idées qui fait peur.

Il n'y a pas un mot de vrai dans ce

que l'Auteur nous dit ici. Premiére

ment, il eſt faux que la Nature di

vine ait été comauniquée à la Na>

:
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ture humaine par voye de génération.

· On dit des deux Natures , qu'elles

ont été unies d'une union ſubſtan

tielle en la perſonne du Verbe. C'eſt

le langage & la foi de l'Egliſe. L'U

nion hypoſtatique ne ſuppoſe point

une communication de la Nature di

vine à la Nature humaine par voye

de génération. Ce langage eſt impie

' & abſurde. En ſecond lieu, il eſt faux

que de la communication prétendue

de la Nature divine faite à la Nature

humaine par voye de génération ,
l'humanité de J. C. en tant qu'unie

hypoſtatiquement à une perſonne di

vine ſoit devenue le propre fils de

Dieu. On ne dit point de la Nature

humaine,† hypoſtatique

D.Thom. ment à une perſonne divine, qu'elle

s, Part.Qu. eſt le fils de Dieu. Eſſe filium Dei non

24 art.1.ad convenit humanæ naturœ ; eſt enim hac

ſºundum falſa : humana Natura eſt filius Dei.

Pourquoi ne peut-on pas dire de

la Nature humaine en J. C. qu'elle eſt

le fils de Dieu ? C'eſt que la filiation

ne ſe dit pas de la nature , mais de

Ibid. Qu. la perſonne. Filiatio propriè convenit

s3.art. .. perſonœ , non autem naturœ. Qui dit

fils, dit la perſonne & non pas la

natllre. - - - -
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Ce n'eſt pas# , le fils de Dieu ^

· que l'Auteur fait naître ici de la com

munication de la nature divine faite

"| à la nature humaine par voye de gé

nération, eſt un fils non du Pére ſeul,

mais de Dieu un en trois Perſonnes,

c'eſt-à-dire un fils de la Trinité , un

fils du Pére, du Fils, & du St. Eſprit.

C'eſt ce dogme monſtrueux que l'Au

: teur, avec ſes plis & replis, cherche

| à établir. On va le voir dans les po

- ſitions qui ſuivent. ' . .

VII. » Le Verbe qui de toute éter

» nité étoit Dieu le Fils par la géné

» ration immanente & ad intra, a ac

» quis par ſa génération temporelle &

» ad extra le nom de fils unique de

· » Dieu ; mais en acquérant ce titre,

» il n'a acquis aucune nouvelle per

» fection : ce n'eſt pas dans lui, c'eſt

. » dans ſon humanité que le Mode de

» l'union hypoſtatique a été reçû.

Remarquons bien la différence que

- met l'Auteur entre ces deux expreſ

ſions : Dieu le fils & le fils unique de

· Dieu. Selon ſon nouveau dogme, le

Verbe a toujours été Dieu le fils :

mais il n'a pas toujours été le fils uni

- que de Dieu. Qu'entend - il par être

fils unique de Dieu ? Il entend être
· •

-
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fiè de DieuUn en§is Perſonnes. Et

, ainſi, ſuivant cette nouvelle Théolo

gie, le Verbe par ſa génération éter

nelle eſt & a toujours été le Fils du

Pére premiére Perſonne de laTrinité :

mais par ſa génération temporelle, il

eſt devenu le Fils des trois Perſonnes

de la Sainte Trinité.

» Cette dénomination , dit l'Au

» teur, n'a acquis au Verbe aucune

e» nouvelle§ ; parceque ce

» n'eſt pas dans lui, mais dans ſon

» humanité, que le Mode de l'union

» hypoſtatique a été reçû. « Si l'u

nion s'eſt faite dans la nature hu

maine & non pas dans la perſonne

du Verbe, que devient le Myſtére

de l'Incarnation ? Saint Thomas trai

, tant la queſtion du Mode de l'union

" du Verbe incarné, dit qu'il eſt impoſſi

ble que l'union ſe ſoit faite dans la

nature : Impoſſibile eſt unionem Verbi

· incarnati eſſe factam in natura. Après

- quoi il établit, non comme une opi

nion d'Ecole , mais comme une vé

· rité de foi, que ſi la nature humaine

· n'eſt pas unie au Verbe dans la per

- ſonne, elle ne lui eſt unie en aucune

· maniére. Et alors, dit le ſaint Doc- .

teur, plus de Myſtére de l'Incarna

| tion,
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tion , plus de Religion Chrétienne :

Si ergo humana natura Verbo Dei non Ibid.art.2

unitur in perſonâ, nullo modo ei uni

tur : et ſic totaliter tollitur Incarnatio

nis fides, quod eſt ſubruere totam fidem

º#| Quand donc l'Auteur nous dit que

le mode de l'union hypoſtatique n'a

pas été reçu dans la perſonne du

Verbe , mais qu'il a été reçu dans

ſon humanité, il contredit ouverte

ment la foi de l'Egliſe ; & lui-même

il ſe contredit. Qui dit union hypoſ

tatique, dit union faite dans la per

ſonne : Hypoſtaſe & Perſonne ſont

ſynonymes. La perſonne du Verbe

eſt le lien qui rapproche les deux ex

trèmes ; & ce qu'on ne peut dire ré

ciproquement des deux natures, on

le dit de celui qui les poſſéde.Ainſi

l'on ne peut dire de la nature divine

en J. C. qu'elle eſt la nature humaine ;

ni de la nature humaine, qu'elle eſt la

nature divine. Mais on dit récipro

uement du Verbe qui poſſéde ces

eux natures, qu'il eſt Dieu, & qu'if

eſt homme : qu'il eſt né dans le tems

& qu'il eſt Eternel : qu'il a ſouffert &

qu'il eſt impaſſible : qu'il eſt mort &

qu'il eſt immortel, |

Tome III, T



VIII. » Cette#velle dénomina

» tion de fils naturel de Dieu (de Dieu,

» dis-je, regardé comme un ſeul Dieu

» ſubſiſtant en trois Perſonnes) &ac

» quiſe au Verbe au moment où par

§ génération ad extrà ileſt devenu

» la Perſonne de Jeſus-Chriſt, ne dé

» roge en rien à la dénomination de

» Dieu le Fils, qu'il a de toute éter

» nité par ſa génération ad intra in

» divinis ; mais elle ne l'exige pas. «

C'eſt ici que l'Auteur dit nettement

ce qu'il entend par la dénomination

de§ unique de Dieu, ou fils natu

rel de Dieu. Par ce terme Dieu , il

entend Dieu un en trois Perſonnes.

Ainſi le Verbe qui de toute éternité

eſt Dieu le fils , ou le fils unique du

Pere, eſt devenu dans le.tems fils des

trois Perſonnes divines , ou fils de

Dieu un en trois Perſonnes. Mais en

devenant dans le tems fils de la Tri

nité, il eſt elevenu, dit l'Auteur, la

perſonne de J. C. Nouveau blaſphème

qui ſuppoſe que la perſonne duVerbe

n'a pas toujours été la perſonne de J.

C. & néanmoins l'Auteur nous diſoit

ci-deſſus qu'avant l'Incarnation J. C.

étoit le Verbe. Si J. C. étoit le Verbe

avant l'Incarnation, comment le Ver.

# • _ - - -



be eſt-il devenu par l'Incarnation la

perſonne de J. C. ? Impoſteur, vous

le voyez, on n'a beſoin que de vous

même pour vous réfuter. -

Quant à ce que vous ajoutez, que

· la dénomination de fils naturel de

Dieu ne déroge en rien à la dénomi

nation de Dieu le fils qu'a le Verbe

par la génération éternelle , mais

u'elle ne l'exige pas, il faut avant

† vous répondre vous laiſſer expli

quer votre penſée. Vous dites donc :

» Ce que le Nom de J. C. devenu &

» appellé le fils de Dieu par un eſfet

» néceſſaire de l'Incarnation du Ver

» be, ſuppoſe indiſpenſablement, c'eſt

» que le Werbe ſoit de toute éternité dans

» le ſein de Dieu, & Dieu conſubſtan

» tiel au Pére ; ſans quoi, l'union mê

» me hypoſtatique du Verbe avec

» l'humanité, ne communiqueroit pas

» à cette ſainte humanité, quoique

» conçue dans le ſein de la Vierge par

» l'opération du Saint-Eſprit, la na

» ture divine & tous les attributs de

» la divinité , condition eſſentielle

» pour donner à l'humanité in con

» creto , c'eſt-à-dire en tant qu'indivi

» duée par une perſonne# , la

, lj
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» qualité de Dieu # le nom de fils na°

» turel de Dieu. «

C'eſt-à-dire, en deux mots, qu'il

n'étoit pas néceſſaire que la ſeconde

Perſonne de la Sainte Trinité s'incar

nât, pour donner à l'Homme-Dieu

la qualité de fils naturel de Dieu.

Selon le ſyſtème de l'Auteur, quand

le Pére ou le Saint-Eſprit ſe ſeroient

incarnés, ils ſeroient devenus par l'In

carnation le fils naturel de Dieu, le

Fils unique de Dieu un en trois Per--

ſonnes. Le Pére s'incarnant auroit

été à lui-même ſon propre Pére &

ſon propre Fils. Il auroit eu auſſi pour

' Pére ſon propre Fils. Il auroit engen

dré le Verbe , & le Verbe l'auroit

engendré. Pére Eternel, Fils dans le

tems, Fils de ſon propre Fils, & du

Saint-Eſprit. Toutes ces abſurdités

ſont renfermées dans la ſuppoſition

de l'Auteur. Ce ſyſtème inventé par

Suarez & Vaſquez a été réfuté par le

P. Petau, qui nie avec raiſon, que

le Pére fût devenu fils naturel de

Dieu, s'il ſe fût incarné.

| Mais voyez la maniére de raiſon

rer de l'Auteur. Son ſyſtème, dit-il,

n'exige pas que le Verbe qui s'eſt in

garné ſoit Dieu le Fils, Ce que çe
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• ſyſtème ſuppoſe indiſpenſablement ,

c'eſt que le Verbe ſoit de toute éternité

dans le ſein de Dieu : mais être Verbe,

n'eſt-ce pas être Fils ? & être de toute

éternité dans le ſein de Dieu , n'eſt

ce pas être engendré éternellement ?

Peut-on détacher, même pas l'eſprit,

la notion de Fils de celle du Verbe ?

Et peut-on ſéparer la génération, de

l'exiſtence éternelle dans le ſein de

de Dieu ? Ex utero antè luciferum ge

nui te. Renvoyons l'Auteur à ſaint

-

1. Patr.

Thomas ſur cette queſtion : Utrum Qu. 34.
Verbum ſit proprium nomen Filii ? Il art. .

répond, quòd Verbum propriè dictum in

divinis perſonaliter accipitur, & eſt pro

prium nomen perſonæ filii. Significat

enim quamdam emanatoinem intellectis:

perſona autem quœ procedit in divinis

ſecundùm emanationem intelleââs, di

citur filius , & hujuſmodi proceſſio dici

tur generatio. Undè relinquitur quôd ſo

lus filius dicatur VE R B U M I N D I

JT I N I S. - -

IX. » L'union des deux natures

» en une ſeule perſonne s'eſt faite au

» moment où le Saint-Eſprit a joint

» phyſiquement dans le ſein de Marie

» la nature divine avec la nature hu

» maine. Et c'eſt pour cela que ſaint

,

T iij
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2, Luc attache à#moment l'attribu- •

» tion faite au Saint Enfant conçù

» dans le ſein & du ſang de Marie,

» de la qualité de Fils de Dieu.

L'Auteur ne veut pas dire ſimple

ment par l'expreſſion Fils de Dieu,

que les deux natures ayant été unies

en la perſonne du Verbe , le Saint

Enfant qui a été conçû dans le ſein

de la Vierge, eſt le même Fils de Dieu

qui eſt né éternellement dans le ſein

du Pére. Par Fils de Dieu l'Auteur

entend fils de la Trinité : or jamais

ſaint Luc n'a penſé à donner à J. C.

le nom de fils de la Trinité, quand

il l'a appellé Fils du Très-Haut. Il a

entendu, ainſi que l'Ange Gabriel ,

par le Fils du Très Haut, le Verbe

Fils du Pére. C'eſt l'unique ſens dans

lequel les Auteurs inſpirés ont pris le

nom de Fils de Dieu qu'ils donnent à

Jeſus-Chriſt. -

• X. » L'union réelle & phyſique des

» deux natures ne confond ni leurs

» attributs , ni leurs propriétés, ni

» leurs puiſſances; en ſorte que l'hu

» manité dans Jeſus-Chriſt eſt le prin

» cipe quo de toutes les actions, auſſi

» bien que le ſujet des paſſions, par

» ceque le Verbe en tant que Per
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» ſonne n'a pas plus de part aux

» opérations ad extrà , que le Pére

» & le Saint-Eſprit ; au§ que le

» Verbe, qui par ſon union hypoſta

» tique communique la nature divine

» à la nature humaine , eſt le prin

» cipe quod auquels'attribuent, in pra -

» dicatione Logicá, toutes les actions

» du compoſé, parceque les actions

» auſſi bien que les paſſions du com

» poſé ſont de la Perſonne : Actiones

» ſunt ſuppoſitorum. Le Verbe n'en

» produit aucune comme principe ef

» fectif. Il les diviniſe toutes comme

» principe quod, ou comme perſonne

» divine à qui elles appartiennent. «

Ici le ſerpent ſe plie & ſe replie

pour mieux inſinuer ſon venin. Les

termes de principium quo & de prin

eipium quod, & ces autres in prœdi

catione Logica... Actiones ſunt ſuppoſi

torum, termes que les ſimples n'en

tendent point , ſont employés pour

couvrir le blaſphème§ I1

veut ſouſtraire à l'opération immé

diate du Verbe, les actions qui par

tent de la volonté humaine que le

Verbe s'eſt unie dans l'Incarnation.

Pour cela l'Auteur nous dit que l'hu

manité dans J. C. eſt le principe quo

T iv
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de toutes les actions; & par principe

quo il entend le principe d'où elles

partent en premier. Le Verbe, dit-il,

ne produit aucune action de l'huma

nité comme principe effectif La rai

ſon qu'il en donne eſt que le Verbe

comme Perſonne n'a pas plus de part

aux opérations ad extra que le Pére

& le Saint-Eſprit : Sophiſme groſſier

qui n'eſt employé ici que pour don

ner le change au Lecteur. De ce que

le Verbe n'agit pas ſeul dans les œu

vres que Dieu produit au dehôrs ,

l'Auteur laiſſe à conclure que le Verbe

ne produit comme principe effectif

aucune des actions qui partent de

l'humanité qu'il s'eſt unie. Le Verbe

n'agit pas ſeul : donc il n'agit point du

tout : Voilà le ſophiſme. C'eſt comme

ſi , de ce que le Pere n'a pas eu plus

de part que le Fils & le Saint-Eſprit à

la création dumonde, on en concluoit

que le Pere n'a pas créé le monde. La

volonté humaine en J. C. a toujours

été ſous la motion de la volonté di

vine. Or la volonté divine n'eſt pas

la volonté du Verbe ſeul. Elle eſt éga

lement la volonté des trois Perſonnes

divines. Mais cette volonté commune

aux trois Perſonnes n'en a pas moins
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agi comme premiere cauſe motrice ſur

la volonté humaine de J. C. pour lui

faire produire, pour régir & pour di

riger tous ſes actes.

C'eſt Suarez qui le premier a oſé
ſouſtraire à l'influence duVerbe les ac

tes de la volonté humaine en J. C. Ce

blaſphémateur ſoutient que l'humanité

par cela ſeul qu'elle étoit unie hypoſ

tatiquement auVerbe, n'a pas été ren

due plus puiſſante pour produire ſes

actes qu'elle ne l'auroit été par elle-mê

me &indépendammentde l'union. Hu

manitas Chriſti ex vi ſolius unionis ad ,

Verbum formaliter ac prcciſe ſumpt e ,

non eſtfačtapotentioradoperandumquàm

ex naturâſuá eſſet. Suarezajoute comme

une ſuite de ce blaſphème que le Ver

be, à raiſon de l'union hypoſtatique ,

n'avoit point d'influence phyſique ſur
les actions de l'humanité : Verbum ut .

ſic non habet ratione unionis ſpecialem

influxum phyſicum in actiones humani

tatis. Et la raiſon qu'il en donne eſt

· que cette ſorte d'influence pour les
oeuvres ad extra eſt commune aux trois

perſonnes : Quia hujuſmodi inſluxus

ad extra communis eſt tribus peſonis :

C'eſt le ſophiſme que le P. Berruyer a

adopté, -

T v
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· Plus je lis ce blaſphème de Suarez,

que l'humanité de J. C. n'a pas eu, à

raiſon de l'union hypoſtatique, plus

de force pour produire ſes actes que
ſi elle n'eût jamais été unie auVerbe,

plus je me demande à moi-même ſi je

Iis bien, & ſi je ne me trompe point

en liſant. Qui croiroit qu'un Prêtre

dans le ſein de l'Egliſe catholique au

roit été aſſés impie pour proférer cet

horrible blaſphème. Quoi ! le ſimple

attouchement des vêtemens de J. C.

guérit les malades ; l'ombre de ſaint

† produit le même effet; l'attou

chement des os d'Eliſée reſſuſcite un

mort : & l'humanité unie perſonnelle

ment au Verbe n'aura pas par cette

· union plus de force pour produire ſes

actes, par exemple, pour aimer Dieu,

que ſi elle ne lui étoit pas unie ? Ana

thême , anathême au blaſphèmateur.

Comment la nature divine du Verbe

n'influeroit-elle pas phyſiquement ſur

ſa propre humanité, puiſque la chair

ſacrée du Verbe a reçu du Verbe mê

me la vertu de vivifier nos ames & de

reſſuſciter nos corps ? Si quelqu'un

znange de ce pain, dit le Verbe incarné,

il vivra éternellement, & je le reſſuſciterai

au dernier jour. -
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| La grace de l'union hypoſtatique eſt

d'un ordre ſi ſublime, que Dieu dans

fa toute puiſſance n'en peut produire

de plus excellente. Et cette grace d'où

découle ſur nous tout ce que nous

avonsde force pour opérer notre ſanc

tification, ne ſera entrée pour rien

dans la production des actes de l'huma

nité du Verbe. Encore une fois, on ne

revient pas d'un pareil renverſement

de raiſon. Il faut avoir le Pélagianiſme

bien enraciné dans le cœur pour ne

as voir combien la grace de l'union

§ eſt puiſſante & efficace

enelle-même. Notre ame n'eſt pas auſſi

unie à notre corps que la nature divine

eſt unie au corps & à l'ame de J. C. La

mort ſépare notre ame d'avec notre

corps; & la nature divine n'a jamais

pû être ſéparée du corps & de l'ame de

J. C. Cependant de quel œil regarde

roit - on un homme qui ſoutiendroit

que l'union de l'ame avec le corps

n'influe point ſur les mouvemens du

corps. L'ame influe tellement ſur les

mouvemens du corps, que le corps ſe

roit ſans mouvement ſi l'ame étoit ſé-. .

parée du corps. N'eſt-ce pas l'ame qui

excite, qui régit & qui dirige tous les

mouvemens libres de nºi corps ?

- VJ,
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Dans l'état a'innºce le pouvoir de

l'ame ſur le corps étoit encore plus

grand. Mais ſi l'ame, qui n'eſt pas vie

par elle-même, communique la vie &

le mouvement au corps dès qu'elle lui

eſt unie, & par cela ſeul qu'elle lui eſt

unie ; comment eſt- on aſſés aveugle

& aſſés impie pour ſoutenir que la na

ture divine du Verbe unie en unité de

· perſonne à la nature qu'il a priſe dans

le ſein de la Vierge, n'influe point en

vertu de l'union ſur les actes de cette

nature, & qu'elle ne la rend pas plus

puiſſante pour les produire, que fi elle

ne lui étoit pas unie perſonnellement ?

Conçoit - on que la nature divine du

Verbe qui eſt la vie par eſſence, ne

vivifie pas l'ame qu'elle s'unit par cela

ſeul, qu'elle ſe l'unit pourne faire avec

elle qu'un ſeul Chriſt ! Oui c'eſt l'u

nion même de la nature divine avec la

-nature humaine enJ. C. c'eſt cet attou

chement divin, s'il eſt permis de s'ex

primer ainſi, qui éléve l'ame de J. C.

qui l'éclaire, qui l'embraſe, qui dé

ploye toutes ſes puiſſances, & qui la

pénétre ſans aucune comparaiſon plus

intimement que le feu ne pénétre un

fer brûlant ſans le conſumer. L'ame de

J. lès le premier inſtant de ſa créa
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tion a été toute brûlante de ce feu

divin , qui n'eſt autre choſe que la

· ſubſtance de Dieu même. Il eſt donc

impoſſible que cette ame, qui par cela

ſeul qu'elle eſt unie hypoſtatiquement

auVerbe, eſtvivifiée, ſanctifiée &em

braſée de l'amour le plus ardent , ne

reçoive de l'union conſidérée préciſé

ment comme union aucune influence

pour produire ſes actes. C'eſt une

choſe qui implique contradiction.Auſſi

ſaint Thomas enſeigne-t-il conſtam

ment que l'humanité de J. C. eſt l'inf

trument de la divinité. C'eſt la divinité

qui meut, & l'humanité qui eſt mue.

Elle eſt mue , non comme un inſtru

ment inanimé, mais comme un inſtru

ment doué de raiſon qui eſt mû & qui

ſe meut. Humanitas Chriſti eſt inſtru

mentum divinitatis, non quidem ſfcut inſ

trumentum inanimatum quod nullomodo

agit ſedſolùm agitur; ſed tanquam inſtru

mentum animatum animâ rationali quod

ita agitur quod etiam agit. -

On a objecté au P. Berruyer l'auto

rité de ſaint Thomas qui dit ſi ſouvent

de l'humanité de J. C. qu'elle eſt l'inſ

trument du Verbe. Forcé de parler, il

promet d'abord une réponſe triom

phante : mais n'oſant rapporter aucun

-

Tert.

Part. Qu.7e

art. 1. ad

tertium

Défenſ,

P. 63
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rexte de ſaint Thomas, il y ſubſtitué

le texte de Suarez que j'ai rapporté ci
deſſus, & après avoir amuſé ſon Lec

teur, il finit par lui dire que la doctrine

de ſaintThomas eſt la même que celle

de Suarez qui n'accorde auVerbe d'au

tre part aux actions de l'humanité de

J. C. que celle de leur donner du prix.

Voilà, dit-il, le ſens dans lequel ſaint

Thomas a dit que l'humanité de J. C.

eſt l'inſtrument du Verbe. C'eſt le ſeul

ſens Théologique qu'il ſoit permis de

donner à cette expreſſion.

, Il faut avoir l'impudence d'un Jé

ſuite pour le prende ſur ce ton quand

on ſçait qu'on introduit dans l'Égliſe

un dogme nouveau. On ne ſe contente

pas de faire dire à ſaintThomas le con

traire de ce qu'il dit; mais ſi nous ne

diſons avec Suarez, que toute la part

qu'a eu leVerbe comme Verbe au myſ

tére de l'Incarnation a été de donner

| | du† aux actions de l'humanité qu'il

s'eſt unie, on a le front de prétendre

que nous nous écartons du ſeul ſens

Théologique qu'il ſoit permis de don

· ner à cette expreſſion de S. Thomas,

# l'humanité de J. C. eſt l'inſtrument

Verbe,



| 447

R É FUTAT 1oN

De ſept pages de la Nouvelle

· Défenſe de l'Hiſtoire du Peuple

· · de Dieu. On ſuit l'Auteur de

cette Défenſe pié à pié.

Sous chaque nombre on rapporte d'abord

, le texte de l'Auteur, puis on le réfute. .

- I.

» TÉſus Chriſt eſt vrai fils de Dieu. »

| J Par fils de Dieu l'Auteur entend

fils de Dieu un en trois perſonnes ;

ou, ce qui eſt la même choſe, fils de la

Trinité. La Propoſition priſe en ce

ſens eſt hérétique, J. C. n'eſt point

fils de la Trinité; il eſt Fils du Pére

s ſeul.

II. » Les Ecrivains ſacrés recon

» noiſſent une vraye relation de Pére à

» Fils entre Dieu & le compoſéThéan

» drique. » -

Les Ecrivains ſacrés reconnoifſent

une vraye relation dePére à Fils entre

Dieu le Pére &J. C. &non pas entre

laTrinité & J. C.

P.4ºi
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III. » Dans leurs Ecrits la dénomi

» nation de Fils affecte directement

» l'humanité du Compoſé, ſinon tou

» jours, du moins très-ſouvent : C'eſt

»ſon propre Fils que Dieu n'a pas épar

» gné, &c. «

Dans les Livres ſaints, la dénomi

nation de Fils n'affecte jamais l'huma

nité de J. C. mais toujours ſa divine

Perſonne. On ne dit pas de la nature

numaine qu'elle eſt Fils : on le dit de

la perſonne. La filiation eſt une pro

priété perſonnelle. Quand ſaint Paul

a dit que Dieu n'a pas épargné ſon pro

pre Fils, il l'a entendu de la Perſonne

du Fils unique duPére, Dieu de Dieu,

lumiere§ , vrai Dieu de vrai

Dieu, qui après s'être incarné a ſouf

fert & eſt mort pournous. C'eſt la Foi

de l'Egliſe.

IV. » Or il ne peutyavoir devraye

» paternité, de filiation propre, que

» par une vraye communication de

» nature : Donc par l'union des deux

» natures dans une Perſonne divine,

» quoiqu'il n'y ait ni confuſion ni mé

» lange , ſe fait la communication

» de la nature ; ce qui eſt le fonde

* ment d'une génération proprement

* dite, « - -
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L'Auteur affecte très - ſouvent de .

dire que dans l'Incarnation la nature

| divine eſt communiquée à la nature hu

maine. ll employe ce terme équivoque

pour faire naître dans l'eſprit l'idée

d'une génération proprement dite. Le

langage de l'Egliſe eſt de dire que le

Verbe, le Fils unique de Dieu, a pris

la nature humaine : qu'il ſe l'eſt unie

en unité de perſonne. On ne dit point

que le Fils de Dieu a communiqué ſa

nature divine à la nature humaine.

Une communication de la nature di

vine à la nature humaine par voye de

† proprement dite pour en

aire un Fils de la Trinité, eſt une ex

· travagance & une impiété.

V, » N'équivoquons point, Cette

» génération n'eſt pas anologue avec

» la génération in divinis. Elle ne reſ- .

- » ſemble pas à la génération in huma

» nis. Elle ſera ſous ces rapports im

» proprement dite , ſi vous voulez ;

, » mais elle eſt propre dans ſon genre

» particulier & unique de l'Incarna

» tion qui exige une filiation particu

» liére. «

L'Ecriture, les Peres, & les Théo

logiens depuis ſaint Thomas juſqu'à

Suarez ne connoiſſent que deux géné

-
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Fations proprement dites. C'eſt Sua

rez qui le premier a imaginé une gé

nération d'un ordre nouveau qui fait

J. C. fils de la Trinité. Suarez ne l'a

regardée que comme improprement

dite, parce que la filiation qu'il dit en

naître, n'établit pas entre Dieu & J.

C. une rélation réelle de Pere à Fils.

Ce n'eſt, dit-il, qu'une préciſion de

- l'eſprit, une ſubtilité Scholaſtique.Au

jourd'hui le Pere Berruyer prononce

d'un ton de maître que la génération

inventée par Suarez établit entre

Dieu un en trois Perſonnes & J. C.

une rélation réelle de Pere à Fils

en conſéquence d'une génération faite

exprès pour le myſtére de l'Incarna

tion ; génération improprement dite,

ſi vous voulez, & néanmoins propre

ment dite. Mais cette génération,à qui

· a-t-elle été connue ? À Perſonne pen

dant prés de ſeize cens ans. Rejettons

donc avec horreur & la génération &

le Novateur qui s'efforce de l'établir.

VI. » Il eſt d'autant plus certain que

» l'union hypoſtatique fonde une re

» lation de Pere à Fils entre Dieu &

» le compoſé Theandrique, que ſans

» elle, & ſi J. C. ne pouvoit être ap

» pellé fils de Dieu, que parce que le
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»s Verbeeſt fils iºni, , il n'eſt vrai

» en aucunſens que lecompoſé Théan

» drique ſoit Fils de Dieu,«

Pour réfuter cette Propoſition hé

rétique, je n'ai beſoin que de l'Auteur

lui-même qui dit pag. 17. » Jeſus

» Chriſt ne commence point par révé

» ler à ſes Diſciples le myſtére de la

, »† des Perfonnes en un ſeul

» Dieu , pour leur apprendre enſuite

» que la ſeconde des trois Perſonnes

» appellée le Verbe s'eſt fait homme.

» Il ne leur dit pas. ... que c'eſt à rai

» ſon de la filiation éternelle de cette

» Perſonne divine que lui même il ſe

» dit Fils de Dieu. « Paſſons à l'Au

teur, que J. C. pour ménager la foi

bleſſe de ſes Diſciples ne commença

pas par leur déclarer que c'étoit à rai

ſon de ſa filiation éternelle qu'il ſe di- .

ſoit fils de Dieu. Il en réſulte au moins

que Jeſus-Chriſt ſe diſoit fils de Dieu

à raiſon de ſa filiation éternelle, quoi

que les Apôtres ne le compriſſent pas

dans le commencement. Et dès lors

comment l'Auteur a-t-il oſé avancer

qu'il n'eſt vrai en aucun ſens que J. C.

oit fils de Dieu, s'il ne peut être ap

pellé fils de Dieu qu'à raiſon de ſa fi

liation éternelle. . ,



VII. » cette#esion4k2

que je fais

» d'après un Théologien auſſi ſenſé

35† eſt pénétrant , n'a rien de trop

ubtil, puiſqu'elle coule de la con

« noiſſance approfondie des Myſtéres.

» Vous pouvez y reconnoître la mê

» me main qui m'a fourni le Com

» mentaire d'un Texte de ſaint Tho

» mas inſéré dans la réponſe du Projet

» d'Inſtruction Paſtorale.«

Je reconnois en effet à cette réfle

xion la même main qui a fourni le

Commentaire d'un texte de ſaint Tho

mas inſéré dans la réponſe du Projet

d'Inſtruction Paſtorale. On y fait dire

au ſaint Docteur que le Verbe n'in

flue point comme cauſe efficiente ſur

les actions de ſa propre humanité.

C'eſt une héréſie que ſaint Thomas a

rejettée mille fois. Et ce que cette

main ſi habile vient de nous dire,

u'il n'eſt vrai en aucun ſens que J.

C. ſoit fîls de Dieu, s'il n'eſt pas fils de

la Trinite, eſt encore une héréſie

qui mérite l'exécration de tous les Fi

déles. -

VIII. » Le Verbe en qualité de

» Dieu, & par l'union qu'il fait, en

» s'incarnant, des deux natures di

» vine & humaine, forme entr'elles

3>
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» une ſociété, une correſpondance

» mutuelle qui rend commune à toutes

» les deux, leurs noms, leurs proprie

» tés & leurs attributs réciproques

» juſqu'à la divinité même, & à l'hu

» manité. C'eſt la conſéquence de ce

» que nous appellons en Théologie la

» communication des Idiômes. Mais ce

» qui eſt vrai des attributs qu'on nom

» me abſolus, & qui ſont communs

» aux trois Perſonnes divines en tant

» qu'elles ſont un ſeul Dieu, ne l'eſt

» pas des attributs relatifs, & des pro

» prietés qu'on nomme notionelles, qui

» conſtituent, qui diſtinguent réelle

» ment, & qui oppoſent entr'elles les

» trois Perſonnes en tant que perſon

» nes. Ces derniéres proprietés ſont

» incommunicables, & N'ENTRENT

» PovR RIEN dans la régle de la

» communication des Idiômes. Ainſi le

» Verbe étant Dieu de toute éternité,

» les deux natures ont été unies dans

» ſa Perſonne par une action de Dieu

» ad extra. De cette union il réſulte

» qu'on peut & qu'on doit dire in con

» creto, comme on parle dans l'Ecole :

» Dieu eſt homme & l'homme eſt Dieu.

» Mais outre que le Verbe eſt Dieu ,

8 il eſt de toute éternité Dieu le Fils
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» ou le Fils deD# par la génération

» immanente : donc la qualité de Dieu

» le Fils ou de Fils de Dieu fondée ſur

» cette génération, eſt communiquée

» à Jeſus-Chriſt dans l'Incarnation,

» ſelon la régle de la communication

» des idiômes ; ce n'eſt point du tout

» une conſéquence recevable. » . -

Quand ce miſerable Ecrivain ceſſe

ra t-il de blaſphémer ? Quoi ! J. C.

n'eſt pas le Fils deDieu engendré éter.

nellement dans le ſein du Pere ? On

pourra dire de lui : Dieu eſt homme &

l'homme eſt Dieu ; & l'on ne pourra

pas dire : le Fils de Dieu eſt le fils de

l'homme, & le fils de l'homme eſt le fils

de Dieu, en prenant ce nom Dieu

our le Pere ſeul ? Et la raiſon de ce

a, c'eſt, dit-on, que les proprietés

perſonnelles du Fils n'entrent pour rien

dans la régle de la communication des

idiômes. Si cela eſt, que l'on ne réci

te plus le Symbole de Nicée qui dit

de Nôtre Seigneur Jeſus-Chriſt Fils

unique de Dieu , Né du Pere.avant

tous les ſiécles, qu'il eſt deſcendu du

Ciel, qu'il s'eſt incarné, qu'il a ſouf

fert & qu'il eſt mort. Voilà les pro

† perſonnelles du Fils unies dans

a même Perſonne avec les proprietés
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de la naturehumaine. C'eſt par la régle

de la communication des idiômes que

le ſymbole dit du Fils engendré du

Pereavanttous les ſiécles, qu'ila ſouf- .

fert & qu'il eſt mort. Si ce n'eſt pas

ce même Fils engendré du Pere avant

tous les ſiécles qui eſt mortpour nous,

il faut brûler l'Evangile : notre foi eſt

vaine, les Apôtres nous ont trompés,

Et néanmoins, ſelon les principes de

l'Impoſteur que je réfute, il ne faut

pas dire que le Fils éternel du Pere eſt

mort pour nous. Il nous permet de

dire qu'un Dieu eſt mort pour nous,

mais il ne veut pas que l'on ajoute que

c'eſt Dieu le Fils qui a ſouffert la mort

dans ſon humanité. Peut-on ſoutenir

de pareils blaſphèmes ?

IX. » La qualité de Dieu le Fils

» eſt une proprieté qui conſtitue la

» diſtinction réelle de ſa Perſonne

» divine d'avec celle du Pere & du

» ſaint Eſprit. Elle ne ſort point, ſi

» l'on peut parler ainſi , desbornes & º

» de la Sphére de la Trinité. Ce n'eſt

» que dans la Trinité qu'elle fait la ſe

» conde Perſonne Dieu le fils , & .

» qu'elle confére au Verbe la déno

» mination de Fils. ce - .

· L'Auteur continue à blaſphémers

Pag. 49à
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Si ce n'eſt qu'àr#a du myſtére de

la Trinité, que l'on doit appeller le

Verbe Dieu le fils ; & qu'il ne ſoit pas

permis de lui donner cette dénomina

tion quand on parle du myſtére de

l'Incarnation , il faut dire ( ce qui eſt

blaſphématoire) que ce n'eſt pas Dieu

le Fils qui s'eſt incarné. Ce ſeroit ſor

tir des bornes & de la Sphére de la

| Trinité. Par la même raiſon on pour

ra bien dire de la ſainte Vierge qu'elle

eſt Mere de Dieu : mais il faut bien

ſe donner de garde d'ajouter qu'elle

eſt Mere de Dieu le fils ou du fils de

Dieu.

X. » Le Verbe eſt toujours Dieu

» le fils au moment où il devient la

» Perſonne du compoſé Théandrique;

. » mais dans le compoſé Théandrique

» il ne fait que la fonction de Perſon

» ne; Perſonne qui étant Dieu & ſe

» faiſant homme,unit intimement les

» deux natures ; enſorte que par cette

» union,ou par la communication qu'il

» fait de la Nature divine qui lui eſt

» propre,à la naturehumaine qu'ilrend

» auſſi la ſienne, il forme dans l'Incar

» nation par l'opération de Dieu ad '

» extra le véritable fils de Dieu ; non

» pas au ſens de la générationº#
- ») 1C
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» le & immanente ou par la communi

» cation de cette proprieté perſonnel

· le ; celle-ci n'eſt participée par aucu

» ne autre des Perſonnes divines, bien

» moins le peut-elle être par l'huma

» nité de J. C.« -

- L'Auteur diſoit, il n'y a qu'un mo

ment, que la qualité de Dieu le fils eſt

une proprieté qui ne ſort point des

bornes du myſtére de la Trinité. Il ne

faut donc point chercher Dieu le Fils

dans le myſtére de l'Incarnation. Ce

ſeroit le faire ſortir de ſa Sphére. Ce

pendant l'Auteur nous dit ici que le

Verbe eſt toujours Dieu le Fils dans le

myſtére de l'Incarnation ; ce qui pa

roît ſe contredire. Mais pour ſe ſou

tenir dans ſon impiété, il ajoute que

quoique le Verbe ſoit Dieu le fils dans

le myſtére de l'Incarnation, il n'en

fait pas la fonction, il ne fait que la

fonction de Perſonne. Le Verbe dans

l'Incarnation ne fait pas la fonction de

Fils ! Quelle différence y a-t-il en

tre le Fils & la Perſonne divine du

fils ? Si la Perſonne s'incarne , le Fils

peut-il ne pas s'incarner ? Qui a ja

mais oſé dire que le Fils de Dieu ſoit

ſans fonction dans le myſtére de l'In

carnation , & qu'il ſortiroit de ſa ſphé

Tom. I I I. V
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re s'il s'y montroit ? Ici l'extravagar

ce & l'impiété marchent de pair. ，

Que ſignifie encore ce langage blaſ

phèmatoire : » Le Verbe eſt toujours

» Dieu le fils au moment où il devient

» la Perſonne du compoſé Théandri

» que ? « Le compoſé Théandrique,

e'eſt le Fils de Dieu fait homme, C'eſt

Jeſus-Chriſt. Eh !° depuis quand le

Verbe eſt-il devenu la Perſonne de J.

C. ? Jeſus-Chriſta toujours été. Il n'a

pas toujours été homme : mais ila tou

jours été Dieu. - -

: L'Auteur ajoute que le Verbe, par

la communication qu'il fait de la nature

divine à la mature humaine , forme

dans l'Incarnation par une opération

ad extra le VÉRITABLE FILS DE

DIEU. Quoi ! le véritable Fils de

Dieu n'a commencé que depuis l'In

carnation ? Le Monde étoit , & le

véritable Fils de Dieu n'étoit pas ? !

• » Quand je parle du véritable Fils

» de Dieu, reprend l'Auteur, ce n'eſt

» pas au ſens de la génération éternelle. »

, Il y a donc dans l'Incarnation un

véritable fils de Dieu qui n'eſt pas

engendré éternellemént du Pere,

Eh ! quel eſt-il, ce véritable fils ?

C'eſt le fils de la Trinité.. O fils de

• • • • !



4

la Trinité , vérit# fils de Dieu qui
#

# n'avez pas été engendré dans le ſein

du Pere, mais qui avez été conçu

dans le cerveau d'un Jéſuite Eſpagnol,

c'eſt donc vous qui faites la fonction

de Fils de Dieu dans le myſtére de

l'Incarnation. C'eſt donc vous qui

nous avez racheté. C'eſt vous qui re

mettez les péchés. C'eſt vous qui êtes

Auteur du nouveau Culte. C'eſt par

vous que nous avons accès auprès de

Dieu. C'eſt vous enfin qui étes l'ob

jet perpetuel & unique des divines

Ecritures. O véritable fils de Dieu !

pourquoi avez-vous été ſi longtems .

ſans vous faire connoître ? Toute l'E

gliſe, depuis le commencement du

monde juſqu'à ce jour , a pris pour

le véritable Fils de Dieu , le Verbe

engendré éternellement dans le ſein

du Pere. C'eſt lui dont Abraham a dé

ſiré de voir le jour. C'eſt lui que les

Prophètes & tous les Juſtes de l'An- .

cien Teſtament ont attendu. C'eſt lui

que les Apôtres ont annoncé, & que

toute l'Egliſe a reconnu pour le ſeul

& véritableFils deDieu. Elle a exhor

té les Fidéles à ſe boucher les oreil

les quand on leur parleroit d'un véri

table fils de Dieu qui erºyfait dans

1J
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le tems; d'un flº ſaint Eſprit, d'un

fils de la Trinité. Encore une fois »

ô fils de la Trinité, véritable fils de

Dieu qui n'étiez pas avant le myſtére

de l'Incarnation & quiy faites ſeul les

fonctions de fils de Dieu, répondez

nous. Toute l'Egliſe a-t-elle donc été

juſqu'à préſent dans l'illuſion, & ſera

ce à Suarez votre pere & au Jéſuite

Berruyer votre Apôtre , qu'elle aura

l'obligation de vous avoir fait connoî

tre à elle, de lui avoir donné la clef

des divines Ecritures, & de l'avoir ti

rée de la profonde ignorance où elle

étoit de tous vos droits & de toutes

vcs prérogatives ?

Mais, dit l'Auteur, la qualité de

Fils de Dieu au ſens de la génération

éternelle, eſt une proprieté perſon

nelle qui n'eſt participée par aucune

autre des Peſonnes divines , bien

moins le peut-elle être par l'humanité

de J. C.

J'accorde tout dans cette inſtance.

Et qu'en réſulte-t il ? Que le Verbe

ne fait pas la fonction de Fils dans le

myſtére de l'Incarnation ? Quelle ex

travagance ! Sans doute que la qualité

de Fils eſt une qualité perſonnelle qui

n'eſt participeé ni par le Pere ni par
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le ſaint Eſprit. Le Pere eſt Dieu, le

Fils eſt Dieu, le ſaint Eſprit eſt Dieu :

mais le Pere & le ſaint Eſprit ne ſont

| pas le Fils. A plus forte raiſon la na

ture humaine de J. C. n'eſt pas le Fils.

C'eſt la Perſonne qui s'eſt uni la natu

re humaine, qui eſt le Fils. La filiation

ne ſe dit pas de la nature , mais de la

Perſonne ; les proprietés de la Perſon

ne reſtent toujours à la perſonne : or

comme c'eſt le Fils qui s'eſt incarné,

on dit du Fils, en conſéquence de l'u

nion des deux natures, que le même

ui eſt né ſelon la chair dans le ſein

§ Vierge, eſt né éternellement

dans le ſein du Pere : On ne dit pas de

la nature humaine qu'elle eſt éternelle

| ment dans le ſein du Pere : mais on le

dit de la Perſonne qui s'eſt uni hypoſ

tatiquement la nature humaine. L'Au

· teur, dans un des nombres précédens,

nous a dit, que les proprietés perſon

· nelles du Fils ſont incommunicables ,

& qu'elles n'entrent pour rien dans la
/ • • • # • A

· régle de la communication des idiô

mes. Levons l'équivoque. Les pro

prietés perſonnelles du Fils ſont in

· communicables au Pere & au ſaint Eſ

prit. Cela eſt vrai. Elles ſont incom

municables à la nature que le Fils s'eſt

• V iij
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unie. Cela eſt encore vrai an ſens que

je viens de marquer. Donc les pro

prietés perſonnelles n'entrent point

dans la régle de la communication des

idiômes. Cela eſt faux. La perſonne

du Fils de Dieu uniſſant les deux na

tures, on dit du fils de l'homme qu'il

eſt le Fils de Dieu ; & du Fils de Dieu

qu'il eſt le fils de l'homme. On ne dit

pas que la nature humaine a été en

gendrée éternellement du Pere ; mais

on dit de celui qui s'eſt fait homme,

qu'il eſt engendré éternellement du

Pere. De cette ſorte les proprietés

perſonnelles du Fils demeurent tou

jours propres à la perſonne du Fils ,

& ſi elles ſont communiquées par la

régle de la communication des idiô

mes à la nature humaine du Fils, ce

n'eſt qu'en la perſonne du Fils qu'el

les lui ſont communiquées.

XI. » LeVerbe incarné eſt Dieu le

» Fils ou le Fils de Dieu. Il eſt appel.

» lé tel à deux titres différens. I°. A

» raiſon de ſa génération éternelle,

» qui n'appartient point, même par la

| » communication des idiômes à l'hu

| » manité dont il eſt la perſonne, quoi

» que ſelon les régles de cette com

» munication, ſa divinité même, &
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» appartiennent. ' • • · · · •

º C'eſt toujours la même illuſion, &

toujours même pétition de principes.

Je nie que le Verbe ſoit Fils de Dieu

à deux titres différens. L'Egliſe ne

connoît point le fils de la Trinité. Elle

ne connoît que le Fils éternel du Pere.

En ſecond lieu, la génération éternel

le appartient à l'humanité en la perſon

ne du Verbe, dans le même ſens &

par les mêmes régles que la divinité

appartient à l'humanité. On dit par la

communication des idiômes : Dieu eſt

homme, & l'homme èſ Dieu. On dit

de même le Fils de Dieu eſt le fils de

- l'homme. Le fils de l'homme eſt le

· Fils de Dieu. La diſtinction que fait

"l'Auteur entre les proprietés perſon

· nelles , & les attributs abſolus par

rapport à la communication des idiô

mes eſt toute de ſon invention. Les

proprietés perſonnelles & les attri

† abſolus ſont compris également

· dans la régle de la communication des

--:

· idiômes. | · 4 - - - · . - • *

· XII. » Le Verbe incarné eſt Dieu

| » le Fils . .. . .. Parcè que l'Homme

· » Dieu étant DEvENu le Fils unique

' » de Dieu par la participation de la

V rv
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» nature divine conférée à ſa ſainte

» humanité, le nom de Fils de Dieu

» acquis au compoſé Théandrique

» devient, in prœdicatione Logicá, le

» nom propre de la Perſonne. Telle

» eſt, ce me ſemble, la Théologie la

» plus reçue & la plus analogique à

, » tous les dogmes Catholiques. «

· Voilà un ce me ſemble bien modeſte

pour un homme comme le P. Ber

ruyer. C'eſt qu'il ſçait qu'il annonce

des dogmes nouveaux, & qu'il faut

ici baiſſer le ton pour ne pas trop ré

volter. La Théologie la plus reçue &

la plus conforme aux dogmes catho

liques eſt donc celle qui ne veut pas

que le Fils de Dieu engendré éternel

lement du Pere faſſe aucune fonction

de Fils de Dieu dans le mvſtére de l'In

-carnation, & qui lui ſubſtitue pour en

faire les fonctions un fils de la Trinité

qui n'étoit pas au monde avant l'In

carnation. C'eſt ce fils de la Trinité

qui devient le Fils unique de Dieu

.par la participation de la nature divi

ne conférée à ſa fainte humanité. Dieu

s confére la divinité à cette ſainte huma

- nité. Et dans ce moment le nom de

· fils de Dieu (c'eſt-à-dire de fils de la

.Trinité) acquis au compoſé Théan

• • •
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drique (Jeſ c#) devient le nom

propre de la perſonne de Jeſus-Chriſt.

Doncdéſormais quand on demandera,

qu'eſt-ce que Jeſus-Chriſt : & que

l'on répondra : C'eſt le Fils de Dieu

fait homme; que l'on ne manque pas

d'avertir les Fidéles, que par le fils
de Dieu il faut entendre non le Fils

du Pere, mais le fils des trois Perſon

nes. Le premier eſt de toute éternité :

Le ſecond n'a commencé qu'avec l'In

carnation. O ! Théologie Berruyenne

eſt ce du Ciel , eſt-ce des Montagnes

éternelles que vous êtes deſcendue ?

Non : C'eſt dans les profondeurs de

Satan que vous avez été enfantée. Re

tournez donc dans l'abîme qui vous a

vû naître. L'Egliſe n'a que des Ana

thèmes à prononcer contre vous.

XIII. » Pour mieux entendre (les

» dogmes catholiques :? ſuppoſons

» pour un moment que la communi

» cation de la nature divine accordée

» dans l'Incarnation à la nature hu

» maine par l'action de Dieu ad extra,

» ne ſoit point un titre ſuffiſant pour

» fonder entre Dieu & Jeſus-Chrift

» une rélation très réelle de Pere à

» Fils, & une véritable génération.

» Il eſt vrai que le Verbe# ſera

, V V

P. 51.
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» toujours dans Jeſus-Chriſt Dieu le

» Fils ou le Fils de Dieu par la géné

» ration immanente & ad intra : mais

» cette filiation ne ſe communiquant

» pas ; & l'autre, ainſi qu'on le pré

» tend, ne ſuffiſant pas, J. C. ne ſe

» roit devenu en aucun ſens véritable

» le Fils de Dieu propre & naturel en

» conſéquence de l'Incarnation. «

Plus l'Auteur ſe developpe, plus

on découvre l'impiété de ſon ſyſtème.

Il ſuppoſe d'abord, comme une choſe

qui n'eſt point, & qui eſt néanmoins,

que l'union perſonnelle des deux na

tures ne forme point entre Dieu un

en trois Perſonnes & J. C. une rela

tion réelle de Pere à Fils. Il dit que

dans cette ſuppoſition le Verbe incar-,

né ſera toujours dans J. C. le Fils de

Dieu par la génération éternelle : mais

que cette filiation qui fait J. C. Fils

éternel du Pere ne ſe communiquant

pas ; & l'autre qui le feroit Fils de la

Trinité ne ſuffiſant pas, comme nous

le prétendons avec toute l'Egliſe, il

en arriveroit que J. C. ne ſeroit de

venu en aucun ſens véritable, le Fils

de Dieu propre & naturel en con

féquence de l'Incarnation.

lciil eſt viſible que l'Auteur diſtingue
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· 'entre le Verbe incarné & J. C. C'eſt

· le Verbe incarné qui eſt dans J. C. le

# Fils éternel du Pere : mais J. C. ne

• l'eſt pas. Jeſus-Chriſt n'eſt fils que de

· la Trinité, fait dans le tems. Et de

- ce que J. C. n'eſt fils que de laTri

• nité , l'Auteur en conclud que ſi on

· n'admet pas cette filiation , J. C. ne

* ſera le fils de Dieu propre & naturel

· que j'ai relevée ci-deſſus. i .

· Quand on accuſe l'Auteur d'admet

· tre en J. C. deux Perſonnes, il crie à

º la calomnie : mais il faut crier plus

* haut que lui, & lui fairé au moins baiſ

· ſer le ton en lui ſoutenant que la diffé

" rence infinie qu'il met entre le Verbe

"incarné& J. C.ſuppoſe néceſſairement

deux perſonnes La foi nous apprend

· que le Verbe incarné & J2C. ſont une

§& même Perſonne. Elle nousap

· en aucun ſens. C'eft la même impiété

| # que J. C. eſt tout ce qu'eſt le

- Verbe incarné, & que le Verbe incar- .

- né n'a rien de plus que ce qu'a J, C.

• Verbe incarné & Jeſus-Chriſt ſont des

- termes ſynonimes. Cependant l'Au

* teur met une différence ſi énormé en

- tre le Verbe incarné & Jeſus-Chriſt,

- que le Verbe, après l'union des deux

* natures, perſiſte toujours à être le Fils

V vj
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· éterneſ du Pére: mais J. C. ne le devient

º pas. J. C. devient ſimplement fils de

· Dieu un en trois perſonnes, Oui, dit

* l'Auteur, en Jeſus-Chriſt ce n'eſt pas

s J. C. c'eſt le Verbe incarné qui§

• Fils engendré du Pére. C'eſt ſi peu J. C.

1 qui jouit de cette prérogative infinie,

， que s'il n'étoit pas devenu par l'Incar

· nation fils de la Trinité, on ne pour

-roit dire en aucun ſens qu'il ſeroit le

Fils de Dieu propre & naturel. Tenir

- ce langage, n'eſt-ce pas enſeigner qu'il

R† . C. celle du

Verbe Fils éternel du Pére ſeul, & une

· autre qui eſt devenue fils de Dieuun en

- trois perſonnes ? Carencore un coup,

· la filiation eſt une propriété de la per

#ſonne& non de la nature : Filiatiopro

| priè convenir perſon , non natur. .

- XIV. »Suppoſons encore qu'on ne

· " »rende propre & perſonnel à J. C. le

* » nom de Fils de Dieu, qu'à raiſon de

- » la génération éternelle du Verbe ; &

- » que d'ailleurs ce ne ſoit point le Ver

º » be, mais le Pére qui ſe ſoit incarné,

" » il faudroit dire, dans cette ſuppoſi

- » tion où nos meilleurs Théologiens -

» ne trouvent point de contradiction ,

» que J. C. eût été & eût dû être ap

• » pellé Dieu le Pére, parce que Dieu
•,

•
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» le Pére lui auroit communiqué non

| » pas, comme le Verbe , la propriété

» relative & notionelle de ſa ſeconde

» Perſomne, ſçavoir la filiation ou la

»génération paſſive, mais la propriété

» diſtinctive de la premiere Perſonne,

» ſçavoir la génération active & l'in

» naſcibilité. J. C. n'eût donc pas éié

»& n'eût pas dû être appellé le Fils de

» Dieu , mais Dieu le Pére; & n'étant

» point auſſi le Fils de Dieu par la com

ſ» munication de la nature divine à la

»nature humaine dans l'Incarnation,

» ainſi qu'on s'EFFoRcE de l'établir,

» il ne ſeroit en aucun ſens le Fils de

e» Dieu : ou plutôt l'Incarnation le fai

» ſant eſſentiellement Fils, & étant eſ

» ſentiellement Pére par ſa propriété

'» perſonnelle, il ſeroit tout à la fois

-» Dieu le Pére & Dieu le Fils. . • .

º L'Auteurcroit nous forcerd'admet

tre ſa filiation en ſuppoſant que le Pere

ſe fût incarné. Il prétend que dans

cette ſuppoſition le Pére, en tant

qu'homme , ſeroit devenu le fils de

† un en trois erſonnes. Non : le

Pére ne ſeroit point devenu le fils de

Dieu. Il ſeroit devemu fils de l'homme

ſelon ſon humanité ; & auroit été en

même temsPére ſelon ſadivinité.C'eſt

A
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ce que le P. Petau a répondu à Suarez

& à Vaſquez, qui pour ſoutenir leur

innovation ont fait valoir ce bel argu

ment. Le P. Petau s'en eſt mocqué, &

avec raiſon. L'Auteur pour étourdir

les ſimples ajoute que, dans ſa ſiippo

ſition, nous devons dire que J. C. n'au

#roit pas été le fils de Dieu. Sans doute

que ſi le Pére ſe fût incarné & qu'il eût

porté le nom de J. C.,Jeſus - Chriſt

'homme - Dieu n'auroit point été le

fils de Dieu. Ce n'eſt qu'à raiſon de

ſa génération éternelle que nous don

nons au Chriſt le nom de Fils de Dieu.

C'eſt la Foi de l'Egliſe, dont tous les

·Suarez, les Vaſquez, & les Berruyer,

ne nous feront jamais départir. -

"J'ai mis en lettres majuſcules ce que

dit l'Auteur, qu'on s'efforce d'établir

contre lui qué Jeſus - Chriſt par l'In

-carnation n'eſt point devenu le fils

de la Trinité. A l'entendre ne ſemble

t-il pas que c'eſt lui qui eſt en poſſeſ

fion du dogme catholique, & que l'on

vient le troubler dans ſa poſſeſſion ?

J'ai fait voir que ſon dogme n'étoit

u'un avorton quand Suarez l'a en

fanté. Depuis il a reçu divers accroiſ

femens : & enfin l'Auteur en a fait un

·monſtre en laideur & en difformité.
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. Après cela il lui ſied bien de ſuppoſer

que c'eſt lui qui défend le dogme ca-,

tholique, & que c'eſt nous qui faiſons

effort pour le renverſer. ::

R É F U T A T I O N °

| Suivie des pages 17 , 18, 19, 2 o,

2 1 , 22 de la mouvelle Défenſe

de l'Hiſtoire du Peuple de Dieu.

On ſuit la même méthode que dans la réfu

tation précédente. : #.

\ I. . -

39E Tudions ſimplement quelle a

33 été la méthode du Dieu Sau

» veur, en inſtruiſant ſes Diſciples &

» les Juifs dont il étoit ſpécialement

» l'Apôtre pendant ſa vie mortelle.

» J. C ne commence point par leur

» révéler le Myſtére de la Trinité des

» Perſonnes en un ſeulDieu, pour le

» apprendre enſuite que la ſeconde des

» trois Perſonnes appellée le Verbe

-» s'eſt fait homme. c

Le contraire de ce que dit l'Auteur

paroît par l'Evangile: J. C. commença

ſon miniſtére par recevoir le Baptême

•r*

-
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de Jean. Et voici ce que dit l'Evan

gile : » Jeſus ayant été baptiſé ſortit

» auſſi-tôt hors de l'eau : & en même

» tems les Cieux furent ouverts ; il

» vit l'eſprit de Dieu qui deſcendit ſur

» lui en forme de colombe , & vint

» ſe repoſer ſur lui : Et au même inſ

» tant on entendit cette voix du Ciel:

» Celui-ci eſt mon Fils bien aimé en qui

» j'ai mis toute mon affeftion. »

Ici les trois Perſonnes de la Trinité

ſont marquées très-diſtinctement : le

· Pére dont on entend la voix : le Fils

, qui reçoit le Baptême : & le Saint

§ quiſe repoſe ſur lui ſous la forme

d'une colombe. Qui ne voit pas dans

ce grand événement la révélation du

Myſtére de la Trinité, eſt un ennemi

de nos Dogmes ſacrés. Pour détour

· ner la force de ce témoignage , le

P. Berruyer dit, que J. C. fut le ſeul

, qui entendit la voix du Pére, & qui

vit le Saint-Eſprit ſe repoſer ſur lui.

C'eſt contredire groſſierement l'Ecri

ture : C'eſt démentir toute la Tradi

, tion qui enſeigne le contraire.

Rendons gracesà Dieud'avoiraveu

glé l'impoſteurjuſqu'au point de ne pas

voir dans l'Evangile un ſeul mot de ce

qui ſuit : » Et Jean rendit alors ce té
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» moignage : J'ai vû, dit-il, le Saint

» Eſprit deſcendre du Ciel ſous la fi

» gure d'une colombe & s'arrêter ſur

» lui. Pour moi je ne le conneiſſois

» pas ; mais celui qui m'a envoyé bap

» tiſer dans l'eau, m'a dit, celui ſur

» qui vous verrez deſcendre & de

» meurer le Saint-Eſprit, eſt celui qui

» baptiſe dans le Saint-Eſprit. Je l'ai

» vû , & j'ai rendu témoignage que

» c'eſt lui qui eſt le Fils de Dieu. «

Ces dernieres paroles inſinuent claire

mens que Jean-Baptiſte avoit non

, ſeulement vû le Saint-Eſprit, mais en

core entendu la voix du Pere qui avoit

déclaré Jeſus ſon Fils bien - aimé. Le

P. Hardouin à qui le P. B. eſt rede

vable de ſon interprétation , étoit

| digne de la forger. Ennemi de la Tri

nité, il devoit ou en rejetter ou en

-affoiblir les témoignages autant qu'il

le pouvoit. . -

_ II. » J. C. ne dit pas à ſes Diſciples

» & auxJuifs, que c'eſt avec le Verbe

» Fils naturel & éternel du Pére que ſa

» ſainte humanité eſt unie en unité de

- » perſonne ; que c'eſt à raiſon de la

» filiation éternelle de cette Perſonne

» divine que lui même il ſe dit Fils de

» Dieu. »
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- L'Auteur prétend que ce n'eſt que

par œconomie que J. C. n'a pas dit

d'abord à ſes Diſciples : C'eſt avec le

Verbe Fils éternel du Pére que mon

humanité eſt unie. J. C. pouvoit donc

s'exprimer de la ſorte ſelon l'Auteur.

Mais s'il l'eût fait, il eût tenu un lan

gage Neſtorien. J. C. & le Verbe y

ſont diſtingués comme deuxPerſonnes.

C'eſt la Perſonne de J. C. qui dit :

mon humanité eſt unie avec le Verbe

fils du Pére. Pour rendre ce langage

-orthodoxe , il auroit fallu dire J. C.

ne dit pas qu'il eſt le Verbe Fils natu- .

rel & éternel du Pére, qu'il s'eſt uni

la nature humaine en unité de Per

· ſonne : que c'eſt à raiſon de la filia

· tion éternelle qu'il ſe dit Fils de Dieu,

· &c. · : .

I I I. » On ne trouve dans ſes diſ

-» cours ni le nom du Verbe, ni la diſ

» tinction des Perſonnes. « . ·!

Il n'y a qu'un Sabellien qui puiſſ

dire que l'on ne trouve pas dans les

* diſcours de J. C. la diſtinction des

Perſonnes. A ne prendre que le Ser

mon de J. C. après la Cêne , on l'y

Joan.xv. trouve : cette diſtinction » preſque à

2 6, · chaqueVerſet. Je n'en citerai que ce

Texte. » Le Conſolateur qui eſt le



,, Saint-Eſprit que mon Pére enverra

,, en mon nom. ,, Voilà les trois Per

ſonnes bien diſtinctes. -

IV.,, J. C. s'annonce partout com

,, me le Meſſie promis par les Pro

», phètes ſous les titres auguſtes de

,, Légiſlateur, d'Auteur d'un cultenou

2, veau , d'Emmanuel ou Dieu avec

,, nous; & c'eſt parce qu'il eſt le Chriſt

, ,, prédit & attendu par la Nation ,

,, qu'il s'attribue la qualité de Fils de

,, Dieu égal à Dieu.,, -

Ce n'eſt pas parce que J.C. a été fait

Chriſt qu'il s'eſt attribué la qualité de

Fils de Dieu. L'Incarnation ne l'a pas

fait fils de Dieu : Il l'étoit de toute

éternité. Mais étant éternel comme

ſon Pére, il eſt venu dans le tems pré

dit par les Prophètes pour nous ſau

ver : Et alors il dit aux Juifs : Je ſuis

le Meſſie que vous attendez. L'Auteur af

fecte ſans ceſſe de montrer J. C. com

mehomme avant de le montrer comme

Dieu. C'eſt la méthode desSociniens.

Il faut faire le contraire. Saint Jean

dit : Au commencement étoit le Verbe ,

& le Verbe étoit en Dieu & le Verbe étoit

Dieu. Puis il ajoûte : & le Verbe a été

fait chair. En J. C. ce n'eſt pas l'homme

# a été fait Dieu; c'eſt Dieu qui s'eſt

it homme.



476

V. , Les Juifs qui, ſelon preſque

, tous les Théologiens , n'avoient

, ,, nulle connoiſſance de la Trinité ,

,, du moins aſſez développée pour en

,, faire l'objet explicite de leur Foi,

», étoient cependant obligés de croire

que J. C. étoit le fils de Dieu & vrai

» Dieu.,,

Si lesJuifs étoient obligés de croire

que J. C. étoit le Fils de Dieu & vrai

Dieu , ils étoient donc obligés de

croire au moins qu'il y avoit deux

Perſonnes en Dieu. Ils connoiſſoient

donc déja la diſtinction des Perſon

IlCS.

| V I. ,, Ils avoient entendu la voix

,, du Pére qui l'appelloit ſon Fils bien

», aimé.,, -

· L'Auteur oublie ici ce qu'il a ſou

tenu dans l'Hiſtoire du Peuple de

Dieu , & ce qu'il ſoutient encore

dans cette Défenſe page 81.,, que le

,, témoignage du Pére , vous êtes mon

,, Fils bien - aimé , n'étoit que pour

,, J. C. & que Jean-Baptiſte ni le Peu

,, ple n'y eurent point de part. C'eſt

une choſe ſi reconnue dans l'Egliſe ,

que la voix du Pére fut entendue de

tous ceux qui étoient préſens au Bap

tême de J. C. & de Satan lui-même

V1
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qui en prit occ# de tenter J. C.

ſi Filius Dei es, &c. que l'Auteur n'a

pû s'empêcher de§ témoignage

à cette vérité dans un moment où

il n'étoit pas en garde contre lui- .

même.

V II.,, J. C. lui-même dans tous

,, ſes diſcours ſe faiſoit l'attribution

,, de ce titre dans le ſens le plus étendu

,, & le plus rigoureux.,,

L'Auteur s'oublie encore ici , &

dément ſes propres principes. Si J. C.

s'attribuoit la qualité de Fils de Dieu

dans le ſens le plus rigoureux , il ſe

l'attribuoit donc ſelon ſa génération

éternelle qui eſt le ſeul ſens véritable,

Il établiſſoit donc dans tous ſes diſ

cours la diſtinction des Perſonnes di

vines : car le Fils n'eſt pas le Pére. .

VIII. ,, Mais c'étoit à ſon huma

,, nité , en tant qu'unie à la divinité

, en unité de Perſonne qu'il l'attri

,, buoit. Quem Pater ſanctificavit & miſit

,, in mundum, vos dicitis quia blaſphe

,, mas, quia dixi, filius Dei ſum, Et

,, alibi ſemper. -

Ce n'étoit point à l'humanité que

J. C. attribuoit la qualité de Fils de

Dieu. La filiation ne ſe dit point de

la nature. Elle ſe dit uniquement de

la perſonne. L'Auteur affecte de faire
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tomber la déno§tion de fils de

Dieu ſur l'humanité de J. C; & pour

faire illuſion, il ajoûte en même tems,

que c'eſt à l'humanité en tant qu'unie

† à une perſonne di

vine. Si ſon en tant que tomboit di

rectement ſur la Perſonne du Verbe,

& indirectement ſur l'humanité, la

propoſition de l'Auteur ſe réduiroit

à dire, que J. C. homme s'attribuoit

la qualité de Fils éternel du Pére ;

ce qui eſt très-vrai : mais le but de

l'Auteur eſt de dire, que J. C. en tant

qu'homme a été fait fils de Dieu dans

le tems , en prenant ce terme Dieu

pour les trois Perſonnes divines.

" IX. » Par le nom de Fils unique

» de Dieu, égal à Dieu, LVn avec Dieu,

» les Juifs entendoient donc unique

» ment J. C. dont la ſainte humanité

» étoit entrée en participation réelle

» de la nature divine, par l'union in

» time des deux natures dans une per

» ſonne divine. ct

· Si par Fils unique de Dieu, les Juifs

entendoient J. C. Dieu & homme ;

s'ils croyoient l'union intime des deux

natures en une perſonne divine, com

ment ignoroient-ils qu'il y eûten Dieu

pluſieurs Perſonnes ? Le Fils eſt-il le

Pére ? - -
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X. » C'eſt conformément'à cette

» notion, quoiqu'elle ne fût pas en

» core parfaitement développée, que

» tOllS† auditeurs de J. C.,Diſciples

» & ennemis , ont entendu: l'égalité,

» qu'il s'attribuoit avec Dieu en qua

» lité de ſon fils. C'eſt ſous ce rapport

» que ſaint Pierre le conſidéroit, &

» non ſous celui de Verbe ſeconde

» Perſonne de la Sainte Trinité. « ;

c'.Un fils de Dieu, égal à Dièu, un

avec Dieu, qui eſt une perſonne di

vine, & connu pour tel par les Juifs,

mais qui n'eſt pas connu par S. Pierre

, même pour être le Verbe ſeconde

Perſonne de la Trinité, tout ceci doit

paroître un vraiaparadoxe à quicon

que vit de la ſimplicité de la foi. Mais

bientôt nous allons voir le dénoue

ment de ce tortueux & myſtérieux

langage. L'Auteur continue. e ,

| XI. » (Vous verrez bientôt.que ce

» n'eſt point attaquer la foi de S. Pierre,

» l'altérer, ni la dégrader.) Dans la cé

» lébre Confeſſion du Prince des Apô

» tres, il s'agit en effet du Fils de

» l'Homme, que les uns diſoient être

» Elie, d'autres , Jean-Baptiſte : &

» c'eſt de ce fils de l'homme que

» Pierre dit : Vous êtes le Chriſt Fils

» du Dieu vivant. "
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Ce n'eſt donc point de Jeſus-Chr.

comme Verbe, comme Fils unique

du Pére , comme ſeconde Perſonne

de la Trinité, qu'il faut entendre la

confeſſion de ſaint Pierre. ll ne con

noiſſoit pas encore J. C. ſous aucun

de ces titres quand le Pére lui révéla

que Jeſus étoit le Fils du Dieu vivant.

Il n'avoit alors aucune idée de la gé

nération éternelle du Verbe. Il ne

conſidéroit J. C. que comme fils de

l'homme , fait Fils de Dieu dans le

tems par une opération ad extrà. Et

ce fils de Dieu fait dans le tems , il

le croyoit égal à Dieu, un avec Dieu.

Il le croyoit une perſonne divine diſ

tinguée duPére, ſans ſçavoir qu'il fût

la ſeconde Perſonne, ni même qu'il y

eût pluſieurs Perſonnes en Dieu.Voilà

des abſurdités , des contrariétés , &

des impiétés entaſſées les unes ſur les

alltreS. .

, XII.,, C'eſt cette idée de filiation,

,, mais de filiation naturelle & non

,, ſimplement adoptive de J. C. com

», me CompoſéThéandrique; filiation

,, fondée ſur la communication de la

,, nature divine faite à la nature hu

,, maine par l'union intime des deux

» natures dans une perſonne divine ;
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,, c'eſt, dis-je, cette idée de filiation

i, qui fut le ſujet des perſécutions que

» firent les Juifs à J. C ; de leurs rail

,, leries, de leurs inſultes. Tu cùm

,, homo ſîs, facis teipſum Deum......

,, dixit quia filius Dei ſum.... ſecun

,, dàm legem debet mori , quia fîlium

,, Dei ſe fecit. C'eſt ſous ce même

,, rapport que le Grand-Prêtre l'inter

», rogea ſur la qualité de fils de Dieu,

,, & que le Centenier, témoin de ſa

,, mort, lui donna ce titre. «

Remarquons d'abord que l'Auteur

perſiſte toujours à ne pas faire ſaint

† plus éclairé que les autres Juifs

ſur la filiation divine de Jeſus-Chriſt

& ſur ſa génération éternelle. Amis

& ennemis, tous étoient ſur cela dans

la même ignorance. Jeſus-Chr. avoit

dit à Pierre : vous êtes heureux, Simon X

fils de Jean, de ce que la chair & le

ſang ne vous ont point révélé que je

ſuis le Chriſt le Fils du Dieu vivant ;

mais mon Pére qui eſt dans le Ciel

vous l'a révélé. Mais ſaint Pierre , .

ſuivant les principes de l'Auteur, n'a

voit pas eu beſoin d'une révélation

particuliére pour confeſſer que Jeſus

étoit le Fils du Dieu vivant. Il n'en

tendoit par Fils de Dieu vivant, que

Tome III, X. -

Matth.

VI. 17.
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ce que tous les autres Juifs enten

doient , un fils fait fils de Dieu dans

le tems. C'étoit l'unique objet de ſa

foi.

L'Auteur veut que ce fils fait fils

de Dieu dans le tems ſoit une per

ſonne divine. Comment une perſon

ne divine peut-elle être faite fils de

, Dieu ? C'eſt dit-il, par la communi
cation de la nature divine à la nature

humaine. De cette communication

naît l'union intime des deux natures

dans une perſonne divine : & alors la

perſonne divine , qui n'étoit pas fils

de Dieu avant l'union, devient par

cette union fils de Dieu. Voilà ce

que le Pére avoit révélé à S. Pierre,

quand il dit : Vous êtes le Fils du Dieu

vivant ; & ce que les Juifs ſçavoient

auſſi ſans que le Pére le leur eût ré

vélé. Quelle dériſion de l'Evangile !

Ailleurs, l'Auteur dit que la déno

mination de fils de Dieu ne tombe pas

directement ſur la perſonne. C'eſt la

nature humaine de cette perſonne qui

devient proprement fils de Dieu; &

·CO1I11me † actions de la nature hu

maine ſont attribuées à la perſonne,

cn dit de cette perſonne qu'elle eſt

fls de Dieu, quoique dans la vérité

•º -
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&dans la réalité §'oi ſa nature hus

maine qui ſoit fils de Dieu. Que d'ab

ſurdités dans ce# d'impiété ! '

XIII. » En effet, le Myſtére des

» trois Perſonnes en Dieu n'ayant pas

» encore été clairement révélé, ceux

» à qui il étoit annoncé que J. Chr.

» étoit vrai & naturel fils de Dieu,

» égal à Dieu, Dièu lui-même, ſoit

» fidéles , ſoit incrédules , ne pou

» voient ſe former de cette filiation

» d'autre idée que celle de l'union

» réelle & phyſique des deux natures

» en unité de perſonne. » · t

: L'Auteur met encore ici les Apô

tres ſur la même ligne que les incré

dules. Les uns & les autres ne pou

voient ſe former d'autre idée de la

filiation de J. C. que celle qui le fait,

ſelon l'Auteur, fils de Dieu dans le

tems. Mais n'oſant s'exprimer ſi crûe

ment, il ſe couvre d'un langage ca

tholique, & il dit qu'ils ne pouvoient

ſe former de cette filiation d'autre

idée que celle de l'union réelle &

phyſique des deux natures en unité

de perſonne. Si l'on prenoit ces ter

mes dans le ſens que l'Egliſe leur a

toujours donné, y verroit-on autre

choſe que le Myſtére deri#ºº
- l1
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tel que nous le croyons ? Mais l'Au

teur les prend dans un ſens bien dif.

férent. Par union réelle & phyſique des

deux natures en unité de perſonne, l'E

gliſe a toujours entendu, que le Verbe

le Fils unique du Pére a uni en ſa Per

ſonne le corps & l'ame qu'il a pris

dans le ſein de la Vierge, & que c'eſt

parce que le Fils éternel du Pére s'eſt

incarné, que l'on dit de lui après l'In

carnation, qu'il eſt fils de Dieu & fils

de l'homme, fils de Dieu ſelon ſa divi

nité, fils de l'homme ſelon ſon huma

nité. -

Mais l'Auteur ſoutient partout ,

que ſa filiation de nouvelle date n'e

xige point que ce ſoit le Fils la ſecon

de Perſonne de la SainteTrinité qui ſe

ſoit incarné. Il lui ſuffit pour faire de

J. Chr. un vrai fils de Dieu , que ce

ſoit une perſonne divine qui ſe ſoit

incarnée. En ſecond lieu, il prétend

† c'eſt la nature humaine qui eſt

aite fils de Dieu, au point que l'ame

venant à ſe ſéparer du corps, le fils

de Dieu fait dans l'Incarnation ceſſe

d'être fils de Dieu , parce qu'alors

l'homme n'eſt plus vivant , & qu'il

n'eſt fils de Dieu qu'autant qu'il ne

meurt point. Il a enſeigné ces héré

ſes dans ſes Diſſertations, -
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#

# étoit néceſſaire

» & ſuffiſante; & ſi le Sauveur, qui

» n'avoit pas fait du Myſtére de la

» Trinité l'objet de ſa prédication, en

» eût exigé davantage, les Juifs euſ

» ſent été en droit de lui répondre

» comme dans la ſuite les§

» répondirent à ſaint Paul; nous igno

» rons & il ne nous a pas été enſeigné

3)† y eût trois Perſonnes en un

» ſeul Dieu, bien moins que la pre

» miére ſoit le Pére , la ſeconde le

» Verbe, & la troiſiéme le Saint-Eſ

» prit. «

La foi en J. Chr. fait fils de Dieu

par l'Incarnation étoit donc ſuffiſante

pour être ſauvé ; & cela durant tout

le tems de la prédication de J. Chr. ,

C'eſt une héréſie formelle. , -

: En voici une autre. Jeſus-Chr. n'a

voit pas fait du Myſtére de la Trinité

l'objet de ſa prédication. Nous avons

vû ci-deſſus que le Myſtére de la Tri-.

nité fut révélé dès le commencement

de la prédication de J. C. lorfqu'il re

çut le baptême de Jean. Que dis-je:

dès le premier jour de l'Incarnation,

le Myſtére de laTrinité eſt révélé dans,

ces paroles de Gabriel à Marie. Le

Saint-Eſpritºe# , & lt.

Ilj
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vertu du Très-Haut vous couvrira de

·ſon ombre : c'eſt pourquoi le fruit

Saint qui naîtra de vous ſera appellé

Ie Fils de Dieu. Voilà les trois Per

fonnes bien diſtinguées. Il auroit donc

fallu faire une exception, au moins

pour la ſainte Vierge. Sans entrer

dans un plus grand détail des preu

, ves, joignez à ces témoignages l'or

dre que J. C. donna à ſes Apôtres de

baptiſer toutes les Nations au Nom

du Pére , & du Fils, & du Saint-Eſ

prit. Comment après cela oſe-t'on

dire que J. Chr. n'avoit pas fait du

Myſtére de la Trinité l'objet de ſa

prédication ?

: XV. » Ce défaut d'une Révélation

» ſuffiſante & aſſez expreſſe pendant

» la vie mortelle du Sauveur faiſoit

» que ces textes, Ego & Pater unum

# .. Ego in Patre, & Paterin me

» eſt, &ſemblables, n'étoient pas pour

»s les Juifs la preuve de la diſtinction

» des Perſonnes en Dieu. «

· Quoi ! ces textes : Mon Pére & moi

| ſommes une même choſe.... Je ſuis dans

· le Pére & le# en moi, n'étoient

pas pour les Juifs une preuve de la

diſtinction des Perſonnes en Dieu ?

Mais y en a-t'il de plus forts pour

*,
- -
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établir que la Perſonne du Pére n'eſt

pas la Perſonne du Fils ? Ces textes

établiſſent également & la diſtinction

des Perſonnes , & l'unité de Nature

enDieu. S'ils ne prouvoient pas pour

lez Juifs, prouvent-ils pour nous ?

Quel avantage ne donne-t'on pas aux

Sociniens contre l'Egliſe, quand on

^

leur dit que ces textes & autres ſem

blables ne prouvoient pas pour les

Juifs la diſtinction des Perſonnes en

Dieu.

XVI. » Auſſi Jeſus-Chr. qui avoit

» parlé ſi ſouvent de ſon Pére aux

» Juifs dans le cours de ſa Miſſion,

» diſoit-il à ſes Apôtres la veille de

» ſa mort, qu'il ne leur avoit parlé

» juſqu'ici qu'en paraboles, mais que

» le tems n'étoit pas éloigné qu'il

» parleroit ouvertement & claire

» ment de ſon Pére. Venit hora, palam Joan.XVI

» de Patre annuntiabo vobis. » .

, Si J. C. avoit parlé ſi ſouvent de ſon

Pére aux Juifs, comment l'Auteur a

t-il oſé avancer que J. C. n'avoit pas

fait du myſtére de la Trinité F'objet de

ſa Prédication ? Comment a-t-il oſé

dire queJ. C. dans ſes diſcours n'avoit

donné aucune preuve de la diſtinction

des Perſonnes divines? M ;dit l'Au

lV

25 •
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I. Cor.

XIII. 12.

teur, J. C. déclare à ſes Diſciples, que

le tems va venir où il leur parlera ou

vertement de ſon Pére. Donc ils ne

connoiſſoient pas encore le myſtére de

la Trinité. Belle conſéquence ! Saint

Paul dit: »Nous ne voyons maintent nt

» que comme en un miroir, & en des

»énigmes : mais dans le Ciel nous ver

| »rons Dieu face à face ». En conclu

ra-t-on que la connoiſſance que nous

avons de Dieu n'eſt pas ſuffiſante pour

croire fermement qu'il eſt eſprit, &

que ſes perfections ſont infinies ? J. C.

promet à ſes Apôtres une connoiſſance

plus étendue du myſtére de la Trinité;

mais cela ne dit pas que celle qu'ils

avoient de ce myſtére fût ſi groſſiere,

qu'ils ignoroient juſqu'à la diſtinction

des Perſonnes.

XVII. » Il eſt vrai néanmoins qu'a

»vant ſa mort, J. C. avoit enſeigné à

» ſes Apôtres tout ce qu'il avoit lui

» même appris de ſon Pére; & nous,

» après la révélation explicite du myſ

» tére de la Trinité, nous prouvons

»avec évidence& invinciblement par

- » ces mêmes textes la diſtinction réelle

» des Perſonnes en Dieu, & la con

» ſubſtantialité du Verbe : mais c'étoit

» encore alors pour les Apôtres des
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»paraboles dontils n'avoient pas l'in

» telligence : & c'eſt la raiſon de cette

» remarque ſi fréquente dans l'Evan

»gile : ipſº nihil horum intellexerunt.» .

Comment concilier,l'ignorance du

myſtére de laTrinité dans les Apôtres ,

avec cet aveu de l'Auteur, que J. C.

leur avoit enſeigné tout ce qu'il avoit .

lui-même appris de ſon Pére ? Quoi,

J. C. avoit enſeigné à ſes Apôtres tout

ce† appris, & les Apôtres .

neſçavoient pas qu'il y a trois Perſon- .

nes en Dieu ! Nous prouvons, nous,

avec évidence la diſtinction réelle des ,

Perſonnes en Dieu, & la conſubſtan

tialité du Verbe par ces textes : mon

Pere & moi ſommes une même choſe....

Je ſuis dans le Pére, & le Pére eſt en moi :

& les Apôtres inſtruits à l'Ecole de

J. C. ne comprenoient pas que le Pére ,

n'eſt pas le Fils, & que le Pére & le

Fils ne font qu'un ſeul Dieu ? .

· XVIII. » Cependant avant la révé

»lationde ce dogme, ils croyoientfer

» mement que J. C. étoit le Fils naturel

» de Dieu : ils l'entendoient donc, &

»ils ne pouvoient l'entendre que de .

» l'union des deux natures en unité de
» Perſonne. » • • • -

ls'Auteur affecte encore#de cou

y
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vrir ſon impiété# langage catholi

que. Il prétend que les Apôtres durant

tout le cours† vie de J. C. ne l'ont

† connu comme Verbe , comme

ils éternel du Pére : mais qu'ils ne

' l'ont regardé que comme un§ fait à

Dieu dans le tems, fils qui eſt devenu :

tel par la communication qu'une Per

ſonnedivine a fait de ſa divinité à l'hu

manité de J. C. Ce fils n'eſt point le

Fils du Pére ſeul. C'eſt le fils de Dieu *

un en trois perſonnes. L'Auteur croit

que c'eſt uniquement ſous cette idée

que les Apôtres conſidéroient J. C. .

avant ſa Réſurrection. Mais voyez de

quelles expreſſions il ſe ſert pour dé

guiſer ſon erreur. Ils croyoient ferme- :

ment, dit-il, que J. C. étoit le Fils

naturel de Dieu. Ils l'entendoient donc, !

& ne pouvoient l'entendre que de l'u

nion des deux natures en unité de Per- .

ſonne, Ces termes , l'union des deux -

natures en unité de Perſonne ne cho

quent point : mais combien y a-t-il de

gens qui ne comprennent pas que ſous !
C6º langage l'Auteur veut marquer que *

c'eſt l'union des deux natures qui a fait "

J. C. fils de Dieu , & qu'auparavant

il ne l'étoit pas. · º ·

XIX, »Cetteidéede filiationfondée
, A -

-

t .
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de la nature,

» avoit bien ſes difficultés & ſes obſcu

»rités; mais elle étoit la ſeule qui pût ſe

» préſenterà lafoide ſes Diſciples.Elle

» s'éclaircit au plus tard à la deſcente

» du Saint-Eſprit; mais elle ne changea

» pas pour le fond : & après comme

» avant la Réſurrection, les Fidélescon

»tinuerent d'attribuer à J. C. la qua

»lité de fils de Dieu en vertu de l'ut

» nion hypoſtatique. »

C'eſt-à-dire qu'après la deſcente du

Saint-Eſprit, les Fidéles & les Apôtres

eux-mêmes, car ils ne ſont pas excep

tés , continuerent à regarder J. C. non

comme le Verbe le Fils éternel du Pé

re , mais comme un fils fait à Dieu

dans le tems. Ils continuerent à le re--

garder comme le fils de Dieu un en

trois Perſonnes, & ils firent toujours

de ce faux dogme l'objet de leur foi.

Quelle impiété !

: XX. »La foi de laTrinité développée

» leur avoit appris ce qu'ils ignoroient,

» ſçavoir, que le Verbe la ſeconde des

» trois Perſonnes, engendré de toute

» éternité dans le ſein du Pére, étoit la

» Perſonne du compoſé Théandrique

» (Jeſus-Chriſt). Mais cette foi n'a

»voit fait aucun changement dans la

#

X vi
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» notion qu'ilsa§nt priſe du Fils de

»Dieu ſur les leçons du divin Maître.

» Il ne faut que lire les endroits des

» Actes des Apôtres où il eſt parlé du

» Fils, pour être convaincu que c'eſt

» à l'humanité ſubſiſtante dans une Per

» ſonne divine que ce titre eſt appliqué

» par les Apôtres. « -

Ainſi la révélation du myſtére de la

Trinité ne fit aucun changement dans

la fauſſe idée que lesApôtres s'étoient

· faite de la filiation du fils de Dieu. Ils

continuerent toujours à l'adorer com

me fils de Dieu un en trois Perſonnes;

mais non pas comme Fils du Pére,

comme ſon Verbe engendré éternelle

ment de ſa ſubſtance. Ils ſçurent par la

révélation qu'il étoit le Verbe engen

· dré éternellement de la ſubſtance du

Pére; mais ſans y avoir égard ils con

tinuerent à propoſer la fauſſe filiation

aux Fidéles comme l'objet de leur foi.

C'eſt cette fauſſe filiation que l'on

trouve, nous dit-on, dans les leçons

du divin Maître, dans les Actes& dans

les Epîtres des Apôtres. Que d'hor

reurs ! Que de blaſpèmes ! . -

XXI.,, De ce que nous avons dit,

,, il s'enſuit. 1°. que la diſtinction réelle

» desPerſonnesenDieu, la génération



,, éternelle & #ente du Verbe ,

,, n'étoient point renfermées formeile

,,ment & explicitement dans la déno

,, mination de fils de Dieu. Cette qua

;,lité auguſte avoit été annoncée, &

»,J. C. ſe l'étoit attribuée antérieure

,, ment à la révélation du dogme de la

,,Trinité. Lafoi desFidéles avoit donc

,, un autre fondement que la diſtinction

», des trois Perſonnes & la génération

,, duVerbe. Ce fondement nepouvoit

» être que l'union hypoſtatique.º. :

Il y a dans ce que vientdedire l'Au

teur une impiété ſi grande, que l'on

ne comprend pas comment un homme

qui eſt encore dans le ſein de l'Egliſe,

a oſé la proférer. Qui le croiroit, que

l'on portât l'impudence juſqu'à ſoute

nir que la foi des Fidéles, & même des

Apôtres, ſoit devant ſoit après la

deſcente du Saint-Eſprit, avoit un au

tre fondement que la diſtinction des

trois Perſonnes & la génération du

Verbe ? Diſons plutôt que notre foi

ſeroit vaine ſi elle n'avoit pour fon

dement le myſtére de la Trinité & ce

lui de l'Incarnation du Verbe. C'eſt au

nom du Pére & du Fils & du Saint-Eſ

prit, que nous avons été baptiſés ; &

dans tous les Symboles nous faiſons



- - 494

profeſſion de cr# en Dieu le Pére

tout-puiſſant, en J. C. ſon Fils uni

que, & au Saint-Efprit. Nous diſons

dans le Symbole de Nicée, que ce mê

me Fils unique de Dieu, lumiére de

lumiére, vrai Dieu de vrai Dieu, qui

a été engendré & n'a pas été fait, eſt

celui-là même qui eſt deſcendu duCiel

& s'eſt incarné. Nous ne lui donnons

pas le nom de Fils unique de Dieu à

cauſe de l'Incarnation : il l'étoit avant

tous les ſiécles, & indépendamment

de l'Incarnation,

-
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AVERTISSEMENT.

TD IEN n'eſt plus propre pour

achever de confondre lesPéres

Hardouin & Berruyer, & de met

tre les Fidéles en garde contre leurs

profanes Nouveautés , que de leur

oppoſer le langage de l'Antiquité *

la plus reculée ſur nos redoutables

Myſtéres. Le contraſte eſt ſi frap

pant , qu'il ſe fera ſentir des moins

attentifs. C'eſt ce qui nous porte à

joindre ici la traduction de la Let

tre à Diognete, qui a été faite avec

beaucoup de ſoin. Pluſieurs Hiſto

riens ont donné cette Lettre à Saint

Juſtin : mais M. de Tillemont croit

qu'elle eſt d'un Auteur encore plus

ancien. Il remarque que le ſtile en

eſt beaucoup plus clair & plus élé

gant que n'eſt celui de ce ſaint Mar

tyr : Que l'Auteur ſe déclare diſci

ple des Apôtres : Qu'il dit que le
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Chriſtianiſme é# une choſe toute

mouvelle qui me faiſoit que commen

cer à paroître dans le monde : Er

enfin que les Juifs offroient alors

à Dieu le ſang & la fumée des vic

· times; ce qu'ils n'ont pas fait de».

puis la ruine de Jéruſalem & du

Temple en l'an7o, -
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L E T T R E

A D I O G N E T E.

I

- Ous deſirez avec ardeur, Très

Excellent Diognéte d'apprendre

ce que c'eſt que la§ ion des Chré

tiens, & vous faites ſur ce qui les

regarde des queſtions tout-à-fait clai

res &† es. ( Vous demandez )

# eſt le Dieu en qui ils ont con

ance, & le culte par lequel ils s'ac

cordent tous à l'honorer , juſqu'au

point de mépriſer pour lui le monde

entier & de ne pas craindre la mort

même ? Pourquoi d'une part ſi éloi

gnés de reconnoître les divinités des

Nations, ils refuſent de l'autre d'ob

ſerver les pratiques ſuperſtitieuſes des

Juifs ? Quel eſt ce tendre amour qu'ils

ont les uns pour les autres ? Pourquoi

enfin cette nouvelle eſpéce d'hommes

ou ce nouveau genre de vie s'eſt in

troduit ſi tard dans le monde, & qu'il

n'y a point paru dans les tems qui ont
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précédé ? Je me§ volontiers à vos

deſirs, & je prie Dieu, de qui vient

le don de parler & celui d'entendre,

qu'il nous faſſe la grace, à moi de par

ler de maniere qu'en m'entendant

vous deveniez meilleur , & à vous

d'entendre de façon que celui qui vous

parle n'ait pas la douleur de l'avoir

fait ſans fruit.

I I. Commencez donc par purifier

votre eſprit de tous les préjugés qui

l'ont§ préoccupé. Défaites

vous d'une vieille habitude qui vous

ſéduit. Devenez tel que vous étiez au

commencement , c'eſt-à-dire un nou

vel homme , pour entendre un diſ

cours qui de votre aveu eſt lui-même

nouveau. Voyez , plus encore des

yeux de l'intelligence que des yeux

du corps , quelle eſt la ſubſtance ,

quelle eſt la forme de ceux que vous

appellez dieux, & que vous croyez

tels. N'eſt-il pas vrai que l'un eſt une

pierre toute ſemblable à celle que

nous foulons aux pieds ? L'autre un

airain qui ne vaut pas mieux que ce

lui dont nous forgeons les vaſes deſti

nés à notre uſage ? Ou un bois déja

pourri ? Ou de l'argent qui a beſoin

d'être gardé pour ne pas devenir la
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proye des voleurs ? Ou du fer rongé

par la rouille ? Ou une argille cuite

qui n'a rien de plus honorable que nos

plus viles poteries ? Ne ſont-ce pas

toutes matieres corruptibles ? N'eſt

ce point à l'aide du fer& dufeu qu'el

les ſont fabriquées ? Vos dieux ne

ſont-ils pas l'ouvrage, ou duſculpteur,

ou du Forgeron, ou de l'Orfévre, ou

du Potier ? Avant que les matiéres qui

les compoſentfuſſent façonnées par la

main de l'Ouvrier, peut-on dire que

chacune d'elles eût déja la forme de

ces prétendues divinités que nous lui

voyons ? Ce qui eſt aujourd'hui vaſe,

& dont la matiere eſt la même , ne

pourroit-ilpas leur devenirſemblable,

s'il tomboit ſous la main des mêmes

Artiſans ? Et ce que vous adorez ac

tuellement, ne pourroit-il pas à ſon

tour redevenir vaſe comme toute au

tre Vaiſſelle au gré de l'Ouvrier? Ne

ſont-ce pas toutes matiéres ſourdes,

aveugles, inanimées, inſenſibles, ſans

mouvement, ſujettes à la pourriture

& à la corruption ? Voilà pourtant

ce que vous appellez dieux ; ce ſont

ces matieres qui ſont les objets de

votre Religion; c'eſt devant elles que

vous vous courbez ; & c'eſt à elles
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que (par ce aliéinſenſé) vous vous

rendez entiérement ſemblables. Et les

Chrétiens vous paroiſſent dignes de

haine, parce qu'ils refuſent de véné

rer de ſemblables dieux ? Mais vous

mêmes qui faites profeſſion de les re

connoître & de les ſervir, ne leur té

moignez-vous pas plus de mépris que

nous ? Ne les traitez-vous pas d'une

façon plus outrageante ? Les dieux

de pierre & d'argile, vous les laiſſez

ſans gardes & ſans défenſe. Pour les

dieux d'or & d'argent vous les en

fermez ſous la clef pendant la nuit, &

de jour vous leur donnez des gardes

de peur qu'on ne les dérobe. Et quels

honneurs penſez-vous leur rendre ?

l'offrande du ſang & de l'odeur des

graiſſes brûlées : offrande qui eſt plû

tôt pour eux un ſupplice, s'ils ont du

ſentiment, & qui , s'ils en ſont dé

pourvûs, forme la conviction de leur

ſtupidité : car qui de vous en ſouf

friroit autant ? Qui de vous ſupporte

roit un traitement ſemblable ? Nul

homme ne ſe ſoumettroit volontaire

ment à une telle punition; parce que

l'homme a du ſentiment & de la rai

ſon, La pierre le ſouffre , parce que

la pierre eſtinſenſible. C'eſt doncvous.
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mêmes qui fourniſſez la preuve de l'ir

ſenſibilité de vos dieux. J'au ois en

core bien d'autres choſes à dire ſur les

motifs qui empêchent les Chrétiens de

s'aſſervir à un tel culte : mais à qui

ne ſuffira pas ce que j'en ai dit , rien

ne lui pourroit ſuffire.

III. Je paſſe aux Juifs, & je com

prends que ce qui picque principale

ment votre curioſité, c'eſt de ſçavoir

pourquoi les Chrétiens ne s'uniſſent

point à eux dans la maniére d'hono

rer Dieu. Les Juifs, il eſt vrai, s'abſ

tiennent d'adorer les dieux des Na

tions, & ils font profeſſion de ne re

connoître & de ne révérer qu'un ſeul

Dieu Seigneur de l'Univers. Mais en

rendant au vrai Dieu un culte ſem

blable à celui par lequel les autres

Peuples prétendent honorer leurs fauſ

ſes divinités , ils s'abuſent groſſiére

ment. * En effet ſi c'eſt une extrava

* Nota. L'Auteur, en comparant les ſacri

fices des Juifs avec ceux des Payens, & les

mettant de niveau, ne prétend pas condam

ner les premiers en eux-mêmes. Il les re

arde tels qu'ils étoient dans l'intention des

† charnels , qui croyoient que ce culte

groſſier honoroit Dieu réellement, & étoit

néceſſaire à ſa gloire. Et c'eſt ſous ce rapport
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gance aux Grecs d'immoler des victi

mes ſanglantes à des dieux ſourds &

inſenſibles, les Juifs devroient com

prendre que c'eſt en eux une autre eſ

péce de folie & non une vraye piété,

que d'offrir à Dieu ces mêmes dons

avec la perſuaſion qu'il en a beſoin.

Car celui qui a fait le Ciel & la Terre

· avec tout ce qu'ils contiennent, &

qui nous fournit toutes les choſes

dont nous avons beſoin, ne peut avoir

beſoin lui-même d'aucun des biens

qu'il le traite avec mépris. En effet n'eſt-ce

pas une folie , de croire que le Dieu ſuprême

a beſoin de ce Cérémonial ſanglant pour en

tirer fa gloire , comme le ſuppoſoient ces

Juifs ? N'eſt-il pas extravagant de prétendre

que Dieu eſt réellement honoré par un re

tranchement que l'homme fait d'un petit

morceau de,ſa chair ; par l'abſtinence qu'il

pratique de certaines viandes qui ſont l'ou

vrage du Créateur, auſſi-bien que les autres ;

par l'obſervation de certains jours qu'on diſ

tingue des autres, comme ſi les uns étoient

plus ſacrés que les autres ? Si Dieu avoit

commandé toutes ces pratiques aux Juifs ,

c'étoit afin qu'elles fuſſent des figures du vrai

culte qu'il devoit un jour établir ; mais ſon

intention ne fut jamais qu'elles ſerviſſent

par elles-mêmes à honorer Sa Majeſté, com

me le croyoit ce Peuple charnel & ſuperſti
tieuX• - - -



qu'il met dans- o3

lº main de ceux qui

penſent les lui donner; & je ne vois

nulle différence entre ceux qui s'ima

ginent honorer & gratifier le Dieu vi

vant par le ſang, les graiſſes des vic

times , les§ & ceux qui

rendent de pareils honneurs à des Na

tions inſenſibles. Les derniers préten

dent honorer ce qui eſt incapable de

recevoir de l'honneur : les premiers

entreprennent de donner à celui qui

n'a beſoin de rien. -

IV. Pour ce qui eſt de l'attention

ſcrupuleuſe des Juifs dans le diſcerne

ment des viandes, de leur obſervance

ſuperſtitieuſe du Sabbat, de la vaine

gloire qu'ils tirent de la Circonciſion,

de l'hypocriſie avec laquelle ils affec

tent ſoit de la triſteſſe dans leurs jeû

nes, ſoit de la joye dans leurs Néo

ménies, je croi que vous n'avez pas

beſoin d'apprendre de moi combien

tout cela eſt digne de riſée & de mé

pris. Eſt-il permis de faire une diſtinc

tion entre les choſes qui ſont créées

également de Dieu pour l'uſage des

hommes ; d'admettre les unes comme

des ouvrages bons & dignes duCréa

teur , & de rejetter les autres com

me des productions inutiles & ſuper
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flues ? Rendre § faux témoignage

contre Dieu , en lui imputant d'avoir

défendu de faire au jour de Sabbat ce

qui eſt bon , quelle impiété ! Se glo

rifier d'une flétriſſure imprimée dans

la chair comme d'une preuve d'élec

tion, & ſe perſuader à ce titre qu'on

a été aimé de Dieu d'un amour de pré

férence , eſt-il travers plus digne de

mocquerie ! Enfin n'y a-t-il pas plûtôt

de la folie que de la religion , à ob

ſerver avec une aſſiduité ſcrupuleuſe

la lune & les aſtres, pour fixer la diffé

rence des mois & des jours ; & à deſ

tiner arbitrairement à des jours de

fête ou à des jours de deuil, ce qu'il

a plû à Dieu d'établir pour le gouver

nement œconomique de l'Univers, &

pour la diſtinction des ſaiſons ?Jepenſe

vous avoir ſuffiſamment inſtruit des

motifs qui déterminent les Chrétiens

à s'éloigner tant de la vaine crédulité

& des erreurs groſſieres des Nations,

que des recherches ſuperſtitieuſes des

Juifs & de leur orgueilleuſe confiance.

Mais pour ce qui eſt du myſtére pro

pre du Chriſtianiſme, ce n'eſt point

de l'homme que vous pouvez§
de l'apprendre.

V. Les Chrétiens en effet ne ſont

•, point
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† # #rtque les pays,.

e langage & les Coutumes diſtinguent,

du reſte des hommes. Ils n'habitent

point des Villes qui leur ſoyent pro

pres. Ils ne parlent point une langue .

particuliere.Leur genre de vie n'a rien

qui ſe faſſe remarquerpar ſa†
rité. Leur Ecole n'a point de doctrine

qui doive ſa naiſſance aux ſpéculations

† d'eſprit d'hommes cu

rieux. On ne les voit point ſe paſſion

#† quelque opinion humaine ,
C 1ee mettre à la tête de ceux qui la

† font quelques

lins devos Philoſophes.Répandus dans

† Villes grecques & barbares, ſelon

que la Providence les a placés , &

obſervant les uſages des lieux pour les

vêtemens, la nourriture, & le reſte

e la vie commune, ils forment néan

moins entre eux une Société régie par

des Loix vraiment admirables & ſu

blimes, à la pratique deſquelles on

n'auroit jamais penſé que des hommes

puſſent atteindre., Ils habitent leurs

propres patriés, mais comme des hô:

tes qui ne font que paſſer. Ils ont

part à tout comme citoyens , & ils

ſouffrent tout comme s'ils étoient

º#ºsº#º
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tient lieu de patrie , & toute patrie

eſt pour eux comme une terre étran

gére. Ils ſe marient comme le reſte des

hommes ; comme eux ils ont des enfans

de leurs mariages : mais ils ne les ex

poſent point. La table eſt commune

entr'eux & offerte à tous, mais non

la couche nuptiale ( dont les droits

ſont inviolablement reſpectés. ) Ils

ont une chair ſemblable à cellé des

autres : mais ils ne vivent pas ſelon

la chair, Ils demeurent ſur la terre :

mais ils ſont citoyens du Ciel. Ils

obéiſſent aux Loix établies, & par la

fainteté de leurs mœurs ils ſurpaſſent

la ſageſſe des Loix, Ils aiment tous les

hommes, & ils ſouffrent perſécution

de la part de tous. On† cónnoît

point , & on les condamne. On les

fait mourir, & on leur procure la vie.

Ils ſont réduits à une extrême pau

vreté , & ils enrichiſſent une multi

tude d'hommes. Ils ſont dénués de

tout, & ils vivent dans l'abondance

de toutes choſes. On les couvre d'ig

nominie, & ils trouvent la gloire dans

le ſein même des opprobres. On les

déchire par des calomnies atroces, &

leurinnocence n'en brille qu'avec plus

d'éclat Accablés d'injures, ils y ré
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· pondent par des bénédictions. Aux

outrages ils oppoſent des témoignages

d'honneur & de reſpect. Ils ne font

ue du bien, & ils ſont expoſés aux

§ des malfaiteurs. Mais

ces ſupplices eux-mêmes les comblent

de joye, parce qu'ils y trouvent une
ſource de vie. Les Juifs leur font la

erre comme à un peuple étranger;

s Grecs les perſécutent : & nul de

ceux qui les haiſſent ne peut allé

guer les raiſons de la haine qu'il leur
porte. - - * • .

: VI. Pour tout dire en un mot, ce

que l'ame eſt dans le corps, lesChré

tiens le ſont dans le monde. L'ame eſt

répandue dans toutes les parties du

corps ; les Chrétiens ſont répandus

dans toutes les Villes du monde:

L'ame habite dans le corps , mais

elle n'eſt point ( de la ſubſtance )

du corps : les Chrétiens habitent dans

le monde , mais ſans être du monde.

L'ame inviſible eſt enfermée dans un

corps viſible : les Chrétiens ſont en

ſpectacle aux yeux des hommes par

leur habitation dans le monde ; mais

ils rendent à la Divinité un culte invi

· ſible & ſpirituel. La chair hait l'ame

& lui fait la guerre, non pour aucun

Y ij
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| tort que celle-ci lui ait fait, mais uni

uement parce qu'elle lui défend &

l'empêche de jouir des plaiſirs ſen

ſuels : & le monde hait les Chrétiens

ſans avoir d'autre reproche à leur

faire, ſi ce n'eſt qu'ils ſont ennemis

des voluptés. L'ame aime la chair &

les membres dont elle eſt haie : & les

Chrétiens aiment ceux qui les traitent

en ennemis. L'ame eſt renfermée dans

le corps comme dans une priſon; &

cependant c'eſt elle qui en lie toutes

les parties & le fait ſubſiſter : les

Chrétiens ſont détenus comme captifs

dans le monde; & néanmoins ce ſont

eux quitiennent en état toutes les par

ties qui le compoſent, c'eſt par eux

& pour eux qu'il ſubſiſte. L'ame im

mortelle loge dans un corps mortel

comme ſous une tente : & les Chré

tiens obligés de faire un ſéjour paſſa

ger au milieu des choſes corruptibles,

vivent dans l'attente de la céleſte ir

corruptibilité. L'ame par la pratique

du jeûne acquiert de nouvelles forces

& une nouvelle perfection : & les

Chrétiens trouvent un nouveau prin

cipe de fécondité dans les ſupplices

mêmes auſquels ils ſont jugés. Tel eſt

le poſte glorieux que Dieu leur a aſ

«
-
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ſigné, & qu'il# eſt pas permis

f,!

c4rº

#

#

#

d'abandonner. .

VII. Car la doctrine qu'ils ont re

çûe par tradition n'eſt point, comme

je l'ai obſervé, une invention terreſ

tre. Ce ne ſont point les penſées d'un

homme mortel qu'ils ſuivent & qu'ils

conſervent ſi religieuſement. Ce ne

ſont point des myſtéres humains dont

l'œconomie leur a été confiée. C'eſt

le Tout-puiſſant lui-même , le Créa

teur de toutes choſes , le Dieu inviſi

ble qui du haut des Cieux a envoyé

aux hommes la vérité; leVerbe ſaint

& incompréhenſible, c'eſt lui qui l'a

fondée & affermie dans leurs cœurs.

Ce n'eſt point, comme on pourroit le

conjecturer , un ſimple Miniſtre , un

Ange, un Prince des armées céleſtes ,

quelqu'une de ces intelligences qui

préſident ou au gouvernement des

choſes d'ici-bas ou aux mouvemens

des Cieux, qu'il a envoyé ; mais l'ar

tiſan lui - même & le fabricateur de

l'Univers parlequeIil a créé les Cieux

& renfermé la mer dans ſes limites ;

de qui tous les élémens accompliſſent

avec fidélité les ordres ſecrets ; de

qui le Soleil a reçu les régles de ſon

cours & la loi qui lui preſcrit à quel

Y iij
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point il doitco#cer& finir chii

ue journée ; à qui la lune obéit en

éclairant la nuit ſuivant le commande

ment qui lui en eſt fait; à qui les aſ

tres rendent la même obéiſſance , en

formant autour de la lune une cour

nombreuſe & brillante ; par qui tout

a été réglé & déterminé ; à qui tout

eſt ſoumis , les Cieux & ce qui eſt

dans les Cieux , la terre & ce qui eſt

ſur la terre , la mer & ce qui eſt dans

la mer, le feu, l'air, l'abîme, ce qui

eſt dans les lieux les plus hauts , ce

qui eſt dans les lieux les plus profonds,

& ce qui occupe l'intervale entre les

deux extrêmités. Voilà celui que Dieu

a envoyé vers les hommes : peut-être,

croira quelqu'un , pour exercer une

domination impérieuſe , pour répan

dre la terreur & l'effroi ? Non certes.

Il l'a envoyé au contraire dans ( un

eſprit de ) douceur & de bonté ; de

même qu'un Pére envoye ſon fils Roi

comme lui. Il l'a envoyé comme en

voyant unDieu ; il l'a envoyé comme

à des hommes ; il l'a envoyé comme

pour les ſauver, comme pour les per

ſuader , & non pour leur faire vio

lence : car la violence ne ſe trouve .

point en Dieu. Il l'a envoyé dans la
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vûe non de juger les hommes, mais

de leur témoigner ſon amour.Unjour

il l'envoyera comme Juge , & qui

pourra alors ſoutenir l'éclat de ſapré

ſence ?† ne yoyez - vous p

uelle e dès à préſent même ſa, buiſ

†
à ſes diſciples , qui tourmentés #

expoſés aux bêtes ne peuvent étre

forcés de le renoncer, & demeurent

victorieux des tourmens ? Ne voyez,

vous pas que plus on multiplie con

tr'eux les ſupplices, & plus leur nom

bre ſe reproduit & s'accroît. Ce ne

ſont aſſurément pas là les œuvres d'un

homme : ce ſont les effets de la§

ſance de Dieu : ce ſont les preuves

qu'il eſt déja venu & qu'il eſt au mi
lieu de nous. · |

, VIII. Y avoit-il en effet un ſeul

homme (ſur la terre ) qui ſçût (véri

tablement ce que #§ , que Dieu

avant qu'il vînt lui-même parmi nous#

| Car vous ne voudriez pas fans doute

adopter les vains & frivoles diſcours

de ces graves Philoſophes, dont les

uns diviniſant ce qui doit faire leur

ſupplice, ont enſeigné que le feu eſt

Dieu : d'autres ont mieux aîmé que

ce fût l'eau, ou q # des autres

- " * Y* iV
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élémens dont D§ eſt le Créateur,

Et certes ſi de tels diſcours méritoient

d'être écoutés, il n'eſt point de créa

· ture qui ne pût être reconnue pour

Dieu. Mais ce ſont-là de pures illu

fions, des impoſtures de Charlatans.

Nul homme n'a jamais vû ni connu

Dieu. Il a fallu qu'il vînt ſe montrer

lui-même ; & c'eſt par la foi qu'il s'eſt

montré : c'eſt à elle ſeule qu'il a été

' donné de voir Dieu. - -

' Vous demandez avec étonnement,

pourquoi il a différé pendant tant de

ſiécles à ſe manifeſter : c'eſt ce qu'il

faut vous éclaircir. Le Dieu Créateur

& Maîtrè de l'Univers ; qui a fait tou

tes choſes, & qui a mis en elles la

diſtinction & l'ordre qui y éclatent,

avoit ſans doute de l'amour pour les

hommes : mais il avoit encore une pa

tience à les ſupporter qui ne ſe laſſe

point & qui ne précipite rien. Tou

jours égal à lui-même, il a été, il eſt,

& il ſera invariablement bon & bien

faiſant , incapable d'être vaincu par

la colére, vrai dans ſes promeſſes, il

eſt même ( à parler exactement ) , le

ſeul qui ſoit bon. Or ayant conçu un

grand & ineffable deſſein , il ne l'a

communiqué qu'à ſon Fils; &pendant
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qu'il tenoit ren# dans le ſecret le

conſeil de ſa ſageſſe, il ſembloit né

gliger les hommes & ne prendre au

cun ſoin d'eux. ll a enfin révélé & ma

nifeſté par ce Fils bien aimé les cho

ſes qui avoient été préparées dès le

commencement. Et alors il nous a

tout donné à la fois. ll nous a fait la

grace de participer à ſes bienfaits, de

le voir, de le connoître. Qui ſe ſeroit

jamais attendu à un tel excès de bon

té? Ce grand plan étoit donc déja tout

formé dans la penſée du Pére, & ar

rangé avec une œconomie dont le fils

avoit le ſécret.

IX. C'eſt par une ſuite de ce plan

e Dieu dans les tems qui ont pré

cédé, nous a laiſſé ſuivre au gré de

nos deſirs les mouvemens déréglés

auſquels nous portoient les paſſions&

l'attrait des plaiſirs. Ce n'eſt pas qu'il

ſe plût dans nos péchés : mais il les

ſupportoit avec patience. Ce n'eſt

pas qu'il approuvât l'injuſtice de ces

tems malheureux : mais il préparoit

dès lors l'eſprit de juſtice qu'il devoit

unjour créer. Il vouloit qu'après que

l'expérience de tant de† IlOllS

auroit convaincus d'être par nos pro- .

pres œuvres indignes de la# , nous

V
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en devinſſions d§ par la bonté de

Dieu. Il vouloit qu'ayant manifeſté
l'impuiſſance où nous étions par nous

mêmes d'entrer dans le Royaume de

Dieu , nous en devinſſions capables

par l'opération de ſa puiſſance. Lors

donc que d'une part notre injuſtice

étant montée à ſon comble , il fut

d'une entiere évidencc que nous n'a

vions d'autre récompenſe à attendre

que le ſupplice & la mort, & que de

i'autre le tems que Dieu avoit arrêté

pour manifeſter déſormais ſa bonté &

ſa puiſſance fut accompli; c'eſt alors

que ſon amour pour les hommes s'é

tant merveilleuſement ſurpaſſé , la

charité ſeule (a paru.) Loin de nous

hair, loin de nous rejetter, loin de ſe

ſouvenir de notre malice , il ne s'eſt

pas même contenté de nousſupporter,

comme il avoit fait jufques-là , dans

ſa longue patience. Ce qu'il avoit fait

annoncer touchant ſon Fils , en diſant

' qu'il s'eſt chargé lui-même de nos péchés,

il l'a accompli avec une fidélité ( qui

eft au-deſſus de toutes les penſées des

lhommes , ( il a livré lui-même ſon

propre Fils pour être notre rançon.

il a livré le Saint pour les impies, ce
luiqu ºoº incapable de malice pour
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les méchans, le# pour les injuſtes,

l'incorruptible pour des hommes cor

rompus, l'immortel pour des mortels.

Qu'y avoit-il en effet qui fût capable

de couvrir nos péchés, que ſa juſtice ?

En qui pouvoient être juſtifiés des in

juſtes & des impies tels que nous

étions , que dans le fils unique de

Dieu ? O le doux échange ! ô l'incom

préhenſible ouvrage ! ô bienfaits ineſ

pérés ! l'iniquité de pluſieurs eſt cou

verte & effacée en un ſeul juſte; & la

juſtice d'un feul juſtifie pluſieurs pé

cheurs. Dieu donc ayant dans les

tems paſſés convaincu notre nature

d'impuiſſance pour obtenir la vie ,

&nous montrant aujourd'hui un Sau

veur tout - puiſſant pour ſauver ce

qui ne peut par ſoi-même parvenir

au ſalut, il a voulu que touchés de

cette double vûe nous priſſions con

fiance en ſa bonté, que nous viſ

fions en lui un Pere, un nourricier,

un maître, un conſeiller, unmédecin,

que nous le reconnuſſions pour être

l'ame de notre ame , notre lumiére,

notre honneur , notre gloire, notre

force, notre vie. Que de titres pour

bannir de nos cœurs toute inquiétudé

ſur le vêtement , la nourriture [ &

V]
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les autres beſo# de la vie pré

ſente ! )

X. Si donc vous êtes aſſez heureux

our déſirer & pour recevoir cette

foi , la premiere choſe qu'elle vous

fera connoître , c'eſt un Dieu qui a

pour les hommes un amour de Pére.

Car c'eſt pour eux qu'il a fait le mon

de, c'eſt à eux qu'il a aſſujetti tout

ce qui eſt dans le monde, c'eſt à eux

u'il a donné l'eſprit & la raiſon; ils

ont les ſeuls à qui il ait accordé le

privilége de porter vers lui leurs re

ards, & d'être formés à ſa propre

image. C'eſt à eux qu'il a daigné en

voyer ſon Fils unique, c'eſt à eux qu'il

a promis le Royaume des Cieux ; &

ceux qui l'auront aimé recevront très

certainement l'effet de ſa promeſſe.

Lorſque vous aurez acquis cette con

noiſſance, de quelle joye penſez-vous

que vous ſerez pénétré ? Quel ſera

votre amour pour celui qui vous a

prévenu parun tel amour? Or en l'ai

mant, vous deviendrez l'imitateur de

ſa bonté. Et nevous étonnez pas qu'un

homme puiſſe devenir l'imitateur de

Dieu : il le peut par la grace & la

bonté de celui qui lui eſt propoſé pour

· modéle. (Corrigeons nos idées.) La
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félicité ne eeninºpoint à exercer une

domination tyrannique fur le pro

chain, ni à vouloir aſſujettir les foi-.

bles, ni à poſſéder des richeſſes & à

en abuſer pour faire violence à ceux

qui ſont au-deſſous de nous. Ce n'eſt

point par de pareils endroits que l'on

peut imiter Dieu : ils ſont étrangers à

ſa grandeur. Mais celui qui porte les

fardeaux du prochain, qui uſe de ſes

avantages pour ſe rendre le bienfai

teur de ceux qui en ſont dénués, qui

diſtribuant d'une main Hbérale†

biens qu'il a reçus de Dieu, devient

· en quelque forte le Dieu de ceux dans

le ſein de qui il les répand , voilà le

véritable imitateur de Dieu. Vous ne

ſerez pas plûtôt devenu tel, que de

cette terre même où vous êtes en

core relégué, élevant les yeux devo

tre foi vers le Ciel, vous y contem

plerez ce Dieu qui ordonne & qui
gouverne ; vous commencerez a par

ler de ſes Myſtéres, vous aimerez &

admirerez ceux qui conſentent à ſouf

frir la mort phûtôt que de le renoncer,

vous condamnerez l'erreur & l'illu

ſion qui regnent dansce monde. Quand

vous ſçaurez ce que c'eſt que vivre

véritablement dans le ciel : quand
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vous mépriſerez# qu'on appelle mort

ici-bas, & ce qu'on croit tel; quand

vous craindrez la mort réelle & ſeule

digne de ce nom, cette mort qui eſt

réſervée à ceux qui ſeront condamnés

au feu éternel ; enfin quand vous au

| rez appris à connoître ce feu terrible

dont l'activité tourmentera ſans fin les

criminels qui lui auront été livrés : ce

ſera alors que ceux qui ſouffrent pour

la juftice deviendront l'objet de votre

admiration : ce ſera alors que vous

regarderez comme un bonheur plûtôt

que çomme un fupplice cet autre feu

que la malice des hommes allume ici

bas pour anéantir les Chrétiens.

XI.Je n'annonce point une doctrine

étrangére, &je ne me jettepoint dans

des diſcuſſions hors de raiſon. C'eſt

après avoir été diſciple des Apôtres,

que je deviens docteur des Nations.

Miniſtre de la parole, je ne fais que

tranſmettre ce que j'ai reçu par tra

dition à ceux quideviennent de dignes

diſciples de la vérité. Car qui eſtl'hom

me inſtruit comme il faut & engendré

ar l'aimable parole de la vérité, qui

he cherche pas à apprendre d'une ma

niere claire ce qui a été clairement en

ſeigné par cette divine parole à ſes
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diſciples ? Le Verbe en effet s'étant

rendu viſible ſur la terre, leur a parlé

· avec une entiere ouverture. Il n'a

· point été compris par les Infidéles ,

| mais il s'eſt expliqué librement & ſans

réſerve avec ſes Diſciples, qu'il ju

· geoit aſſez fidéles pour leur faire con

· noître les myſtéres du Pére. C'étoit

· pour manifeſter le Verbe au monde

· que le Pére l'avoit envoyé ; & le

· Verbe deshonoré par ſon propre peu

· ple, & prêché par les Apôtres, a été

· crû par les Nations. - -

Il étoit dès le commencement , &

· néanmoins il eſt nouveau, parce qu'il

· eſt nouvellement manifeſté, nouvel

· lement trouvé par les hommes, &

· qu'il eſt toujours nouveau par la naiſ

ſance qu'il daigne prendre dans les

· cœurs des Saints. Fils dès l'éternité,

'il eſt aujourd'hui reconnu pour tel.

Par lui l'Egliſe eſt enrichie : par lui la

"grace déployée ſe communique aux

· Saints avec plénitude , leur donnant

-l'intelligence , découvrant les myſté

res , annonçant les tems, fe plaiſant

. avec les cœurs fidéles, comblant de

ſes dons ceux qui la cherchent, ceux

qui craignent de bleſſer la foi , d'en

renvcrſer les bornes, & de franchir
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les limites pºſº par nos Péres. Eu

conſéquence de ce nouvel ordre de

choſes, la crainte eſt congédiée* pour

faire place à l'amour; la grace pro

miſe par les Prophètes ſe fait connoî

tre, la foi des Evangiles ſe fonde &

s'affermit, la tradition desApôtres ſe

conſerve, & la grace de l'Egliſe triom

phe. Si vous ne contriſtez point cette

grace , vous apprendrez les vérités

e le Verbe enſeigne, & vous ſçau

rez qu'il les enſeigne par qui & quand

il lui plaît. Car tout ce que la volonté

& l'ordre du Verbe nous a portés à

vous annoncer, c'eſt ce qui nous a été

révélé; & la charité compte pour

rien ce qu'il nous faut eſſuyer de pei

nes & de fatigues pour vous en ren

dre participans. .

X l I I. Si vous liſez & recueillez

ces inſtructions avec ſoin, vous ſçau

rez de quelles faveurs Dieu comble

ceux dont l'amour eſt conforme à

l'ordre. Vous deviendrez un Paradis

de délices;vous ferez germer envous

* Il y a dans nos Editions dâ'erai de

vient une Chanſon. Nous croyons qu'il faut

Iire duperzu tollitur, & traduire : la crainte

de la loi eſt congédiée pour faire place à l'a

pn0lly- - - -
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# même un arbre #itant de beauté,

# fécond, & couronnéde toute ſorte de

g fruits. Car c'eſt dans ce jardin myſté

º rieux qu'ont été plantés l'arbre de la

# ſcience & l'arbre de vie. Et ce n'eſt

# point la ſcience qui tue, mais la déſo

# béiſſance. H n'y a point en effet d'obſ

2 curité dans ce qui eſt écrit : que Dieu

a an commencement planta l'arbre de

# vie au milieu du Paradis , montrant

， que la ſcience étoit le chemin pour al

§ ler à la vie. Mais nos premiers Péres,

s pour n'en avoir point uſé avec la pu

s reté néceſſaire, ont été dépouillés par

: l'impoſture du ſerpent. Car il n'eſt

# point de vie fans la ſcience , comme

p il n'eſt point de ſcience exemte de

， danger ſans la vie véritable. C'eſt pour

· cela que les deux arbres étoient plan

3 tés dans le voiſmage l'un de l'autre.

# C'eſt auſſi ce qu'a vû l'Apôtre, lorſ

# que blâmant la ſcience qui tend à la

, vie ſans être guidée par la loi de la

# vérité, il dit : La ſcience enfle , mais

la charité édifie. Car celui qui croit,

ſçavoir quelque choſe indépendam

| ment de cette ſcience qui eſt dirigée

# par la vérité, & atteſtée par la vie,

# ne ſçait rien ; il eſt trompé par le ſer

º pent, parce qu'il n'a point aimé la vie

#
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(véritable.) M #celui qui a apporté

dans l'acquiſition de la ſcience une

crainte ſalutaire , & qui cherche en

même tems la vie , a droit d'eſpérer

du fruit de l'arbre qu'il plante (&

'il cultive. ) Que la ſcience vous

tienne lieu de cœur, ( qu'elle ſoit le

vaſe qui doit renfermer la vie,) &

que la vie ſoit pour vous la parole de

la vérité reçûe au-dedans de vous

même. Portant ainfi en vous l'arbre

de vie, & le portant chargé de fruits,

vous ferez pour l'éternité l'heureuſe

récolte de tous les biens qu'on défire

de Dieu & qu'on recherche en lui :

biens que ne touche & n'infecte point

le ſerpent , & auſquels ne s'attache

point le menſonge & l'erreur. (Dans

ee vrai Paradis da délices) Eve ne ſe

laiſſe plus corrompre, mais demeure

vierge ; le ſalut ſe montre à décou

vert ; les Apôtres ſont rendus vrai

ment intelligens; la Pâque du Seigneur

s'avance ; les chœurs fe raſſemblent

& ſe concertent avec ordre ( pour

chanter le Cantique éternel ; ) & le

Verbe qui enſeigne les Saints eſt com

blé de joye. C'eſt ainſi que par lui eſt

glorifié le Pére, à qui la gloire appar

tient dans tous les ſiécles.Amen.
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X V. L E T T R E.

Uite de l'examen du Commentaire du

P. Hardouin ſur le Nouveau Teſta

ment. Ce Jéſuite s'y applique ſpéciale

ment à rendre Pelagien le texte ſacré, &

ſurtout l'Epitre aux Romains par le

moy n d'un ſingulier Dictionaire qu'il

donne des termes dont ſaint Paul a fait

un plus fréquent uſage, Page 1

Suivant ce nouveau Dictionaire , 1°. la

charité n'entre pour rien dans la défini

· tion de la Foi , dont le Juſte vit. Réfuta

tion de cette erreur , . 2.

2°. La Juſtice confifte dans toute bonne

oeuvre digne de louange & de récom

penſe devant Dieu. Réfutation de cette

- Cl'l'eUir » 3

3°. La Juſtice de Dieu , qui , ſelon ſaint

， Paul, a été connue des ſages du monde,

. conſiſte dans le vrai culte que Dieu exige

de l'homme avant tout : ce qui exclut la

: charité du vrai culte. | 4

4°. Le Juſte eſt un homme religieux, crai

. gnant Dieu : ce que l'on peut être par la,

, crainte ſeule, fuivant les Jéſuites, , 7

s°. Eſtre jt ſtifié , c'eſt être rendu vrai ado

\
º,

-
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rateur de Dieu. Eſtre juſtifié par la foi,

c'eſt être réputé vrai adorateur de Dieu,

parce que l'on croit à Dieu (& non pas

en Dieu , ce qui emporte quelque mou

vemeht de† ou à J. C. Cet ou

. exclut la néceſſité abſolue de la connoiſ

ſance de J. C. La Juſtification eſt le vrai

culte de Dieu en tant qu'il eſt agréé de

Dieu , - - - 8

6°. Eſtre reconcilié à Dieu, c'eſt être fait ami

de Dieu, en paſſant de l'impiété au vrai

culte de Dieu(qui n'exige pas là charité,

ſuivant les Jéſuites. ) .' 9

7°. Les Elus ſont roUs cEUx qui ſervent

Dieu ſuivant le Rit qu'il a preſcrit, 1o

8°. Par Election il faut entendre l'amour

de Dieu pour ceux qui ont embraſſé ſa

Religion, · ibid.

9. La Prédeſtination eſt le decret par lequel

Dieu a ſtatué qu'il faut que les Chrétiens

ſoyent ſemblables à J.-C. s'ils veulent

être ſauvés.
- l I

1°. Les Saints ſont ceux qui ſont agréables

à Dieu, parce qu'ils profeſſent la vraye

Religion , - - I 2,

r1°. La Loi c'eſt la Loi de Moyſe , & quel

quefois tous les Livres de l'Ancien Teſ

tament. Réfutation de cette définition ,

- 1 3

12°. La Grace eſt tout bienfait que l'homme

reçoit de Dieu gratuitement : ou bien ,

# oppoſition à la Loi, la Doctrine de

'Evangile,
- T4

r3°. La concupiſcence eſt le deſir d'une choſe

défendue , I 5

Les vûes du P. Hardouin, en donnant cet
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#
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-

#

#

#:

#
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y

" étrange Dictionaire, ſes Commentaires,

ſes Paraphraſes& ſes Diſſertations, ſont

de fournir des armes à ſa Société pour

défendre,ſon nouveau Corps de Religion

: contre toutes les autorités de l'Ecriture,

au cas que les principes qu'il a établis .

· pour renverſer ſourdement l'authenticité

des Livres ſaints, comme de tous ceux .

: qui compoſent la chaîne de la Tradition ,

, ne prennent pas dans le monde , ... 16 .

: ſſertation du P. Hardouin ſur la Prédeſti

4 mation des hommes. Elle renferme tout le

. Pélagianiſme. Le Jéſuite y ſoutient que

: dans les Livres ſaints il n'eſt fait aucune :

, mention de la Prédeſtination à la gloire

· avant la préviſion des mérites , 25

Il y diſtingue deux ſortes de graces : Les

unes, générales , que Dieu donne ſans

i mérite , & comme n'en ayant pas prévu

: l'effet ; & néanmoins ſi fuffiſantes , qu'a

: vec elles ont fait des actes héroïques :

- Les autres , qui ne ſont données qu'au

. mérite de congruo , & qui ſont effica

- ces , parce que Dieu a prévu que :

la volonté voudroit bien y conſentir ,

27

Il y enſeigne que dans le célébre Texte

1 d'Ezechiel où Dieu promet de donner à

' ſon peuple un cœur nouveau & de le fairer

· marcher dans ſes Préceptes, il ne s'agit que

• de graces que la volonté voudra bien

- rendre efficaces par ſon conſentement ,

: pour faire des œuvres méritoires , non

- pas du ſalut , mais des biens tempo

- rels , - ^ - - --- • 3 1

Il y ſoutient que Dieu ne donne de graces
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• congrues qu'à ceux qui les méritent par

: le bon uſage des graces ſuffiſantes, ex

· cepté.J. C. & ſa ſainte Mére , qui dès

· le premier moment ont eu des graces

: congrues , 33

Il rejette la Prédeſtination gratuite , même

: dans le ſens des Congruiſtes, 7

Il traite d'hérétiques les défenſeurs de la

· grace efficace par elle-même, 38

Il# conſiſter la grace , comme Pelage ,

· dans de ſimples invitations, qui laiſſent

· la volonté ſeule cauſe phyſique de ſon

, ， acte , ibid.

Il creit que ſaint Paul doit ſa converſion

* aux bonnes œuvres qu il avoit faites dans

· le Judaïſme ; & que les enfans doivent

* quelquefois le Baptême à la piété de leurs

· # Parens ou d'un Miſſionaire, 39

Aux enfans qui meurent ſans Baptême, il

· croit que c'eſt par miſéricorde, que Dieu

, : ne leur conſerve pas la vie ; parce qu'ils

， en abuſeroient & mériteroient la dam

" nation éternelle , : 4a

Il enſeigne que J. C. n'a demandé poſiti

* vement le ſalut de perſonne, que de ſa

| ſainte Mére ; que pour tous les autres

* il n'a demandé que des moyens de ſa

-- lut » - ".1 ! 4 I

Il dit que J. C. en priant pour ceux qu'il

* ſçavoit être réprouvés, en uſoit comme

· * les Confeſſeurs qui ne connoiſſent que

· par la Confeſſion les péchés de leurs Pé

· nitens : & que c'eſt par bonté qu'il a

· conſenti que ſà médiatian ne ſervit de

| rien aux enfans qui meurent ſans Bap

«.tême 3 - 41 -



- - T.A E L E. " #'.

©uand J. C. dit : Je ne prie pas pourle• #
* monde , ſelon le P. Hardouin, ſignifie les

: Juifs, pour leſquels J. C n'a pas demandé

- † leur Ville fût épargnée par l'Armée

• Romaine , , - - - 43

Le P. Hardouin fait le tarif du produit des

· Graces, ſuffiſantes & congrues, ſuivant

" leur différentes combinaiſons , enſorte
•.†º damné n'a lieu de ſe plain

( dre, - | 45.

A l'égard des Nations qui n'aurent jamais

· la connoiſſance de l'Evangile, c'eſt par

· miſéricorde que Dieu les traite ainſi, afin

， qu'elles ſoient moins punies , Ibid.

Le P. Hardouin ſoutient que les Livres ſa

* crés ne regardent point la Prédeſtination

# comme un myſtére ; qu'il n'y eſt pas dit

* un mot de la Prédeſtination à la gloire ;

* & qu'elle n'eſt autre choſe que le dé

· cret par lequel Dieu avoit réſolu de faire

# prêcher l'Evangile aux Gentils, ... 46

Il donne une explication dériſoire à cespa

º roles de ſaint Paul : ô profondeur des

º tréſors de la ſageſſe & de la ſcience de

， Dieu , &c. - - - 4#

ll traite d'inſenſée cette queſtion de ſaint

- Auguſtin : pourquoi Dieu attire l'un &

• n'attire pas l'autre 2 . " . , 49

A cette ſeconde queſtion : pourquoi Dieù

-- laiſſe-t-il vivre l'un plus longtems que

- 1'autre; il répond , parce que dans une

Tragédie il y a des Acteurs qui diſpa

· roiſſent après e premier Acte, & d'au

- tres qui jouent§ rôle juſqu'au cin

- quiéme , | - " ·. · · · · -

» -- * -- ' 4

' . ) ' ) ! .
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A cette troiſiéme queſtion : Pourquoi Dieu

, attend-il fi longtems & ceux qui ne ſe

convertiſſent qu'à la fin de leur vie , &

-ceux qui ne ſe convertiſſent jamais ; il

répond , parce qu'il faut dans la vie ,

· comme dans une piéce deThéâtre, des

- gens de tout état , des païſans , des gens

: de Cour , des Boulangers , des Cuifi

- niers , &c. .. : ... .. L . 5°

A cette quatriéme queſtion ( de S. Paul :)

· Qui# qui vous diſcerne ;'il répond :

· c'eſt ma volonté qui me diſcerne de ce

: lui qui ne conſent pas (aux pieux mou

. vemens que Dieu donne à tous; ) parce

- qu'elle eſt l'unique cauſe de ſa détermi

: nation , · : · · · · · ° 51

Réfutation de toutes ces erreurs ſurtout par

: la paralléle avec celles de Pélage, , 52

Le langage du P. Hardouin montre que la

: Société, en fomentant le feu de la di

e viſion dans l'Egliſe & dans l'Etat , ne

- tend qu'à établir ſon nouveau Corps de

: Religion ſur les ruines de lancie#
· foi , - - · -- · · · · · · 6

Le P. Hardouin enſeigne que les ſacrifices

2 de l'ancienne Loi avoient la vertu de re

: mettre les péchés. Réfutation de cette

· · erreur , - ' ! - 9o

Il fait conſiſter la grace, commePelage,

dans les exemples & la doctrine de Je

ſus-Chriſt, & dans de ſimples exhorta

- tions intérieures. Réfutation de cette er

reur, • · · · · · · · · · : ' :; 9I

Il explique du péché actuel ce paſſage de

• l'Apôtre , comme le péché eſt entré dans le

- mon de
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: monde par un ſeul homme , &c. où toute

l'Egliſe a toujours vù le dogme du péché

orignel , 95

Il prétend que quand le Concile de Trente

déclare que l'Egliſe a toujours entendu

du§ originel ces paroles de l'Apô

'tre : En qui tous ont péché , ce Concile

n'entend par# que le plus grand

nombre des Théologiens , qui en effet

expliquoient ainſi ces paroles , parce

· qu'ils croyoient que les Peres étoient au

teurs des Ouvrages qui portent leurs

noms , ce qui eſt faux , · | , 1o> ſ

Tel eſt le reſpect que les Jéſuites portent

au Concile deTrente, qu'ils ont tant de

. fois calomnieuſementaccuſé les prétendus

Janſéniſtes de mépriſer, . . , I @3

Toutes les calomnies des Jéſuites contre

Port-Royal, retorquées contre eux, ſont

- des accuſations juſtes , 1o7

Réfutation de cette extravagance , renou

vellée par le P. Hardouin , après avoir

été forcé de la rétracter, que tous les

Ouvrages des Péres ſont ſuppoſés : mo

tifs qui l'ont porté à l'avancer. Conſé

· quences affreuſes qui en réſultent, 1o9 t

Il dit que l'erreur du Concile de Trente i

touchantlesOuvragesattribuésauxSaints

· Péres, & ſur le vrai ſens de ces paroles

de l'Apôtre : in quo omnes peccaverunt,

, n'eſt qu'une ERREUR DE FAIT , .. 12 E

De ce prétendu Fait, que l'on peut nier,

ſelon le P. Hardouin , dépend toute la -

certitude de l'Ecriture Sainte & de la

· Tradition ; au contraire le fait de Jan

• - Tome III. Z _º
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· ſenius eſt tout-à-fait étranger à la Foi :

， & depuis plus de cent ans les Jéſuites

pourſuivent à feu & à ſang tous ceux qui

' refuſent de le croire de foi divine. Ce

contraſte démaſque parfaitement les Jé

ſuites , 123

: XV I. L E T T R E.

Suite de l'examen du Commentaire du

Pere Hardouin ſur le Nouveau Teſta

· ment , I 3o

Le P. Hardouin prend le parti de renverſer .

| toutel l'Antiquité , parce qu'il voyoit

· qu'elle étoit contre les Jéſuites, malgré

· leurs diſtinctions frivoles pour l'expli

quer , I 3 t .

Suivant le P. Hardouin , c'eſt être Athée,

· ou n'admettre pas un vrai Dieu , que

'd'entendre ſous ce terme la vérité éter

nelle , la vie , la lumiére des eſprits : .

, Tous les Ouvrages attribués aux Saints

· Péres n'admettent point d'autre Dieu ;

ils ſont donc tous athées , & par conſé

quent ſuppoſés, I 3 3

Réfutation de ce raiſonnement , · I 35

Le P. Hardouin , dans un Ecrit intitulé , .

· les Athées démaſqués accuſe auſſi d'Atheïſ

me ſur le même fondement MM. Ar

nauld , Paſcal, Janſenius, Nicole, Queſ

nel , Deſcartes , Mallebranche, Regis,

'&c. " - , I 38

Le P. Berruyer établit le même fondement

ſur lequel le P. Hardouin a accuſé d'a

, théiſme toute l'Antiquité; ſans oſer pour

tant en tirer la même conſéquence, 1 39
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Beau Paſſage de Saint Auguſtin, où il #.
º bfit† Dieu eſt la vérité, | 141

LeP. Hardouin, dans ſon Commentaire ſi

* le Nouveau Teſtament ; plus encore§
* n'avoit fait dans# de l'An

cienTeſtament , attaque le Texte grec

de l'Ecriture ſainte, réduit à rien l'auto

' rité du Texte hébreu ; & ſous le maſque

d'un reſpect exceſſif pour la Vulgate il

, s'en joue réellement en la ſuppoſant re

· vêtue de caractéres qu'il ſçait très-bien

· qu'elle n'a# | , | i46

Le but du P. Hardouin, en détruiſant l'au

, thenticité des Livres ſaints & de tous

* les Ecrits de l'Antiquité , & le but de

· ſes Confréres , eſt d'amener le monde à

| prendre pour l'unique régle de la foi, la

| Tradition orale expliquée par l'enſeigne

* ment préſent du Pape ſeul, dirigé par
>. #

· les Jéſuites » . .. ' . , 1 5 ;

Réfutation des ſophiſmes que les Jéſuites

| employent pour amener le monde à ce

· but. - - I 59

Néceſſité de l'Ecriture ſainte , des Ecrits

| des Péres , des Conciles , prouvée con

" tre les Jéſuites , · · · - 162

Le P. Hardouin , pour perſuader que les

· Auteurs des Livres du Nouveau Teſta

* ment les ont écrit en Latin , prétend

qu'il y avoit à Jéruſalem un Collége où

· l'on apprenoit le Latin ; & que c'eſt ce

Collége qui eſt appellé dans le premier .

Livre des Maccabées Gymnaſium , &

| dans le ſecond Ephebia, " , 175

Il prétend que c'eſt parce queJ2C. n'avoit
· • · • · • * • • ' - • - ij -
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" pas étudié dans ce Collége, que les Juifs

-† 8.) étoient ſurpris qu'il préchât

_, ſi bien en Latin ,, , , 177

Il ſoutient que, c'eſt parce que ſaint Pierre

， avoit appris le Latin dans ce Collége,

| | que J. C. le fit Chef de l'Egliſe préféra
, blement aux autres Apôtres, ` 178
Réfutation de cette extravagance : vraie

| raiſon de la Primauté de Saint Pierre,

- - I 79

,e P. Hardouin ſoutient avec les Proteſtans

| contre toute l'Antiquité que ſaint Pierre

, n'eſtjamais venu à Rome, & qu'il a ſouf

| fert le Martyre à Jeruſalem , , 182

Il s'enſuivroit que les Evêques de Rome ne

ſeroient pas les Succeſſeurs dè St. Pierre.

Vûes politiques des Jéſuites en faiſant

· avancer par quelques-uns de leurs au

· teurs des aſſertions ſi injurieuſes aux

, Souverains Pontifes, " " 186

Le P. Hardouin enſeigne que le Pape n'eſt

. pas† Rome , mais l'Evêque

· univerſel de l'Egliſe. Réfutation de cette

, erreur , - - - - 189

Il inſinue l'infaillibilité du Pape & ſa ſu

, périorité ſur les Conciles Généraux ,
- - - : .. " . .. . · . 196

Le P. Hardouin, en conteſtant ce qu'il y

a de plus authentique dans† 2

· & ſoutenant comme vrai ce qui eſt cor

. teſté, ne tend qu'à établir le Pirrhoniſ
· IIlC » - 198

Il attaque l'indéfectibilité & l'infaillibilité

| de l'Egliſe , en donnant un ſens pervers

, au texte qui exprime le plus formelle

"lement les Promeſſes de J. C. - 2co
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Il paraphraſe ridiculement le Chapitre 24,

· de Saint Mathieu# reſtraindre toute

· la prédiction de J. C. à la deſtruction de

Jeruſalem, & en exclure entiérement le

· Jugement dernier , 2o4 .

Il détourne de même tout ce que dit ſaint

， Paul duJugement dernier & de l'Ante

· chriſt dans ſes deux Epitres aux Theſſa

à loniſſiens, - 2o7

Il fait diſparoître de la Parabole de l'yvraye

· ſemée dans un champ, & de celle du fi

let jetté dans la mer , ce qui regarde

leJugement dernier , 2 I9

l donne un ſens auſſi forcé à ce que dit

J. C. qué le Fils de l homme viendra dans

l'éclat de ſa majeſté pour juger toutes les

· Nations , - 22 2

Il prétend que toutes les predictions de

l'Apocalypſe ont été accomplies par la

ruine de Jéruſalem , l'abolition du culte

Judaïque , la réprobation des Juifs , &

· l'établiſſement de l'Egliſe, , 223

Il aſſure que ſaintJean a écrit ſon Evangile

· avant la ruine de Jeruſalem ; non pour

-combattre l'héréſie de Cérinthe & d'E

bion, mais pour rapporter ſpécialement

ce que Jeſus-Chriſt avoit fait àJéruſalem

· & en Judée, & prévenir par là les plain--

ltes des GhrétiensJuifs ſur ce que les au

· tres Evangéliftes n'avoient preſque rap-*
e† · que ce queJ. C. avoit fait enGa

• lilée, > , , | . .. º . : º « !z3o

Il veut que dans l'Evangile de Saint Jean

Fils unique ſignifie l'humanité de J. C. -

Grace, la vraye maniere de ſervir Dieu ;

monde , la Judée , : - . - 2 33

Z iij
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Interprétation comique donnée par le !

| Pere Hardouin à ces paroles de J. C.

· Femme ,# a-t-il entre vous & moi ?

, &c. Ilaccuſe celle de Saint Auguſtin de

favoriſer le Neſtorianiſme, . , 2.35

Il donne une interprétation dériſoire & er-:

· ronnée à ces autres paroles de J. C. Ne

· me touchez pas ; car je ne ſuis pas monté

- vers mon Pére , . : , , *4r

Il†† J. C montre par la Para-i

bole du Serviteur pareſſeux , qu'il ne

condamne pas l'uſure entre Marchands,

' i . « -- 1 -' : • . •

: º º -2 --- - - º º º °

: | , , x V I I. L E T T R E. ,

* º L , - - . ' , } . | | - » '

Analyſe des héréſies répandues dans le

Commentaire du P. Hardouin ſur le

NouveauTeſtament, 248

Deſſein de Dieu en permettant qu'un ſi

smauvais Livre n'ait été attaqué ni par le

| Pape , ni par les Evêques , ni par les

| Théologiens, depuis le tems qu'il a paru.ſ

C'a été pour donner lieu aux Jéſuites de

ſe manifeſter par la publication du Livre

du P. Berruyer , & de ſes défenſes ,

:

Le P. Berruyer ſe fait gloire d'avoir profité

- des lumieres du P. Hardouin,. , 251

· Le P. Hardouin a formé dans la Société

· une ſecte attachée à toutes ſes erreurs,

, qui y eſt aujourd'hui le Parti dóminant,

, 2 ... " . .': ( ! : - b . - 253 .

Les Jéſuites le font autoriſer à donner une

· collection des Conciles, & éludent tou

tes les précautions priſes par le Clergé

Y.
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--

& le Parlement , pour qu'elle ne parût !

, qu'après avoir été bien examinée ; 256

Le P. Hardouin , accuſé par La-Croze d'a

voir avancé que les Péres Grecs & La

tins ſont ſuppoſés , publie en 17o8 une

défenſe très-foible , - - | 257

Il y attaque la Défenſe du Concile de Nicée

publiée par Bullus, dont M. de Meaux

fait les plus grands éloges. Motifs de cette

attaque , 26o

Le P. Hardouin déſavoue devant le Public,

en 17o8 une Edition de ſes Œuvres, qui
vraiſemblablement ſe faiſoit de concert

, ... avec lui en Hollande , 263

Les Supérieurs des Jéſuites publient con.

tre cette même Edition une Déclaration

qui ne paroît pas plus ſincére que le déſa

veu du P. Hardouin & ſa rétractation ,

- " 268

Le P. Hardouin dans ſa derniere maladie,

confie nombre de Manuſcrits à l'Abbé

d'Olivet , poûr les faire imprimer après

ſa mort. M. le Cardinal de Fleury les a

achetés pour la Bibliothèque du Roi. On

y retrouve tous les ſentimens que ce Jé

ſuite avoit paru rétracter, 285

| Ce n'eſt pas ſans la participation des Jéſui

tes que le Commentaire ſur le Nouveau

Teſtament a été imprimé & dedié au

Cardinal de Tencin. Le P. Berruyer y a

puiſé tous ſes principes , 289

| Le P. Hardouin prétend que ce ſont des

impies qui ont inventé le terme Trinitas :

que TOfficede la Trinité n'eſt pas catho

Iique : & que ceux des A # qui di

1V



ſent que Dieu eſt un en eſſence ſont des

impies , 29x

3Nouvelle Edition faite en Hollande desŒu

- vres du P. Hardouin , ſousce titre : Opera

varia, où l'on a inſéré les Athées démaſ

| qués. Déclaration peu ſincere des Supe

rieurs des Jéſuites à l'occaſion de cette

Edition , . 292°

Le P. Hardouin ne fait commencer la Mo

narchie Françoiſe qu'à Philippe I. ſous la

troiſiéme Race , & prétend que tout ce

que les Hiſtoriens rapportent depuisClo

vis juſqu'à ce Roi eſt fabuleux, 299

1Les Jéſuites obtiennent en 1725 un Arrèt

du Conſeil portant permiſſion de publier

la Collection des Conciles par le P. Har

douin , ſans l'avis des Cenſeurs. Pour cor

riger ce qu'elle contient de contraire à

· · nos Maximes & à l'autorité du Roi, ils

, promettent un ſupplément qu'ils n'ont ja

， mais donné, 3o I

· La ſeconde Partie de l'Hiſtoire du Peuple de

， Dieu, que les Jéſuites ont fait publier en

1753 , n'eſt guéres que le commentaire

, du P. Hardouin traduit en François. Il

luſion de la Déclaration desSupérieursJé

fuites contre cette Hiſtoire , 3o4

: Il n'y a pas plus de ſincérité dans la neuve#é

Déclaration de ces Supérieurs , ni dans la

Rétractation du P. Berruyer , publiées

après le Mandement de M. l'Archevêque

: de Paris, - 3 I 3

: Manéges des Jéſuites pour empêcher les

- Evêques de France de cenſurer le Livre

du P. Berruyer, comme ils s'y étoient eu

gagés » . 317
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Les Jéſuites multiplient les Editions de ce

: Livre, le répandent & le font lire par

tout ; tandis que les Théologiens s'éle

· vent de toutes parts contre lui , 3 I9*

Apoſtrophe reſpectueuſe aux Evêques ſur

: leur ſilence & leur inaction au ſujet des

: Livres des, PP. Hardouin & Berruyer,

· & de l'ardeur des Jéſuites à répandre ces

· Livres. Analyſe des héréſies monſtrueuſes

: qui y ſont contenues , 32o !

Inſultes contre les Evêques répandues dans

- les Lettres que le P. Berruyer a publiées

ſous lenomd'un Eccléſiaſtique de Province»

: contre le Mandement de M. l'Archevêque .

: de Paris , , , "; • 324

L'Abbé Bertin prétendoit que les Evêques

· ne méritoient pas le pain qu'ils mangoient,

parce qu'ils ne condamnoient pas le Livre

de Marie d'Argreda , infiniment moins

mauvais que ceux des PP. Hardouin &

Berruyer, 327

Le Cardinal de Noaillesfait cenſurer par la .

.Sorbonne le Livre de Marie d'Argreda ,

qpour éviter la haine & les calomnies des

7 ſuites, - · · · ' , , • 328

Cent trente Mandemens pour condamner

l'édifiant Livre du P. Queſnel : deux pe

·tits Mandemens contre l'horrible Livre !

du P. Berruyer ; quel ſcandale ? LeCar

| dinal de Tencin en donne un plus grand

encore en laiſſant ſon nom à la tête ducom

mentaire du P. Hardouin ; M. l'Arche

vêque de Paris en laiſſant ſes pouvoirs au -

P. Berruyer. : . - - 33I

Les Evêques ne doivent pas ſeulementcou

• . •. --,---- . V. - _ - *
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· damner les Livres des PP. Hardouin &'

Berruyer ; mais agir contre les Jéſuites

· · qui en ſont les Défenſeurs, 334

Combien peu les Evêques doivent s'arrêter

· aux déſaveux des Jéſuites. Ils ſe ſont joué .

· des promeſſes& desſermens qu'ilsavoient

- fait d'obſèrver la Bulle Ex tllâ die , & tous

· les autres Décrets de Rome contre les

· Cultes idolâtres, c ,t . . . 338

De ſi grands maux exigeroient un Concile

· Général , , , ! · : · - 34 r -

Les Evêques ne peuvent plus laiſſer les Col

léges & les Séminaires aux Jéſuites, 342

Le P. , Berrüyer prend acte du ſilence des

# Evêques,.pour dire qu'après un ſerieux,

· exameneiſs n'ont trouvé aucune erreur !

• dans ſon Livre, º \ ! · · · 345

If ſe plaint qu'on met des bornes au génie ,

en ne permettant pas qu,on donne des

· interprétations nouvelles à l'Ecrit.Sainte,

" # : - * " -l - , · · · · 346

Il prétend que la multitude des points de "

· notre foi accable notre foibleſſe. Analyſe

° de ceux qu'il en retranche, : ºº 1.349

Les Supérieurs des Jéſuites montrent par

· toute leur conduite qu'ilsadhérent à cere- )

tranchement, . 354

Cette adhéſion n'eſt point incroyable après

- l'obſtination avec laquelle ils ont ſoutenu

les Cultes idolâtres, & dont BenoîtXIV

· leur a donné acte dans ſa Bulleº#
- ' . · · · 1 • - - 1i61f35

Leur but en anéantiſſant la foi de nos Myſ

téres, eſt de ſe conſerver l'eftime des li- .

bertins, qui rejettent tout ce qui eſt au

deſſusd§ raiſon » 36o
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. Le premier germe du Syſtème impie du P.

Berruyer ſe trouve dans Suarez : il a pris

| . , des accroiſſemens ſucceſſifs dans les autres

| Auteurs de la Société : le P. Berruyer a

, cru les circonſtances favorables pour le

dévélopper entiérement , .. , 362
| Les Jéſuites favoriſent chez les Malabres

l'orgueil & la haine de Brâmes contre les

Pareas ; haine qui prend ſa ſource dans

l'idolâtrie , - , * - _ ! 364

Motifs religieux qui ont engagé l'Auteur à

écrire ces Lettres » ' . 365

AvERTIssEMENT ſur les piéces ſuivantes.

DIscUssIoN des textes de diversAuteursJé

- ſuites que le P. Berruyer cite pour garans de

· la nouvelle Filiation divine dont il fait la

baſe de ſon ſyſtème impie. 366

e P. Berruyer en cite douze, Suarez , Vaſ

quez , Becan , Leſſius , Grandami , de

, Rodes, Théophile Renaud, Meratius ,

| Mendoza , Ariaga , Tolet , Maldonat ;

ſans rapporter aucun texte d'eux, Ibid.

Suarez eſt en effet le premier qui ait ſoutenu

, que Jeſus-Chriſt a été fait fils de Dieu

| par l'Incarnation , au ſens du P. Berruyer :

- & ils'appuyeſur trois textes de l'Ecriture.

| Réfutation des ſens qu'il donne à ces

· textes, & detous ſes faux raiſonnemens,

27O»

Vaſquez adopte la nouvelle Filiationm#

tée par Suarez , & la déguiſe moins, 377

Pour la prouver, il denne aux textes de

' l'Ecriture des ſens qu'il avoue être cona

| | - - - - - - , .. .. Z. vi ,
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traires à ceux que leur ont donné tous Ies

Peres de l'Egliſe, Ibid.

• Il veut s'appuyer de l'autorité du Pape

2, Adrien : mais il eſt refuté par le P. Petau,

-- | --- · · · 378

Réſutation d'une vaine diſtinction qu'il in

vente de deux filiations naturelles, 38o

Fauſſesinterprétations qu'il donne aux tex

, tes les plus formels de SaintThomas, du

, ſecond Concile de Toléde & de Saint

, Auguſtin , - - * · · , º 383

Becanadopte auſſi la nouvelle filiation , ſelon

laquelle il avoue que Jeſus-Chriſt eſt fils

. de la Trinité, fils de lui -même, fils du

.Théophile Renaud ſoutient la même filia

tion. Réfutation de ſes raiſonnemens ; &

de ce qu'il dit qu'on ne doit à Jeſus-Chriſt

, comme fils de la Trinité qu'un culte in

- férieur à celui de Latrie, | 389

4Grandami ſoutient auſſi la double filiation

de Jeſus-Chriſt inventée par Suarez, &

: va plus loin que lui , 394

Meratius fait de mêmeJeſus-Chriſt, fils de

la Trinité; quoiqu'il avoue que l'Ecriture,

: les Conciles & les Peres n'ont point con

: nu cette filiation , ' 395

De Rodes admet la nouvelle filiation , &

veut l'établir fur-tout par l'autorité du

· Concile de Francfort contre Felix & Eli

, pand , - - - - 398.

Suarez avoue que ſa nouvelle filiation n'eſt

· qu'un Etre de raiſon, une pure précifion.

: de l'eſprit , - 4O5"

Marche de Suarez, &- ſucceſſivement des

Auteurs Jéſuites juſqu'au P. Berruyer ,

º
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pour introduire peu à peu l'héréſie de la

-
nouvelle filiation , 4o8

, MAXIME DE LA SocIÉTÉ, d'abandonner

d'abord les ſyſtèmes révoltans de ſes Mem

· bres# les adopter dans la ſuite. Prédic

: tion de cette conduite par rapport à l'Har

douiniſme, : - : 415

: ExTRAIT d'une Lettre écrite à l'Auteur des

| | Lettres Théologiques , · 4I9

Le P. Berruyer n'eſt que le Diſciple d'une

- , Ecole de Pyrrhoniſme, beaucoup plus an

# - cienne qu'on ne penſe dans la Société,

: - -
lbid.

3 , Cette Ecole y a enfin prévalu , ... ， 421

i Problême curieux. Quand & comment cette

Ecole y a pris racine , en tant qu'elle

# ajoute au ſyſtème de doctrine & de poli

|! tique des Jéſuites ? - | Ibid.

# Autre problême : entroit-il dans le plan de

# · la nouvelle Théologie plus accommodée au

# . tems, concertée dès le gouvernement de

# · Lainez, d'ébranler les Myſtéresmême de

# , la Trinité & de l'Incarnation ? 42 z

• Examendu Précis fait par le P. Berruyer de

# deux de ſes Diſſertations. Erreurs que ce

, Précis renferme. I. , C'eſt parce que le

. Verbe s'eſt fait chair , qu'il eſt appellé

- t Fils de Dieu , , · · , " 42 5

II. & VII. Avant l'Incarnation le Verbe

étoit Dieu le Fils, & non pas le Fils de

Dieu , * " .. º 427 & 43 1

V. Par l'union hypoſtatique, Dieu a rend u

la nature humaine participante de la na

ture divine. 428

VI. De la communication de la nature di

- vine à la nature humaine , s'enſuit la dé

-
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nomination de Fils de Dieu propre & na

turel, attribuée à l'humanité en tant qu'u

nie à une perſonne divine, Ibid.

- Autre erreur. Le mode de l'union hypoſta

tique a été reçu dans l'humanité & non

, _ dans la perſonne du Verbe, ·43 2.

VIII. Quand même la perſonne divine qui

s'eſt incarnée ne feroit pas le Verbe ou

Dieu le Fils, Jeſus - Chriſt ne ſeroit pas

moins le fils naturel de Dieu un en trois

. perſonnes, .. > - - 434

, IX. C'eſt à Jeſus-Chriſt, comme fils natu

. , rel de Dieu un en trois perſonnes, que S

, Luc attribue la dénomination de Fils de

, Dieu, 2 ' , ( x , ... , .. 437

, X. En Jeſus-Chriſt la nature humaine eſt le

· principe effectif de toutes les actions : le

Verbe ne fait que les diviniſer, 438

Suarez eſt le premier qui ait oſé ſouſtraire lés

actions de Jeſus-Chriſt à l'influence du

, , Verbe.Combien cette erreur eſt affreuſe,

•

- - 44I

RÉFUTATIoN de ſept pages de la nouvelle

Défenſe de l'Hiſtoi, e du Peuple de Dieu.

Erreurs qu'elle renferme, , 447

I. Jeſus-Chriſt eſt vrai fils de Dieu un en

· trôis perſonnes, , , ... · lbid.

III. Dans les Ecrivains ſacrés, la dénomina

: tion dé Fils affecte très ſouvent l'humanité

, de Jeſus-Chrift. - : , , ! . 448

IV. Par l'union hypoſtatique il ſe fait donc

une communication de la nature divine à

· la nature humaine ; ce qui eſt le fonde

, ment d'une vraie génération, Ibid.

V. Cette génération , pour n'être pas ana

- kogue avec la génération In divinis ou mê:
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* me in humanis, n'en eſt pas moins propre

: dans ſon genre , - , 449

VI. Si Jeſus-Chriſt né pouvoit être appellé

| Fils de Dieu, que parce que le Verbe eſt

# Fils dans la Sainte Trinité, il ne ſeroit
* vrai eti aucun ſens que le compoſé Théan

: drique ſoit Fils de Dieu, _ , 4

C'eſt d'après Suarez c

， avance cette héréſie , . 452

VIHI. Les propriétés perſonnelles du Verbe

: n'entrent pour rien en Jeſus-Chriſt dans

· la communication des Idiomes. Ainſi de

· ce que le Verbe eſt le Fils de Dieu par la

· génération éternelle, on ne peut pas dire

. . , 45 I

# le P. Benº#

, * que cette qualité ſoit communiquée à

Jeſus-Chriſt dans l'Incarnation , , 453

HX. La qualité de Fils qu'a le Verbe ne#

.point de la ſphére de la Trinité, 455

x. En Jeſus-Chriſt le Verbe ne fait que la

* fonction de Perſonne, & non pas de Fils.

* Mais en communiquant la nature divine

: à la nature fiumaine dans l'Incarnation ,

* il FoRME le véritable Fils de Dieu, non

* pas au ſens de la génération éternelle »
- - , ... . - _ 456

Apoſtrophe à ce Fils naturel de la Sainte

' Trinité , conçu dans le cerveaude Suarez,.

. . .. | . .. : - _ . 459

XI. Le Verbe incarné eſt appellé Fils de

| Dieuà deux titres 1°. A raiſon de la gé-T

* nération éternelle ; & à ce titre Jeſus

: Chriſt ne peut être appellé Fils de Dieu,
" • ' - * •º | 46z

XII. 2°. Parce que l'Homme - Dieu eſt

| DEvENU le Fils unique de Dieu par la

* participation de la nature divine conférée
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à la ſainte humanité, · · · · 46 ;

XIII. Sans cette participation , qui eſt une

vraie génération , Jeſus-Chriſt ne pour

roit en aucun ſens être appellé Fils de

Dieu , - 465

XIV. Si cette participation ne fondoit une

relation réelle de Pere à Fils, il s'enſui

vroit encore que dans le cas où le Pere »

ou le Saint Eſprit , & non le Verbe, ſe

· ſeroit incarné , Jeſus-Chriſt ne pourroit

point être appellé Fils de Dieu; ce qui eſt

faux ſelon le P. Berruyer , , 468

RÉFUTATIoN des pages 17 , 18 , 19, 29 ,

· 2 1 & 22 de la nouvelle défenſe de##

| toire du Peuple de Dieu. Erreurs qui y ſont
" COntentleS. - * - - -

I. Jeſus-Chriſt n'a point commencé par ré.

| véler à ſes Diſciples le Myſtére de la Tri

nité pour leur apprendre enſuite que la

* ſeconde des trois Perſonnes s'eſt fait

- Homme : ... .. , .. | | | 471

II. Jeſus-Chriſt ne leur a pas dit non#
· que c'eſt avec le Verbe que ſon humanité

- eſt unie , - i - ... , 473

III. On ne trouve dansſes diſcours iiile#

· du Verbe , ni la diſtinction des Per

| ſonnes »- .. _ . _ 474

IV. Il ne ſe dit Fils de Dieu égal à Dieu ,

: que parce qu'il eſt le Chriſt prédit & atten--

, du par la Nation des Juifs : 475'

V. Les Juifs qui n'avoient nulle connoiſſance

· de la Trinité , étoient cependant obligés
de croire que Jeſus-Chriſt étoit Fils de

· Dieu , vrai Dieu, - , , 476

VIII.Jeſus-Chriſt enſe diſant Fils de Dieu"

dans le ſens le plus rigoureux , attribuoit
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xiii Le myſtére de laTrinité n'ayant pas

cette qualité à ſon humanité en tant qu'u

nie à la divinité , 477

IX. Par le nom de Fils unique de Dieu ,

, égal à Dieu, un avec Dieu , les Juifs en

tendoient l'humanité entrée en partici

. pation réelle de la nature divine, º 478

X. C'eſt ſous ce rapport, & non ſous celui

de Verbe ſeconde Perſonne de laTrinité,

· que S. Pierre lui-même le conſidéroit lors

· de ſa belle confefſion, - -
479

XI. Ce n'eſt point là attaquer ni dégrader

, la foi de ſaint Pierre, ' · Ibid.

XII. C'eſt cette filiation naturelle , fondée

, ſur la communication de la nature divine

, faite à la nature humaine , qui fut le ſujet

des perſécutions que firent les Juifs à

J. C 48o

encore été révélé , ni les Fidéles ni les

Incrédules ne pouvoient ſe former une

autre idée de la filiation divine & natu

relle de J. C. 483

XIV. La foi de cette filiation faite dans

le tems étoit néceſſaire & ſuffiſante :

J. C. ne pouvoit en exiger davantage,

- 8

XV. Le défaut d'une révélation exp#
du Myſtére de la Trinité pendant la vie

mortclle duSauveur , faiſoit que cestex

tes : Mon pére & moi ſommes une même

· choſe. Je# dans le Pére; & le Pére eſt

en moi , & autres ſemblables , n'étoient

pas pour les Juifs la preuve de la diſtinc

- tion des perſonnes en Dieu , | 486

XVI. C'eſt pour cela que J. C. la veille de

l' ſa mort , diſoit à ſes Apôtres » qu'il ne
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leur avoit parlé qu'en Paraboles ; mais

· que bientôtilleur parleroit ouvertement

, de ſon Pére , - 487

XVII. Contradictions du P. Berruyer, qui

convient néanmoins que nous prouvons

avec évidence la diſtinction réelle des

perſonnes en Dieu par les paroles de

, J. C. à ſes Apôtres : - 488

XVIII. Mais que faute d'une révélation

expreſſe de ce dogme , les Apôtres qui

croyoient fermement que J. C. étoit fils

naturel de Dieu , n'ont pû l'entendre

juſqu'après la Réſurrection , que de la

filiation faite dans le tems par l'union des

· deux natures , 489

XIX. Les Apôtres continuerent de regar

der J. C. comme fils naturel de Dieu un

en trois perſonnes, lors même qu'après la

deſcente du Saint-Eſprit ils eurent une

connoifſance diſtincte du Myſtére de la

Trinité & de celui de l'Incarnation ,

- - - 49I

XXI. Ainſi juſqu'après la deſcente du sa#

Eſprit la diſtinction des perſonnes en

Dieu , ni la génération éternelle du

Verbe n'ont point été le fondement de

la foi des Apôtres mêmes ſur J. C. fiſs

, de Dieu , - 49l.

AvERTIssEMENT ſur la Lettre à Diog
néte ,º : 495

LETTRE à Diognéte , · 497

I. Queſtions de Diognéte à l'Auteur de

cette Lettre ſur la nouvelle Secte des

- Chrétiens, I5id.

I I. Cet Auteur lui montre combien les

Chrétiens avoient raiſon de rejetter le
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culte des divinités des Payens, 498

III. Il lui prouve que les Chrétiens ne de

voient pas s'unir aux Juifs dans la ma

niere d'honorer le vrai Dieu , 5oE

V. Il lui fait une belle deſcription des ſen

timens , des moeurs & des vertus des

Chrétiens , 5o4

VI. Il lui expoſe de la maniere la plus noble

& la plus magnifique la Doctrine que

les Chrétiens ont reçue de la ſageſſe

même éternelle qui eſt venu s'incarner

pour les inſtruire, 5o9

# VIII Il lui explique pourquoi Dieu a laiſſé

ſi longtems les hommes dans leur igno

3 rance & dans leur corruption , & n'a

- envoyé ſon Fils que dans la plénitude

des tems , 5 I o

| XI, Il l'aſſure que dans l'expoſé qu'il vient

# de faire de la doctrine des Chrétiens il

| | n'a rien dit de lui-même , & qu'il ne fait

que tranſmettre ce qu'il a reçu desApô

# tTCS » | 518
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